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23 ELIZABETH II—1974

N° 1

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MERCREDI 27 FÉVRIER 1974

Onze heures du matin

Le gentilhomme huissier de la verge noire apporte le 
message suivant:

«M. f Orateur, Son Excellence le Gouverneur général 
désire la présence immédiate de cette honorable Chambre 
dans la salle des séances de l’honorable Sénat».

Le Parlement ayant été convoqué pour aujourd’hui 
par proclamation du Gouverneur général pour l’expé
dition des affaires, les députés se réunissent.

Prière

M. l’Orateur communique à la Chambre la lettre sui
vante:

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL 
OTTAWA

La Chambre se rend en conséquence au Sénat.

le 27 février 1974
Monsieur,

J’ai l’honneur de vous informer que Son Excellence 
le Gouverneur général arrivera à l’entrée principale du 
Palais du Parlement à dix heures et quarante de l’avant- 
midi aujourd’hui, le 27 février 1974, et que lorsqu’on aura 
avisé Son Execellence que tout est prêt, elle se rendra 
à la Chambre du Sénat pour ouvrir officiellement la 
seconde session du vingt-neuvième Parlement du Cana-

Au retour:

M. Trudeau, appuyé par M. MacEachen, présente, 
la permission de la Chambre, le Bill C-l, Loi con

cernant la prestation des serments d’office, qui est lu 
une première fois.

avec

da.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance 

de ma haute considération.
M. l’Orateur fait connaître que, lorsque la Chambre 

s’est rendue aujourd’hui auprès de Son Excellence le 
Gouverneur général, dans la salle des séances du Sénat, 
il a plus à Son Excellence de prononcer un discours de
vant les deux Chambres du Parlement. Afin d’éviter 
les erreurs, il en a obtenu le texte, qui est ainsi conçu.

Le Chef du Cabinet du Gouverneur général, 
ESMOND BUTLER

L’honorable
Orateur de la Chambre des communes, 

Ottawa.
V 1—1
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les pays industrialisés, tout comme les pays du Tiers- 
Monde qui sont riches en ressources, doivent aussi 
prendre des mesures de plus en plus énergiques pour 
réduire les inégalités qui les séparent des autres pays 
moins développés et moins favorisés.

Honorables Membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
J’ai l’honneur de vous souhaiter la bienvenue à la 

deuxième session de la vingt-neuvième Législature du 
Canada.

En vous adressant la parole pour la première fois, 
je tiens à vous dire à quel point je me sens honoré 
d’avoir été choisi comme représentant de Sa Majesté 
au Canada. Ainsi que je le rappelais au moment de 
mon installation, la haute charge qui m’incombe repose 
sur trois siècles et demi d’histoire. Je me plais à penser 
que j’aurai l’occasion de voyager un peu partout au 
Canada et de rencontrer des citoyens de toutes les 
couches de la société.

Nous aurons le plaisir, du 25 au 30 juin, de recevoir 
la visite de la reine mère, la reine Elizabeth, pour qui 
tous les Canadiens ont une vive affection. Sa Majesté 
viendra présenter leurs nouveaux drapeaux à deux régi
ments, le Toronto Scottish et le Black Watch, dont elle 
est colonel en chef.

* *

Bien que cet état de choses concernant la cherté du 
pétrole et les approvisionnements disponibles tienne en 
partie à des circonstances spéciales, il met en relief 
une situation qui, elle, a une portée beaucoup plus géné
rale. Jointe à de très mauvaises récoltes en plusieurs 
pays, la croissance de la population mondiale a provo
qué une hausse marquée du prix des aliments. Par suite 
d’un sursaut simultané de l’activité économique dans 
tous les pays industrialisés, les prix d’autres denrées 
augmentaient également sur les marchés internationaux. 
En outre, la cherté accrue des aliments et des biens de 
consommation a déterminé d’autres hausses de prix, ce 
qui a entraîné une poussée inflationniste généralisée.

Aucun pays n’a été épargné par l’augmentation des 
prix qui s’est produite en 1973, et qui d’ailleurs se 
poursuit en 1974. Le phénomène est mondial; il ne se 
limite pas à tel ou tel pays en particulier.

Tous les pays, y compris le Canada, ont rejeté le 
ralentissement délibéré de l’économie comme moyen de 
combattre l’inflation. Il y en a qui ont eu recours à la 
réglementation des prix et des revenus, mesure qui, de 
façon générale, n’a pas été efficace.

Plus étroitement qu’aucune autre peut-être, l’écono
mie canadienne est liée au commerce et aux marchés 
internationaux. Les principales poussées inflationnistes 
sont venues de l’extérieur du pays. Dans ces conditions, 
il aurait été singulièrement inopportun d’appliquer une 
régie générale des prix et des revenus; c’est pourquoi 
le Gouvernement n’a pas voulu y recourir.

Le Gouvernement s’efforce de maintenir les revenus, 
la production et l’emploi à un haut niveau: c’est là une 
de ses principales responsabilités et un de ses objectifs 
prioritaires. Cette politique peut sûrement contribuer à 
surmonter quelques-unes des difficultés d’approvisionne
ment qui font monter les prix. Dans l’immédiat toutefois, 
pour lutter contre l’inflation, le Gouvernement entend 
intervenir, comme il l’a fait par le passé, et prendre 
des mesures précises visant à assurer un meilleur appro
visionnement en certains biens et services, à protéger 
contre l’inflation ceux qui ne peuvent le faire eux-mêmes, 
à préserver les consommateurs des effets d’une augmen
tation soudaine et désastreuse du prix des principales 
denrées, et à empêcher tout groupe de personnes de 
profiter indûment de la situation actuelle aux dépens 
des autres.

Je vous parle à un moment où la situation économi
que internationale est gravement troublée, en raison de 
difficultés relatives à l’approvisionnement et aux prix 
de certains produits, notamment le pétrole.

La plupart des pays, tant les pays en voie de déve
loppement que les pays industrialisés, ont connu une 
expansion économique appréciable en 1973. Les perspec
tives économiques pour 1974 semblaient être, il n’y a pas 
tellement longtemps, fort encourageantes. Mais voilà 
que quelques-uns des grands pays producteurs décident 
de réduire leurs exportations de pétrole et d’en augmen
ter les prix, d’où un revirement subit de la situation.

Pour les pays en voie de développement, la hausse du 
prix du pétrole a, dans biens des cas, effacé la maigre 
marge qui leur permettait de poursuivre leur progrès 
économique et de mieux subvenir aux besoins de leurs 
populations croissantes. Quant aux pays industrialisés, 
dont le Canada est un des rares à jouir d’une quasi- 
autonomie en matière de pétrole, et d’énergie en général, 
plusieurs d’entre eux verront leur balance des paie
ments accuser un déficit considérable et devront trouver 
le moyen de le financer. En ce qui concerne le monde 
dans son ensemble, il pourrait se produire une réduction 
globale de la demande et, par conséquent, un ralentis
sement de l’activité économique.

Le Gouvernement estime qu’il importe au plus haut 
point de résoudre ces problèmes par une action concer
tée sur le plan international et par la coordination des 
politiques nationales. La conférence des principaux pays 
importateurs a été un premier pas dans ce sens. Elle 
sera suivie par des réunions des pays producteurs et 
des pays en voie de développement. Les Nations unies, 
le Fonds monétaire international, la Banque mondiale 
et d’autres organismes internationaux seront également 
sollicités à cet égard.

Tout en cherchant une solution à ces questions d’éco
nomie internationale, les principaux pays consomma
teurs doivent reconnaître le désir légitime qu’éprouvent 
tous les pays producteurs d’utiliser leurs richesses natu
relles pour faire progresser leur propre économie. Mais

En ce qui concerne le pétrole, le Gouvernement s’est 
préoccupé des difficultés que la hausse des prix a occa
sionnées aux citoyens, ainsi que de l’effet général de cette 
hausse sur l’économie. Néanmoins, pour que le Canada 
devienne autonome et soit protégé contre de soudaines 
diminutions de l’approvisionnement, il faut que les prix 
soient tels que s’en trouveront stimulées la prospection 
et la mise en valeur des ressources pétrolières non 
conventionnelles, comme celles des régions frontaliè-
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.—un approvisionnement constant et une production 
croissante des denrées alimentaires que le Canada peut 
offrir à des prix concurrentiels sur les marchés d’expor
tation, et des denrées qu’il distribue dans le cadre de 

internationaux d’aide alimentaire.

res. Le Gouvernement doit veiller à ce qu’une portion 
suffisante des capitaux produits par la hausse des prix 
soit appliquée à ces travaux. Il présentera un projet de 
loi concernant la création d’une société nationale des 
pétroles, laquelle veillera à intéresser davantage les 
Canadiens à ces travaux et à leur faire prendre une 
part accrue à d’autres initiatives semblables. Le Gou
vernement a annoncé, de plus, le prolongement de 
l’oléoduc depuis les champs pétrolifères de l’Ouest jusque 
dans l’Est du Canada et la création d’un marché canadien 
unique qui assurera un débouché au pétrole produit au 
pays.

Dans la poursuite de ces objectifs à long terme, le 
Gouvernement a le devoir de gérer l’économie dans 
l’intérêt de tous les Canadiens et, en particulier, de 
tempérer les effets inflationnistes qui découlent de la 
crise du pétrole. Face à la nécessité générale de payer 
plus cher le pétrole et l’énergie, le Gouvernement a 
cherché, en collaboration avec les Provinces, à faire en 
sorte que cette difficile transition s’accomplisse de ma
nière ordonnée, de façon à ne pas perturber inutilement 
l’activité économique, l’emploi et les prix. A cette fin, 
il doit s’assurer que le prix du pétrole produit au pays 
n’augmente pas à un taux déraisonnable; il doit voir 
aussi à ce que le prix du pétrole soit le même partout 
au Canada, sous réserve évidemment des frais de trans
port. On présentera des mesures législatives pour que 
le Gouvernement puisse assumer ses responsabilités à 
cet égard.

Les entretiens avec les Provinces sur tous les objectifs 
du Gouvernement et sur les meilleurs moyens de les 
atteindre se poursuivent. Le Gouvernement s’emploiera 
activement à conclure des arrangements qui lui permet
tront de remplir ses obligations d’une manière qui soit 
équitable tant à l’endroit des Provinces où se trouvent 
les principaux gisements de pétrole et de gaz, qu’à 
l’endroit de l’ensemble des consommateurs du pays.

programmes
A la lumière de ses objectifs, le Gouvernement rééva

luera les programmes existants dans les domaines de 
l’agriculture et de la pêche. Le Gouvernement consultera 
volontiers les Provinces, les groupes de consommateurs
et les producteurs.

Le producteur doit recevoir un revenu raisonnable 
pour son travail. Sa confiance dans les perspectives à 
long terme du marché constitue un élément essentiel de 
la politique gouvernementale. Le producteur doit avoir 
accès à tous les marchés du Canada; il sera encouragé 
à contribuer à une exportation accrue de denrée ali
mentaires.

Le consommateur doit être sûr de recevoir pour son 
argent une contre-valeur équitable. Il doit être protégé 
contre les hausses soudaines du prix des denrées de 
première nécessité, hausses attribuables à la demande 

le marché international. Les garanties offertes aux 
producteurs contre les prix trop bas doivent avoir leur 
contrepartie dans des garanties visant à protéger les 
consommateurs contre les prix trop élevés.

sur

A la longue, pour maintenir l’approvisionnement inté
rieur, il faut viser à l’utilisation maximale du sol cana
dien et tenir compte plus spécialement de la tendance à 
utiliser les terres arables à des fins non agricoles. Le 
Gouvernement a l’intention d’engager des pourparlers 

les Provinces puisque la question les intéresseavec 
vitalement.

Pour assurer un approvisionnement suffisant en denrées 
alimentaires, et à des prix raisonnables, vous serez 
saisis des mesures suivantes qui visent principalement 
à stimuler la production alimentaire:

—des prêts garantis et d’autres formes d’aide aux 
fermiers et aux pêcheurs pour leur permettre d’acheter 
ou de moderniser leur matériel;

—des modifications à la Loi sur les licences d’expor
tation et d’importation en vue de fournir au Gouverne
ment de meilleurs moyens de stabiliser le marché cana-

Alors que, d’une part, on s’inquiète de plus en plus 
de la pénurie d’énergie, on constate, d’autre part, que 
de nombreuses régions du monde manquent de nourri
ture. Dans certains pays, la situation est devenue criti
que. Le Canada n’a pas connu de pénurie aussi grave, 
mais les pressions exercées par les marchés internatio
naux ont fait monter le prix de nos denrées alimentaires.
Il est donc impérieux d’accroître la production dans 
notre pays. Le Gouvernement s’occupe de mettre au 
point une politique relative à l’alimentation et fondée 
sur les objectifs suivants:

—un approvisionnement sûr et suffisant en denrées 
alimentaires de qualité pour les habitants du Canada, 
dont le nombre va en augmentant et le niveau de vie 
en s’améliorant;

—des prix raisonnables:
—pour le consommateur, c’est-à-dire des prix qui 

n’obligeront pas les Canadiens à dépenser une fraction 
excessive de leur revenu pour se nourrir suffisamment 
et convenablement ;

—pour le producteur, c’est-à-dire des prix qui four
niront un revenu suffisant pour encourager la produc
tion de denrées alimentaires qui peuvent être produi- pour encourager les jeunes fermiers à s’intéresser davan- 
tes économiquement et efficacement au Canada;

diens;
—l’accroissement de la main-d’œuvre dans le secteur 

de la production alimentaire;
—de l’aide à la construction de nouveaux entrepôts; 
—des recherches visant à augmenter la production, 

à en améliorer la qualité et à en réduire les coûts;
—l’amélioration des installations portuaires destinées

aux flottiles de pêche;
—des stimulants pour améliorer la prise par le Cana

da de réserves inexploitées de poissons;
—des paiements anticipés sur les récoltes pour que les 

producteurs puissent recevoir des versements en espèces 
en temps opportun;

plan de stabilisation agricole en vue de mieux 
rationaliser les décisions en matières de production;

—l’octroi de stimulants financiers suffisamment élevés

—un

tage à l’agriculture;
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—de meilleurs services de formation vétérinaire;
—un programme d’assurance de mise en marché des 

grains des Prairies;
—l’amélioration des possibilités de transport ferro

viaire pour le grain canadien;
—l’accroissement des réserves de grains de provende 

à des prix raisonnables;
—des stimulants visant à accroître l’élevage du bétail 

nécessaire aux marchés canadiens et aux marchés d’ex
portation.

Dans le cadre de sa politique économique, un des 
principaux moyens auxquels le Gouvernement recourt 
pour modérer l’inflation est l’accroissement de la pro
duction et des approvisionnements: de nombreuses me
sures ont déjà été annoncées relativement à l’énergie 
et aux denrées alimentaires. Il va de soi que les Cana
diens doivent renforcer leur économie de maintes autres 
façons afin d’améliorer les possibilités d’emploi et de 
maîtriser davantage leurs propres affaires économiques.

On proposera d’aider les petites entreprises en leur 
procurant des secours financiers et de meilleurs services 
d’experts-conseils grâce à la création d’une banque fédé
rale d’expansion des entreprises commerciales. On pren
dra des dispositions pour étendre davantage la trans
formation des matières premières au Canada. Dans ce 
contexte d’une transformation plus poussée des ressour
ces canadiennes et compte tenu d’un meilleur accès aux 
marchés mondiaux, le Gouvernement encouragera le 
développement de l’industries pétrochimique. On pro
posera d’apporter des modifications à la Loi sur les 
banques afin de permettre aux Provinces d’accéder à 
la copropriété de banques. On proposera de modifier 
la Loi sur l’expansion des exportations pour favoriser 
encore davantage l’élargissement du commerce extérieur 
du Canada. On présentera des propositions afin d’assurer 
au Canada la haute main sur le secteur des systèmes 
informatiques. Vous serez appelés à étudier des amende
ments à la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, 
laquelle a pour but de stimuler la concurrence.

Le Gouvernement attache une grande importance à 
l’expansion régionale. C’est ainsi que bon nombre des 
mesures qui doivent être présentées au cours de cette 
session ont été discutées lors de la Conférence sur les 
perspectives économiques de l’Ouest; elles profiteront 
à toutes les régions du Canada. Les transports notam
ment jouent un rôle capital dans l’expansion régionale. 
Dans une perspective plus large, des mesures seront 
prises pour faire en sorte que la capacité des transports au 
pays serve, sûrement et efficacement, les objectifs na
tionaux du Gouvernement. D’autres mesures seront 
prises pour mettre fin à toute distinction injuste en 
matière de tarifs ferroviaires. Une nouvelle politique 
portuaire sera élaborée afin d’établir au Canada une 
organisation d’ensemble efficace en ce qui concerne 
les ports, dans un cadre propre à assurer la plus grande 
participation locale possible à la gestion et à l’amé
lioration des ports.

On prendra d’autres mesures pour accroître la pro
duction et l’emploi en assurant aux travailleurs un 
meilleur accès aux emplois disponibles et aux employeurs, 
un meilleur accès à la main-d’œuvre canadienne. Ces 
mesures tiendront compte à la fois de la politique en 
matière d’emploi, de la politique en matière d’immigra
tion et de l’activité de la Commission d’assurance-chô
mage. De concert avec les Provinces, le Gouvernement 
travaillera à l’élaboration, dans un contexte de sécurité 
sociale, d’une politique d’emploi, à l’échelle locale, à 
l’intention des personnes qui ont toujours beaucoup 
de mal à se trouver un emploi et à le garder. Dans le 
contexte d’une révision détaillée du programme mis sur 
pied à la lumière de l’expérience acquise au cours des 
dernières années, on présentera des modifications à la 
Loi sur l’assurance-chômage.

Au chapitre de la politique sociale, le Gouvernement, 
en collaboration avec les Provinces et les municipalités, 
joue un rôle fondamental dans la recherche d’une crois
sance urbaine mieux équilibrée et d’une amélioration 
de la qualité de la vie dans nos villes. De meilleurs 
moyens de transport en commun sont indispensables à 
la réalisation de ces objectifs urbains. On proposera 
des mesures en vue de créer un Centre national de 
développement des transports urbains qui sera chargé 
de coordonner la mise au point et la diffusion des nou
velles techniques requises dans ce domaine. Vous serez 
invités à examiner des mesures visant à aider les villes 
et les Provinces à déplacer les lignes et les terminus de 
chemin de fer et à remettre en valeur les secteurs ainsi 
dégagés, de façon à relever l’aspect d’un grand nombre 
de villes et de villages.

Le Gouvernement s’est toujours soucié de fournir aux 
Canadiens un logement convenable, dans un milieu 
accueillant et à un prix raisonnable; les crédits néces
saires à la réalisation de cet objectif font l’objet d’une 
révision. Il va proposer également d’accorder une aide 
importante aux programmes d’habitation pour les ruraux 
et les autochtones. Le programme d’aide concernant le 
traitement des eaux-vannes sera amélioré en vue d’aug
menter le nombre des terrains desservis. Le Gouverne
ment proposera des mesures visant à accroître la 
protection offerte au consommateur sur le marché de 
l’habitation.

* *

Le perfectionnement et l’utilisation des techniques 
s’intégrent aux efforts que le Gouvernement entend 
consacrer à l’amélioration du rendement de l’économie 
nationale. Des mesures seront prises afin d’augmenter 
les fruits de la recherche et du progrès industriels, ainsi 
que l’innovation technologique au Canada.

Les connaissances scientifiques et leur application sont 
indispensables pour permettre au Canada de relever les 
défis qui se posent à lui, y compris ceux qui se présen
tent dans les domaines de l’alimentation, de l’énergie 
ou de l’industrie. Le but de la politique scientifique du 
Gouvernement est de favoriser l’acquisition ordonnée 
des connaissances scientifiques et l’usage planifié de la 
science et des techniques pour servir au mieux l’intérêt 
national. Le ministère d’État aux Sciences et à la Tech
nologie formulera une politique scientifique nationale et, 
à cet égard, son rôle consultatif sera accru et il jouira 
d’un plus grand pouvoir de coordination au sein du 
Gouvernement. On constituera deux nouveaux conseils 
habilités à accorder des subventions; l’un 
les sciences sociales et les humanités et l’autre les 
sciences naturelles.

concernera

*
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M. Trudeau, membre du Conseil privé de la Reine, 
remet un message de Son Excellence le Gouverneur gé
néral. M. l’Orateur en donne lecture ainsi qu’il suit:

JULES LÉGER
Son Excellence le Gouverneur général transmet à la 

Chambre des communes une copie authentique d’un dé
cret du Conseil nommant l’honorable Allan Joseph 
MacEachen, Président du Conseil privé de la Reine pour 
le Canada, l’honorable Charles Mills Drury, Président du 
Conseil du Trésor, l’honorable Jean Chrétien, ministre 
des Affaires indiennes et du Nord canadien et l’honora
ble Donald Stovel Macdonald, ministre de l’Énergie, des 
Mines et des Ressources, pour agir avec l’Orateur de la 
Chambre des communes, à titre de commissaires, aux fins 
et en vertu des dispositions du chapitre H-9 des Statuts 
révisés du Canada, 1970, intitulé: Loi concernant la 
Chambre des communes.

Résidence du Gouverneur général
Ottawa

Le Gouvernement a pris de nombreuses initiatives 
pour améliorer la situation de la femme au Canada 
depuis le dépôt du rapport de la Commission royale 
d’enquête sur la situation de la femme. Vous serez 
appelés à examiner des amendements aux statuts du 
Canada afin d’assurer l’égalité de traitement aux fem- 

Le projet de loi qui sera déposé pour établir une 
Commission fédérale des intérêts et des droits de l’hom-
_; comportera des dispositions visant à protéger les
femmes contre les distinctions injustes. Les règlements 
qui régissent les employés de l’État seront amendés pour 
en faire disparaître toute injustice fondée sur le sexe. 
On demandera aux sociétés de la Couronne de prendre 
des mesures concrètes pour favoriser la désignation et 
la promotion d’un plus grand nombre de femmes à des 
postes de responsabilité au sein de leur administration. 
Le Gouvernement entend que notre société soit exempte 
de toute disparité de traitement.

Les gouvernements fédéral et provinciaux sont conve- 
qu’il faudrait modifier de nouveau le Régime de 

pensions du Canada et le Régime des rentes du Québec 
pour hausser, après 1975, le niveau de revenu sur lequel 
les cotisations peuvent être prélevées, et augmenter les 
pensions qui seront versées. On déposera un projet de 
loi tendant à supprimer du Régime de pensions du 
Canada l’examen des moyens de subsistance qui est 
présentement requis dans le cas des personnes âgées 
de 65 à 69 ans. Enfin, les ministres fédéraux et provin
ciaux se sont mis d’accord pour que soient retranchées 
des Régimes de pensions du Canada et du Québec les 
dispositions en vertu desquelles le traitement réservé 
aux hommes et aux femmes n’est pas le même.

Vous serez invités à étudier d’autres mesures légis
latives.

mes

me

nus

Sur motion de M. Trudeau, appuyé par M. MacEachen, 
M. Gérald Laniel, député de la circonscription électorale 
de Beauharnois-Salaberry, est nommé vice-président des 
Comités pléniers.

Sur motion de M. Trudeau, appuyé par M. MacEachen, 
M. Prosper Boulanger, député de la circonscription élec
torale de Mercier, est nommé vice-président adjoint des 
Comités pléniers.

Sur motion de M. Trudeau, appuyé par M. MacEachen, 
à 12 h. 05 de l’après-midi, la séance est suspendue jus
qu’à deux heures cet après-midi.Membres de la Chambre des communes,

Le Gouvernement se propose de présenter un budget 
au cours de la présente session.

Vous serez priés de voter les fonds requis pour les 
services et les paiements autorisés par le Parlement.

A deux heures de l’après-midi, la Chambre reprend 
séance.

sa

Honorables Membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,
Puisse la Divine Providence vous guider dans vos 

délibérations.

Il est donné lecture de l’ordre relatif à la prise en 
considération du discours du Trône prononcé par Son 

le Gouverneur général du Canada devant 
les deux Chambres du Parlement.
Excellence

M. Stollery, appuyé par M. Pelletier (Sherbrooke), 
propose,—Que l’Adresse, dont le texte suit, soit présentée 
à Son Excellence le Gouverneur général du Canada:Sur motion de M. Trudeau, appuyé par M. MacEachen, 

il est résolu,—Que le discours du Trône, que Son Excel
lence a prononcé aujourd’hui devant les deux Chambres 
du Parlement, soit pris en considération, plus tard 
aujourd’hui.

A Son Excellence le très honorable Jules Léger, Chan
celier et Compagnon principal de l’Ordre du Canada, 
Chancelier et Commandeur de l’Ordre du Mérite mili- 

Gouverneur général et Commandant en chef dutaire, 
Canada.

M. Trudeau, membre du Conseil privé de la Reine, dé
pose sur la Table,—Liste, en français et en anglais, QU’IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,

Nous, sujets très dévoués et fidèles de Sa Majesté, la 
Chambre des communes du Canada, assemblée en Parle
ment, prions respectueusement Votre Excellence d agréer
__  humbles remerciements pour le gracieux discours
qu’Elle a adressé aux deux Chambres du Parlement.

des mesures auxquelles Son Excellence le Gouverneur 
général a fait allusion dans le discours du Trône. (Do
cument parlementaire n° 292-1/371).

Il est convenu,—Que ladite liste soit imprimée aux 
Débats de ce jour.

nos
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Il s’élève un débat, et ledit débat est ajourné sur mo
tion de M. Stanfield, appuyé par M. Wagner.

tauration et/ou de réaménagement du Cave and Basin de 
Banff.— (Avis de motion portant production de documents 
n° 260). (Document parlementaire n° 292-3/260).

Par M. MacEachen,—Réponse à un ordre de la Cham
bre, en date du 19 décembre 1973, demandant copie des 
contrats conclus entre la société Evergreen Development 
Ltd., Winnipeg (Manitoba) et le gouvernement ou l’un de 
ses ministères ou agences.— (Avis de motion portant pro
duction de documents n° 266).—Document parlementaire 
n° 292-3/266).

Par M. MacEachen,—Réponse supplémentaire à un 
ordre de la Chambre, en date du 21 novembre 1973, 
(Question n° 1279), demandant: 1. Pour chaque cir
conscription fédérale et pour l’année 1973, quel est a) le 
nombre de demandes reçues dans le cadre du Programme 
des initiatives locales, b) le nombre de demandes ap
prouvées, c) le nombre d’emplois créés par les projets 
approuvés, d) le montant total engagé dans les projets 
approuvés?

2. Quelles sont les circonscriptions comprises partielle
ment ou totalement dans les régions désignées ou spé
ciales? (Document parlementaire n° 292-2/1279A).

Par M. MacEachen,—Réponse supplémentaire à un 
ordre de la Chambre, en date du 15 octobre 1973, 
(Question n° 2272), demandant: Quels sont le nom, 
l’adresse et la circonscription électorale de tous les 
avocats attachés au ministère de la Justice pour les 
travaux juridiques du gouvernement dans la province de 
la Colombie-Britannique? (Document parlementaire 
n° 292-2/2272A).

Par M. MacEachen,—Réponse supplémentaire à un 
ordre de la Chambre, en date du 15 octobre 1973, (Ques
tion n° 2276), demandant: Quels sont le nom, l’adresse et 
la circonscription électorale de tous les avocats attachés 
au ministère de la Justice pour les travaux juridiques du 
gouvernement dans la province de Québec? (Document 
parlementaire n“ 292-2/2276A).

Par M. MacEachen,—Réponse supplémentaire à un 
ordre de la Chambre, en date du 15 octobre 1973, (Ques
tion n° 2280), demandant: Quels sont le nom, l’adresse et 
la circonscription électorale de tous les avocats attachés 
au ministère de la Justice pour les travaux juridiques du 
gouvernement dans la province de l’Ontario? (Document 
parlementaire n° 292-2/2280A).

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l’article 
41(1) du Règlement savoir:

Par M. l’Orateur,—Rapport (en français et en anglais) 
du Bibliothécaire parlementaire, conformément à l’article 
2 du Règlement, concernant la Bibliothèque du Parle
ment (Document parlementaire n° 292-1/3).

Par M. Davis, membre du Conseil privé de la Reine,— 
Rapport (en français et en anglais) du ministère de l’En
vironnement, pour l’année financière terminée le 31 mars 
1973, conformément à l’article 7 de la Loi sur le ministère 
de l’Environnement, chapitre 14 (2e supplément), S.R.C., 
1970. (Document parlementaire n° 292-1/14).

Par M. Davis,—Rapport (en français et en anglais) de 
la Commission de conservation des forêts des Rocheuses 
orientales pour l’année financière terminée le 31 mars 
1973, conformément à l’article 10 de la Loi sur la conser
vation des forêts des Rocheuses orientales, chapitre 59, 
Statuts du Canada, 1947. (Document parlementaire 
n° 292-1/124).

Par M. Davis,—Rapport (en français et en anglais) sur 
les opérations découlant de la Loi sur les ouvrages des
tinés à l’amélioration des cours d’eau internationaux pour 
l’année terminée le 31 décembre 1973, conformément à 
l’article 10 de ladite loi, chapitre 1-22, S.R.C., 1970. (Docu
ment parlementaire n° 292-1/168).

Par M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine, 
—Rapport (en français et en anglais) exposant l’activité 
du ministère de l’Industrie et du Commerce pour l’année 
financière terminée le 31 mars 1973, conformément à 
l’article 8 de la Loi sur le ministère de l’Industrie et 
du Commerce, chapitre 1-11, S.R.C., 1970. (Document 
parlementaire n° 292-1/12).

Par M. Gillespie,—Copie (en français et en anglais) 
d’un document relatif à l’adjonction du cacao à la liste 
de contrôle des importations, conformément à l’article 3 
de la Loi sur les licences d’exportation et d’importation, 
chapitre 29 (2e supplément), S.R.C., 1970. (Document 
parlementaire n" 292-1/175).

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la 
Reine,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 
19 décembre 1973, demandant copie de toutes les études 
qu’ont faites les ingénieurs sur le coût et le besoin de res

Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Sharp, 
à 3 h. 20 de l’après-midi, la Chambre s’ajourne jusqu’à 
demain, à deux heures de l’après-midi, en conformité des 
dispositions du paragraphe (2) de l’article 2 du Règle
ment.

L’Orateur,

LUCIEN LAMOUREUX.

Publié en conformité de l’autorité de l'Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente à Information Canada, Ottawa, Canada
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N° 2

PROCÈS VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE JEUDI 28 FÉVRIER 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE
M. Drury, membre du Conseil privé de la Reine, remet 

message de Son Excellence le Gouverneur général, 
lequel message est lu par M. l’Orateur ainsi qu’il suit:

ment et à l’exploitation de l’Institut de Recherche de 
l’Hydro-Québec. (Document parlementaire n° 292-5/155).un

M. Breau, au nom de M. Macdonald (Rosedale), dépose 
sur la Table,—Copie, en anglais, du rapport annuel de la 
Commission permanente d’ingénieurs aux gouvernements 
des États-Unis et du Canada, pour la période du 
l»r octobre 1972 au 30 septembre 1973, relatif au traité sur 
le fleuve Columbia. (Document parlementaire n° 292- 
1/264).

JULES LÉGER

Son Excellence le Gouverneur général transmet à la 
Chambre des communes le budget des dépenses relatives 
aux sommes requises pour le service du Canada pour 
l’année se terminant le 31 mars 1975, et, conformément 
aux dispositions de l’«Acte de l’Amérique du Nord bri
tannique, 1867», le Gouverneur général recommande les- 
dites prévisions budgétaires à la Chambre des communes.

Résidence du Gouverneur général, Ottawa.
La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de 

M. Stollery, appuyé par M. Pelletier (Sherbrooke)—Que 
l’Adresse, dont le texte suit, soit présentée à Son Excel
lence le Gouverneur général du Canada:

A Son Excellence le très honorable Jules Léger, Chan
celier et Compagnon principal de l’Ordre du Canada, 
Chancelier et Commandeur de l’Ordre du Mérite mili
taire, Gouverneur général et Commandant en chef du 
Canada.

QU’IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, sujets très dévoués et fidèles de Sa Majesté, la 
Chambre des communes du Canada, assemblée en Parle
ment, prions respectueusement Votre Excellence d agréer

Ledit budget des dépenses 1974-1975, est enregistré à 
titre de document parlementaire n° 292-1/132.

M. Breau, au nom de M. Macdonald (Rosedale), mem
bre du Conseil privé de la Reine, dépose sur la Table,— 
Copie, en français et en anglais, d’une Convention entre 
le gouvernement du Canada, le gouvernement du Québec 
et la Commission hydroélectrique de Québec relative à la 
collaboration du gouvernement du Canada à l’établisse
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Par M. Allmand, membre du Conseil privé de la Reine, 
—Copie d’accords entre le gouvernement du Canada et 
les municipalités de Blairmore, Bonnyville, Brooks, Can- 
more, Claresholm, Drayton Valley, Fox Creek, Grimshaw, 
Innisfail, Peace River, Pincher Creek, Ponoka, Raymond, 
Rocky Mountain House, Slave Lake, Stony Plain, Valley- 
view, Vegreville, Vermilion, Wainwright et Whitecourt, 
les villes de Grande Prairie et Red Deer dans la province 
d’Alberta, conformément au paragraphe (3) de l’article 
20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, cha
pitre R-9, S.R.C., 1970. (Textes anglais). (Document par
lementaire n° 292-1/266).

Par M. Allmand,—Copies d’accords entre le gouverne
ment du Canada et les municipalités de Biggar, Lanigan 
et Maple Crek dans la province de la Saskatchewan, con
formément au paragraphe (3) de l’article 20 de la Loi 
sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre R-9, 
S.R.C., 1970. (Textes anglais). (Document parlementaire 
n" 292-1/274).

nos humbles remerciements pour le gracieux discours 
qu’Elle a adressé aux deux Chambres du Parlement.

Le débat se poursuit;

M. Stanfield, appuyé par M. Wagner, propose l’amen
dement suivant,—Que les mots suivants soient ajoutés à 
l’Adresse:

«Nous affirmons respectueusement à Votre Excellence 
que les conseillers de Votre Excellence ne possèdent 
pas la confiance de cette Chambre.»

Il s’élève un débat;

M. Fortin, appuyé par M. Lambert (Bellechasse), pro
pose le sous-amendement suivant,—Qu’on remplace le 
point par une virgule et qu’on y ajoute ce qui suit:

«particulièrement en n’ayant pas prévu de mesures 
efficaces et immédiates pour enrayer la hausse du 
coût de la vie qui affecte gravement les citoyens 
à faibles et moyens revenus.»

Il s’élève un débat;

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, suivant l’article 41(1) 
du Règlement savoir:

A dix heures du soir, la Chambre s’ajourne à demain, 
à onze heures du matin, en conformité des dispositions 
du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.

Publié en conformité de l’autorité de l'Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada
En vente à Information Canada, Ottawa.
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N° 3

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE VENDREDI 1” MARS 1974

Onze heures du matin

PRIÈRE

Crédit 60—Compagnie des jeunes Canadiens
Crédit 65—Corporation du Centre national des Arts

Crédits 70 et L75—Office national du film
Crédit 80—Bibliothèque nationale
Crédits 85 et 90—Musées nationaux du Canada
Crédits 95, L100 et L105—Archives publiques
Crédit 15—Conseil de la Radio-Télévision canadienne

Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Chré
tien, il est ordonné,—Qu’en conformité des dispositions 
de l’article 59 du Règlement, les prévisions budgétaires 
des sommes requises pour l’administration du Canada 
pour l’année financière se terminant le 31 mars 1975 
soient déférées aux divers comités permanents de la 
Chambre, comme suit:

Au Comité permanent de l’agriculture
Crédits 1, 5, 10, 15, 20, 25, L30, 35 et 40—Ministère de 

l’Agriculture
Crédit 45—Commission canadienne du lait 
Crédits 50 et 55—Office canadien des provendes 
Crédit 60—Société du crédit agricole

Au Comité permanent des affaires extérieures et de la 
défense nationale

Crédits 1, 5, 10, L15 et 20—Ministère des Affaires 
extérieures

Crédits 25, 30 et L35—Agence canadienne de déve
loppement international

Crédit 40—Commission mixte internationale

Crédits 1, 5, 10, 15 et 20—Ministère de la Défense 
nationale

Crédit 25—Construction de défense (1951) Limitée

Au Comité permanent de la radiodiffusion, des films et 
de l’assistance aux arts

Crédits 1, 5, 10, 15, 20, 25, 30 et 35—Secrétariat d’État 
Crédit 40—Conseil des Arts du Canada 
Crédits 45, 50 et 55—Société Radio-Canada 
Crédits 10 et L15—Information Canada
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Au Comité permanent de la justice et des questions 
juridiques

Crédits 1, 5, 10, 15, 20, 25 et 30—Ministère de la 
Justice

Crédit 1—Ministère du Solliciteur général 
Crédits 5, 10 et 15—Services correctionnels 
Crédits 20 et 25—Gendarmerie royale du Canada

Au Comité permanent des finances, du commerce et des 
questions économiques

Crédits 1, L5, 10 et 15—Ministère des Finances 
Crédit 25—Département des assurances 
Crédit 30—Commission du tarif
Crédits 1, 5, 10, L15, L20, L25, 30, 35 et 40—Ministère 

de l’Industrie et du Commerce
Crédit 45—Conseil canadien des normes 
Crédit 50—Statistique Canada 
Crédit 20—Conseil économique du Canada 
Crédits 1 et 5—Ministère du Revenu national

Au Comité permanent du travail, de la main-d’œuvre 
et de l’immigration

Crédit 1—Ministère du Travail
Crédit 30—Commission d’assurance-chômage
Crédits 1, 5, 10, 15 et 20—Ministère de la Main-d’œuvre 

et de l’Immigration
Crédit 25—Commission d’appel de l’immigration 
Crédit 5—Conseil canadien des relations du travail

Au Comité permanent des pêches et des forêts
Crédits 1, 5, 10, 15, 20, 25 et 30—Ministère de l’Envi

ronnement

Au Comité permanent de la santé, du bien-être social 
et des affaires sociales

Crédits 1, 5, 10, 15, 20 et 25—Ministère de la Con
sommation et des Corporations

Crédits 1, 5, 10, 15, 20, 25, 30, 35, 40, 45, 50 et 55— 
Ministère de la Santé nationale et du Bien-être social

Crédits 60 et 65—Conseil de recherches médicales
Crédits 1 et 5—Département d’État chargé des Affai

res urbaines
Crédits 10 et L15—Société centrale d’hypothèques 

et de logement
Crédits 20, 25 et L30—Commission de la Capitale na

tionale
Crédit 30—Commission de surveillance du prix des 

produits alimentaires

Au Comité permanent de l’expansion économique ré
gionale

Crédits 1, 5, 10, L15, L20 et L25—Ministère de l’Ex
pansion économique régionale

Crédits 30, 35 et 40—Société de développement du 
Cap-Breton

Au Comité permanent des transports et des communi
cations

Crédits 1 et 5—Ministère des Communications
Crédit L10—Société canadienne de télécommunications 

transmarines
Crédits 1 et 5—Ministère des Postes
Crédits 1, 5, 10, 15, 20, 25, L30, 35, 40, 45, L50 et 

55—Ministère des Transports
Crédit 60—Administration de pilotage de l’Atlantique
Crédits 70 et 75—Commission canadienne des trans

ports
Crédit 80—Administration de pilotage des Grands 

Lacs, Ltée
Crédit 85—Administration de pilotage des Laurentides
Crédits 90, 95 et L100—Conseil des ports nationaux

Crédit L105—Société des transports du Nord Limitée
Crédit 110—Administration de pilotage du Pacifique
Crédits 115 et 120—Administration de la voie mariti

me du Saint-Laurent
Crédit L65—Chemins de fer Nationaux du Canada

Au Comité permanent des affaires indiennes et du déve
loppement du Nord canadien

Crédits 1, 5, 10, L15, L20, L25, 30, 35, 40, L45, L50, 
L55, L60, L65, L70, L75, 80, 85 et 90—Ministère des 
Affaires indiennes et du Nord canadien

Crédit L95—Commission, d’énergie du Nord canadien

Au Comité permanent des ressources nationales et des 
travaux publics

Crédits 1 5, 10 et 15—Ministère de l’Énergie, des 
Mines et des Ressources

Crédits 20 et 25—Commission de contrôle de l’énergie 
atomique

Crédits 30, 35, L40 et L45—Énergie atomique du Ca
nada, Limitée

Crédit 50—Office national de l’énergie
Crédits 1, 5, 10, 15, 20, 25, L30, 35 et 40—Ministère 

des Travaux publics
Au Comité permanent des privilèges et élections 

Crédit 10—Directeur général des élections
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QU’IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, sujets très dévoués et fidèles de Sa Majesté, la 
Chambre des communes du Canada, assemblée en Parle
ment, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer 
nos humbles remerciements pour le gracieux discours 
qu’Elle a adressé aux deux Chambres du Parlement.

Et sur la proposition d’amendement de M. Stanfield, 
appuyé par M. Wagner,—Que les mots suivants soient 
ajoutés à l’Adresse:

«Nous affirmons respectueusement à Votre Excel
lence que les conseillers de Votre Excellence ne 
possèdent pas la confiance de cette Chambre.»

Et sur la proposition de sous-amendement de M. 
Fortin, appuyé par M. Lambert (Bellechasse),—Qu’on 
remplace le point par une virgule et qu’on y ajoute 
ce qui suit:

«particulièrement en n’ayant pas prévu de mesures 
efficaces et immédiates pour enrayer la hausse du 
coût de la vie qui affecte gravement les citoyens 
à faibles et moyens revenus.»

Après plus ample débat, à 2 h. 45 de l’après-midi, 
M. l’Orateur interrompt les délibérations, en conformité 
des dispositions de l’ordre spécial adopté plus tôt au
jourd’hui.

Ladite proposition de sous-amendement, mise aux 
voix, est rejetée par le vote suivant:

Au Comité permanent des affaires des anciens com
battants

Crédits 1, 5, 10, 15, 20, 25, 30, 35, 40, 45, 50 et 55— 
Ministère des Affaires des anciens combattants

Au Comité permanent des prévisions budgétaires en 
général

Crédit 1—Gouverneur général et Lieutenants-gouver
neurs

Crédit 1—Conseil privé
Crédit 15—Commissaire aux langues officielles 
Crédit 25—Commission des relations de travail dans 

la Fonction publique
Crédit 1—Département d’État chargé de la Science 

et de la Technologie
Crédit 5—Conseil des Sciences du Canada 
Crédit 110—Commission de la Fonction publique 
Crédits 1, L5 et 10—Ministère des Approvisionne

ments et Services
Crédit 15—Les Arsenaux canadiens Limitée 
Crédit 20—Auditeur général
Crédit 20—Corporation commerciale canadienne 
Crédit 5—Secrétariat des Conférences intergouver

nementales canadiennes
Crédits 1, 5, 10, 15 et 20—Conseil du Trésor 
Crédits 25, 30 et 35—Conseil national de recherches 

du Canada (Vote n° 1)
POURAu Comité permanent de la procédure et de l’organisation 

Crédit 1—Le Sénat 
Crédit 5—La Chambre des communes 
Crédit 10—Bibliothèque du Parlement

Messieurs

Madill
Marshall
Matte
McCain
McGrath
McKenzie
McKinley
Mitges
Morgan
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

NeU

Grafftey
Haies
Hamilton

(Swift Current- 
Maple Creek) 

Hargrave 
Hees 
Hellyer 
Higson 
Holmes 
Horner

(Battleford-
Kindersley)

Hueglin
Jarvis
Jelinek
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Lambert

(Edmonton-Ouest) 
La Salle 
Lawrence 
MacDonald 

(Egmont) 
MacDonald (Mlle) 

(Kingston 
et les îles) 

Maclnnis
(Cape Breton- 
East Richmond) 

MacLean 
Macquarrie

Alexander
Alkenbrack
Allard
Andre
Arrol
Baker
Balfour
Bell
Blenkarn
Boisvert
Caouette

(Charlevoix)
Clark

( Rocky Mountain) 
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Coates
Cossitt
Crouse
Danforth
Darling
Dick
Diefenbaker
Binsdale
Dionne
Ellis
Epp
Fairweather
Fortin
Fraser
Gauthier

(Roberval)
Gillies
Godin

Du consentement unanime, il est ordonné,—Que le 
vote par appel nominal pour disposer du sous-amen
dement à l’Adresse en réponse au discours du Trône 
ait lieu à 2 h. 45 cet après-midi.

M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil 
privé de la Reine, dépose sur la Table,—Avis de motion 
des voies et moyens relatif au Tarif des douanes. (Textes 
français et anglais). (Document parlementaire n“ 292- 
1/311).

(Moose Jaw) 
Oberle 
O'Sullivan 
Paproski 
Patterson 
Reynolds 
Rondeau 
Schumacher
Scott
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette) 
Tétrault 
Thomas 

(Moncton) 
Towers 
Wagner 
Whittaker 
Woolliams 
Yewchuk—83.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. 
Stollery, appuyé par M. Pelletier (Sherbrooke),—Que 
l’Adresse, dont le texte suit, soit présentée à Son Excel
lence le Gouverneur général du Canada:

A Son Excellence le très honorable Jules Léger, 
Chancelier et Compagnon principal de l’Ordre du Ca
nada, Chancelier et Commandeur de l’Ordre du Mérite 
militaire, Gouverneur général et Commandant en chef 
du Canada.
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CONTRE Et sur la proposition d’amendement de M. Stanfield, 
appuyé par M. Wagner,—Que les mots suivants soient 
ajoutés à l’Adresse:

«Nous affirmons respectueusement à Votre Excel
lence que les conseillers de Votre Excellence ne 
possèdent pas la confiance de cette Chambre.»

Le débat se poursuit;

Messieurs

Allmand
Andras
Bamett
Basford
Béchard
Bégin (MUe)
Benjamin
Blackburn
Biais
Blaker
Blouin
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caron
Chrétien
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
Côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Douglas
Drury
Dubé
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Fleming
Foster
Fox
Gauthier

(Ottawa-Vanier)
Gilbert
Gillespie
Gleave
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)

Guay (Lévis) 
Guilbault 
Haidasz 
Harding 
Harney 
Herbert 
Hopkins 
Howard 
Isabelle 
Jamieson 
Jerome 
Knight 
Knowles 

'(Winnipeg- 
Nord-Centre) 

Lachance 
Lajoie 
Lalonde 
Lang 
Langlois 
Laniel 
Leblanc 

(Laurier) 
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre 
Leggatt 
Lessard 
Lewis 
L’Heureux 
Loiselle 
MacDonald 

(Cardigan) 
Macdonald 

(Rosedale) 
MacEachen 
MacGuigan 
Maclnnis (Mme) 
Marceau 
Marchand 

(Kamloops- 
Cariboo)

McRae 
Morin (Mm«) 
Munroe

(Hamilton-Est)
Neale

(Vancouver-
Est)

Nelson

Nesdoly
Nystrom
Olaussen
Orlikow
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Peters
Portelance
Poulin
Prud’homme
Railton
Richardson
Rodriguez
Rompkey
Rooney
Rowland
Roy

Modifications de la composition des comités
Avis ayant été communiqué au Greffier de la Cham

bre des communes suivant les dispositions de l’article 
65 (4)b) du Règlement, la liste des membres des comités 
est modifiée, ainsi qu’il suit:

MM. Lambert (Edmonton-Ouest), Gillies et Bawden en 
remplacement de MM. Mitges, Woolliams et Schumacher 
sur la liste des membres du Comité permanent des 
finances, du commerce et des questions économiques.

M. Marceau en remplacement de M. Olivier sur la 
liste des membres du Comité permanent de la justice 
et des questions juridiques.

A retrancher de la liste des membres du Comité 
permanent de la justice et des questions juridiques les 
noms suivants: MM. Alkenbrack, Macquarrie, O’Sulli
van, Beaudoin, Guay (Lévis), Lajoie, Prud’homme et 
Nelson.

M. Corbin en remplacement de M. Rooney sur la liste 
des membres du Comité permanent de l’agriculture.

M. Gauthier (Ottawa-Vanier) en remplacement de 
M. Herbert sur la liste des membres du Comité perma
nent de la radiodiffusion, des films et de l’assistance 
aux arts.

M11” Bégin, MM. Gendron et Cullen en remplace
ment de Mme Morin, MM. De Bané et Béchard sur la 
liste des membres du Comité permanent des affaires 
extérieures et de la défense nationale.

MM. Guay (Lévis) et Buchanan en remplacement 
de MM. Watson et L’Heureux sur la liste des membres 
du Comité permanent des finances, du commerce et des 
questions économiques.

MM. Campbell et Blouin en remplacement de MM. 
Guay (Lévis) et Watson sur la liste des membres du 
Comité permanent des pêches et des forêts.

M. Gauthier (Ottawa-Vanier) et M"<’ Bégin en rem
placement de MM. Lessard et Caccia sur la liste des 
membres du Comité permanent de la santé, du bien- 
être social et des affaires sociales.

MM. MacRae, L’Heureux, Demers et Côté en rempla
cement de MM. Fleming, Lajoie, Pelletier (Sherbrooke) 
et Dupont sur la liste des membres du Comité perma
nent des affaires indiennes et du développement du 
Nord canadien.

MM. Turner (London-Est), Stollery et Olivier en rem
placement de MM. Clermont, Prud’homme et Poulin 
sur la liste des membres du Comité permanent du tra
vail, de la main-d’œuvre et de l’immigration.

(Laval)
Saltsman 
Sauvé (Mme)
Sharp
Smith

(Saint-Jean) 
Stanbury 
Stewart 

(Okanagan- 
Kootenay) 

Stewart 
(Cochrane) 

Stollery 
Symes 
Thomas 

(Maison
neuve-Rosemont ) 

Trudeau 
Trudel 
Turner 

(London- 
Est)

Turner 
( Ottawa- 
Car le ton)

Watson 
Whicher 
Yanakis—125.

Le débat reprend sur la motion de M. Stollery, appuyé 
par M. Pelletier (Sherbrooke),—Que l’Adresse, dont le 
texte suit, soit présentée à Son Excellence le Gouver
neur général du Canada:

A Son Excellence le très honorable Jules Léger, 
Chancelier et Compagnon principal de l’Ordre du Ca
nada, Chancelier et Commandeur de l’Ordre du Mérite 
militaire, Gouverneur général et Commandant en chef 
du Canada.

QU’IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, sujets très dévoués et fidèles de Sa Majesté, la 
Chambre des communes du Canada, assemblée en Par
lement, prions respectueusement Votre 
d’agréer nos humbles remerciements pour le gracieux 
discours qu’Elle a adressé aux deux Chambres du Parle
ment.

Excellence
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MM. Harney et Orlikow en remplacement de MM. 
Broadbent et Gilbert sur la liste des membres du Comité 
permanent des prévisions budgétaires en général.

M. Blackburn en remplacement de M. Leggatt sur la 
liste des membres du Comité permanent du travail, de 
la main-d’œuvre et de l’immigration.

M. Broadbent en remplacement de M. Knowles (Win- 
nipeg-Nord-Centre) sur la liste des membres du Comité 
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires 
sociales.

MM. Nystrom et Saltsman en remplacement de MM. 
Broadbent et Gilbert sur la liste des membres du Comité 
permanent des finances, du commerce et des questions 
économiques.

MM. Douglas et Harney en remplacement de MM. 
Nelson et Barnett sur la liste des membres du Comité 
permanent des affaires extérieures et de la défense na
tionale.

MM. Roy (Laval) et Caccia en remplacement de MM.
la liste des membres du ComitéWatson et Breau sur ,

permanent des prévisions budgétaires en general.

MM. Breau, Rompkey, Gendron et Hopkins en 
placement de MM. Caccia, Danson, Blaker et Gauthier 
(Ottawa-Vanier) sur la liste des membres du Comité 
permanent des ressources nationales et des travaux 
publics.

MM. Duquet, Reid, Caccia et Jerome en remplace
ment de MM. Lajoie, Rooney, Leblanc (Laurier) et Dan- 

la liste des membres du Comité permanent des 
privilèges et élections.

MM. Reid et Foster en remplacement de MM. Mac- 
kasey et Lessard sur la liste des membres du Comité 
permanent de la procédure et de l’organisation.

MM. Fleming, Clermont et Leblanc (Laurier) en rem
placement de MM. Blaker, Penner et Rompkey sur la 
liste des membres du Comité permanent des comptes 
publics.

MM. Rompkey, Smith (Saint-Jean), De Bané et Du
pont en remplacement de MM. Blais, Foster, Rail ton et 
LeBlanc (Westmorland-Kent) sur la liste des membres 
du Comité permanent de l’expansion économique ré
gionale.

MM. Stewart (Cochrane), Campbell et Blouin en 
remplacement de MM. Loiselle, Comtois et Béchard sur 
la liste des membres du Comité permanent des trans
ports et des communications.

MM. Turner (London-Est) et Whicher en remplace
ment de MM. Foster et Lessard sur la liste des membres 
du Comité permanent des affaires des anciens combat
tants.

rem-

son sur

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, suivant l’article 41(1) 
du Règlement savoir:

Sauvé, membre du Conseil privé de la Reine, 
—Rapport (en français et en anglais) du département 
d’État chargé de la Science et de la Technologie, pour 
l’année financière terminée le 31 mars 1973, conformé
ment à l’article 22 de la Loi de 1970 sur l’organisation 
du gouvernement, chapitre 14 (2e supplément), S.R.C., 
1970. (Document parlementaire n° 292-1/30).

Par M. Whelan, membre du Conseil privé de la Rei
ne,—Rapport (en français et en anglais) de la Commis
sion canadienne du lait, pour l’année financière terminée 
le 31 mars 1973, conformément à l’article 22 de la Loi 

la Commission canadienne du lait, chapitre C-7, 
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 292-1/90).

Par M. Whelan,—Rapport (en français et en anglais) 
de la Commission canadienne des grains, pour l’année 
1972, conformément à l’article 14 de la Loi sur les grains 
du Canada, chapitre 7, Statuts du Canada, 1970-1971- 
1972. (Document parlementaire n° 292-1/153).

Par M

MM. McKinnon, Munro (Esquimalt-Saanich), Clarke 
(Vancouver Quadra), Madill et O’Connor en remplace
ment de MM. Hellyer, Ritchie, Arrol, Horner (Crow
foot) et Baldwin sur la liste des membres du Comité 
permanent des privilèges et élections.

M. Grier en remplacement de M. Rose sur la liste 
des membres du Comité permanent de l’expansion éco
nomique régionale.

M. Nelson en remplacement de M. Knight sur la liste 
des membres du Comité permanent des comptes publics.

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) en remplace
ment de M. Barnett sur la liste des membres du Comité 
permanent de la procédure et de l’organisation.

M. Benjamin en remplacement de M. Howard sur la 
liste des membres du Comité permanent des privilèges et 
élections.

M. Douglas en remplacement de M. Symes sur la liste 
des membres du Comité permanent des ressources na
tionales et des travaux publics.

sur

A 5 h. 12 de l’après-midi, la Chambre s’ajourne à 
lundi, à onze heures du matin, en conformité des dispo
sitions du paragraphe (2) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.
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N° 4

V

PROCES-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE LUNDI 4 MARS 1974

Onze heures du matin

PRIÈRE

Loi ayant pour objet de protéger la santé et l’environne
ment contre le rejet de substances qui contaminent l’en
vironnement, qui est lu une première fois, l’impression 
en est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la 
prochaine séance de la Chambre.

M. Gillespie, membre du conseil privé de la Reine, 
dépose sur la Table,—Copies, en français et en anglais, 
du rapport de la Commission du système métrique pour 
la période allant de juin 1971 au 31 mars 1973. (Docu
ment parlementaire n° 292-1/303).

Le texte du message et de la recommandation du Gou
verneur général, imprimé en conformité des dispositions 
du paragraphe (2) de l’article 62 du Règlement, au sujet 
du bill précité se lit ainsi:

M. Lang, au nom de M. Davis, appuyé par M. Dubé, 
présente, avec la permission de la Chambre, le Bill C-2, 
Loi modifiant la Loi sur le développement de la pêche, 
qui est lu une première fois, l’impression en est ordonnée 
et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance 
de la Chambre.

Son excellence le gouverneur général recommande à 
la Chambre des communes une mesure ayant pour objet 
de protéger la santé et l’environnement contre le rejet 
de substances qui contaminent l’environnement ; pré
voyant l’établissement d’une Commission d’étude sur les 
contaminants de l’environnement composée d’au moins 
trois personnes, l’établissement de comités consultatifs et 
la nomination d’inspecteurs ou d’analystes.

Le texte du message et de la recommandation du Gou
verneur général, imprimé en conformité des dispositions 
du paragraphe (2) de l’article 62 du Règlement, au sujet 
du bill se lit ainsi:

Son Excellence le gouverneur général recommande à la 
Chambre des communes une mesure modifiant la Loi sur 
le développement de la pêche de façon à prévoir des 
paiements laits conformément aux règlements pour la 
modification et la conversion de bateaux de pêche.

M. Gillespie, appuyé par M. Davis, présente, avec la 
permission de la Chambre, le Bill C-4, Loi modifiant la 
Loi sur les licences d’exportation et d’importation, qui 
est lu une première fois, l’impression en est ordonnée et 
la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de 
la Chambre.

M. Lang, au nom de M. Davis, appuyé par M. Chrétien, 
présente, avec la permission de la Chambre, le Bill C-3,
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M. Foster en remplacement de M. La Salle sur la liste 
des membres du Comité permanent de l’Agriculture.

M. Guilbault en remplacement de M"' Bégin sur la 
liste des membres du Comité permanent de la radiodif
fusion, des films et de l’assistance aux arts.

M. Blais en remplacement de M. Rompkey sur la liste 
des membres du Comité permanent de l’expansion éco
nomique régionale.

M. Lajoie en remplacement de M. McRae sur la liste 
des membres du Comité permanent des affaires indiennes 
et du développement du Nord canadien.

M. Fairweather en remplacement de M. Stewart (Mar
quette) sur la liste des membres du Comité permanent 
de la justice et des questions juridiques.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. 
Stollery, appuyé par M. Pelletier (Sherbrooke),—Que 
l’Adresse, dont le texte suit, soit présentée à Son Excel
lence le Gouverneur général du Canada:

A Son Excellence le très honorable Jules Léger, 
Chancelier et Compagnon principal de l’Ordre du Ca
nada, Chancelier et Commandeur de l’Ordre du Mérite 
militaire, Gouverneur général et Commandant en chef 
du Canada.

QU’IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, sujets très dévoués et fidèles de Sa Majesté, la 
Chambre des communes du Canada, assemblée en Parle
ment, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer 
nos humbles remerciements pour le gracieux discours 
qu’Elle a adressé aux deux Chambres du Parlement.

Et sur la proposition d’amendement de M. Stanfield, 
appuyé par M. Wagner,—Que les mots suivants soient 
ajoutés à l’Adresse:

«Nous affirmons respectueusement à Votre Excel
lence que les conseillers de Votre Excellence ne 
possèdent pas la confiance de cette Chambre.»

Le débat se poursuit;

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, suivant l’article 41(1) 
du Règlement savoir:

Par M. Trudeau, membre du Conseil privé de la Reine, 
—Sommaire des arrêtés en conseil adoptés durant le mois 
de juillet 1973. (Textes français et anglais). (Document 
parlementaire n° 292-1/357).

Par M. Allmand, membre du Conseil privé de la 
Reine,—Rapport (en français et en anglais) du ministère 
du Solliciteur général du Canada, pour l’année financière 
terminée le 31 mars 1973, conformément à l’article 5 
de la Loi sur le ministère du Solliciteur général, chapi
tre S-12, S.R.C., 1970 (Document parlementaire n° 
292-1/25).

Par M. Faulkner, membre du Conseil privé de la Reine, 
—Rapport (en français et en anglais) du Centre national 
des Arts y compris l’état financier pour Tannée financière 
terminée le 31 mars 1973, conformément à l’article 17 
de la Loi sur le Centre national des Arts, chapitre N-2, 
S.R.C., 1970 (Document parlementaire n° 292-1/179).

Par M. Pelletier (Hochelaga), membre du Conseil 
privé de la Reine,—Rapport (en français et en anglais) 
du ministère des Communications, pour Tannée financière 
terminée le 31 mars 1973, conformément à l’article 6 de 
la Loi sur le ministère des Communications, chapitre 
C-24, S.R.C., 1970 (Document parlementaire n° 292-1/22).

(Délibérations sur la motion d’ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s’a
journe maintenant» est réputée présentée en conformité 
de l’article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités
Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 

des communes suivant les dispositions de l’article 
65 (4) b) du Règlement, la liste des membres des comités 
est modifiée, ainsi qu’il suit:

MM. Hees, Hamilton (Swift Current-Maple Creek), 
McKinnon et Howie en remplacement de MM. Ritchie, 
MacLean, McCain et Haliburton sur la liste des membres 
du Comité permanent des affaires extérieures et de la 
défense nationale.

M. Whicher en remplacement de M. Foster sur la liste 
des membres du Comité permanent des affaires des an
ciens combattants.

MM. Hamilton (Qu’Appelle-Moose Mountain) et Ellis 
et remplacement de MM. Hamilton (Swift Current- 
Maple Creek) et Morgan sur la liste des membres du 
Comité permanent des ressources nationales et des tra
vaux publics.

A 10 h. 23 du soir, la Chambre s’ajoume à demain, à 
onze heures du matin, en conformité des dispositions du 
paragraphe (2) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.



i4 mars 1974

RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Comité HeureSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à Vautre)

LE MARDI 5 MARS 1974

Prévisions budgétaires en général

2 h. p.m.308 É.O. Organisation

Ressources nationales et travaux publics
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Affaires extérieures et défense nationale
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LE MERCREDI 6 MARS 1974
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Finances, commerce et questions économiques

209 É.O. 5 h. p.m.Organisation
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N° 5

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MARDI 5 MARS 1974

Onze heures du matin

PRIÈRE

«Nous affirmons respectueusement à Votre Excel
lence que les conseillers de Votre Excellence ne 
possèdent pas la confiance de cette Chambre.»

Après plus ample débat, à 9 h. 30 du soir, M. l’Orateur 
interrompt les délibérations, suivant les dispositions du 
paragraphe (4) de l’article 38 du Règlement.

Ladite proposition d’amendement, mise aux voix, est 
rejetée par le vote suivant:

L’honorable député de New Westminster (M. Leggatt) 
présente une pétition.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. 
Stollery, appuyé par M. Pelletier (Sherbrooke),—Que 
l’Adresse, dont le texte suit, soit présentée à Son Excel
lence le Gouverneur général du Canada:

{Vote n° 2)A Son Excellence le très honorable Jules Léger, 
Chancelier et Compagnon principal de l’Ordre du Ca
nada, Chancelier et Commandeur de l’Ordre du Mérite 
militaire, Gouverneur général et Commandant en chef 
du Canada.

POUR

Messieurs

Forres tall 
Fortin 
Frank 
Fraser 
Gauthier 

(Roberval) 
Gillies 
Godin 
Hales 
Haliburton 
Hamilton

(Qu’Appelle- 
Moose Mountain) 

Hamilton
(Swift Current- 
Maple Creek) 

Hargrave

Clark
(Rocky Mountain) 

Clarke
(Vancouver
Quadra)

Coates
Cossitt
Crouse
Danforth
Darling
Diok
Diefenbaker
Dinsdale
Dionne
Ellis
Epp
Fairweather

Alexander
Alkenbrack
Allard
Andre
Arrol
Atkey
Baker
Balfour
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beaudoin
Bell
Blenkarn
Boisvert
Carter

QU’IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, sujets très dévoués et fidèles de Sa Majesté, la 
Chambre des communes du Canada, assemblée en Parle
ment, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer 
nos humbles remerciements pour le gracieux discours 
qu’Elle a adressé aux deux Chambres du Parlement.

Et sur la proposition d’amendement de M. Stanfield, 
appuyé par M. Wagner,—Que les mots suivants soient 
ajoutés à l’Adresse:

V 5—1
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Messieurs Messieurs
Hees
Hellyer
Higson
Hollands
Holmes
Horner

(Crowfoot)
Homer

(Battleford-
Kindersley)

Howie
Hueglin
Jarvis
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Lambert
(Edmonton-
Ouest)

Laprise 
La Salle 
Lawrence 
Lundrigan 
MacDonald 

(Egmont)
MacDonald (MUe) 

(Kingston 
et les îles)

Maclnnis
(Cape Breton- 
East Richmond) 

MacKay 
MacLean 
Macquarrie 
Madill 
Marshall 
Masniuk 
Matte
Mazankowski
McCain
McCleave
McGrath
McKenzie
McKinley
McKinnon
Mitges
Morgan
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Murta
Neil

O’Connor
O’Sullivan
Paproski
Patterson
Reynolds
Ritchie
Roche
Rondeau
Rynard
Schellenberger
Schumacher
Scott
Skoreyko
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Taylor
Tétrault
Thomas

(Moncton)
Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Woolliams 
Yewchuk—109.

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stewart

(Okanagan-
Kootenay'

Stewart
(Cochrane)

Stollery

Symes 
Thomas 

(Maison
neuve-Rosemont ) 

Trudeau 
Trudel 
Turner 

(London- 
Est)

Turner 
(Ottawa- 
Carleton) 

Watson 
Whelan 
Whicher 
Yanakis—129.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de l’article 
65 (4) b) du Règlement, la liste des membres des comités 
est modifiée, ainsi qu’il suit:

M. MacDonald (Egmont) en remplacement de M. Epp 
sur la liste des membres du Comité permanent de l’ex
pansion économique régionale.(Moose Jaw) 

Nielsen 
Nowlan

MM. Nielsen, O’Sullivan et Blenkarn en remplace
ment de MM. MacLean, Oberle et Andre sur la liste des 
membres du Comité permanent des prévisions budgé
taires en général.

CONTRE

Messieurs

Allmand
Barnett
Basford
Béchard
Bégin (MUe)
Benjamin
Blackburn
Blais
Blouin
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caron
Chrétien
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
Côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Firth
Fleming
Foster
Fox
Gauthier

( Ottawa-Vanier ) 
Gilbert

Gillespie
Gleave
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface) 
Guay (Lévis) 
Guilbault 
Haidasz 
Harding 
Harney 
Herbert 
Hopkins 
Howard 
Isabelle 
J amieson 
Knight 
Knowles 

(Winnipeg- 
Nord-Centre) 

Lachance 
Lajoie 
Lalonde 
Lang 
Langlois 
Laniel 
Leblanc 

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre 
Leggatt 
Lessard 
Lewis 
L’Heureux 
Loiselle 
MacDonald 

(Cardigan) 
Macdonald 

(Rosedale) 
MacEachen 
MacGuigan 
Maclnnis (Mme)

M. Schumacher en remplacement de M. Hamilton 
(Qu’Appelle-Moose Mountain) sur la liste des membres 
du Comité permanent des ressources nationales et des 
travaux publics.

MM. McGrath et Lawrence en remplacement de MM. 
O’Sullivan et Kempling sur la liste des membres du 
Comité permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Stevens, Kempling, Blenkarn, McGrath, Cler
mont, Portelance, Railton, Nielsen et Lawrence 
placement de MM. Andre, Fraser, Bawden, Baldwin, 
Gendron, Cullen, Rompkey, McCain et Munro (Esqui- 
malt-Saanich) sur la liste des membres du Comité 
manent des ressources nationales et des travaux publics.

M. Symes en remplacement de M. Douglas sur la liste 
des membres du Comité permanent des 
tionales et des travaux publics.

Marceau 
Marchand 

(Langelier) 
Marchand 

(Kamloops- 
Cariboo) 

McRae 
Morin (M“«) 
Munro

(Hamilton-Est)
Neale

(Vancouver-
Est)

Nesdoly
Nystrom
Olaussen
Olivier

en rem-

Orlikow
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Fenner
Peters
Portelance
Poulin
Prud’homme
Railton
Reid

per-

ressources na-

M. Béchard, M Morin, MM. HaRburton, McCain et 
Nielsen en remplacement de MM. Gendron, Walker, 
Howie, Forres tall et Hees sur la liste des membres du 
Comité permanent des affaires extérieures et de la dé-Richardson

Rompkey
Rooney
Rose
Rowland
Roy

fense nationale.

MM. La Salle et Reid en remplacement de MM. Epp et 
Stewart (Okanagan-Kootenay) sur la liste des membres 
du Comité permanent de l’agriculture.

(Timmins)
Roy

(Laval)
Saltsman 
Sauvé (Mme)
Sharp
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

MM. Hees, Stackhouse et Forrestall en remplacement 
de MM. Nielsen, Haliburton et McCain sur la liste des 
membres du Comité permanent ds affaires extérieures et 
de la défense nationale.
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Par M. Andras, membre du Conseil privé de la Reine, 
—Rapport (en français et en anglais) du ministère de la 
Main-d’œuvre et de l’Immigration, pour l’année financière 
terminée le 31 mars 1973, conformément à l’article 5 de la 
Loi sur le ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigra
tion, chapitre M-l, S.R.C., 1970. (Document parlemen
taire n° 292-1/17).

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, suivant l’article 41(1) 
du Règlement savoir:

Par M. Allmand, membre du Conseil privé de la Reine, 
—Copie d’un accord entre le gouvernement du Canada et 
la municipalité de Leaf Rapids, Manitoba, conformément 
au paragraphe (3) de l’article 20 de la Loi sur la Gen
darmerie royale du Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970. 
(Texte anglais). (Document parlementaire n° 292-1/270).

A 10 h. 02 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, 
à deux heures de l’après-midi, en conformité des dispo
sitions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.



i 5 mars 1974

RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure
(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MERCREDI 6 MARS 1974

Prévisions budgétaires en général

209 É.O. Organisation 4 h. p.m.
Finances, commerce et questions économiques

209 É.O. Organisation 5 h. p.m.
LE JEUDI 7 MARS 1974

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

209 É.O. Organisation 10 h. a.m.

P ÊCHES ET FORÊTS

308 É.O. Organisation 2 h. p.m.

Santé, bien-être social et affaires sociales

308 É.O. Organisation 3 h. p.m.

Affaires indiennes et développement du Nord canadien

308 É.O. Organisation 4 h. p.m.

Justice et questions juridiques

308 É.O. Organisation 5 h. p.m.

__ P'11*116 en conformité de l'autorité de l'Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente à Information Canada, Ottawa.
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N° 6

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MERCREDI 6 MARS 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

Chancelier et Commandeur de l’Ordre du Mérite mili
taire, Gouverneur général et Commandant en chef du 
Canada.

QU’IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, sujets très dévoués et fidèles de Sa Majesté, la 
Chambre des communes du Canada, assemblée en Parle
ment, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer 

humbles remerciements pour le gracieux discours 
qu’Elle a adressé aux deux Chambres du Parlement.

Le débat se poursuit;

M. l’Orateur fait savoir à la Chambre que le greffier de 
la Chambre a déposé sur la Table le premier rapport du 
greffier des pétitions déclarant qu’il a examiné la pétition 
de Sharon Vance et de d’autres personnes, ayant trait au 
projet de transfert des terrains George Derby à la pro
vince de la Colombie-Britannique, et il constate que la 
pétition est conforme aux exigences du Règlement quant 
à sa forme.

nos

M. Marchand (Langelier), membre du conseil privé de 
la Reine, dépose sur la Table,—Copies, en français et en 
anglais, de la première et deuxième parties de l’Étude des 
transports publics de la région centre-ouest de l’Ontario— 
comté de Bruce par la Commission canadienne des trans
ports en date de décembre 1973. (Document parlemen
taire n° 292-4/65).

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de l’article 65(4) 
b) du Règlement, la liste des membres des comités est 
modifiée, ainsi qu’il suit:

M. Higson en remplacement de M. Paproski sur la liste 
des membres du Comité permanent de la santé, du bien- 
être social et des affaires sociales.

M. Knight en remplacement de M. Orlikow sur la liste 
des membres du Comité permanent des prévisions budgé
taires en général.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. 
Stollery, appuyé par M. Pelletier (Sherbrooke),—Que 
l’Adresse, dont le texte suit, soit présentée à Son Excel
lence le Gouverneur général du Canada:

A Son Excellence le très honorable Jules Léger, 
Chancelier et Compagnon principal de l’Ordre du Canada,

V 6—1
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M. Grier en remplacement de M. Symes sur la liste des 
membres du Comité permanent de la radiodiffusion, des 
films et de l’assistance aux arts.

MM. Railton et Guay (Saint-Boniface) en remplace
ment de MM. Danson et Buchanan sur la liste des 
bres du Comité permanent des finances, du commerce et 
des questions économiques.

M. Penner en remplacement de M. Caccia sur la liste 
des membres du Comité permanent des prévisions budgé
taires en général.

M. Blais en remplacement de M. Penner sur la liste des 
membres du Comité permanent des prévisions budgétaires 
en général.

MM. Schellenberger et Dinsdale en remplacement de 
Mlle MacDonald (Kingston et les îles) et M. Taylor 
la liste des membres du Comité permanent des affaires 
indiennes et du développement du Nord canadien.

M. Buchanan en remplacement de M. Guay (Lévis) 
la liste des membres du Comité permanent des finances, 
du commerce et des questions économiques.

M. Howie en remplacement de M. Patterson sur la liste 
des membres du Comité permanent des affaires 
rieures et de la défense nationale. exté-

mem-
États et rapports déposés auprès du Greffier 

de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre, 
est déposé sur la Table, conformément à l’article 41(1) 
du Règlement savoir:

Par M. Jamieson, membre du conseil privé de la Reine, 
—Rapport (en français et en anglais) sur l’application de 
la Loi sur les subventions au développement régional pour 
le mois de décembre 1973, conformément à l’article 16 de 
ladite loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970. (Document parle
mentaire n° 292-1/332).sur

A six heures du soir, la Chambre s’ajourne à demain, à 
onze heures du matin, en conformité des dispositions du 
paragraphe (2) de l’article 2 du Règlement.

sur

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.

M



i6 mars 1974

RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

(Sous réserve de modifications, d'un jour à Vautre)

LE JEUDI 7 MARS 1974

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

10 h. a.m.209 É.O. Organisation

P ÊCHES ET FORÊTS

2 h. p.m.308 É.O. Organisation

Santé, bien-être social et affaires sociales

3 h. p.m.308 É.O. Organisation

Affaires indiennes et développement du Nord canadien

4 h. p.m.308 É.O. Organisation

Justice et questions juridiques

5 h. p.m.308 É.O. Organisation

Publié en conformité de l'autorité de l'Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada
En vente à Information Canada, Ottawa.
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N° 7

V

PROCES-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE JEUDI 7 MARS 1974

Onze heures du matin

PRIÈRE

Ledit budget supplémentaire (B) pour l’année se ter
minant le 31 mars 1974, est enregistré à titre de docu
ment parlementaire n° 292-1/132A.

M. Gillespie, membre du conseil privé de la Reine, dé
pose sur la Table,—Copies, en français et en anglais, du 
Règlement concernant l’acquisition d’entreprises commer
ciales canadiennes. (Document parlementaire n° 292-7/1).

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. 
Stollery, appuyé par M. Pelletier (Sherbrooke),—Que 
l’Adresse, dont le texte suit, soit présentée à Son Excel
lence le Gouverneur général du Canada:

M. Drury, membre du Conseil privé de la Reine, remet 
un message de Son Excellence le Gouverneur général, 
lequel message est lu par M. l’Orateur ainsi qu’il suit:

JULES LÉGER
A Son Excellence le très honorable Jules Léger, 

Chancelier et Compagnon principal de l’Ordre du Canada, 
Chancelier et Commandeur de l’Ordre du Mérite mili
taire, Gouverneur général et Commandant en chef du 
Canada.

Son Excellence le Gouverneur général transmet à la 
Chambre des communes le cahier supplémentaire des 
prévisions budgétaires (B) relatives aux sommes requises 
pour le service du Canada pour l’année financière se ter
minant le 31 mars 1974, et, conformément aux disposi
tions de l’«Acte de l’Amérique du Nord britannique, 
1867», le Gouverneur général recommande lesdites prévi
sions budgétaires à la Chambre des communes.

Résidence du Gouverneur général, Ottawa.

QU’IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, sujets très dévoués et fidèles de Sa Majesté, la 
Chambre des communes du Canada, assemblée en Parle
ment, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer 
nos humbles remerciements pour le gracieux discours 
qu’Elle a adressée aux deux Chambres du Parlement.Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Drury, 

le budget supplémentaire (B) est déféré au Comité per
manent des prévisions budgétaires en général. Le débat se poursuit;

V 7—1
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Modifications de la composition des comités Par M. Allmand,—Copies d’accords entre le gouverne-

EHEE-ùBIHEEBSZZttiïÆ“ — - — - sjs^à
Mlle Bégin, MM. Nielsen, Ritchie, Danforth et Har

grave en remplacement de MM. Stollery, Coates, Muir, Par M. Lang, membre du conseil nrh,é 
Beatty (Wellington-Grey-Dufferin-Waterloo) et Nowlan Copies (en français et en anglais) de l’Ordonnane 6meà• 
S"r la liste des membres du Comité permanent de la «catriee »• 3 rendue pV Tes ‘L e* k ?2™évrte, 19,‘; 
radiodiffusion, des films et de l’assistance aux arts. concernant les règles de la Cour fédérale ainsi que l’ar

reté en conseil C.P. 1973-526, en date du 6 mars 1973 
de?^0Uyant ladite ordonnance, conformément à l’article 
46(5) de la Loi sur la Cour fédérale, chapitre 10 (2-
foToPl^ent)’ S R C ’ 1970> Statuts du Canada, 1970-1971- 
1972. (Document parlementaire n° 292-1/404).

MM. Coates, Muir, Beatty (Wellington-Grey-Dufferin- 
Waterloo) et Nowlan en remplacement de MM. Nielsen, 
Ritchie, Danforth et Hargrave sur la liste des membres 
du Comité permanent de la radiodiffusion, des films et 
de l’assistance aux arts.

ainsi que l’arrête en conseil C.P. 1973-1068, en date du 
à 1973> approuvant ladite ordonnance, conformément
101 r?«IClq 6 ) d®la Loi sur la Cour fédérale, chapitre 
ÎL S-RC” 1970’ Statuts du Canada,
1/404A)71"1972' (Document Parlementaire n" 292-

MM. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) et Guilbault 
en remplacement de MM. Broadbent et Walker sur la 
liste des membres du Comité permanent de la santé, du 
bien-être social et des affaires sociales.

MM. Stackhouse et Whittaker en remplacement de MM. 
Oberle et Rynard sur la liste des membres du Comité
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires 
sociales.

M. Caron en remplacement de M. Campbell sur la liste 
des membres du Comité 
forêts. ro|iMSWïïISS»-“ M ï

1 février 1974 concernant les règles de la Cour fédérale 

29a2n-l/404B9)70"1971 1972' (Document Parlementaire n»

permanent des pêches et des

SSSS:santé, du bien-être social et des affaires sociales

ioie'snr^(Sherbrooke) en remplacement de M. La- 
joie sur la liste des membres du Comité permanent des
dienireS indlennes et du développement , .T , D •Par ^ MacEachen, membre du conseil privé de la

du Nord cana- Reine—Copies (en français et en anglais) de l’arrêté en
lCenTari?‘de19h3"1825’ “ !?ate du 29 juin 1973> modifiant 
ZTTl f honoraires des élections fédérales, établi
1971 rifnCre, ^ COnSeÜ C R 1971-785> en date du 23 avril 

,13 forme modifiée, conformément a 
61(2) de la Loi electorate du Canada, chapitre 
Supplement), S.R.C., 1970 
n° 292-1/402).

SLMïï? ae
S d,rqîesu"rSdte?m“é Pe— de 18 sur

à l’article 
14 (1er 

(Document parlementaire

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

pnPHr+M ^MaCEaCli,en’—Arrêté en conseil C.P. 1973-1826 

.rends au G,=mer d, Cb,„. °-'SttSE

McMurray, SpruTe S™ et WeàskS' h“S°7' I'ort 
vince d’Alhprta „„„ f . wetaskiwin dans la pro-
l’article 20 de là Loi su^Gend11 paragraphe <3) de
nada, chapitre R-9, SRC lS TOyfle du Ca"
cument parlementaire n» 292-1/266A) S 3ng aiS)' (Do"

de la Loi

à uh' 05 du soir> la Chambre s’ajourne à demain,
du naraaGUrr matin’ en conformité des dispositions 
du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,

LUCIEN LAMOUREUX.



i7 mars 1974

RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MARDI 12 MARS

Agriculture

9 h. 30 a.m.Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975......................................... •
Comparaît: Le ministre responsable de la Commission canadienne du blé

Travail, main-d’œuvre et immigration

308 É.O.

10 h. a.m.209 É.O. Organisation

Privilèges et élections

11 h. a.m.308 É.O. Organisation

Expansion économique régionale

5 h. p.m.308 É.O. Organisation

Transports et communications

8 h. p.m.308 É.O. Organisation

Affaires des anciens combattants

9 h. p.m.308 É.O. Organisation

Publié en conformité de l’autorité de l'Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente à Information Canada, Ottawa.
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N° 8

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE VENDREDI 8 MARS 1974

Onze heures du matin

PRIÈRE

Que, nonobstant les dispositions de tout article du 
Règlement ou les coutumes de la Chambre, la version 
du bill intitulé: «Loi autorisant la prestation de fonds 

faire face à certaines dépenses d’établissement du

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. 
Stollery, appuyé par M. Pelletier (Sherbrooke),—Que 
l’Adresse, dont le texte suit, soit présentée à Son Excel
lence le Gouverneur général du Canada: pour

réseau des Chemins de fer Nationaux du Canada et 
d’Air Canada depuis le 1er janvier 1973 jusqu’au 30 
juin 1974, ainsi que la garantie, par Sa Majesté, de 
certaines valeurs qu’émettra la Compagnie de Chemins 
de fer Nationaux du Canada et de certaines débentures 
qu’émettra Air Canada», tel que rapporté avec amende
ments par le Comité permanent des transports et des 
communications au cours de la première session du 29“ 
Parlement ainsi que la version du bill intitulé: «Loi 
modifiant la Loi sur les parcs nationaux», tel que rap
porté avec amendements par le Comité permanent des 
affaires indiennes et du développement du Nord canadien 
au cours de la première session du 29e Parlement soient 
réputés avoir été déposés, lus une première fois, et dont 
l’impression en a été ordonnée, lu une deuxième fois, 
déférés à un Comité permanent qui est réputé en avoir 
fait rapport et, qu’il soit ordonné, que la Chambre procède 
à la prise en considération de ces bills, à l’étape du rap
port, le ou après le 8 mars 1974.

A Son Excellence le très honorable Jules Léger, 
Chancellier et Compagnon principal de l’Ordre du Canada, 
Chancelier et Commandeur de l’Ordre du Mérite mili
taire, Gouverneur général et Commandant en chef du 
Canada.

QU’IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, sujets très dévoués et fidèles de Sa Majesté, la 
Chambre des communes du Canada, assemblée en Parle
ment, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer 
nos humbles remerciements pour le gracieux discours 
qu’Elle a adressée aux deux Chambres du Parlement.

Le débat se poursuit;

Du consentement unanime, la Chambre revient à l’appel 
des Motions.

Le texte du message et de la recommandation du Gou
verneur général, imprimé en conformité des dispositions 
du paragraphe (2) de l’article 62 du Règlement, relati
vement au Bill C-5, Loi autorisant la prestation deSur motion de M. Drury, appuyé par M. Ouellet, il est 

ordonné,—
V 8—1
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fonds pour faire face à certaines dépenses d’établis
sement du réseau des Chemins de fer Nationaux du 
Canada et d’Air Canada depuis le 1er janvier 1973 
jusqu’au 30 juin 1974, ainsi que la garantie, par Sa 
Majesté, de certaines valeurs qu’émettra la Compagnie 
de Chemins de fer Nationaux du Canada et de certaines 
débentures qu’émettra Air Canada.

Recommandation
Son Excellence le gouverneur général recommande à 

la Chambre des communes une mesure visant à autoriser 
les Chemins de fer Nationaux du Canada à faire, en 
l’année civile 1973, des dépenses d’établissement, y compris 
des placements en valeurs de compagnies affiliées, n’excé
dant pas dans l’ensemble $225,500,000; à permettre au 
réseau national de faire des dépenses d’établissement 
n’excédant pas dans l’ensemble $75,000,000 (y compris 
le montant ne dépassant pas $8,000,000 pour des em
branchements) au cours des premiers six mois de l’année 
civile 1974 en vue de s’acquitter d’obligations contractées 
avant le 1er janvier 1974; à conclure avant le 1" juillet 
1974, pour des montants n’excédant pas $167,500,000, des 
contrats de matériel, d’additions et de transformations 
exigeant des paiements après l’année civile 1973; au 
cours de la période comprise entre le 1" janvier 1973 et le 
1er juillet 1974, à emprunter soit à Sa Majesté, soit par 
voie d’émissions de valeurs garanties par Sa Majesté, un 
montant ne dépassant pas $21,000,000 pour la construc
tion d’embranchements; à autoriser Sa Majesté à consen
tir des prêts directement à Air Canada ou à garantir des 
valeurs émises par Air Canada, n’excédant pas $140,000,- 
000, en vue d’acquitter des obligations de la compagnie 
aerienne devenues échues et payables au cours de la 
période allant du 1er janvier 1973 au 30 juin 1974; à 
autoriser la garantie par Sa Majesté de débentures n’ex- 
cedant pas l’équivalent de £13,000,000 en dollars cana
diens devant être émises par Air Canada au cours de la 
période comprise entre le V juillet 1972 et le 31 décem
bre 1976 pour le paiement de certains systèmes de pro- 
pulsion et pièces rapportées fournis en vertu de contrats 
conclus avant le 1” juillet 1972; à autoriser Sa Majesté 
a continuer d’acheter, jusqu’au 31 décembre 1973, de la

Compagnie des Chemins de fer Nationaux du Canada 
actions privilégiées à 4 pour cent pour un montant annuel 
n excedant pas 3 pour cent des revenus bruts de la Com
pagnie; à porter à un milliard de dollars le 
du remboursement pouvant être effectué 
Loi de 1955 sur le remboursement d’obligations des 
Chemins de fer Nationaux du Canada; à autoriser Sa 
Majesté a consentir des prêts à la Compagnie des Chemins 
de fer Nationaux du Canada et à Air Canada afin de 
pallier toute insuffisance de recettes d’exploitation jus
qu au 30 juin 1974, ces prêts devant être remboursés 
les revenus de la Compagnie des Chemins de fer et ceux 
d’Air Canada ou, si les revenus se révèlent insuffisants, 
au moyen de crédits subséquemment votés par le Parle
ment.

des

maximum
en vertu de la

sur

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de l’article 65(4) 
b) du Règlement, la liste des membres des comités est 
modifiée, ainsi qu’il suit:

MM. Andre, Fraser, Bawden, McCain et Munro (Esqui- 
malt-Saanich) en remplacement de MM. Stevens, Kemp- 
ling, Blenkarn, McGrath et Lawrence sur la liste des 
membres du Comité permanent des ressources nationales 
et des travaux publics.

M. Holmes en remplacement de M. Munro (Esquimalt- 
Saanich) sur la liste des membres du Comité permanent 
de la santé, du bien-être social et des affaires sociales.

MM. Darling, Frank, Ellis et Thomas (Moncton) en 
remplacement de MM. Blenkarn, Roche, Atkey et Mc
Grath sur la liste des membres du Comité permanent 
du travail, de la main-d’œuvre et de l’immigration.

A 5 h. 10 de l’après-midi, la Chambre s’ajourne à 
lundi, à onze heures du matin, en conformité des dis
positions du paragraphe (2) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.



i8 mars 1974

RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE LUNDI 11 MARS

Prévisions budgétaires en général

2 h. p.m. 
8 h. p.m.

Ordre du jour: Budget supplémentaire (B) 1973-1974—Conseil du Trésor 
Affaires urbaines........................................................................

308 É.O.

Comparaissent:
A 2 h, de l’après-midi

Le président du Conseil du Trésor 
A 8 h. du soir

Le ministre d’État chargé des Affaires urbaines

LE MARDI 12 MARS

Agriculture

9 h. 30 a.m.Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975............................................
Comparaît: Le ministre responsable de la Commission canadienne du blé

Travail, main-d’œuvre et immigration

308 É.O.

10 h. a.m.209 É.O. Organisation

Privilèges et élections

11 h. a.m.308 É.O. Organisation

Expansion économique régionale

5 h. p.m.308 É.O. Organisation

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires extérieures (Troisième
Conférence des Nations Unies sur le Droit de la Mer)......................................................................

Témoin: Conseil canadien des pêcheries

209 É.O. 8 h. p.m.

Transports et communications

8 h. p.m.308 É.O. Organisation

Affaires des anciens combattants

9 h. p.m.308 É.O. Organisation. .

Publié en conformité de l'autorité de l’Orateur de la Chambre des communes par l'Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente à Information Canada, Ottawa,
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N° 9

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE LUNDI 11 MARS 1974

Onze heures du matin

PRIÈRE

Son Excellence le gouverneur général recommande à la 
Chambre des communes une mesure modifiant la Loi 

le Yukon de façon à porter de sept à douze le nom
bre des membres du Conseil et à prévoir d’éventuelles 
augmentations du nombre de membres ne devant pas 
dépasser vingt, et modifiant la Loi sur les territoires du 
Nord-Ouest de façon à porter de quatorze à quinze le 
nombre de membres du Conseil.

M. Gray, appuyé par M. MacEachen, présente, avec la 
permission de la Chambre, le Bill C-7, Loi modifiant la 
Loi relative aux enquêtes sur les coalitions et la Loi sur 
les banques et abrogeant la Loi ayant pour objet la modi
fication de la Loi modifiant la Loi relative aux enquêtes 
sur les coalitions et le Code criminel qui est lu une pre
mière fois, l’impression en est ordonnée et la deuxième 
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

sur

M. Stanbury, appuyé par M. MacEachen, présente, avec 
la permission de la Chambre, le Bill C-8, Loi modifiant la 
Loi sur les douanes, qui est lu une première fois, l’im
pression en est ordonnée et la deuxième lecture en est 
fixée à la prochaine séance de la Chambre.

L’avis de motion qui suit est appelé, reporté aux 
Ordres inscrits au nom du gouvernement et fait l’objet 
d’un ordre d’examen dans la prochaine séance de la 
Chambre, conformément à l’article 21(2) du Règlement:

Que les comptes publics pour les années financières 
terminées le 31 mars 1972 et le 31 mars 1973, rapports de 
l’Auditeur général y afférents et témoignages recueillis 
par le Comité au cours des sessions précédentes du 
Parlement, soient déférés au Comité permanent des 
comptes publics.—Le président du Conseil privé.

M. Chrétien, appuyé par M. MacEachen, présente, avec 
la permission de la Chambre, le Bill C-9, Loi modifiant la 
Loi sur le Yukon, la Loi sur les territoires du Nord-Ouest 
et la Loi électorale du Canada qui est lu une première fois, 
l’impression en est ordonnée et la deuxième lecture en est 
fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou
verneur général imprimé en conformité des dispositions 
du paragraphe (2) de l’article 62 du Règlement, au sujet 
du bill précité se lit ainsi:

L’avis de motion qui suit est appelé, reporté aux Ordres 
inscrits au nom du gouvernement et fait l’objet d’un 
ordre d’examen dans la prochaine séance de la Chambre, 
conformément à l’article 21(2) du Règlement:
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Que le mode de rajustement de la représentation 
Chambre des communes, y compris la manière de déter
miner le nombre de députés assigné à chaque province 
établie par 1 article 51 de l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique, soit déféré au Comité permanent des privi
leges et elections.—Le président du Conseil privé.

M. Blakcr en remplacement de M. Prud’homme 
liste des membres du Comité 
des questions juridiques.

sur la
permanent de la justice et

M. Campbell en remplacement de M Caron 
des membres du Comité 
forêts.

sur la liste 
permanent des pêches et des

MM. Cafik et Walker en remplacement de MM. Lessard 
et Guilbault sur la liste des membres du Comité 
nent de la santé, du bien-être 
sociales.

La Chambre reprend le débat, sur la motion de M.
Stollcry, appuyé par M. Pelletier (Sherbrooke),—Que 
1 Adresse, dont le texte suit, soit présentée à 
lence le Gouverneur général du Canada:

perma- 
social et des affairesSon ExccI-

M. Allard en remplacement de M. Latulippc 
des membres du Comité 
ciens combattants.

sur la liste 
permanent des affaires des an-A Son Excellence le très honorable Jules Léger 

Chancelier et Compagnon principal de l’Ordre du Ca- 
nada, Chancelier et Commandeur de l’Ordre du Mérite 
militaire Gouverneur général et Commandant en chef 
du Canada.

M. Godin en remplacement de M. Fortin sur la liste 
dfSJme^breS du Comité Permanent des affaires indiennes 
et du développement du Nord canadien.

M. Caoucttc (Charlevoix) en remplacement de M. For
tin sur la liste des membres du Comité 
bills privés en général et du Règlement.

M. Rondeau en remplacement de M. Caoucttc (Charle
voix) sur la liste des membres du Comité permanent des 
comptes publics.

QU’IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, sujets très dévoués et fidèles 
Chambre des

permanent desde Sa Majesté, la
ment, prions r“,  ̂

nos humbles remerciements 
qu’Elle a adressé

d’agréer
pour le gracieux discours 

aux deux Chambres du Parlement.
Après plus ample débat, ladite motion 

est agréée, sur division.
M. Boisvert en remplacement de M. Caoucttc 

voix) sur la liste des membres du Comité mixte 
nent des impressions.

M. Fortin en remplacement de M. Allard 
des membres du Comité 
élections.

(Charle-
perma-

mise aux voix,

mSZ n . d<T M- Drurx appuyé par M. Turner 
(Ottawa-Carleton), il est ordonné,—Que ladite Adresse 
soit grossoyee et présentée à Son Excellence 
neur général par M. l’Orateur.

sur la liste 
permanent des privilèges etle Gouver-

M. Caoucttc (Charlevoix) en remplacement de M. 
Fortin sur la liste des membres du Comité permanent de 
la procédure et de l’organisation.

M. Matte en remplacement de M. Lambert (Bcllcchasse) 
sur la liste des membres du Comité 
radiodiffusion, des films et de l’assistance

l'rmJ m°tl0,nide M- Drury, appuyé par M. Turner 
tSlo%?U)’ 11 6St °rdonn6’ conformément à l’a"
. déraüonUà sn CmtiHt’~QUC la Chambre Prenne en con- 
subsMes prochame seance les travaux relatifs permanent de la 

aux arts.
M. Caoucttc (Charlevoix) en remplacement de M. 

Fortin sur la liste des membres du Comité mixte perma
nent des règlements et autres textes réglementaires.

M. Caoucttc (Charlevoix) en remplacement de M. Godin 
sur la liste des membres du Comité permanent des trans
ports et des communications.

aux

Modifications de la composition des
Hnf n1S 3yant été communiqué au Greffier de la Chambre 
d lT Règlement !f dispositions de l’article 65 (4) b)

S membres *• “■»“* «

MM. Rompkey et Gendron 
Portelance et Clermont 
mité permanent des 
publics.

deMM ReMasturffiklisTgdn'KOOtenay) Cn emplacement
nenfde TagrTeuRureSte ^ dU Comité

comités

mo-

M. Barnett en remplacement de M. Douglas sur la liste 
des membres du Comité permanent des affaires exté
rieures et de la défense nationale.

MM. Blouin, Smith (Saint-Jean), Blais, Béchard, Caccia 
et Towers en remplacement de MM. Demers, Roy (Laval), 
Béchard, Caccia, Smith (Saint-Jean) et Lawrence sur la 
liste des membres du Comité permanent des prévisions 
budgétaires en général.

M. Godin en remplacement de M. Caoucttc (Charle
voix) sur la liste des membres du Comité permanent des 
transports et des communications.

M. Korchinski en remplacement de M. Danforth sur la 
liste des membres du Comité permanent de l’agriculture.

M. Demers en remplacement de M. Blouin sur la liste 
des membres du Comité permanent des prévisions budgé
taires en général.

en remplacement de MM. 
sur la liste des membres du Co

ressources nationales et des travaux

perma-

MM. Walker et Stollery 
rin et M. Béchard en remplacement de M

EST -s
Mo

na-

<TaCC!f’ Gricr’ Lambert (Bcllcchasse) et Lambert 
Kn' t'1 m "(?UeSb cn remplacement de MM Blais 
Knight, Matte et Dinsdale sur la liste des membres du 
Comité permanent des prévisions budgétaires

en général.



29PROCÈS-VERBAUX11 mars 1974

MM. Haliburton et Blcnkarn en remplacement de MM. 
O’Sullivan et Nielsen sur la liste des membres du Comité 
permanent des prévisions budgétaires en général.

M. Yewchuk en remplacement de M. Wise sur la liste 
des membres du Comité permanent de l’agriculture.

M. Baker en remplacement de M. Lambert (Edmonton- 
Ouest) sur la liste des membres du Comité permanent des 
prévisions budgétaires en général.

MM. Côté, Clarke (Vancouver Quadra), O’Sullivan et 
Oberlc en remplacement de MM. Caccia, Towers, McGrath 
et Blcnkarn sur la liste des membres du Comité perma
nent des prévisions budgétaires en général.

A 9 h. 46 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, 
à deux heures de l’après-midi, en conformité des disposi
tions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.



i
11 mars 1974

RÉUNIONS DES COMITÉS-CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité
Heure

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre) 

LE MARDI 12 MARS 

Agriculture

308 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975. 
Comparaît: Le ministre responsable de la Commissi 9 h. 30 a.m.on canadienne du blé 

1 révisions budgétaires en général

269 É.O. ^v,t^tlt,2ïr"“re <B) Agence c.nedienne de

Comparaît: Le secrétaire d’État aux Affaires extérieures........................................................................
lemom: De l Agence canadienne de développement international:

M. 1 aul Gerin-Lajoie, président

9 h. 30 a.m.

Travail, main-d'œuvre ET IMMIGRATION
209 É.O. Organisation

10 h. a.m.
Privileges et élections

308 É.O. Organisation........
11 h. a.m.

Expansion économique régionale

308 É.O. Organisation. .
5 h. p.m.

Affaires extérieures et défense nationale

209 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 
Conférence des Nations Unies 

Témoins:
leDmRdek ** extérieures (Troisièmesur

8 h. p.m.
Conseil canadien des pêcheries 
«Pacific Trollers' Association»

Transports et communications
308 É.O. Organisation..............

8 h. p.m.
Affaires DES ANCIENS COMBATTANTS

308 É.O. Organisation
9 h. p.m.

LE JEUDI 14 MARS

Radiodiffusion,

............
M. Guy Rocher, vice-président 
et hauts fonctionnaires

films et assistance aux ARTS
371 É.O.

9 h. 30 a.m.

Procédure et organisation

112-N Organisation
11 h. a.m.

Pubüé en conformité de l’autorité de l'Orateur de la Chambre des communes par l'Imprimeur de la Reine 

Canada, Ottawa.
pour le Canada

En vente à Information
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N° 10

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MARDI 12 MARS 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

ton-Ouest (M. Alexander). Ce bill a été présenté l’an 
dernier dans les mêmes termes que ceux dans lesquels il 
revient aujourd’hui pour être soumis à l’examen de la 
Chambre.

Il fut alors déclaré irrecevable après une importante 
discussion de procédure de la part de députés. J’ai men
tionné ce bill parce qu’il est le premier à l’ordre du jour 
et que le député d’Hamilton-Ouest (M. Alexander) peut 
vouloir étudier la question dans l’intervalle. J’ai cru devoir 
en faire mention pour être juste à son égard. Il serait 
peut-être plus opportun de faire d’autres commentaires 
lors de la prise en considération des bills publics émanant 
des députés à la première heure réservée à cet effet.

En outre, on peut dire que ces dernières années cer
taines difficultés se sont fait sentir lorsqu’il s’est agi de 
grouper les bills émanant du gouvernement avec les bills 
publics émanant des députés. Afin de faciliter la classifi
cation et la référence à ces deux classes de bills, on a 
l’intention à l’avenir de commencer avec la numérotation 
des bills publics émanant des députés à C-101. Le bill 
traditionnel pro forma continuera de porter l’appellation 
C-l.

Une pétition introductive de bills privés est présentée, 
suivant les dispositions de l’article 67(1) du Règlement.

M. Trudeau, membre du Conseil privé de la Reine, dé
pose sur la Table,—Copies, en français et en anglais, du 
rapport du groupe d’étude du temps de crise en date du 
15 octobre 1972 intitulé «Le renforcement du dispositif 
d’intervention en cas de crise au sein de l’administration 
fédérale du Canada». (Document parlementaire n° 292- 
7/2).

DÉCLARATION DE M. L’ORATEUR

M. l’Orateur: Le Feuilleton d’aujourd’hui renferme 
quelque cent soixante-trois bills émanant des députés aux 
fins de dépôt et de première lecture au cours de la séance.

La Chambre se rappellera que depuis plusieurs années 
c’était la coutume de déposer ce genre de bills et leur 
faire franchir, en bloc, l’étape de la première lecture, du 
consentement unanime. Je présume que la Chambre con
sentira à suivre ce qu’on se plaît d’appeler la coutume 
en ce qui a trait à ces bills.

Au début on doit dire que la présidence a des réserves 
relativement à un certain nombre de ces bills soumis pour 
dépôt. Par exemple, le tout premier bill qui est soumis à 
l’examen de la Chambre est au nom du député d’Hamil-

La numérotation des bills émanant du gouvernement 
commencera donc à C-2 et continuera ainsi jusqu’à 100. 
On croit savoir que tous les bills du gouvernement devant 
être déposés au cours de la présente session s’accom
moderont de cette marge numérique.

V 10—1
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Puis-je alors m’enquérir s’il y a consentement unanime 
afin que tous les bills émanant des députés et qui figurent 
au Feuilleton de ce jour pour fins de dépôt soient réputés 
avoir été lus une première fois et avoir fait l’objet d’un 
ordre tendant à leur impression et à leur deuxième lecture 
à la prochaine séance de la Chambre, sous réserve, natu
rellement, d’un examen ultérieur quant à la régularité de 
chacun.

Bill C-119, Loi concernant les corporations de la Cou
ronne (non mandataires de Sa Majesté).—M. Fortin.

Bill C-120, Loi modifiant la Loi sur la mer territoriale 
et les zones de pêche.—M. Leggatt.

Bill C-121, Loi modifiant la Loi sur la revision des li
mites des circonscriptions électorales.—M. Lambert (Ed
monton-Ouest).

Bill C-122, Loi modifiant l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique, 1867 (Capitale nationale du Canada).—M 
Isabelle.

Bill C-123, Loi modifiant le Code criminel.—M. Stevens.
Bill C-124, Loi modifiant la Loi sur la citoyenneté 

dienne.—M. Andre.
Bill C-125, Loi modifiant la Loi sur les chemins de fer. 

—M. Haies.
Bill C-126, Loi modifiant la Loi sur les pêcheries.__M.

Barnett.
Bill C-127, Loi modifiant la Loi nationale sur l’habita

tion.—M. Carter.
Bill C-128, Loi modifiant le Régime de pensions du 

Canada.—M. Coates.
Bill C-129, Loi concernant le commerce des animaux 

exotiques.—M. Watson.
Bill C-130, Loi modifiant la Loi sur la sécurité de la 

vieillesse.—M. Whittaker.
Bill C-131, Loi modifiant la Loi sur la citoyenneté ca

nadienne (exigence minimum de résidence).—M. Pru
d’homme.

Bill C-132, Loi concernant la semaine nationale d’em
bauchage des handicapés.—M. Atkey.

Bill C-133, Loi modifiant la Loi électorale du Canada 
(forme du bulletin de vote).—M. Rowland.

Bill C-134, Loi prévoyant la protection des animaux 
domestiques pendant leur transport.—M. O’Sullivan.

Bill C-135, Loi concernant la représentation accrue des 
territoires du Nord-Ouest.—M. Firth.

Bill C-136, Loi modifiant la Loi sur la marine mar
chande du Canada (cabotage).—M. Neale (Vancouver- 
Est).

Bill C-137, Loi modifiant la Loi sur les chemins de fer 
(déviations, changements et déplacements).—M. Knight.

Bill C-138, Loi modifiant la Loi sur la radiodiffusion.— 
M. McKenzie.

Bill C-139, Loi modifiant la Loi sur les normes des pres
tations de pension.—M. Guay (Saint-Boniface).

Bill C-140, Loi établissant le Code national du contrôle 
des bruits.—M. Grier.

Bill C-141, Loi concernant l’importation d’animaux 
dangereux.—M. Stackhouse.

Bill C-142, Loi modifiant la Loi nationale sur l’habita
tion.—M. Fleming.

Bill C-143, Loi relative aux bruits industriels.—M. 
Mather.

Bill C-144, Loi désignant le parc Major’s Hill.—M. 
Stewart (Cochrane).

Bill C-145, Loi modifiant la Loi électorale du Canada 
( personne dont le nom ne figure pas sur la liste électo
rale).—M. Howard.

En conséquence, avec l’assentiment unanime, les bills 
ci-après sont réputés avoir été présentés, lus une première 
fois et avoir fait l’objet d’un ordre tendant à leur impres
sion et à leur deuxième lecture à la prochaine séance de 
la Chambre:

Bill C-101, Loi modifiant la Loi nationale sur l’habita
tion (projets municipaux contre la pollution des eaux et 
des sols).—M. Alexander.

Bill C-102, Loi prévoyant la création de comités 
sultatifs d’aménagement d'aéroports ruraux.—M. Howard.

Bill C-103, Loi concernant la garantie d’approvisionne
ment en pièces de véhicules automobiles et d’instruments 
agricoles importés au Canada ou expédiés ou transportés 
d’une province à une autre.—M. Nesdoly.

Bill C-104, Loi modifiant le Code canadien du travail. 
—M. Oberle.

Bill C-105, Loi modifiant la Loi électorale du Canada 
(congé).—M. Stackhouse.

Bill C-106, Loi créant le poste d’Ombudsman.—M. Reid.
Bill C-107, Loi modifiant la Loi électorale du Canada. 

—M. Clark (Rocky Mountain).
Bill C-108, Loi modifiant le Régime de pensions du

Canada (cotisations et prestations des ménagères)__M
Saltsman.

Bill C-109, Loi prévoyant l’établissement d’une Com
mission fédérale d’enquête sur les transports (enquêtes 
impartiales en matière d’accidents de transport)__M For
estall.

Bill C-110, Loi modifiant la Loi sur la citoyenneté ca-
nadienne (citoyen canadien de naissance)__Mme
Innis.

Loi m°difiant la Loi électorale du Canada 
(liste électorale permanente).—M. Fleming.

Bill C-112, Loi modifiant la Loi sur la radiodiffusion 
(annonces publicitaires au cours de programmes destinés 
aux enfants).—M. McGrath.

c_113> Loi modifiant le Code criminel.—M. Stewart 
(Cochrane).

Bill C-114, Loi modifiant la Loi 
(temps de diffusion égal 
M. Orlikow.

Bill C-115, Loi réglementant l’activité des démarcheurs 
parlementaires.—M. Mather.

Bin C-H6, Loi concernant la semaine nationale 
preciation de la jeunesse.—M. Reynolds.

Bill C-117 Loi modifiant la Loi sur le casier judiciaire 
—m. tiynara.

Bill C-118, Loi modifiant l’Acte de l’Amérique du Nord 
bntanmquc 1867 (abolition du Sénat).—M. Knowles 
( W mmpeg-Nord-Centre ).

cana-

con-

Mac-

sur la radiodiffusion 
aux partis de l’opposition).—

d’ap-
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Bill C-169, Loi visant à établir un numéro de téléphone 
universel à composer en cas d’urgence.—M. Mather.

Bill C-170, Loi modifiant la Loi sur la mer territoriale 
et les zones de pêche.—M. Neale (Vancouver-Est).

Bill C-171, Loi modifiant la Loi sur la prévention de la 
pollution des eaux arctiques.—M. Howard.

Bill C-172, Loi modifiant la Loi sur les stupéfiants.— 
M. Reynolds.

Bill C-173, Loi modifiant la Loi sur la citoyenneté cana
dienne (mêmes exigences de résidence appliquées aux 
aubains conjoints de Canadiens).—Mme Maclnnis.

Bill C-174, Loi concernant un projet d’association entre 
le Canada et les îles Turks et Caicos.—M. Saltsman.

Bill C-175, Loi modifiant la Loi sur le ministère de la 
Justice (rapport annuel).—M. Fortin.

Bill C-176, Loi modifiant la Loi sur la mer territoriale 
et les zones de pêche.—M. Bamett.

Bill C-177, Loi concernant les passeports délivrés aux 
femmes mariées.—Mme Maclnnis.

Bill C-178, Loi modifiant la Loi sur la sécurité de la 
vieillesse.—M. Reynolds.

Bill C-179, Loi modifiant la Loi sur l’Immigration.— 
M. Benjamin.

Bill C-180, Loi modifiant la Loi nationale sur les trans
ports.—M. Knight.

Bill C-181, Loi modifiant la Loi sur les banques (régle
mentation de l’excédent du taux d’intérêt sur les prêts sur 
le taux d’intérêt sur les dettes payables par une banque). 
—M. Saltsman.

Bill C-182, Loi modifiant la Loi électorale du Canada 
(forme du bulletin de vote).—M. Howard.

Bill C-183, Loi modifiant la Loi sur l’étiquetage des 
textiles (interdictions et étiquettes).—Mme Maclnnis.

Bill C-184, Loi modifiant la Loi sur les relations de 
travail dans la Fonction publique.—M. Orlikow.

Bill C-146, Loi concernant les emplois au gouvernement 
du Canada qui ne sont pas du ressort de la Loi sur l’em
ploi dans la Fonction publique.—M. Orlikow.

Bill C-147, Loi modifiant le Code canadien du travail 
(distinction injuste en matière d’âge ou de sexe).—M. 
Forrestall.

Bill C-148, Loi modifiant le Régime de pensions du 
Canada.—M. Saltsman.

Bill C-149, Loi concernant l’étiquetage des produits 
domestiques dangereux.—M. Mather.

Bill C-150, Loi prévoyant l’établissement de l’Adminis
tration de la route Alaska-Yukon (Route de l’Alaska).— 
M. Reynolds.

Bill C-151, Loi créant le poste de commissaire parle
mentaire.—M. Reynolds.

Bill C-152, Loi modifiant les Actes de l’Amérique du 
Nord britannique, 1867 à 1965, en ce qui a trait au quorum 
de la Chambre des communes.—M. Knowles (Winnipeg- 
Nord-Centre).

Bill C-153, Loi concernant la nomination de l’Orateur 
de la Chambre des communes comme député de la cir
conscription électorale de la Colline du Parlement.— 
M. Knowles ( Winnipeg-Nord-Centre).

Bill C-154, Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu 
(article 239).—M. Lambert (Edmonton-Ouest).

Bill C-155, Loi concernant le plateau continental.—M. 
McGrath.

Bill C-156, Loi modifiant la Loi électorale du Canada 
(publication de résultats de sondages électoraux) .—M. 
Coates.

Bill C-157, Loi concernant les terres des Indiens en 
Colombie-Britannique.—M. Howard.

Bill C-158, Loi concernant la divulgation de leurs inté
rêts financiers par les sénateurs, les députés et certaines 
autres personnes.—M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre).

Bill C-159, Loi concernant l’aéroport international d’Ot
tawa.—M. Isabelle.

Bill C-185, Loi garantissant davantage le droit du libre 
accès aux documents et renseignements publics relatifs à 

Bill C-160, Loi modifiant la Loi sur le ministère de la l’administration du gouvernement (communication de ren
seignements administratifs).—M. Mather.Consommation et des Corporations.—M. Mather.

Bill C-186, Loi modifiant le Code criminel (sécurité des 
pneumatiques).—M. Mather.

Bill C-187, Loi modifiant la Loi sur l’assurance-chô
mage.—M. Thomas (Moncton).

Bill C-188, Loi prévoyant l’établissement de l’Adminis
tration de la route Alaska-Yukon (Route de l’Alaska).— 
M. Oberle.

Bill C-161, Loi modifiant la Loi de 1971 sur l’assurance- 
chômage.—M. Oberle.

Bill C-162, Loi modifiant le Code criminel (détention 
préventive).—M. Orlikow.

Bill C-163, Loi modifiant la Loi sur la preuve au Ca
nada (déclarations incriminantes).—M. Orlikow.

Bill C-164, Loi modifiant la Loi des aliments et drogues. 
—M. Mather.

Bill C-165, Loi modifiant le Code canadien du travail. 
—M. Bamett.

Bill C-166, Loi modifiant le Code canadien du travail 
(augmentation du salaire horaire minimum).—M. 
Knowles (Winnipeg-Nord-Centre).

Bill C-167, Loi modifiant le Code criminel (communi
cations téléphoniques harcelantes).—M. Mather.

Bill C-168, Loi modifiant la Loi sur l’administration 
financière (commissaire du Parlement à l’administration). 
—M. Reynolds.

Bill C-189, Loi concernant la protection des dossiers des 
entreprises canadiennes.—M. Mather.

Bill C-190, Loi modifiant la Loi sur la mer territoriale 
et les zones de pêche.—M. Douglas.

Bill C-191, Loi réglementant le commerce.—M. Salts
man.

Bill C-192, Loi modifiant le Code criminel.—M. Wool- 
liams.

Bill C-193, Loi modifiant la Loi sur les chemins de fer. 
—M. Schumacher.
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Bill C-194, Loi modifiant la Loi sur les prêts aux petites 
entreprises.—M. Howard.

Bill C-195, Loi modifiant la Loi relative aux enquêtes 
sur les coalitions.—M. Howard.

Bill C-196, Loi concernant la divulgation des dossiers 
de solvabilité.—M. McGrath.

Bill C-197, Loi modifiant la Loi sur les prêts aidant aux 
opérations de la pêche.—M. Howard.

Bill C-198, Loi modifiant la Loi sur la mer territoriale 
et les zones de pêche.—M. Howard.

Bill C-199, Loi modifiant les Actes de l’Amérique du 
Nord britannique, 1867 à 1965 (représentation du Yukon 
et des territoires du Nord-Ouest au Sénat).—M. Nielsen.

Bill C-200, Loi modifiant la Loi sur les enquêtes (pu
blication des rapports).—M. Alexander.

Bill C-201, Loi modifiant la Loi sur le Sénat et la 
Chambre des communes.—M. Stewart (Cochrane).

Bill C-202, Loi modifiant la Loi sur la mer territoriale 
et les zones de pêche.—M. Olaussen.

Bill C-203, Loi concernant la Loi sur la Société centrale 
d’hypothèques et de logement.—M. Fleming.

Bill C-204, Loi modifiant la Loi sur la citoyenneté cana
dienne ( autorisation d’absence sans perte de salaire pour
comparution devant le tribunal de la citoyenneté.__M.
Knowles (Winnipeg-Nord-Centre).

Bill C-205, Loi modifiant la Loi sur les stupéfiants__
M. Poulin.

Bill C-206, Loi modifiant la Loi sur la sécurité des véhi
cules automobiles (tracteurs de ferme).—M. Rowland.

Bill C-207, Loi modifiant le Code criminel 
envers les animaux).—M. Mather.

Bill C-208, Loi modifiant le Code criminel.—M Stack- 
house.

Bill C-209, Loi modifiant le Code criminel (jeunes 
devenants) .—M. Woolliams.

Bill C-210, Loi concernant les denrées périssables 
ballées.—M. Mather.

Bill C-211, Loi concernant les renseignements 
dentiels des banques de données.—M. Knight.

Bill C-212, Loi modifiant le Code criminel.—M Blen- 
karn.

Bill C-221, Loi modifiant la Loi sur la citoyenneté cana
dienne.—M. Jarvis.

Bill C-222, Loi modifiant la Loi sur la revision des 
limites des circonscriptions électorales (règles).—M. Reid.

Bill C-223. Loi modifiant la Déclaration canadienne des 
droits.—M. Stevens.

Bill C-224, Loi modifiant les Actes de l’Amérique du 
Nord britannique, 1867 à 1965 (durée du mandat 
Chambre des communes).—M. Rowland.

Bill C-225, Loi modifiant la Loi sur les terres destinées 
aux anciens combattants.—M. Marshall.

Bill C-226, Loi modifiant la Loi sur les prêts destinés 
aux améliorations agricoles.—M. Howard.

Bill C-227, Loi modifiant la Loi sur les arrangements 
entre cultivateurs et créanciers.—M. Baldwin.

Bill C-228, Loi interdisant de tuer des ours polaires au 
Canada.—M. Reynolds.

Bill C-229, Loi modifiant le Code canadien du travail
(vacances annuelles de trois semaines après trois ans).__
M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre).

Bill C-230, Loi modifiant la Loi sur la Cour suprême 
(recours de simples citoyens) .—M. Morgan.

Bill C-231, Loi prévoyant la tenue d’un plébiscite natio
nal sur la suppression des dispositions relatives à l’avorte
ment que comporte le Code criminel du Canada —M 
Reynolds.

Bill C-232, Loi modifiant la Loi sur le ministère de 
l’Environnement (pêches).—M. McGrath.

Bill C-233, Loi concernant la sécurité des bateaux.__
M. Mather.

Bill C-234, Loi modifiant la Loi sur l’emploi dans la 
Fonction publique (distinction injuste en matière d’âge). 
—M. Forrestall.

Bill C-235, Loi visant à restreindre l’usage du tabac.__
M. Mather.

Bill C-236, Loi modifiant la Loi sur le ministère de la 
Main-d’œuvre et de l’Immigration (handicapés.—M. 
Atkey.

Bill C-237, Loi modifiant la Loi sur l’Office national de 
l’énergit.—M. Andre.

Bill C-238, Loi sur l’obligation de placer les drapeaux 
du Canada dans les deux Chambres du Parlement.—M. 
Schumacher.

Bill C-239, Loi concernant la tête de sir John A. Mac
donald.—M. Macquarrie.

Bill C-240, Loi modifiant les Actes de l’Amérique du 
Nord britannique, 1867 à 1965 (durée du mandat de la 
Chambre des communes).—Mmr Maclnnis.

Bill C-241, Loi modifiant la Loi sur la mer territoriale 
et les zones de pêche.—M. Nelson.

Bill C-242, Loi prévoyant un emblème national pour 
le Canada.—M. Darling.

Bill C-243, Loi modifiant la Loi électorale du Canada 
(vote par procuration).—M. Horner (Crowfoot).

Bill C-244, Loi modifiant le Code criminel (avorte
ment).—Mm‘ Maclnnis.

Bill C-245, Loi modifiant la Loi sur les postes.—M. 
Clarke (Vancouver Quadra).

de la

(cruauté

con-

em-

confi-

Bill C-213, Loi modifiant la Loi sur la sécurité
des véhiculés automobiles (ceintures de sécurité__M
Mather.

Bill C-214, Loi modifiant la Loi constituant en corpo
ration la Banque du Canada.—M. Caouette (Témisca- 
mingue).

Bill C-215, Loi modifiant la Loi sur la protection des 
eaux navigables .—M. Barnett.

Bill C-216, Loi modifiant la Loi 
(arriération mentale).—M. Mather.

Bill C-217, Loi concernant la vente de pièces pyro
techniques aux mineurs.—M. Stackhouse.
,..Bm Si"21,8’ Loi concernant le creusement dans les cime
tières d Indiens ou d’Inuits.—M. Harney.

Bill C-219, Loi modifiant le Code criminel (suppression 
des numéros de série des véhicules à

BiU C-220 Loi modifiant la Loi sur l’identification des 
criminels.—M. Blais.

sur l’immigration

moteur.—M. Mather.
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Bill C-246, Loi prévoyant la tenue d’un plébiscite natio
nal sur l’abolition de la peine capitale.—M. Reynolds.

Bill C-247, Loi créant l’Administration du passage de 
Terre-Neuve.—M. Marshall.

Bill C-248, Loi concernant l’assistance aux voyageurs 
qui ne fument pas.—M. Mather.

Bill C-249, Loi modifiant la Loi sur les Indiens (âge 
ouvrant droit au vote).—M. Foster.

Bill C-250, Loi modifiant la Loi électorale du Canada. 
—M. Nesdoly.

Bill C-251, Loi modifiant le Code criminel ( avertisse
ment sur les contenants de boissons alcooliques).—M. 
Mather.

Bill C-252, Loi modifiant le Code criminel (peine pour 
vol de bestiaux.—M. Marchand (Kamloops-Cariboo).

Bill C-253, Loi modifiant la Loi sur la citoyenneté cana
dienne.—M. Fairweather.

Bill C-254, Loi modifiant la Loi sur les Commissions de 
port.—M. Reynolds.

Bill C-255, Loi modifiant la Loi sur la radiodiffusion.— 
M. Mather.

Bill C-256, Loi modifiant le Code criminel.—M. Cafik.
Bill C-257, Loi modifiant la Loi sur les petits prêts.— 

M. Rowland.
Bill C-258, Loi concernant le droit qu’a le public à l’in

formation relativement aux affaires publiques.—M. 
Baldwin.

Bill C-259, Loi modifiant le Code canadien du travail 
(disposition créant dix jours fériés payés).—M. Knowles 
(Winnipeg-Nord-Centre).

Bill C-260, Loi modifiant le Code criminel.—M. Ellis.
Bill C-261, Loi modifiant la Loi sur le casier juriciaire. 

—M. Reynolds.
Bill C-262, Loi créant l’Administration nationale de 

transport urbain.—M. Stevens.
Bill C-263, Loi modifiant la Loi sur les Indiens.—Mme 

Morin.

mum de la responsabilité éventuelle de la Société en 
vertu des articles 24 et 25 de la Loi et des articles 13 et 
13A de la Loi sur l’assurance des crédits à l’exportation; 
de façon à porter de $500,000,000 à $750,000,000 le mon
tant maximum de la responsabilité éventuelle de la So
ciété en vertu de l’article 27 de la loi et de l’article 21 de 
la Loi sur l’assurance des crédits à l’exportation; de fa
çon à permettre à la Société de conclure des accords en 
vue d’acheter ou de vendre des effets après la conclusion 
d’un accord de prêt mais non après que le premier rem
boursement du principal a été effectué; de façon à porter 
de $1,500,000,000 à $4,250,000,000 le montant maximum de 
la responsabilité des clients étrangers envers la Société 
en vertu de l’article 29 de la loi ou de l’article 21A de la 
Loi sur l’assurance des crédits à l’exportation, au titre du 
remboursement du principal de l’ensemble des prêts, et 
la responsabilité éventuelle de la Société aux termes des 
prêts qu’elle a convenu de faire et des effets qu’elle a 
convenu de garantir, et de façon à prévoir un moyen 
d’établir la responsabilité aux termes d’un prêt; de façon 
à porter de $450,000,000 à $850,000,000 le montant maxi
mum de la responsabilité des clients étrangers envers la 
Société en vertu de l’article 31 de la loi, au titre du rem
boursement du principal de l’ensemble des prêts, et la 
responsabilité éventuelle de la Société aux termes des 
prêts qu’elle a convenu de faire et des effets qu’elle a 
convenu de garantir, et de façon à prévoir un moyen 
d’établir la responsabilité aux termes d’un prêt; de façon 
à permettre à la Société de conclure des contrats de 
réassurance de la façon prescrite et à prévoir que le mon
tant maximum de la responsabilité de la Société 
termes de contrats d’assurance et de réassurance ne doit 
pas dépasser $250,000,000; et de façon à prévoir d’autres 
dispositions connexes et résultantes.

aux

Il est donné lecture de l’ordre portant prise en consi
dération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l’article 58 du Règle
ment, M. Marshall, appuyé par M. Lambert (Edmonton- 
Ouest) , propose,—Que la Chambre regrette que le gou
vernement n’ait pas reporté la date limite du 31 
1974 prévue par la Loi sur les terres destinées 
ciens combattants et demande au gouvernement d’envi
sager la prise de mesures immédiates en vue de reporter 
cette date limite.

Après débat, à 9 h. 45 du soir, M. l’Orateur interrompt 
les délibérations suivant les dispositions du paragraphe 
(9) de l’article 58 du Règlement.

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée par le vote 
suivant:

mars 
aux an-M. Gillespie, appuyé par M. Chrétien, présente, avec 

la permission de la Chambre, le Bill C-10, Loi modifiant 
la Loi sur l’expansion des exportations, qui est lu une 
première fois, l’impression en est ordonnée et la deuxième 
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou
verneur général imprimé en conformité des dispositions 
du paragraphe (2) de l’article 62 du Règlement, au sujet 
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le gouverneur général recommande à la 
Chambre des communes une mesure modifiant la Loi sur 
l’expansion des exportations de façon à porter de 
$125,000,000 à $400,000,000 le capital-actions autorisé de 
la Société et à permettre au ministre désigné de souscrire 
des actions dont le paiement doit être tiré sur le Fonds 
du revenu consolidé; de façon à permettre à la Société 
d’emprunter jusqu’à dix fois le total obtenu en ajoutant 
le capital autorisé au montant crédité au compte de 
1 excédent de capital; de façon à étendre la définition des 
expressions «client étranger», «effet» et « investissement 
dans un pays étranger» aux fins de la loi; de façon à 
porter de $500,000,000 à $750,000,000 le montant maxi-

( Vote n° 3)
POUR

Messieurs
Alexander
Alkenbrack
Allard
Andre
Arrol
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Bawden

Beattie Caouette
(Charlevoix)

Carter
Clark

(Rocky Mountain) 
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Coates
Cossitt

(Hamilton 
Mountain ) 

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Bell
Blenkam
Boisvert
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Messieurs Messieurs

Pelletier
(Sherbrooke)

Fermer
Portelance
Poulin
Prud’homme
Railton
Reid
Richardson
Rompkey
Rooney
Rose
Rowland

Crouse
Danforth
Darling
Dick
Dinsdale
Dionne
Ellis
Epp
Fairweather 
Fortin 
Frank 
Fraser 
Gillies 
Godin 
Grafftey 
Hales 
Haliburton 
Hamilton 

(Qu'Appelle- 
Moose Mountain) 

Hargrave 
Hees 
Hellyer 
Higson 
Hollands 
Holmes 
Homer

(Crowfoot)
Homer

(Battleford-
Kindersley)

Howie
Hueglin
Hurlburt
Jarvis

RoyKempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Laprise 
La Salle 
Latulippe 
Lawrence 
MacDonald 

(Egmont) 
MacDonald (M'*«) 

(Kingston 
et les îles) 

MacKay 
MacLean 
Macquarrie 
Madill 
Marshall 
Masniuk 
Matte
Mazankowski
McCain
McCleave
McGrath
McKenzie
McKinley
McKinnon
Mitges
Morgan
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Thomas 
(Maison
neuve -Rosemont ) 

Trudeau 
Trudel 
Turner 

(London- 
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Walker 
Watson 
Whicher 
Yanakis—129.

Murta
Neil (Laval) 

Sauvé (Mme) 
Sharp 
Smith

(Saint-Jean)
Stanbury
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Symes

(Moose Jaw) 
Nielsen 
Nowlan 
Oberle 
O’Connor 
O'Sullivan 
Paproski 
Patterson 
Reilly 
Reynolds 
Ritchie 
Roche 
Rondeau 
Schellenberger 
Schumacher 
Scott 
Skoreyko 
Stackhouse 
Stanfield 
Stevens 
Stewart 

(Marquette) 
Tétrault 
Thomas 

(Moncton) 
Towers 
Wagner 
Whittaker 
Wise
Woolliams 
Yewchuk—109.

Roy
(Timmins)

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de l’article 65 (4) b) 
du Règlement, la liste des membres des comités est modi
fiée, ainsi qu’il suit:

MM. Wagner, Stackhouse, Macquarrie, Munro (Esqui- 
malt-Saanich), Guilbault, Fairweather, Nielsen et Loiselle 
en remplacement de MM. Holmes, Baker, Haliburton, 
Oberle, Côté, Clarke (Vancouver Quadra), Blenkarn et 
Guilbault sur la liste des membres du Comité permanent 
des prévisions budgétaires en général.

M. McCain en remplacement de M. Frank sur la liste 
des membres du Comité permanent de l’agriculture.

M. Orlikow en remplacement de M. Saltsman sur la 
liste des membres du Comité permanent des finances, du 
commerce et des questions économiques.

MM. Nielsen, Dupont et Prud’homme en remplacement 
de MM. Ritchie, Olivier et Roy (Laval) sur la liste des 
membres du Comité permanent du travail, de la main- 
d’œuvre et de l’immigration.

MM. Hueglin et Roy (Laval) en remplacement de MM. 
Stevens et Loiselle sur la liste des membres du Comité 
permanent des prévisions budgétaires en général.

M. Nielsen en remplacement de M. MacDonald (Eg
mont) sur la liste des membres du Comité permanent des 
privilèges et élections.

M. Stevens en remplacement de M. McCain sur la liste 
des membres du Comité permanent des ressources natio
nales et des travaux publics.

M. Schellenberger en remplacement de M. Higson sur 
la liste des membres du Comité permanent des transports 
et des communications.

MM. Roy (Laval) et Olivier en remplacement de MM. 
Prud’homme et Dupont sur la liste des membres du 
Comité permanent du travail, de la main-d’œuvre et de 
l’immigration.

M. Stewart (Okanagan-Kootenay) en remplacement 
de M. Stewart (Cochrane) sur la liste des membres du 
Comité permanent des privilèges et élections.

MM. Caron et Haliburton en remplacement de MM. 
Dupont et Maclnnis (Cape Breton-East Richmond) sur la 
liste des membres du Comité permanent de l’expansion 
économique régionale.

CONTRE

Messieurs

Allmand
Andras
Bamett
Basford
Beaudoin
Béchard
Bégin (M"«)
Benjamin
Blackburn
Blais
Blaker
Blouin
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Campbell
Caron
Chrétien
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
Côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras

Duquet
Ethier
Faulkner
Firth
Fleming
Foster
Fox
Gauthier

( Qttawa-Vanier) 
Gilbert 
Gillespie 
Gleave 
Goyer 
Grier 
Guay

( Saint-Boniface ) 
Guay (Lévis) 
Guilbault 
Haidasz 
Harding 
Herbert 
Hopkins 
Howard 
Isabelle 
Jamieson 
Jerome 
Knight 
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lachance
Laflamme
Lajoie
Lalonde
Lang
Langlois
Laniel

Leblanc
(Laurier)

LeBlanc
(Westmorland-
Kent)

Lefebvre 
Leggatt 
Lessard 
Lewis 
L’Heureux 
Loiselle 
MacDonald 

(Cardigan) 
Macdonald 

(Rosedale) 
MacEachen 
MacGuigan 
Maclnnis (Mm=) 
Mackasey 
Marceau 
Marchand 

(Kamloops- 
Cariboo) 

Mather 
McRae 
Morin (Mm«) 
Neale

(Vancouver-
Est)

Nelson
Nesdoly
Nystrom
Olaussen
Olivier
Orlikow
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
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Rompkey sur la liste des membres du Comité permanent 
des transports et des communications.

M. Ellis en remplacement de M. McCain sur la liste des 
membres du Comité permanent des transports et des com
munications.

MM. MacLean et McCain en remplacement de MM. 
Forrestall et Stewart (Marquette) sur la liste des mem
bres du Comité permanent des affaires extérieures et de 
la défense nationale.

M. Rynard en remplacement de M. McCain sur la liste 
des membres du Comité permanent de la santé, du bien- 
être social et des affaires sociales.

MM. Stevens et Dinsdale en remplacement de MM. 
Hueglin et Wagner sur la liste des membres du Comité 
permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Epp, Darling et Leblanc (Laurier) en remplace
ment de MM. Dick, MacKay et De Bané sur la liste des 
membres du Comité permanent de l’expansion écono
mique régionale.

M. Brewin en remplacement de M. Hamey sur la liste 
des membres du Comité permanent des prévisions budgé
taires en général.

M. De Bané en remplacement de M. Leblanc (Laurier) 
sur la liste des membres du Comité permanent de l’ex
pansion économique régionale.

MM. Rompkey, Roy (Timmins), Howard, Hurlburt, 
Rose, Blouin et Watson en remplacement de MM. Mac- 
kasey, Blouin, Rose, McKenzie, Howard, Lessard et

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table conformément à l’article 
41(1) du Règlement savoir:

Par M. l’Orateur,—Compte rendu (en français et en 
anglais) des délibérations de la Commission de la Régie 
interne, pour la période allant du 5 janvier 1973 au 8 jan
vier 1974 en conformité des dispositions de l’article 78 
du Règlement. (Document parlementaire n° 292-1/2).

Par M. Allmand, membre du Conseil privé de la 
Reine,—Copie d’un accord entre le gouvernement du Ca
nada et les municipalités de Beauséjour, Carman, Flin 
Flon, Gillam, Minnedosa, Neepawa, Russell, Virden et 
Winnipeg Beach (Manitoba), conformément au paragra
phe (3) de l’article 20 de la Loi sur la Gendarmerie 
royale du Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte an
glais). (Document parlementaire n° 292-1/270A).

A 10 h. 14 du soir, la Chambre s’ajoume à demain, à 
deux heures de l’après-midi, en conformité des disposi
tions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure

(Sous réserve de modifications, d’un jour à Vautre)

LE JEUDI 14 MARS

Affaires des anciens combattants

209 É.O. Organisation 9 h. 30 a.m.

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Conseil des arts du Canada 
Témoins: Du Conseil des arts du Canada:

M. Guy Rocher, vice-président 
et hauts fonctionnaires

371 É.O. 9 h. 30 a.m.

Procédure et organisation

112-N Organisation. . 11 h. a.m.

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974—1975—Conseil des recherches médicales 
Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social 
Témoin: Du Conseil des recherches médicales:

Dr G. Malcolm Brown, président

269 É.O. 3 h. 30 p.m.

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit l«r—Administration—Dépenses du
gramme et contributions.............................................................

Comparaît: Le ministre de l’Agriculture

371 É.O. pro-
8 h. p.m.

Publié en conformité de l’autorité de l’Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente à Information Canada. Ottawa.
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N° 11

PROCES-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MERCREDI 13 MARS 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

est fixée à la prochaine séance de la Chambre, confor
mément à l’article 100(1) du Règlement.

M. l’Orateur fait savoir à la Chambre que le greffier de 
la Chambre a déposé sur la Table le premier rapport de 
l’examinateur des pétitions introductives de bills privés, 
relativement à un certain bill présenté par Eastern Canada 
Synod of the Lutheran Church in America, dont voici le 
texte:

Conformément au paragraphe 2 de l’article 97 du Règle
ment, l’Examinateur des pétitions introductives de bills 
privés a l’honneur de faire connaître que les requérants 
suivants ont observé les prescriptions de l’article 93 du 
Règlement:

Eastern Canada Synod of the Lutheran Church in 
America, de la cité de Kitchener (Ontario), demandant 
l’adoption d’une loi modifiant la loi la constituant en so
ciété pour obtenir des pouvoirs plus vastes qui lui per
mettront d’effectuer des placements dans des valeurs et 
des biens immobiliers et pleins pouvoirs pour désigner les 
administrateurs habilités à signer pour elle les actes 
translatifs de propriété et les documents.

M. MacEachen, appuyé par M. Dubé, présente, avec la 
permission de la Chambre, le Bill C-ll, Loi modifiant les 
Actes de l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 1965, 
qui est lu une première fois, l’impression en est ordonnée 
et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance 
de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du 
Gouverneur général, imprimé en conformité des disposi
tions du paragraphe (2) de l’article 62 du Règlement, 
au sujet du bill précité se lit ainsi:

Recommandation

Son Excellence le gouverneur général recommande à la 
Chambre des communes une mesure portant de cent dix 
à cent douze le nombre maximum de sénateurs.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le bill 
privé suivant:

Bill C-264, Loi modifiant la Loi constituant en société 
la Eastern Canada Synod of the Lutheran Church in 
America.—M. Railton.

En conformité des dispositions de l’article 39(4) du 
Règlement, les vingt questions suivantes sont transfor
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

*N" 40—M. Hellyer
1. A quelle date, en 1972, Karl Kristian Ring est-il entré 

au Canada?
Ledit bill est réputé avoir été lu une première fois, 

l’impression en est ordonnée et la deuxième lecture en
V 11—1
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2. Est-il demeuré continuellement au Canada depuis 
cette date et, dans la négative, quelle est la date de sa 
dernière entrée?

3. A son entrée, son passeport était-il en règle et, dans 
l’affirmative, de quel pays était-il?

4. A son entrée, son visa était-il en règle et, dans l’affir
mative, de quel pays l’avait-il obtenu?

5. A quelle date le ministère de la Main-d’œuvre et de 
l’Immigration a-t-il ordonné sa déportation?

6. A quelle date en a-t-on appelé de cet ordre? (Docu
ment parlementaire n" 292-2/40).

Brunswick dont le nom figure dans la réponse à la 
tion n° 2278 de la première session du 
(Document parlementaire n° 292-2/60).
N" 91—M. Cossitt

Quels sont le nom et l’adresse de tous les avocats em
ployes par la Société centrale d’hypothèques et de loge
ment au cours de la dernière année financière dans la 
province de Terre-Neuve et quelle somme totale a-t-on
n^r292-2m)aCUn d entre GUX? (Document Parlementaire

N“ 93—M. Cossitt 
Quels sont le

ques- 
29e Parlement?

.... An „- — nom et 1 adresse de tous les avocats
N 43—M. Cossitt employés par la Société centrale d’hypothèques et de loge-

1. Quand le gouvernement et la Commission de la Fonc- ment au cours de la dernière année financière dans la
tion publique se sont-ils rendus compte que M. André Roy Pr°vlnce de la Nouvelle-Ecosse et quelle somme totale
était sous le coup d’une accusation de participation aux ~?n versee a chacun d’entre eux?—(Document parle- 
activités terroristes du FLQ au moment où il a été embau- mentaire n° 292-2/93). 
ché par le Secrétariat d’État? N° 94—M. Cossitt

sée à chacun d entre eux?—(Document parlementaire 
n° 292-2/94).

3. Quelle somme exacte, en dollars et en cents, M Roy 
a-t-il reçue depuis le 4 avril 1972, date de son embauchage 
au Secrétariat d’État et, quelle somme exacte recevra-t-il 
au cours de l’année civile 1973, s’il demeure l’employé du 
gouvernement? F ^

N° 95—M. Cossitt
Quels sont le nom et l’adresse de tous les avocats

qui ont’reco0"1 ^ d ^ I’fdresse de toutes les Personnes ment au cours de la dernière6 anné^toTnclère1 dans^â 
par écrit etTm,?rde d employe^ M- R°y> soit Par oral, soit Province de l’Ontario et quelle somme totale a-t-on versée 
P écrit et a qui ces recommandations ont-elles été faites? a chacun d’entre eux?—(Document parlementaire nu 292-

5 Le gouvernement ou la Commission de la Fonction 2/95)' 
publique etaient-ils au courant des accusations portées N“ 96—M rnccitt 
contre M. Roy de participation aux activités du FLQ au n .
moment ou M”"' André Roy a été embauchée par le gou- Quels sont le nom et l’adresse de tous les avocats 
vernement le 20 novembre 1972? employes par la Société centrale d’hypothèques et de loge

ment au cours de la dernière année financière dans la 
province de la Saskatchewan et quelle somme totale a-t- 
on versée à chacun d’entre eux?—(Document parlemen
taire n” 292-2/96).

6. Quelles sont la description de fonctions de M 
Roy, le nom et le poste de la André
directement et, en résumé, 
precises? (Document parlementaire n" 292-2/43).

N° 97—M. Cossitt
N” 55—M. Cossitt Quels sont le nom et l’adresse de tous les avocats

„ employés par la Société centrale d’hypothèques et de loge-
n 1 fri. i ™?e totaie a été versée entre avril 1972 et le ment au cours de la dernière année financière dans la
HnruT « Ch3qUe avocat de la Province de l’Alberta Province de l’Alberta et quelle somme totale a-t-on versée
d« .1 pràs»r Tdo™, T*  ̂ P«—ire »• 292-

lementaire n° 292-2/55). " fument par-
N° 98—M. Cossitt

Quels sont le nom et l’adresse de tous les avocats 
employés par la Société centrale d’hypothèques et de loge
ment au cours de la dernière année financière dans la 
province de la Colombie-Britannique et quelle somme 
totale a-t-on versée à chacun d’entre eux?—(Document 
parlementaire n" 292-2/98).

N” 117—M. McKinnon
Au sujet des quatres destroyers porte-hélicoptères DDH 

280, a) quel a été le coût des navires à la livraison par les 
chantiers, b) quels ont été les frais supplémentaires au 
cours et par suite des essais en mer, c) si des dépenses en 
immobilisations ont été faites, quels en ont été le montant

Nu 56—M. Cossitt
31QmarserQ7^Tl0taIe 3 été Versée entre a™l 1972 et le 
çfl mars 1973 a chaque avocat de la province de la Sas
tion n»W2274°de Y n°m figUre dans la réponse à la ques- 

n 21 d! la Premiere session du 29" Parlement’ 
(Document parlementaire n° 292-2/56).

N“ 60—M. Cossitt
31Qmïll\l°ïï?\i0tale 3 été V6rsée entre avril 1972 et le 
31 mars 1973 a chaque avocat de la province du Nouveau-
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N° 287—M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973- 

1974 (à ce jour) quelle somme totale la Commission de 
la Fonction publique a-t-elle consacrée annuellement à des 
contrats adjugés à des personnes et à des organismes de 
l’extérieur à des fins de recherche, de développement et 
pour d’autres services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l’adresse de ces personnes et 
organismes de l’extérieur et quelles sommes étaient en 
cause dans chaque contrat?

3. Quels étaient le but de chacun des contrats et le titre 
de chacun des rapports soumis?—(Document parlemen
taire n° 292-2/287).

N° 291—M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973- 

1974 (à ce jour) quelle somme totale le ministère du 
Secrétariat d’État a-t-il consacrée annuellement à des con
trats adjugés à des personnes et à des organismes de 
l’extérieur à des fins de recherche, de développement et 
pour d’autres services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l’adresse de ces personnes et 
organismes de l’extérieur et quelles sommes étaient en 
cause dans chaque contrat?

3. Quels étaient le but de chacun des contrats et le titre 
de chacun des rapports soumis?—(Document parlemen
taire n" 292-2/291).

N° 365—M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1971-1972 et 1972- 

1973, combien le ministère des Travaux publics a-t-il 
dépensé en tout: a) à l’étranger, b) au Canada, c) dans 
chacune des dix provinces, au Yukon et dans les Terri
toires du Nord-Ouest?

2. a) Au 31 mars 1973, quel était l’effectif global du 
ministère des Travaux publics, b) combien de ces em
ployés sont considérés comme relevant du bureau prin
cipal et travaillent (i) du côté québécois de la Capitale 
nationale (ii) du côté ontarien de la Capitale nationale, 
c) combien d’employés le ministère a-t-il dans chacune 
des dix provinces, au Yukon et dans les Territoires du 
Nord-Ouest?—(Document parlementaire nü 292-2/365).

N° 372—M. Clarke (Vancouver Quadra)
1. Quand les titres de la propriété connue sous le nom de 

Granville Island de la ville de Vancouver ont-ils été trans
férés à la Société centrale d’hypothèques et de logement?

2. Comment s’appelait celui qui a effectué le transfert?
3. Combien a coûté le transfert de cette propriété?
4. La propriété Granville Island a-t-elle été transférée 

toute entière et quelle est la superficie du terrain 
transféré?

5. Quand et à quel prix le cédant avait-il acquis cette 
propriété?

6. Une partie de cette superficie résultait-elle du rem
blayage de False Creek avec des déblais et, dans l’affirma
tive, a) quand ces travaux de remblayage ont-ils eu lieu, 
b) quelle superficie a été ainsi aménagée?

7. Étant donné que l’étude faite en octobre 1972 offrait 
plusieurs choix, quels projets le gouvernement envisage- 
t-il actuellement pour l’avenir de cette propriété?

8. Y a-t-il ici des logements ou des hypothèques en cause 
et, dans la négative, pourquoi cette propriété a-t-elle été 
transférée?

et l’objet, d) quels ont été les frais globaux pour mettre 
les quatre DDH 280 en plein état de fonctionnement?— 
(Document parlementaire n° 292-2/117).

*N° 161—M. Forrestall
1. Quels hauts fonctionnaires ou représentants du gou

vernement ont été témoins de la mise à la ferraille du 
Bonaventure, navire côtier de S.M.?

2. Le gouvernement connaît-il le lieu de résidence de 
M. N. W. Kennedy, dont les hauts fonctionnaires du 
gouvernement disent qu’il est «l’un des meilleurs courtiers 
maritimes du monde» et, dans l’affirmative, où travaille- 
t-il actuellement?

3. Quelles mesures particulières le gouvernement a-t-il 
prises afin de s’assurer que la ou les personnes qui ont 
acheté le Bonaventure l’ont bien fait mettre au rebut?

4. Dans le contrat d’achat du Bonaventure, quelles 
étaient les garanties pour que l’acheteur ne le revende pas 
à une puissance étrangère ou à une entreprise installée à 
l’étranger à moins que celles-ci n’aient l’intention précise 
de faire du Bonaventure de la ferraille ou du matériel 
récupéré?

5. Ces garanties étaient-elles applicables et de quelle 
façon furent-elles appliquées?

6. Depuis la vente du Bonaventure, quelles mesures 
a-t-on prises pour s’assurer que les ventes futures de 
pièces lourdes d’équipement militaire inutilisées par les 
Forces armées canadiennes demeurent sous le contrôle 
absolu du gouvernement jusqu’à ce que toutes les clauses 
du contrat aient été exécutées?—(Document parlemen
taire n" 292-2/161).

N° 242—M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973- 

1974 (à ce jour) quelles sommes le Conseil des Arts du 
Canada a-t-il consacrées annuellement à la publicité et/ou 
à l’information?

2. Quels sont le nom et l’adresse des entreprises et des 
particuliers auxquels on a adjugé ces contrats, quelles 
sommes a-t-on dépensées dans chaque cas et quel était le 
but de chacun des contrats?

3. Dans le cas des dépenses faites à des fins de publicité 
et/ou d’information par la division de la publicité ou de 
l’information du ministère, quels étaient, dans chaque cas, 
la somme en cause et le but de la dépense?—(Document 
parlementaire n" 292-2/242).

N“ 245—M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973- 

1974 (à ce jour) quelles sommes le ministère de l’Envi
ronnement a-t-il consacrées annuellement à la publicité 
et/ou à l’information?

2. Quels sont le nom et l’adresse des entreprises et des 
particuliers auxquels on a adjugé ces contrats, quelles 
sommes a-t-on dépensées dans chaque cas et quel était le 
but de chacun des contrats?

3. Dans le cas des dépenses faites à des fins de publicité 
et/ou d’information par la division de la publicité ou de 
l’information du ministère, quels étaient, dans chaque cas, 
la somme en cause et le but de la dépense?—(Document 
parlementaire n° 292-2/245).
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9. Le ministère d’État chargé des Affaires urbaines a-t-il 
déclaré que Granville Island serait désignée à l’usage du 
public et aux fins de rénovation, en même temps que les 
autres propriétés que la ville possède ou détient privément 
dans la région de False Creek et, dans l’affirmative, le 
gouvernement a-t-il songé à céder Granville Island à la 
ville de Vancouver, par don ou par bail, de sorte que 
1 expansion puisse suivre son cours avec le minimum de 
bureaucratie et de confusion?

10. Certains baux comptent-ils encore 20 ans ou plus 
avant leur échéance et, dans l’affirmative, pourquoi le 
gouvernement a-t-il déjà embauché un directeur des 
travaux?

11. Quelle expérience ou compétence possède M. Russel 
Brink pour se qualifier à titre de directeur des travaux?

12. Le concours réglementaire a-t-il eu lieu pour décider 
du candidat le plus méritant pour ce poste et, dans la 
négative, comment M. Russel Brink a-t-il été choisi?

13. Comment le traitement du directeur des travaux 
a-t-il été fixé à $25,000 par année?

14. Quels autres frais concernant surtout le personnel de 
soutien et d’autres titres, ont été prévus pour la direction 
de ce projet?

15. Qui verra à la surveillance des arbres nouvellement 
plantés pour protéger l’investissement de $19,000 prove
nant des deniers publics?—(Document parlementaire 
n" 292-2/372).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du 
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

M. Gray, appuyé par M. MacEachen, propose,—Que ledit 
bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au 
Comité permanent des finances, du commerce et des 
tions économiques.

Il s’élève un débat;

ques-

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de l’article 60 (4) b) 
du Règlement, la liste des membres des comités est 
modifiée, ainsi qu’il suit:

M. Orlikow en remplacement de M. Brewin sur la liste 
des membres du Comité permanent des prévisions budgé
taires en général.

MM. Mackasey et Loiselle en remplacement de MM. 
Watson et Roy (Timmins) sur la liste des membres du 
Comité permanent des transports et des communications.

MacDonald (Kingston et les îles) et M. Grafftey 
en remplacement de MM. Macquarrie et Whittaker sur la 
liste des membres du Comité permanent de la santé, du 
bien-être social et des affaires sociales.

M. Clark (Rocky Mountain) en remplacement de M. 
Coates sur la liste des membres du Comité permanent de 
la radiodiffusion, des films et de l’assistance aux arts.

M"»

Il est ordonné,—Qu’il soit déposé à la Chambre copie 
a) d’une liste des personnes (et leurs antécédents) invi
tées à assister à la conférence économique nationale 
parrainée par le Conseil économique du Canada, b) d’une 
liste des Comités qui ont présenté des rapports lors de la 
conférence et du sujet de chacun des rapports, c) du 
du président et des membres de chacun des Comités, 
d) des études déposées par chacun des Comités à la con
ference. (Avis de motion portant production de docu
ments n" 11—M. Orlikow).

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l’article 
41(1) du Règlement savoir:

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la 
Reine,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 
13 mars 1974, demandant copie a) d’une liste des 
sonnes (et leurs antécédents) invitées à assister à la con
férence économique nationale parrainée par le Conseil 
économique du Canada, b) d’une liste des Comités qui ont 
présenté des rapports lors de la conférence et du sujet 
de chacun des rapports, c) du nom du président et des 
membres de chacun des Comités, d) des études déposées 
par chacun des Comités à la conférence.—(Avis de motion 
portant production de documents n" 11). (Document parle
mentaire n“ 292-3/11).

Par M. MacEachen,—Réponse à un ordre de la Cham
bre, en date du 13 mars 1974, demandant copie du rapport 
présenté au gouverneur en Conseil par la Commission 
canadienne des transports le 30 avril 1971, portant sur 
l’application de l’article 278 (anciennement l’article 336) 
de la Loi sur les chemins de fer.— (Avis de motion portant 
production de documents n° 17). (Document parlemen
taire n“ 292-3/17).

Deuxième rapport du greffier des pétitions, conformé
ment à l’article 67(7) du Règlement, ainsi qu’il suit;

nom

per-

Il est ordonne,—Qu’il soit déposé à la Chambre copie 
du rapport présenté au gouverneur en Conseil par la 
Commission canadienne des transports le 30 avril 1971 
portant sur l’application de l’article 278 (anciennement 
f article 336) de la Loi sur les chemins de fer.— (Auis de 
motion portant production de documents n" 17—M Mazan- 
kowski).

Il est donne lecture de l’ordre portant deuxième lecture 
et renvoi au Comité permanent des finances, du commerce 
et des questions économiques du Bill C-7, Loi modifiant 
la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions et la Loi 
sur les banques et abrogeant la Loi ayant pour objet la 
modification de la Loi modifiant la Loi relative 
quetes sur les coalitions et le Code criminel.

aux en-
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mettront d’effectuer des placements dans des valeurs et 
des biens immobiliers et pleins pouvoirs pour désigner les 
administrateurs habilités à signer pour elle les actes 
translatifs de propriété et les documents.—M. Hymmen.

l’honneur de faire connaître 
nom suit, déposée

Le greffier des pétitions a
la pétition de la requérante dont le

1974, est conforme aux prescriptionsque
le mardi 12 mars 
de l’article 67 du Règlement:

Eastern Canada Synod of the Lutheran Church in 
America, de la cité de Kitchener (Ontario), demandant 
l’adoption d’une loi modifiant la loi la constituant en 
société pour obtenir des pouvoirs plus vastes qui lui per

A six heures du soir, la Chambre s’ajourne à demain, 
à deux heures de l’après-midi, en conformité des dispo
sitions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,

LUCIEN LAMOUREUX.
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i13 mars 1974

RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

{Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE JEUDI 14 MARS

Affaires des anciens combattants

9 h. 30 a.m.209 É.O. Organisation.

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Conseil des arts du Canada 
Témoins: Du Conseil des arts du Canada:

M. Guy Rocher, vice-président 
et hauts fonctionnaires

9 h. 30 a.m.371 É.O.

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires extérieures (Troisième
Conférence des Nations Unies sur le Droit de la Mer)......................................................................

Témoin: Conseil canadien des pêcheries

209 É.O. 11 h. a.m.

Procédure et organisation

11 h. a.m.Organisat ion. .112-N

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Conseil des recherches médicales 
Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social 
Témoin: Du Conseil des recherches médicales:

Dr G. Malcolm Brown, président

3 h. 30 p.m.269 É.O.

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget supplémentaire (B) 1973—1974—Commission de surveillance du prix des
produits alimentaires—Finances............................................................................................................

Comparaît:
A 8 heures du soir

308 É.O. 3 h. 30 p.m. 
8 h. p.m.

Le ministre des Finances
Témoin:

A 3 h. 30 de l’après-midi
Mme Beryl Plumptre, présidente Me la Commission de surveillance du prix des produits 

alimentaires

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 1er—Administration—Dépenses du pro
gramme et contributions.........................................................................................................................

Comparaît: Le ministre de l’Agriculture

371 É.O. 8 h. p.m.

l'Imprimeur de la Reine pour le CanadaPublié en conformité de l’autorité de l’Orateur de la Chambre des communes par

En vente à Information Canada, Ottawa.
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N° 12

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE JEUDI 14 MARS 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

M. MacEachen, membre du Conseil privé de la Reine, 
dépose sur la Table,—Copies, en français et en anglais, 
de la première partie d’un rapport, par M. J. Finkelman, 
C.R., président de la Commission des relations de travail 
dans la Fonction publique, intitulé «Employeur—Em
ployés—Relations de travail dans la Fonction publique 
du Canada—Propositions de modification législative». 
(Document parlementaire n° 292-4/66).

et du Règlement du Bill C-264, Loi concernant le Synode 
de l’Est du Canada de l’Église Luthérienne d’Amérique.

M. Railton, appuyé par M. Foster, propose,—Que ledit 
bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au 
Comité permanent des bills privés en général et du 
Règlement.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois 
et déféré au Comité permanent des bills privés en 
général et du Règlement.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Gray, 
appuyé par M. MacEachen,—Que le Bill C-7, Loi modi
fiant la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions et la 
Loi sur les banques et abrogeant la Loi ayant pour objet 
la modification de la Loi modifiant la Loi relative aux 
enquêtes sur les coalitions et le Code criminel, soit main
tenant lu une deuxième fois et déféré au Comité per
manent des finances, du commerce et des questions 
économiques.

Le débat se poursuit;

(Bills publics)

Il est donné lecture de l’ordre portant deuxième lec
ture et renvoi au Comité permanent du travail, de la 
main-d’œuvre et de l’immigration du Bill C-104, Loi 
modifiant le Code canadien du travail.

M. Oberle, appuyé par M. McKinley, propose,—Que 
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré 

Comité permanent du travail, de la main-d’œuvre et 
de l’immigration.

(A cinq heures de l’après-midi, appel des affaires 
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de 
l’article 15(4) du Règlement)

au
(Bills privés)

Il est donné lecture de l’ordre portant deuxième lecture 
et renvoi au Comité permanent des bills privés en général Il s’élève un débat;

V 12—1



46 PROCÈS-VERBAUX 14 mars 1974

L’heure réservée aux affaires inscrites au 
députés est expirée.

nom des Mme Maclnnis en remplacement de M. Orlikow 
liste des membres du Comité 
budgétaires en général.

MM.

sur la
permanent des prévisions

Clarke (Vancouver Quadra), Frank, Cullen, 
Atkey, Madill, Fleming et Trudel en remplacement de 
MM. Munro (Esquima't-Saanich), Fairweather, Cler
mont, Macquarrie, Stackhouse, Demers et Blais sur la 
liste des membres du Comité permanent des prévisions 
budgétaires en général.

MM. Dupont et Guilbault en remplacement de M. Roy 
(Laval) et Walker sur la liste des membres du Comité 
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires 
sociales.

MM. Lambert (Edmonton-Ouest), Blenkarn, Gillies, 
Kempling, Hellyer, L’Heureux, Demers et Comtois en 
remplacement de MM. Atkey, Madill, Frank, McGrath 
Dinsdale, Béchard, Fleming et Cullen sur la liste des 
membres du Comité permanent des prévisions budgé
taires en général.

MM. Saltsman, Frank et Breau en remplacement de 
Mme Maclnnis, MM. Nielsen et Langlois sur la liste des 
membres du Comité permanent des prévisions budgé
taires en général.

M. Langlois en remplacement de M. Breau sur la liste 
des membres du Comité permanent des prévisions budgé- 
taires en général.

Le débat reprend sur la motion de M. Gray, appuyé 
par M. MacEachen,—Que le Bill C-7, Loi modifiant la 
Loi relative aux enquêtes sur les coalitions et la Loi sur 
les banques et abrogeant la Loi ayant pour objet la 
modification de la Loi modifiant la Loi relative aux en
quêtes sur les coalitions et le Code criminel, soit main
tenant lu une deuxième fois et déféré au Comité per
manent des finances, du commerce et des questions 
economiques.

Le débat se poursuit.

(Délibérations sur la motion d’ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre 
journe maintenant» est réputée présentée 
de l’article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

s’a-
en conformité

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de l’article 65 (4) b) 
du Reglement, la liste des ’
modifiée, ainsi qu’il suit:

M. Masniuk en remplacement de M. Scott sur la liste 
des membres du Comité permanent des affaires des an
ciens combattants.

M. McGrath en remplacement de M. Jarvis 
des membres du Comité 
gétaires en général.

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambremembres des comités est

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l’article 
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Gray, membre du Conseil privé de la Reine,__
Rapport (en français et en anglais) du ministère de la 
Consommation et des Corporations pour l’année financière 
terminée le 31 mars 1973, conformément à l’article 10 de 
la Loi sur le ministère de la Consommation et des Cor
porations, chapitre C-27, S.R.C., 1970. (Document parle
mentaire n° 292-1/7).

sur la liste 
permanent des prévisions bud-

M. Orlikow en remplacement de Mme Maclnnis sur la 
liste des membres du Comité permanent de la santé, du 
bien-etre social et des affaires sociales.

M. Carter Par M. Gray,—Rapport (en français et en anglais) sur 
les opérations du Registraire général du Canada, comme 
îegistraire aux termes de la Loi sur les syndicats ou
vriers, pour 1 année terminée le 31 décembre 1973, 
formément à l’article 30 de ladite Loi, chapitre 
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 292-1/411).

n ,en remplacement de M. Hamilton (Swift
S‘Maple Creek) sur la liste des membres du 
^omite permanent des affaires extérieures 
fense nationale.

M. Symes

et de la dé-
con-

T-ll,
^ „ en remplacement de M. Knowles (Winni-s s- £.£ zzrs £ ssa t .Par M- Gray,—Copies (en français et en anglais) de 

l’Etat détaillé des cautionnements enregistrés au Bureau 
du registraire général du Canada, pour la période allant 
du 1 avril 1973 au 26 février 1974, conformément à l’ar
ticle 32 de la Loi

MM. Knowles (Norfolk-Haldimand), 
Ritchie en remplacement de 
rent-Maple Creek), Whittaker 
membres du Comité

Schumacher et 
M. Hamilton (Swift Cur- 
et Murta sur la liste des 

permanent de l’agriculture.

les fonctionnaires publics, chapitre 
P-30, S.R.C., 1970. (Document parlementaire 
1/412).

sur
n° 292-

M. Dupont en remplacement de M. Roy (Laval) sur la
maien dVr^embrf/U,.C°mité Permanent du travail, de la 
main-d œuvre et de l’immigration.

A 10 h. 28 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, 
a onze heures du matin, en conformité des dispositions 
du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.
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AFFICHAGE DES BILLS PRIVÉS
LE COMITÉ PERMANENT DES BILLS 

PRIVÉS EN GÉNÉRAL 
ET DU RÈGLEMENT

étudiera
le ou après le jeudi 21 mars 1974 

(Conformément à l’article 103(1) du Règlement)

Bill C-264, Loi concernant le Synode de l’Est du Ca
nada de l’Église Luthérienne d’Amérique.—M. Railton



ii
14 mars 1974

RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure
(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE VENDREDI 15 MARS

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget supplémentaire (B) 1973-1974—Conseil du Trésor 
Comparait: Le président du Conseil du Trésor

308 É.O.
9 h. 30 a.m.

LE MARDI 19 MARS

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Conseil des arts du Canada 
1 emoms: Représentants du Conseil des arts du Canada

Ressources nationales

371 É.O.
11 h. a.m.

ET TRAVAUX PUBLICS
209 É.O.

çZZtz, SetÆr ™4biW5~Mi”“re Tr*™“ ■
7 émoins: Hauts fonctionnaires du Ministère des Travaux publics

Justice et questions juridiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Justice 
Comparait: Le ministre de la Justice et Procureur général du Canada

3 h. 30 p.m.

371 É.O.
8 h. p.m.

Publié en conformité de l'autorité de l'Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada
En vente à Information Canada, Ottawa, Canada
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N° 13

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE VENDREDI 15 MARS 1974

Onze heures du matin

PRIÈRE.

Il est donné lecture de l’ordre portant prise en consi
dération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l’article 58 du Règle
ment, M. Grier, appuyé par M. Knowles (Winnipeg- 
Nord-Centre), propose,—Que la Chambre demande au 
gouvernement d’envisager la présentation immédiate de 

législatives destinées à contrôler de façon sélec
tive le prix des produits essentiels et à donner au 
gouvernement ou à la Commission de surveillance des 
prix le pouvoir d’empêcher les augmentations de prix 
injustifiables.

Il s’élève un débat;

M. Andras, appuyé par M. MacEachen, présente, avec 
la permission de la Chambre, le Bill C-12, Loi établis
sant un Conseil canadien de la main-d’œuvre et de 
l’immigration, qui est lu une première fois, l’impression 
en est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la 
prochaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou
verneur
du paragraphe (2) de l’article 62 du Règlement, au sujet 
du bill précité se lit ainsi:

mesures
général imprimé en conformité des dispositions

Son Excellence le gouverneur général recommande à 
la Chambre des communes une mesure établissant un 
Conseil canadien de la main-d’œuvre et de l’immigration 
composé de dix-neuf membres; prévoyant la rémunéra
tion et le remboursement de dépenses du président, et 
dans le cas d’un membre, sauf le président, le rembour
sement de ses frais et le paiement d’allocations ainsi que 
le paiement d’une rémunération pour quelque fonction 
qu’il accomplit, avec l’approbation du gouverneur en 
conseil, pour le compte du Conseil en plus de ses devoirs 
ordinaires à titre de membre du Conseil; prévoyant l’éta
blissement de comités régionaux et locaux de la main- 
d’œuvre et le paiement à leurs membres de rémunéra
tions et d’allocations; prévoyant la possibilité de procurer 
au Conseil ou à tout comité du personnel hors des cadres 
de la Fonction publique du Canada.

Du consentement unanime, la Chambre revient à l’ap
pel des Motions.

M. Sharp, membre du Conseil privé, dépose sur la 
Table,—Copies, en français et en anglais, d’un document 
intitulé: «L’Inondation envisagée de la vallée de la 
Skagit». (Document parlementaire n" 292-7/3).

Le débat reprend sur la motion de M. Grier, appuyé 
par M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre),—Que la 
Chambre demande au gouvernement d’envisager la pré-

V 1?—I
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sentation immédiate de mesures législatives destinées à 
contrôler de façon sélective le prix des produits 
tiels et à donner au gouvernement ou à la Commission 
de surveillance des prix le pouvoir d’empêcher les aug
mentations de prix injustifiables.

permanent des finances, du commerce et des 
économiques. questionsessen-

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre 
est déposé sur la Table, conformément à l’article 41(1) 
du Règlement savoir:

Après plus ample débat, les délibérations relatives à 
ladite motion sont terminées.

Modifications de la composition des comités
Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 

des communes suivant les dispositions de l’article 65(4) 
b) du Règlement, la liste des membres des comités est 
modifiée, ainsi qu’il suit:

MM. Clermont, Béchard, Fox, Orlikow, Blaker, Dins- 
dale, Nielsen, Jarvis et Hurlburt en remplacement de 
MM. Comtois, L’Heureux, Trudel, Saltsman, Demers 
Clarke (Vancouver Quadra), Hellyer, Gillies et Stevens 
sur la liste des membres du Comité permanent des pré- 
visions budgétaires en général.

Par M. Jamieson, membre du Conseil privé de la 
Reli?î,’—Rapport (en français et en anglais) du ministère 
de 1 Expansion economique régionale pour l’année finan
ce terminée le 31 mars 1973, conformément à l’article 
22 de la Loi sur le ministère de l’Expansion économique 
régionale, chapitre R-4, S.R.C., 1970. (Document parle
mentaire n° 292-1/28).

A cinq heures de l’après-midi, la Chambre s’ajourne à 
lundi, a deux heures de l’après-midi, en conformité des 
dispositions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règle
ment.

M. Guay (Lévis) en remplacement de M. Guay 
(Saint-Boniface) sur la liste des membres du Comité

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.



i
15 mars 1974

RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle
(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MARDI 19 MARS

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires extérieures.. 
Comparaît: Le secrétaire d’État aux Affaires extérieures

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget supplémentaire (B) 1973-1974—Énergie, Mines et Ressources 
Comparaît: Le ministre de l’Énergie, des Mines et des Ressources

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Conseil des arts du Canada...........
Témoins: Représentants du Conseil des arts du Canada

Ressources nationales et travaux publics

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Travaux publics. .
Comparaît: Le ministre des Travaux publics
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère des Travaux publics

Justice et questions juridiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Justice...................
Comparaît: Le ministre de la Justice et Procureur général du Canada

9 h. 30 a.m.
209 É.O.

3 h. 30 p.m. 
8 h. p.m.308 É.O.

3 h. 30 p.m.
371 É.O.

3 h. 30 p.m.
209 É.O.

8 h. p.m.
371 É.O.

de la Reine pour le Canadaconformité de l'autorité de l'Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur

En vente à Information Canada, Ottawa, Canada
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N° 14

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE LUNDI 18 MARS 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

prêt «pour améliorations agricoles»; de façon à porter de 
$25,000 à $50,000 le solde maximal dû par un seul em
prunteur et à supprimer les restrictions particulières aux 
prêts destinés à l’achat de terrains et aux prêts destinés 
à d’autres fins; de façon à prévoir, de la manière prescri
te, des prêts consentis à des coemprunteurs; et de façon 
à prolonger l’application de la loi du 1" juillet 1974 au 
30 juin 1977 et à limiter l’obligation globale du Ministre 
pendant cette période à $1,100,000,000 pour des prêts con
sentis par des banques et à $300,000,000 pour des prêts 
consentis par d’autres prêteurs reconnus;

b) modifiant la Loi sur les prêts aux petites entreprises 
de façon à faire des Bureaux du Trésor de l’Alberta des 
prêteurs reconnus en vertu de la loi; de façon à rendre 
les nouvelles entreprises admissibles aux prêts et à élar
gir la définition de «prêt destiné à l’amélioration d’entre
prises» de manière à y inclure un prêt consenti pour 
financer l’achat de terrains nécessaires à l’exploitation 
d’une entreprise commerciale; de façon à élargir le sens 
de l’expression «petite entreprise commerciale» de la ma
nière y indiquée; de façon à porter de $25,00 à $50,000 le 
solde maximal dû par un seul emprunteur; et de façon à 
prolonger l’application de la loi dy 1er juillet 1974 au 30 
juin 1977 et à limiter l’obligation globale du Ministre 
pendant cette période de $250,000,000 pour des prêts con
sentis par des banques et à $100,000,000 pour des prêts 
consentis par d’autres prêteurs reconnus; et

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Chré
tien, présente, avec la permission de la Chambre, le Bill 
C-13, Loi pour permettre la constitution de banques par 
lettres patentes et pour permettre aux gouvernements 
provinciaux de détenir des actions du capital des banques 
et d’exercer les droits de vote qu’elle comportent, qui 
est lu une première fois, l’impression en est ordonnée et 
la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance 
de la Chambre.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mac- 
Eachen, présente, avec la permission de la Chambre, le 
Bill C-14, Loi modifiant la loi sur les prêts destinés aux 
améliorations agricoles, la Loi sur les prêts aux petites 
entreprises et la Loi sur les prêts aidant aux opérations 
de pêche, qui est lu une première fois, l’impression en 
est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la pro
chaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou
verneur général imprimé en conformité des dispositions 
du paragraphe (2) de l’article 62 du Règlement, au sujet 
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le gouverneur général recommande à la 
Chambre des communes une mesure

a) modifiant la Loi sur les prêts destinés aux amélio
rations agricoles de façon à faire des Bureaux du Trésor 
de l’Alberta des prêteurs reconnus en vertu de la loi; de 
façon à élargir, de la manière prescrite, la définition de

c) modifiant la Loi sur les prêts aidant aux opérations 
de pêche de façon à porter de $25,000 à $50,000- le solde

V 14—1
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maximal dû par un seul emprunteur, de façon à porter 
de $20,000,000 à $25,000,000 la limite de l’obligation glo
bale du Ministre au titre des prêts garantis pour la pé
riode se terminant le 30 juin 1974; et de façon à prolonger 
l’application de la loi du 1er juillet 1974 au 30 juin 1977 
et à limiter l’obligation globale du Ministre pendant cette 
période à $60,000,000 pour des prêts consentis par des 
banques et à $10,000,000 pour des prêts consentis par 
d’autres emprunteurs reconnus.

ment à des contrats adjugés à des personnes et à des 
organismes de l’extérieur à des fins de recherche, de dé
veloppement et pour d’autres services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l’adresse de ces personnes et 
organismes de l’extérieur et quelles sommes étaient en 
cause dans chaque contrat?

3. Quels étaient le but de chacun des contrats et le 
titre de chacun des rapports soumis? (Document parle
mentaire n" 292-2/270).

N° 342—M. Clark (Rocky Mountain)
1. Avec quelles sociétés le gouvernement du Canada 

a-t-il signé des contrats pour le ravitaillement a) des vols 
d’Air Canada, b) des aéroports du ministère des 
Transports?

2. o) Quelle est la durée de chaque contrat, b) à quelle 
date chaque contrat se termine-t-il, c) quels contrats sont 
(i) mis en adjudication (ii) accordés d’une autre façon, 
d) dans chaque cas où il n’y a pas de mise en adjudica
tion, de quelle façon accorde-t-on le contrat? (Document 
parlementaire n” 292-2/342).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du 
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

En conformité des dispositions de l’article 39(4) du 
Règlement, les cinq questions suivantes sont transfor
mées en ordre de dépôt de documents, savoir:

N° 147—M. Marshall
1. Combien de cas de CACF/AACF les autorités du 

district de chacune des provinces ont-elles étudiés et 
combien d’argent chacune des provinces a-t-elle dé
boursé?

2. Combien d’employés les divers bureaux de district 
administrant les CACF/AACF comptent-ils dans chacune 
des provinces?

3. Quelles normes sont employées pour recruter du 
personnel dans ces divers bureaux de district? (Docu
ment parlementaire n° 292-2/147).

N” 218—M. Forrestall
1. Depuis la mise en œuvre des projets fédéraux à 

forte proportion de main-d’œuvre (FLIP), pour chaque 
année d’exploitation, y compris l’année financière 1973- 
1974, quelle a été la répartition des fonds a) par minis
tère fédéral participant, b) par province, c) par projet 
financé, d) par année?

2. Au sein de chaque ministère et pour chaque projet 
combien d’emplois ont été créés ou maintenus par ce 
Programme?

3. Quels sont les critères généraux d’acceptation des 
projets, ceux-ci diffèrent-ils d’un ministère à l’autre et, 
dans l’affirmative, à quels égards?

4. Quelle a été la date limite de présentation des pro
jets et au cours de chaque année, quels ont été les dates 
de début et de fin du Programme? (Document parlemen
taire n° 292-2/218).

N° 264—M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973- 

1974 (à ce jour) quelles sommes le ministère des Trans
ports a-t-il consacrées annuellement à la publicité et/ou 
a l’information?

2. Quels sont le nom et l’adresse des entreprises et des 
particuliers auxquels on a adjugé ces contrats, quelles 
sommes a-t-on dépensées dans chaque cas et quel était le 
but de chacun des contrats?

3. Dans le cas des dépenses faites à des fins de publicité 
et/ou d information par la division de la publicité v 
1 information du ministère, quels étaient, dans chaque 
la somme en cause et le but de la dépense1' 
parlementaire n° 292-2/264).

N” 270—M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973- 

1974 (à ce jour) quelle somme totale la Société 
d’hypothèques et de logement a-t-elle consacrée

Il est donné lecture de Tordre portant deuxième lecture 
et renvoi au Comité permanent des affaires indiennes et 
du développement du Nord canadien du Bill C-9, Loi 
modifiant la Loi sur le Yukon, la Loi sur les territoires 
du Nord-Ouest et la Loi électorale du Canada.

M. Chrétien, appuyé par M. MacEachen, propose,—Que 
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré 
au Comité permanent des affaires indiennes et du déve
loppement du Nord canadien.

Apiès débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.
En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et 

déféré au Comité permanent des affaires indiennes et du 
développement du Nord canadien.

(A cinq heures de l’après-midi, appel des affaires 
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de 
l’article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)
M. Stackhouse, appuyé par M. Arrol, propose,—Que, 

de l’avis de la Chambre, le gouvernement devrait, soit 
par législation ou tout autre moyen, assumer la gestion 
directe de l’immeuble connu sous le nom Rochdale Col
lege (Toronto), expulser les occupants actuels et négo
cier l’utilisation constructive du point de vue social de 
l’immeuble—(Avis de motion n° 1).

Il s’élève un débat;

ou de 
cas, 

(Document
L’heure réservée aux affaires inscrites au nom des 

députés est expirée.

Il est donné lecture de Tordre portant deuxième lecture 
et renvoi au Comité permanent des affaires indiennes et 
du développement du Nord canadien du Bill C-ll, Loi 
modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 
1867 à 1965.

centrale
annuelle-
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MM. Hamilton (Qu’Appelle-Moose Mountain), Balfour, 
Stevens et Andre en remplacement de MM. Kempling, 
Frank, Blenkam et Lambert (Edmonton-Ouest) sur la 
liste des membres du Comité permanent des prévisions 
budgétaires en général.

M MacEachen, appuyé par M. Macdonald (Rosedale), 
propose,—Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième 
fois et, du consentement unanime, déféré au Comité per
manent de la justice et des questions juridiques.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et 
déféré au Comité permanent de la justice et des questions 
juridiques. États et rapports déposés auprès du Greffier 

de la Chambre

(Délibérations sur la motion d’ajournement)

La motion «Que la Chambre s’ajourne maintenant» 
est réputée présentée en conformité de l’article 40(1) du 
Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l’article 
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Allmand, membre du Conseil privé de la 
Reine,—Copies d’accords entre le gouvernement du Ca
nada et la Uranium City & District (Saskatchewan), con
formément au paragraphe (3) de l’article 20 de la Loi 

la Gendarmerie royale du Canada, chapitre R-9, 
S.R.C., 1970 (Textes anglais). (Document parlementaire 
n" 292-1/2748).

Par M. Allmand,—Copie de l’accord entre le gouverne
ment du Canada et la municipalité de Liverpool, Nou
velle-Écosse, conformément au paragraphe (3) de l’ar
ticle 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, 
chapitre R-9, S.R.C., 1970 (Texte anglais). Document 
parlementaire n° 292-1/275).

sur
Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de l’article 65(4) 
b) du Règlement, la liste des membres des comités est 
modifiée, ainsi qu’il suit:

MM. Caccia et Demers en remplacement de MM. Fox 
et Blaker sur la liste des membres du Comité permanent 
des prévisions budgétaires en général.

MM. Walker et Roy (Laval) en remplacement de MM. 
Guilbault et Dupont sur la liste des membres du Comité 
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires 
sociales.

M. Symes en remplacement de M. Grier sur la liste 
des membres du Comité permanent de la radiodiffusion, 
des films et de l’assistance aux arts.

M. Douglas en remplacement de M. Barnett sur la liste 
des membres du Comité permanent des affaires exté
rieures et de la défense nationale.

M. Knight en remplacement de M. Symes sur la liste 
des membres du Comité permanent des ressources na
tionales et des travaux publics.

Par M. Turner ( Ottawa-Carleton), membre du conseil 
privé de la Reine,—Rapport (en français et en anglais) 
concernant l’application de la Loi modifiant la Loi sur 
les allocations de retraite des membres du Parlement, 

l’année financière terminée le 31 mars 1973, con-pour
formément à l’article 35 de ladite loi, chapitre 25 (1er 
Supplément), S.R.C., 1970. (Document parlementaire
n" 292-1/173).

A 10 h. 06 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, à 
deux heures de l’après-midi, en conformité des disposi
tions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,

LUCIEN LAMOUREUX.
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

(Sows réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MARDI 19 MARS

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires extérieures... 
Comparaît: Le secrétaire d’État aux Affaires extérieures

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget supplémentaire (B) 1973-1974—Énergie, Mines et Ressources 
Comparaît: Le ministre de l’Énergie, des Mines et des Ressources

Radiodiffusion, films et assitance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Conseil des arts du Canada..............
Témoins: Représentants du Conseil des arts du Canada

Ressources nationales et travaux publics

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-—Ministère des Travaux publics........
Comparaît: Le ministre des Travaux publics
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère des Travaux publics

Justice et questions juridiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-—Ministère de la Justice......................
Comparaît: Le ministre de la Justice et Procureur général du Canada

9 h. 30 a.m.209 É.O.

3 h. 30 p.m. 
8 h. p.m.

308 É.O.

3 h. 30 p.m.371 É.O.

3 h. 30 p.m.209 É.O.

8 h. p.m.371 É.O.

LE MERCREDI 20 MARS

Affaires indiennes et développement du Nord canadien

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires indiennes et du Nord 
canadien................................. ...................................................................................................................

209 É.O.
3 h. 30 p.m.

PÊCHES ET FORÊTS

3 h. 30 p.m.269 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de l’Environnement.........
Comparaît: Le ministre de l’Environnement et ministre des Pêches

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget supplémentaire (B) 1973-1974—Main-d’œuvre et Immigration 
Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Information Canada............................
Témoins: Représentants d’information Canada

3 h. 30 p.m.308 É.O.

371 É.O. 3 h. 30 p.m.

(Suite à la page suivante)



il 18 mars 1974

RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure

(Sous réserve de modifications, d’un jour à Vautré)

LE JEUDI 21 MARS

Finances, commerce et questions économiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Finances (Département des
rances)................................................................................

Témoins: Du département des assurances:
M. R. Humphrys, surintendant
M. H. R. Urquhart, chef, Division des services financiers

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires extérieures..............
Témoin: M. Robert Duffy, du «Toronto Star»

209 É.O. assu-
9 h. 30 a.m.

308 É.O. 3 h. 30 p.m.

Publié en conformité de l’autorité de l’Orateur de la Chambre des 

En vente à Information Canada, Ottawa, Canada
communes par l'Imprimeur de la Reine pour le Canada
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N° 15

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MARDI 19 MARS 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

Modifications de la composition des comités
Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 

des communes suivant les dispositions de l’article 65(4) 
b) du Règlement, la liste des membres des comités est 
modifiée, ainsi qu’il suit:

M. Atkey en remplacement de M. Stevens sur la liste 
des membres du Comité permanent de la justice et des 
questions juridiques.

MM. Portelance et Smith (Northumberland-Miramichi) 
en remplacement de MM. Gendron et Breau sur la liste 
des membres du Comité permanent des ressources na
tionales et des travaux publics.

MM. Douglas et Symes en remplacement de MM. 
Orlikow et Grier sur la liste des membres du Comité 
permanent des prévisions budgétaires en général.

M. Lajoie en remplacement de M. Marchand (Kam- 
loops-Cariboo) sur la liste des membres du Comité per
manent des affaires indiennes et du développement du 
Nord canadien.

M. Hellyer en remplacement e M. Muir sur la liste 
des membres du Comité permanent de la radiodiffusion, 
des films et de l’assistance aux arts.

Il est donné lecture de l’ordre portant prise en consi
dération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l’article 58 du Règle
ment, M. Matte, appuyé par M. Caouette (Charlevoix), 
propose,—Que cette Chambre déplore que le gouverne
ment n’ait pris aucune mesure concrète afin de réaliser 
un système de revenu minimum annuel garanti pour 
vaincre la pauvreté au Canada et permettre ainsi à 
chaque Canadien de faire face aux problèmes de la 
hausse des prix et combattre efficacement l’inflation.

Après débat, les délibérations relatives à ladite motion 
sont terminées.

(Délibérations sur la motion d’ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre 
s’ajourne maintenant» est réputée présentée en confor
mité de l’article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.
V 15—1
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MM. Breau, Bawden, Ritchie et McRae en remplace
ment de MM. Caccia, Nielsen, Jarvis et Roy (Laval) 
la liste des membres du Comité permanent des prévi
sions budgétaires en général.

MM. Loiselle et Stewart (Okanagan-Kootenay) en 
remplacement de MM. McRae et Smith (Northumberland- 
Miramichi) sur la liste des membres du Comité 
nent des ressources nationales et des travaux publics.

MM. Harney et Blackburn en remplacement de MM. 
Douglas et Symes sur la liste des membres du Comité 
permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Douglas et Symes en remplacement de MM. 
Blackburn et Harney sur la liste des membres du Comité 
permanent des prévisions budgétaires en général.

M. Olivier en remplacement de M. Béchard sur la 
liste des membres du Comité permanent de la justice et 
des questions juridiques.

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre, 
est déposé sur la Table, conformément à l’article 41(1)' 
du Règlement savoir:

Par M. Davis, membre du Conseil privé de la Reine,— 
Rapport (en français et en anglais) de l’Office de com
mercialisation du poisson d’eau douce, pour l’année ter
minée le 30 avril 1973, conformément à l’article 33 de la 
Loi sur la commercialisation du poisson d’eau douce 
chapitre F-13, S.R.C., 1970. (Document parlementaire 
n° 292-1/294).

sur

perma-

A 10 h. 20 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, à 
deux heures de l’après-midi, en conformité des disposi
tions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,

LUCIEN LAMOUREUX.



i
19 mars 1974

RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle
(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MERCREDI 20 MARS

Affaires dus anciens combattants

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires des anciens combattants.
Comparaît: Le ministre des Affaires des anciens combattants
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère des Affaires des anciens combattants

Affaires indiennes et développement du Nord canadien

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Ministère des Affaires indiennes et du Nord 
canadien.....................................................................................................................................................

3 h. 30 p.m.307 É.O.

209 É.O. 3 h. 30 p.m.

PÊCHES ET FORÊTS

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de l’Environnement.........................
Comparaît: Le ministre de l’Environnement et ministre des 1 oc nés

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget supplémentaire (B) 1973-1974—Main-d’œuvre et Immigration.............
Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Information Canada..........................................
Témoins: Représentants d’information Canada

3 h. 30 p.m.269 É.O.

3 h. 30 p.m.308 É.O.

3 h. 30 p.m.371 É.O.

LE JEUDI 21 MARS

Finances, commerce et questions économiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Finances (Département des assu
rances) .......................................................................................................................................................

Témoins: Du département des assurances:
M. R. Humphrys, surintendant
M. H. R. Urquhart, chef, Division des services financiers

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Santé nationale et du Bien-être
social.............................................................................; • • a........... ;.......................................................

Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-etre social

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 40—Commission canadienne des grains...

209 É.O. 9 h. 30 a.m.

269 É.O. 9 h. 30 a.m.

11 h. a.m.
8 h. p.m.
(s’il y a lieu)

371 É.O. 
308 É.O.

(Suite à la page suivante)
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19 mars 1974

RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure
(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre) 

LE JEUDI 21 MARS (Suite) 

Procédure et organisation

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Parlement..................
Témoins: Fonctionnaires de la Chambre des

Ressources nationales

112-N
11 h. a.m.communes

ET TRAVAUX PUBLICS

209 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Ministère des Travaux publics 
1 émoins: Hauts fonctionnaires du ministère des Travaux publics 11 h. a.m.

Affaires extérieures et défense nationale

0T?2fUi?ri> KUdffx 2 djpenT 1974-1975 Ministère des Affaires extérieures.. 
1 emoin. M. Robert Duffy, du «Toronto Star))

308 É.O.
3 h. 30 p.m.

Affaires indiennes et développement du Nord canadien

Ordre du jour: Bill C-9, Loi modifiant la Loi
et la Loi électorale du Canada...............................

Comparaît: Le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien

Affaires des anciens combattants

Twt- Haut^ScF d6S déPTS 1974:197,5_MiniStère d6S Affaires des anciens combattants 
1 emoins. Hauts fonctionnaires du ministère des Affaires des anciens combattants

PÊCHES ET FORÊTS

209 É.O.
sur le Yukon, la Loi sur les territoires du Nord-Ouest

3 h. 30 p.m.

112-N
8 h. p.m.

269 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Ministère de l’Environnement 
omparait. Le ministre de l’Environnement et ministre des Pêches

Privilèges et élections

Ted2tUJMrt MdHet de? mP£TeS 1»74-1975-Directeur général des élections. 1 emom. M. J.-M. Hamel, directeur général des élections

8 h. p.m.

209 É.O.
8 h. p.m.

Publié en conformité de l'autorité de l’Orateur de la Chambre des

En vente à Information Canada, Ottawa, Canada
communes par l'Imprimeur de la Reine pour le Canada
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N° 16

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MERCREDI 20 MARS 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

la présidence estime que l’adoption du bill que le député 
entraînerait la création pour le Trésor d’une 

nouvelle charge directe.
Selon le député, cette mesure n’entraînerait pas de 

frais supplémentaires pour le gouvernement, puisque des 
crédits suffisants sont déjà disponibles depuis 1964 en 
vertu de la loi proprement dite. C’est là, bien sûr, un 
argument très intéressant qui m’a donné à réfléchir. 
C’est après mûre réflexion, je le répète, que j’ai discerné 
la faille dans l’argument du député.

La présidence comprend que la recommandation qui 
accompagnait la loi originale de 1964 était formulée en 
termes généraux et pourrait ne pas avoir empêché en 
cette occasion une modification du genre de celle que 
l’on propose maintenant. Je ne pense pas que Ton puisse 
soutenir qu’une proposition financière qui aurait pu être 
recevable à titre d’amendement en 1964 lorsque la loi 
originale a été présentée, puisse maintenant être pré
sentée en vertu d’une recommandation qui n’avait de 
sens que par rapport au régime initial de prêts aux 
étudiants.

M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine, 
dépose sur la Table,—Copies, en français et en anglais, 
d’un accord général sur les tarifs douaniers et le com
merce—Arrangement concernant le commerce interna
tional des textiles et date du 20 décembre 1973. (Docu
ment parlementaire n° 292-6/11).

propose

A l’appel de l’avis inscrit au nom de l’honorable député 
de Burnaby-Richmond-Delta (M. Reynolds), sous la 
rubrique Dépôt de bills, aux Affaires courantes ordinaires, 
demandant la permission de présenter le bill intitulé: 
Loi modifiant la Loi canadienne sur les prêts aux étu
diants;

DÉCISION DE M. L’ORATEUR

M. l’Orateur: J’aimerais me reporter maintenant au 
premier des trois bills inscrits au nom du député de 
Burnaby-Richmond-Delta (M. Reynolds). Lorsque le bill 
tendant à modifier la loi canadienne sur les prêts aux 
étudiants, inscrit à son nom, a été appelé hier à l’ordre 
du jour, le député est venu à l’aide de la présidence qui 
s’interrogeait sur l’acceptabilité de ce bill au point de vue 
de la procédure. La présidence sait gré au député de 
l’aide qu’il lui a fournie; elle a par ailleurs étudié sa 
demande avec le plus grand soin. Cependant, même si 
elle a dûment tenu compte des allégations du député,

Je réfère le député au 1er paragraphe de l’article 62 
du Règlement qui stipule ce qui suit: La Chambre ne 
peut adopter ou approuver ni crédit, ni résolution, ni 
adresse, ni projet de loi portant affectation d’une partie 
des recettes publiques, ni aucune taxe ou impôt, à une 
fin qui n’a pas été antérieurement recommandée à la

V 16—1
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Chambre par un message du Gouverneur général au 
cours de la session ...

Et voici les termes essentiels: ... pendant laquelle ce 
crédit, cette résolution, cette adresse ou ce projet de loi 
est proposé.

En d autres termes, il est stipulé que la recomman
dation dont était saisie la Chambre en 1964 n’avait de 
vigueur et de sens que pour cette session-là. Il ne serait 
pas acceptable, quant à la procédure, de soutenir que 
cette même recommandation pourrait être valable dix 
ans plus tard pour une proposition qui aurait pour effet 
de créer une nouvelle charge, et à mon avis une charge 
directe et importante, pour le trésor public.

Il est stipulé que même le gouvernement serait tenu 
de produire une autre recommandation pour appuyer un 
bill du genre de celui que propose le député.

Comme je 1 ai dit hier, il s’agit d’un bill intéressant que 
la Chambre désirera sans doute retenir et étudier atten
tivement. Si le député pouvait trouver le moyen d’obte
nir la recommandation nécessaire de Son Excellence je 
serais heureux de saisir la Chambre de cette motion’ en 
son nom.

3. Quels étaient le but de chacun des contrats et le titre 
de chacun des rapports soumis?—(Document parlemen
taire n" 292-2/277). p

N° 312—Mr. Broadbent
}■ Qu®ls sont les organismes ou sociétés qui ont reçu des 

subventions en vertu de chacun des programmes suivants 
au cours des années financières 1968-1969 1969-1970 1970-1971, 1971-1972, 1972-1973 et 1973-1974 (jusqu’S 
a) Loi sur les subventions au transport des marchandises 
dans la region atlantique, b) subventions à la recherche 
en matière de transport (CCT), c) Loi sur les taux de 
ransport des marchandises dans les provinces maritimes, 

d) Loi nationale sur les transports, e) subventions de 
fonctionnement aux transporteurs aériens régionaux f) 
caisse des passages à niveau, g) subsides aux services de 
cabotage par navires à vapeur?

2. Dans chaque cas, quelles étaient 
cause?

3. Quels étaient les objectifs des 
mentionnés?

4. Le ministère des Transports ou la Commission cana- 
dienne des transports ont-ils effectué une étude d’appré
ciation des programmes susmentionnés et, dans l’affirma
tive, a quand remonte le dernier 
parlementaire n° 292-2/312).

les sommes en

programmes sus-

rapport?— (Document
En conformité des dispositions de l’article 39(4) du 

Reglement, les cinq questions suivantes sont transformées 
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N" 35—M. Mather
Le ministère des Approvisionnements et Services ache

tant chaque année pour plus d’un milliard de dollars de 
biens et services, à combien s’élèvent les commandes pla-
Sfre n”2m-2/m35rBrltanni<1"C!-<DOCUment

N° 318—M. Grier
Quelle est la valeur totale des contrats civils et de 

defense accordés par le ministère des Approvisionne
ments et Services, aux termes des contrats régis par ce 
ministère et de ceux qui lui ont été délégués par d’autres 
ministères ou organismes du gouvernement au cours des 
années financières 1968-1969 jusqu’à 1973-1974 à ce jour 
aux sociétés suivantes: Ayer & Sons Ltd.; Avis Transport 
of Canada Ltd.; ABCO Ltd.; Bata Ltd.; British Columbia 
Telephone Ltd.; Bell-Northern Research Ltd.; British 
Columbia Packers Ltd.; Bombardier Ltée; Canron Ltd.; 
CAE Industries Ltd.; La Compagnie des Ciments du 
Saint-Laurent; Consumers Glass Ltd.; Crang & Ostiguy 
Inc.; Canada Steamship Lines Ltd.; Casgrain & Co. Ltée- 
Cleyn & Tinker Ltd.; Delta Electric Ltd.; Douglas Air
craft Company of Canada Ltd.; Dome Petroleum Ltd • 
FPE-Pioneer Electric Ltd.; GSW Ltd.; Geosearch Consul
tants Ltd.; Hoffman-La Roche Ltée; Les Industries Aird 
Ltée; ITL Industries Ltd.; Interprovincial Steel & Pipe 
Corp Ltd.; Renting Ltd.; Maislin Transport Ltd.; Mannix 
Co. Ltd.; Noranda Mines Ltd.; P.S. Ross & Partners- 
Pacific Truck and Trailer Ltd.; Spiroll Corp. Ltd.; Stan
dard Brands Ltd.; Trimac Ltd.; Western Construction & 
Engineering Research Ltd.; Wright Engineers Ltd.I 
(Document parlementaire n" 292-2/318).

N° 271—M. Nystrom
,QlA A" cours des années financières 1972-1973 et 1973-

£ srsx s
pour d autres services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l’adresse de 
organismes de l’extérieur et quelles 
cause dans chaque contrat?

^ielS e,taient le but de chacun des contrats et le titre 
de chacun des rapports soumis?—(Document parlemen 
taire n" 292-2/271). panemen-

des con

fies personnes et 
sommes étaient en

N° 277—M. Nystrom
1974 C°UrS dtS années financières 1972-1973 et 1973- 
Affairi J°Ur) quelle somme totale le ministère des 
Affaires indiennes et du Nord canadien a-t-il consacrée 
annuellement a des contrats adjugés à des personnes et à 
des organismes de l’extérieur à des fins de recherche de 
développement et pour d’autres services consultatifs’

2. Quels sont le nom et l’adresse de 
organismes de l’extérieur et quelles 
cause dans chaque contrat?

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du 
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Munro 
(Hamilton-Est), il est ordonné,—Que les comptes publics 
pour les années financières terminées le 31 mars 1972 et 
le 31 mars 1973, rapports de l’Auditeur général y affé
rents et témoignages recueillis par le Comité au cours des

ces personnes et 
sommes étaient en
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Le Sénat transmet un message doit voici le texte:
Il est ordonné,—Qu’un message soit transmis à la 

Chambre des communes, par un des greffiers au bureau, 
pour l’informer que les honorables sénateurs Flynn, 
Forsey, Godfrey, Lafond, Riel, Robichaud, Thompson et 
Walker, ont été désignés pour agir comme représentants 
du Sénat au sein du Comité mixte des deux Chambres 
au sujet des règlements et autres textes réglementaires.

sessions précédentes du Parlement, soient déférés au 
Comité permanent des comptes publics.

Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Drury 
il est ordonné,—Que le mode de rajustement de la repré
sentation à la Chambre des communes, y compris la 
manière de déterminer le nombre de députés assigné à 
chaque province établie par l’article 51 de l’Acte de 
l’Amérique du Nord britannique, soit déféré au Comité 
permanent des privilèges et élections. Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de l’article 65(4) 
b) du Règlement, la liste des membres de comités est 
modifiée, ainsi qu’il suit:

MM. Caccia, Roy (Laval), Frank, Epp, Hollands et 
Alexander en remplacement de MM. Breau, McRae, 
Andre, Hamilton (Qu’Appelle-Moose Mountain), Balfour 
et Bawden sur la liste des membres du Comité permanent 
des prévisions budgétaires en général.

MM. McRae et Breau en remplacement de MM. Loiselle 
et Stewart (Okanagan-Kootenay) sur la liste des mem
bres du Comité permanent des ressources nationales et 
des travaux publics.

M. Béchard en remplacement de M. Olivier sur la 
liste des membres du Comité permanent de la justice 
et des questions juridiques.

M. Marchand (Kamloops-Cariboo) en remplacement 
de M. Lajoie sur la liste des membres du Comité 
permanent des affaires indiennes et du développement 
du Nord canadien.

M. Stollery en remplacement de M. Guilbault sur la 
liste des membres du Comité permanent de la radio
diffusion, des films et de l’assistance aux arts.

M. Scott en remplacement de M. Kempling sur la liste 
des membres du Comité permanent des affaires des 
anciens combattants.

M. MacKenzie en remplacement de M. Frank sur la 
liste des membres du Comité permanent des affaires 
des anciens combattants.

Mlle MacDonald (Kingston et les îles) en remplace
ment de M. Schellenberger sur la liste des membres du 
Comité permanent des affaires indiennes et du développe
ment du Nord canadien.

M. Hurlburt en remplacement de M. Masniuk sur la 
liste des membres du Comité permanent des affaires 
indiennes et du développement du Nord canadien.

MM. MacGuigan, Portelance, Ethier, Blackburn, Ellis, 
Mackasey et Beattie (Hamilton Mountain) en remplace
ment de MM. Herbert, Béchard, Roy (Laval), Douglas, 
Dinsdale, Langlois et Hurlburt sur la liste des membres 
du Comité permanent des prévisions budgétaires en 
général.

M. Haliburton en remplacement de M. Munro (Esqui- 
malt-Saanich) sur la liste des membres du Comité 
permanent des pêches et des forêts.

MM. Guilbault et Danson en remplacement de MM. 
Marceau et Roy (Timmins) sur la liste des membres du 
Comité permanent de la radiodiffusion, des films et de 
l’assistance aux arts.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. 
Gray, appuyé par M. MacEachen,—Que le Bill C-7, Loi 
modifiant la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions 
et la Loi sur les banques et abrogeant la Loi ayant pour 
objet la modification de la Loi modifiant la Loi relative 

enquêtes sur les coalitions et le Code criminel, soit 
maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité 
permanent des finances, du commerce et des questions 
économiques.

Le débat se poursuit;

aux

Le Sénat transmet un message dont voici le texte:
Il est ordonné,—Qu’un message soit transmis à la 

Chambre des communes, par un des greffiers au bureau 
pour l’informer que les honorables sénateurs Bélisle, 
Cameron, Choquette, Côté, Forsey, Fournier (de Lanau- 
dière), Fournier (Madawaska-Restigouche), Heath, 
Hicks, Macdonald, Mcllraith O’Leary, Quart, Riel, Rowe 
et Yuzyk, ont été constitués en un comité chargé d’aider 
l’honorable Président dans l’administration de la Bi
bliothèque du Parlement, en ce qui concerne les intérêts 
du Sénat, et d’agir au nom du Sénat, comme membres 
du comité mixte des deux Chambres au sujet de ladite 
Bibliothèque.

Le Sénat transmet un message dont voici le texte:
Il est ordonné,—Qu’un message soit transmis à la 

Chambre des communes, par un des greffiers au bureau, 
pour l’informer que les honorables sénateurs Asselin, 
Beaubien, Bonnell, Bourque, Duggan, Fournier (Resti- 
gouche-Gloucester), Gouin, Greene, Heath, Macdonald, 
McGrand, Michaud, Neiman, O’Leary, Riley et Sullivan, 
ont été constitués en un comité chargé de surveiller les 
travaux d’impression du Sénat pendant la présente 
session, et d’agir au nom du Sénat comme membres 
du comité mixte des deux Chambres au sujet desdites 
impressions du Parlement.

Le Sénat transmet un message dont voici le texte:
Il est ordonné,'—Qu’un message soit transmis à la 

Chambre des communes, par un des greffiers au bureau, 
pour l’informer que l’honorable Président, les honorables 
sénateurs Carter, Forsey, Inman, Norrie, O’Leary et Quart, 
ont été constitués en un comité chargé de diriger la 
gestion du Restaurant du Parlement en ce qui concerne 
les intérêts du Sénat, et d’agir au nom du Sénat comme 
membres du comité mixte des deux Chambres au sujet 
dudit Restaurant.
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Mme Maclnnis et M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) 
en remplacement de MM. Orlikow et Symes sur la liste 
des membres du Comité permanent de la santé, du bien- 
être social et des affaires sociales.

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l’article 
41(1) du Règlement savoir:

M. Douglas en remplacement de M. Knight sur la liste 
des membres du Comité permanent des 
tionales et des travaux publics.

Par M. Allmand, membre du Conseil privé 
Reine,—Copies d’un accord entre le

de la
„ , gouvernement du
Canada et la municipalité de Olds (Alberta), conformé
ment a l’article 20(3) de la Loi sur la Gendarmerie 
royale du Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970 (texte 
anglais). (Document parlementaire n° 292-1/266B).

ressources na-

MM. Barnett, Masniuk et Frank en remplacement de 
MM. Howard, Hurlburt et Darling sur la liste des mem
bres du Comité permanent des affaires indiennes et du 
développement du Nord canadien. Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du conseil 

prive de la Reine,—Rapport (en français et en anglais) 
du Gouverneur de la Banque du Canada et relevé des 
comptes, pour l’année terminée le 31 décembre 1973 
conformément à l’article 26(3) de la Loi sur la Banque 
du Canada, chapitre B-2, S.R.C., 1970. (Document parle
mentaire n“ 292-1/65).

M. Marceau en remplacement de M. Railton sur la liste 
des membres du Comité permanent des bills privés en 
général et du Règlement.

MM. Stollery et Harney en remplacement de MM. 
Demers et Symes sur la liste des membres du Comité 
permanent des prévisions budgétaires en général.

, ^ six heures du soir, la Chambre s’ajourne à demain 
a deux heures de l’après-midi, en conformité des dispo
sitions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,

LUCIEN LAMOUREUX.
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

{Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE JEUDI 21 MARS

Finances, commerce et questions économiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Finances (Département des
rances)..............................................................................................................................................

Témoins: Du département des assurances:
M. R. Humphrys, surintendant
M. H. R. Urquhart, chef, Division des services financiers 

Justice et questions juridiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Justice..................................
Comparaît: Le ministre de la Justice et Procureur général du Canada

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget supplémentaire (B) 1973-1974—Consommation et Corporations—Agricul
ture—Transports......................................................................................................................................

assu-209 É.O. 9 h. 30 a.m.

9 h. 30 a.m.371 É.O.

308 É.O. 9 h. 30 a.m. 
11 h. a.m. 
midi

Comparaissent:
A 9 h. 30 du matin

Le ministre de la Consommation et des Corporations 
A 11 h. du matin

Le ministre de l’Agriculture 
A midi

Le ministre des Transports

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Santé nationale et du Bien-être
social................................................................................................ .........................................................

Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 40—Commission canadienne des grains...

269 É.O.
9 h. 30 a.m.

11 h. a.m.
8 h. p.m.
(s’il y a lieu)

371 É.O. 
308 É.O.

Procédure et organisation

11 h. a.m.Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Parlement 
Témoins: Fonctionnaires de la Chambre des communes

112-N

Ressources nationales et travaux publics

11 h. a.m.209 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Travaux publics 
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère des Travaux publics

(Suite à la page suivante)
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20 mars 1974

RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure
(Sous réserve de modifications, d’un jour à Vautre)

LE JEUDI 21 MARS (Suite)

Affaires extérieures et défense

Ordre du jour. Budget des dépenses 1974-1975-Ministère des Affaires extérieures
Témoin: M. Robert Duffy, de Toronto ......................

Affaires indiennes et développement du Nord canadien

Comparaît: Le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien

Affaires des anciens combattants

NATIONALE

308 É.O.
3 h. 30 p.m.

209 É.O.

3 h. 30 p.m.

112-N
8 h. p.m.

PÊCHES ET FORÊTS

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Ministère de l’Environnement 
Comparait: Le ministre de l’Environnement et ministre des Pêches

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Information Canada 
1 emoins: Représentants d’information Canada

269 É.O.
8 h. p.m.

371 É.O.
8 h. p.m.

LE VENDREDI 22 MARS

Affaires extérieures et défense nationale

Cotla^Jril BUd-iet desA^PenSeS 1975 Ministère des Affaires extérieures
Comparait: Le secrétaire d’Etat aux Affaires extérieures

308 É.O.
9 h. 30 a.m.

Publié en conformité de l'autorité de l’Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada
En vente à Information Canada, Ottawa, Canada
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N° 17

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE JEUDI 21 MARS 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

(1) Convention concernant la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, faite à Genève, le 9 juillet 
1948. En vigueur pour le Canada le 23 mars 1973. 
(Textes français et anglais). (Document parlementaire 
n° 292-6/20).

(2) Convention concernant l’égalité de rémunération 
entre la main-d’œuvre masculine et la main-d’œuvre 
féminine pour un travail de valeur égale, faite à Genève, 
le 29 juin 1951. En vigueur pour le Canada le 16 novem
bre 1973. (Textes français et anglais). (Document par
lementaire n° 292-6/20A).

(3) Protocole concernant l’Accord relatif au commerce 
international des textiles de coton, fait à Genève, le 1er 
mai 1967. En vigueur pour le Canada le 1er octobre 1967. 
(Textes français et anglais). (Document parlementaire 
n" 292-6/168).

M. l’Orateur dépose sur la Table,—Copies en français 
et en anglais, du rapport du Commissaire aux langues 
officielles, pour l’année financière terminée le 31 mars 
1973, conformément à l’article 34(1) de la Loi sur les lan
gues officielles, chapitre 0-2, S.R.C., 1970. (Document 
parlementaire n° 292-1/301).

M. Jerome, du Comité permanent de la justice et des 
questions juridiques, présente le premier rapport dudit 
Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du lundi 18 mars 
1974, le Comité a étudié le Bill C-ll, Loi modifiant les 
Actes de l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 1965 
et a convenu d’en faire rapport sans modification.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages rela
tifs à ce bill (fascicule n° 2) est déposé.

(4) Protocole de la Convention internationale pour les 
pêcheries de l’Atlantique Nord-Ouest concernant la re
présentation dans les Sous-Commissions et les mesures 
de réglementation, fait à Washington, le 1er octobre 1969. 
En vigueur pour le Canada le 15 décembre 1971. (Textes 
français et anglais). (Document parlementaire n° 292- 
6/169).

(5) Arrangement concernant certains produits laitiers 
(Lait écrémé en poudre), fait à Genève, le 12 janvier

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit 
rapport sont enregistrés à titre d’Appendice n° 1 aux 
Journaux.)

M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine, dé
pose sur la Table,—Copies d’instruments diplomatiques, 
ainsi qu’il suit:
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1970. En vigueur pour le Canada le 14 mai 1970. (Textes 
français et anglais). (Document parlementaire n° 292- 
6/170).

(6) Protocole concernant l’Accord relatif au Commerce 
international des textiles de coton du 1er octobre 1970 
au 30 septembre 1973, fait à Genève, le 15 juin 1970. En 
vigueur pour le Canada le 8 octobre 1970. (Textes fran
çais et anglais). (Document parlementaire n° 292- 
6/168A).

(14) Échange de notes entre le„ , , gouvernement du
Canada et le gouvernement du Guatemala afin de per
mettre aux stations radio d’amateur du Canada et du 
Guatemala d’échanger des messages ou d’autres commu
nications émanant de tierces parties ou destinés à des 
tierces parties, fait à Guatemala City, le 8 novembre 
1972. En vigueur le 8 décembre 1972. (Textes français 
et anglais). (Document parlementaire n° 292-6/114).

(15) Échange de notes entré le gouvernement du 
Canada et le gouvernement de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques modifiant l’accord du transport 
aérien du 11 juillet 1966 entre les deux pays tel que 
modifié en 1967, fait à Moscou, le 19 janvier et le 1er 
février 1973. En vigueur le 1er février 1973. (Textes 
français et anglais). (Document parlementaire 
6/144).

(7) Échange de notes entre le gouvernement du 
Canada et le Secrétaire général des Nations Unies consti
tuant un accord relatif à la continuité des droits de 
pension entre le gouvernement du Canada et la caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies, 
New York, le 16 juillet et le 14 décembre 1970. En vi
gueur le 14 décembre 1970, applicable à compter du 
11 décembre 1970. (Textes français et anglais). (Docu
ment parlementaire n° 292-6/171).

n° 292-

(16) Accord de commerce entre le gouvernement du 
Canada et le gouvernement de la République populaire 
de Bulgarie, fait à Sofia, le 12 février 1973. En vigueur 
provisoirement le 12 février 1973. A compter du 8 octo
bre 1969. En vigueur définitivement le 7 janvier 1974. 
Textes français et anglais). (Document parlementaire 
n" 292-6/81).

(8) Accord entre le gouvernement du Canada et le 
gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques sur la coopération en matière de pêches dans 
le Nord-Est de l’océan Pacifique au large de la côte du 
Canada, fait à Moscou, le 22 janvier 1971. En vigueur le 
19 février 1971. (Textes français et anglais). (Document 
parlementaire n° 292-6/147).

(9) Accord entre le gouvernement du Canada et le 
gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques sur les règles provisoires de navigation et de 
securité des pêches dans le Nord-Est de l’océan Pacifique 
au large de la côte du Canada, fait à Moscou, le 22 jan
vier 1971. En vigueur le 15 avril 1971. (Textes français 
et anglais). (Document parlementaire n" 292-6/147A).

(1°) Protocole portant un amendement à la Convention 
relative a 1 Aviation civile internationale (Article 50(a) 
fait a New York, le 12 mars 1971. En vigueur pour le 
Canada le 16 janvier 1973. (Textes français et anglais) 
(Document parlementaire n° 292-6/41).

(17) Échange de notes entre le gouvernement du 
Canada et le gouvernement de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques sur la coopération en matière de 
pêches entre les deux pays, signé le 22 janvier 1971 et 
fait à Ottawa, le 15 février 1973. En vigueur le 19 février 
1973. (Textes français et anglais). (Document parle
mentaire n° 292-6/147B).

(18) Échange de notes entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement de l’Indonésie constituant 
accord concernant les investissements canadiens en In
donésie assurés par le gouvernement du Canada

un

par son
agent, la Société pour l’expansion des exportations, fait 
à Jakarta, le 16 mars 1973. En vigueur le 24 octobre 1973. 
(Textes français et anglais). (Document parlementaire 
n” 292-6/158).

(19) Accord financier de l’Organisation des télécom
munications du Commonwealth, fait à Londres, le 30 
mars 1973. En vigueur pour le Canada le 1er avril 1973. 
(Textes français et anglais). (Document parlementaire 
n° 292-6/172).

(20) Accord mettant fin aux accords relatifs aux ser
vices télégraphiques du Commonwealth, fait à Londres, 
le 30 mars 1973. En vigueur pour le Canada le 1er avril 
1973. (Textes français et anglais). (Document parle
mentaire n“ 292-6/172A).

(21) Protocole concernant les matières grasses lai
tières, fait à Genève, le 2 avril 1973. En vigueur pour le 
Canada le 7 décembre 1973. (Textes français et anglais). 
(Document parlementaire n° 292-6/11A).

(22) Accord entre le gouvernement du Canada et le 
gouvernement de la République socialiste Tchécoslovaque 
concernant le règlement de questions financières, fait à 
Ottawa, le 18 avril 1973. En vigueur le 22 juin 1973. 
(Textes français et anglais). (Document parlementaire 
n" 292-6/87).

(23) Échange de notes entre le gouvernement du Ca
nada et le gouvernement des États-Unis d’Amérique

leurs Forces, en ce qui concerne les Forces étrangères 
stationnées en Republique fédérale d’Allemagne, fait à 
Bonn, le 21 octobre 1971. En vigueur pour le Canada le 
18 janvier 1974. (Textes français et anglais). (Document 
parlementaire 292-6/21). '

Canada AetCledvne COOpération entre le gouvernement du 
Canada et le gouvernement Impérial d’Iran concernant
le 7 Sv°erP 1972qUF ^ î’energi? ato™<ïue, fait à Ottawa, 
le / janvier 1972. En vigueur le 10 avril 1973. (Textes
français et anglais). (Document parlementaire n» 292-

(13) Protocole prolongeant de 
positions < 
vernement

nouveau certaines dis
conclu entre le gou- 

-, - , et Ie gouvernement de l’Union des
29Tw!erU7956OCfaatSteMSOViétiqUeS’ Signé à Ottawa le 
29 février 1956, fait a Moscou, le 7 avril 1972. En vigueur
mentTTS ^ ? £5? 1972' En vigueur définîSe- 
ment le 15 janvier 1974. (Textes français
(Document parlementaire

l’accord commercial

et anglais).
n° 292-6/148).
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(32) Accord général de coopération entre le gouver
nement du Canada et le gouvernement de la République 
d’Haïti, fait à Port-au-Prince, le 12 juillet 1973. En vi
gueur le 12 juillet 1973. (Textes français et anglais). 
(Document parlementaire n° 292-6/89).

(33) Échange de notes entre le gouvernement du Ca
nada et le gouvernement de la République populaire de 
Chine constituant un accord concernant le dépôt réci
proque des marques de commerce, fait à Pékin, le 16 
juillet. 1973. En vigueur le 16 juillet 1973. (Textes fran
çais et anglais). (Document parlementaire n° 292-6/84B).

(34) Échange de lettres entre le gouvernement du Ca
nada et le gouvernement de la Nouvelle-Zélande consti
tuant un accord sur les tarifs et les marges de préférence, 
fait à Ottawa et Wellington (Nouvelle-Zélande) le 26 
juillet 1973. En vigueur le 26 juillet à compter du 1er fé
vrier 1973. (Textes français et anglais). (Document par
lementaire n° 292-6/121).

(35) Échange de notes entre le gouvernement du Ca
nada et le gouvernement des États-Unis d’Amérique 
constituant un accord concernant l’administration au Ca
nada de l’impôt sur le revenu des employés du gouverne
ment des États-Unis au Canada qui y sont assujettis, fait 
à Ottawa, le 1er août et le 17 septembre 1973. En vigueur 
le 17 septembre 1973. (Textes français et anglais). (Docu
ment parlementaire n° 292-6/141B).

(36) Accord de commerce entre le gouvernement du 
Canada et le gouvernement de la République populaire 
de Chine, fait à Pékin, le 13 octobre 1973. En vigueur le 
13 octobre 1973. (Textes français et anglais). (Document 
parlementaire n° 292-6/84C).

(37) Échange de lettres entre le gouvernement du 
Canada et le gouvernement d’Australie constituant un 
accord modifiant l’accord de commerce fait le 12 février 
I960 et fait à Ottawa et Canberra, les 24 et 25 octobre 
1973. En vigueur le 25 octobre 1973. (Textes français et 
anglais). (Document parlementaire n° 292-6/72).

(38) Accord à long terme sur les céréales entre le 
gouvernement du Canada et le gouvernement de la Ré
publique populaire de Pologne, fait à Ottawa, le 12 
décembre 1973. En vigueur le 12 décembre 1973. (Textes 
français et anglais). (Document parlementaire n" 292- 
6/123).

constituant un accord prolongeant l’accord du 12 mai 
1958, déjà prolongé, le 30 mars 1968, relatif à l’organisa
tion et au fonctionnement du NORAD, fait à Washington, 
le 10 mai 1973. En vigueur le 10 mai 1973. (Textes fran
çais et anglais). (Document parlementaire n° 292-6/139).

(24) Échange de notes entre le gouvernement du Ca
nada et le gouvernement de la République populaire de 
Chine réglant et soldant les prêts contractés par la 
Chinese Ming Sung Industrial Co. Ltd., avec les ban
ques canadiennes le 30 octobre 1946, fait à Pékin, le 
4 juin 1973. En vigueur le 4 juin 1973. (Textes français 
et anglais). (Document parlementaire n° 292-6/84).

(25) Échange de notes entre le gouvernement du Ca
nada et le gouvernement des États-Unis d’Amérique 
constituant un accord en vue de faciliter le projet con
joint intitulé «L’Année internationale de recherche dans 
les Grands Lacs», fait à Ottawa le 24 mai et le 7 juin 
1973. En vigueur le 7 juin 1973 à compter du 1er avril
1972. (Textes français et anglais). (Document parlemen
taire n° 292-6/140).

(26) Accord relatif aux transports aériens civils entre 
le gouvernement du Canada et le gouvernement de la 
République populaire de Chine, fait à Ottawa, le 11 juin
1973. En vigueur le 11 juin 1973. (Textes français et 
anglais). (Document parlementaire n° 292-6/84A).

(27) Échange de notes entre le gouvernement du Ca
nada et le gouvernement de la République d’Islande 
constituant un accord réciproque sur l’exploitation de 
radio-amateurs, fait à Ottawa, le 22 mai et le 13 juin 
1973. En vigueur le 13 juin 1973. (Textes français et an
glais). (Document parlementaire n° 292-6/73).

(28) Accord entre le gouvernement du Canada et le 
gouvernement des États-Unis d’Amérique relativement

privilèges réciproques de pêche dans certaines ré
gions sises au large de leurs côtes, fait à Ottawa, le 
15 juin 1973. En vigueur le 16 juin 1973. (Textes fran
çais et anglais). (Document parlementaire n° 292-6/132).

(29) Échange de notes entre le gouvernement du Ca
nada et le gouvernement de la République fédérale d’Al
lemagne constituant un accord concernant l’utilisation du 
polygone de recherche Churchill, fait à Ottawa, les 7 et 
29 juin 1973. En vigueur le 1er juillet 1973. (Textes fran
çais et anglais). (Document parlementaire n“ 292-6/88).

(30) Échange de notes entre le gouvernement du Ca
nada et le gouvernement des États-Unis d’Amérique 
constituant un accord concernant l’utilisation du poly
gone de recherche Churchill, fait à Ottawa, le 29 juin 
1973. En vigueur le 1er juillet 1973. (Textes français et 
anglais). (Document parlementaire n° 292-6/141).

(31) Échange de notes entre le gouvernement du Ca
nada et le gouvernement des États-Unis d’Amérique ré
gissant l’utilisation des installations de l’aéroport de 
Goose Bay par les États-Unis d’Amérique, fait à Ottawa, 
le 29 juin 1973. En vigueur le 1er juillet 1973. (Textes 
français et anglais). (Document parlementaire n° 292- 
6/141A).

aux

M. Buchanan, appuyé par M. Cullen, présente, avec 
la permission de la Chambre, le Bill C-265, Loi modifiant 
la Loi électorale du Canada (liste électorale perma
nente), qui est lu une première fois, l’impression en 
est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la 
prochaine séance de la Chambre.

Il est donné lecture de l’ordre portant prise en consi
dération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l’article 58 du Règle
ment, M. Lewis, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-



Nord-Centre), propose,—Que la Chambre exprime l’avis 
que tous les moyens de transport nationaux devraient 
etre intégrés dans un service d’utilité public de manière 
à répondre aux besoins de transport du Canada au lieu 
d’être soumis à des considérations de concurrence et de 
profits, pour permettre au Parlement de s’attaquer effi
cacement aux problèmes de l’injustice des tarifs-mar
chandises, de l’abandon des services ferroviaires, de 
1 insuffisance du matériel ferroviaire, des services-voya
geurs inadéquats et des transports dans les villes et dans 
les régions du Nord;

(Esquimalt-Saanich), McRae, Breau, Rompkey 
lance sur la liste des membres du Comité 
ressources nationales et des travaux publics.

Munro (Esquimalt-Saanich) en remplacement de 
M. Nowlan sur la liste des membres du Comité 
nent de la procédure et de l’organisation.

MM. Peters, Knight, Demers, Herbert 
Alkenbrack, McKinley, Horner
et Guay (Saint-Boniface) en remplacement de MM. 
Gner, Broadbent, De Bané, Mackasey, Epp, Ellis Ritchie 
Stevens et Caccia sur la liste des membres du Comité 
permanent des prévisions budgétaires en général.

MM Murta, Hurlburt, Hamilton (Swift Current-Manl 
reek) et Campbell en remplacement de MM. Schellen 

berger, Knowles (Norfolk-Haldimand), Hargrave et

l’agriculture3 ^ membres du Comité Permanent de 

Stevens,

et Porte-
permanent des

perma-

Whittaker, 
( Battleford-Kindersley)

Que la Chambre exprime également l’avis qu’à cette 
fin, le Canadien Pacifique, y compris ses filiales, devrait 
devenir la propriété de l’État et que les deux réseaux 
nationaux devraient être entièrement soumis 
de l’Etat; au contrôle

Et, qu en outre, pour faire face à l’état d’urgence actuel 
dans le transport des grains et des autres produits, la 
Chambre exprime l’avis que le gouvernement devrait 
envisager la nomination immédiate d’un contrôleur des 
transports avec pleine autorité pour répartir et contrôler 
le materiel roulant.

Après débat, les délibérations relatives à ladite 
sont terminées.

MM.
McC„„. Stewar, “a”-
ment de MM. Whittaker, Hollands, Frank, Clarke (Van-
derriGr iQTdRa)’ Alkenbrack> Horner (Battleford-Kin-
Cornh^n6t R°y f(ITaval) sur la liste des membres du 
Comité permanent des prévisions budgétaires

Lal0^e et °berIe en remplacement de MM 
Pelletier (Sherbrooke) et Dinsdale sur la liste des 
membres du Comité permanent des affaires indiennes et 
du développement du Nord

motion
en général.

(Délibérations sur la motion d’ajournement)

• ,AdlX heures du soir, la motion «Que la Chambre s’a- 
"L mamtenant» est réputée présentée en conformité 
de 1 article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

canadien.
M. Munro (Esquimalt-Saanich)

M. Haliburton 
pêches et des forêts.

en remplacement de 
permanent dessur la liste du Comité

MM. Harney et Griert, . , . , en remplacement de MM. PetersdLnrf*1* sur bste des membres du Comité permanent 
des previsions budgetaires en général.Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
Sd mRrr ”V6S dLsPositions de l’article 65(4)

^ffifié?lS^uSe des membres des comités «

M. Loiselle

M. Marceau
s"* deesMmsr=1 dëMM. Grier, Broadbent, Langlois Rov (T 9x701 \ -n Bané, Béchard, McGrath et Clarke (vLcouLr Quadrat 

C^nVrempaCf?ent de MM- Blackburn, Harney Mac-

permanent des prévisions budgétaires en gteérël

aux arts.
M. Ethierdate des memSes'dTST CamPbe" ” la

permanent de l’agriculture.

de MM. Symes, Orhkow, Mlle Bégin, MM. Nowlan, 
Jarvis, Beatty (Wellington-Grey-Dufferin-Waterloo),
Stollery et Symes sur la liste des membres du Comité 
permanent de la radiodiffusion, des films et de l’assis
tance aux arts.

M. Cullen en remplacement de M 
des membres du Comité 
anciens combattants.

Loiselle sur la liste 
permanent des affaires des

GrX/lr^„S,SSe,! Mac™"rte'
Grafftey et Ritchie

a Hurlburt et 
e]1„ , de MM. Higson, Marshall,

p_ de la santéjdu ÜSÆ »£ ££
B,,,u é^Xtetëët dL«i5e,,e' °'’11»'

A 10 h. 20 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, 
a onze heures du matin, en conformité des dispositions 
du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

- _ _ Buchanan et 
mm. Schumacher, Munro

L’Orateur,

LUCIEN LAMOUREUX.

62 PROCÈS-VERBAUX
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i21 mars 1974

RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE VENDREDI 22 MARS

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires extérieures 
Comparaît: Le secrétaire d’État aux Affaires extérieures

9 h. 30 a.m.308 Ê.O.

LE LUNDI 25 MARS

Bills privés en général et règlement

8 h. 30 p.m.208 É.O. Organisation

LE MARDI 26 MARS

Ressources nationales et travaux publics

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Énergie, Mines et Ressources.................................
Comparaît: Le ministre de l’Énergie, des Mines et des Ressources

Travail, main-d’œuvre et immigration

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration

9 h. 30 a.m.209 É.O.

9 h. 30 a.m.269 É.O.

Justice et questions juridiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Justice............................................
Comparaît: Le ministre de la Justice et Procureur général du Canada

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Santé nationale et du Bien-etre
social..........................................................................................................................................................

Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social 
Témoins: M. A. W. Johnson, sous-ministre du Bien-être social 

Dr J. M. LeClair, sous-ministre de la Santé

11 h. a.m.269 É.O.

308 É.O.
11 h. a.m.
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N° 18

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE VENDREDI 22 MARS 1974

Onze heures du matin

PRIÈRE

gouvernement qu’il présente immédiatement sa politique 
en matière de produits laitiers et qu’il annonce de plus 
une 
livres de lait.

Après débat, les délibérations relatives à ladite motion 
sont terminées.

M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine, 
dépose sur la Table,—Copies, en français et en anglais, 
des Principes directeurs concernant les entreprises immo
bilières relatifs à la Loi sur l’examen de l’investissement 
étranger. (Document parlementaire n° 292-7/1A).

augmentation de deux dollars au prix payé le cent

Il est donné lecture de l’ordre portant prise en consi
dération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l’article 58 du Règle
ment, M. La Salle, appuyé par M. Baker, propose,— 
Que cette Chambre, tenant compte de la nécessité d’une 
réforme de notre industrie laitière troublée, exige du

A cinq heures de l’après-midi, la Chambre s’ajoume 
à lundi, à deux heures de l’après-midi, en conformité 
des dispositions du paragraphe (1) de l’article 2 du 
Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.

V 18—1





i22 mars 1974

RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à Vautré)

LE LUNDI 25 MARS

Bills privés en général et Règlement

8 h. 30 p.m.208 É.O. Organisation

LE MARDI 26 MARS

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 1—Administration—Dépenses du pro
gramme et contributions.........................................................................................................................

Comparaît: Le ministre de l’Agriculture

371 É.O.
9 h. 30 p.m.

Procédure et organisation

9 h. 30 a.m.Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Parlement.................................................................
Témoins: De la Bibliothèque du Parlement:

M. Erik J. Spicer, bibliothécaire parlementaire
M. Gilles Frappier, bibliothécaire parlementaire associé
M. A. E. Luxton, directeur de l’administration et du personnel
M. J. J. Cardinal, directeur adjoint de l’administration et du personnel

Ressources nationales et travaux publics

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Énergie, Mines et Ressources................................
Comparaît: Le ministre de l’Énergie, des Mines et des Ressources

Travail, main-d’obuvre et immigration

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974r-1975—Ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration

Finances, commerce et questions économiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974M975—Ministère de l’Industrie et du Commerce—Crédits
1, 5, 10, L15, L20 et L25—Programme commercial et industriel.....................................................

Comparaît: Le ministre de l’Industrie et du Commerce
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de l’Industrie et du Commerce

112-N

9 h. 30 a.m.209 É.O.

9 h. 30 a.m.269 É.O.

209 É.O.
11 h. a.m.

Justice et questions juridiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Justice...........................................
Comparaît: Le ministre de la Justice et Procureur général du Canada

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Santé nationale et du Bien-être
social..........................................................................................................................................................

Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social 
Témoins: M. A. W. Johnson, sous-ministre du Bien-être social 

Dr J. M. LeClair, sous-ministre de la Santé

11 h. a.m.269 É.O.

308 É.O.
11 h. a.m.

(Suite à la page suivante)
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure
(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MARDI 26 MARS (suite)

PÊCHES ET FORÊTS

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de l’Environnement 
Comparait. Le ministre de l’Environnement et ministre des Pêches

Privilèges et élections

371 É.O.
3 h. 30 p.m.

209 É.O.

Affaires extérieures et défense nationale

3 h. 30 p.m.

308 É.O.
8 h. p.m.

Affaires indiennes et développement du Nord canadien

BUdget.deS dépenS6S 1974-1975-Ministère des Affaires indiennes et du Nord 

Comparaît: Le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien...............................................

269 É.O.

8 h. p.m.

Publié en conformité de l’autorité de l'Orateur de la Chambre des
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M. McKinnon, appuyé par M. Munro (Esquimalt- 
Saanich), présente, avec la permission de la Chambre, 
le Bill C-268, Loi modifiant l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique, 1867 (durée du mandat des sénateurs), qui 
est lu une première fois, l’impression en est 
la deuxième lecture en est fixée à la proc 
de la Chambre.

N° 203—M. Forrestall
1. Quel est précisément, pour les cinq prochaines années 

et par type (catégorie opérationnelle), le Programme des 
dépenses et les projets de construction de navires financés 
par le ministère des Transports et figurant dans l’additif 
au budget d’équipement du Programme des transports 
par eau du ministère des Transports en date du 31 dé
cembre 1973 en vue de leur a) utilisation au nord du 60l 
parallèle, b) au sud du 60e parallèle?

et
séance

dispositions de l’article 39(4) du 
estions suivantes sont transformées

En conformité 
Règlement, les hi 
en ordre de dépôt de documents, savoir:

V 19—1

6523 ÉLIZABETH 11—1974

N° 19

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE LUNDI 25 MARS 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

M. Reynolds, appuyé par M. Baldwin, présente, avec N° 181—M. Forrestall 
la permission de la Chambre, le Bill C-266, Loi inter- ^ Combien d’employés civils travaillaient au minis- 
disant l’importation de produits de l’Union sud-africaine, ^ dg la Défense nationale, b) combien remplissaient des 
qui est lu une première fois, l’impression en est ordonnée 
et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance 
de la Chambre.

postes de cadres de la catégorie 1 et plus au 31 mars 
1973, c) quel était le niveau de traitement pour chaque 
catégorie à cette date?

2. Combien de fonctionnaires travaillaient dans les 
ministères suivants au 31 mars 1973 a) Affaires extérieu-

b) Santé nationale et Bien-être social, c) Transports?
3. Combien de fonctionnaires de ces ministères rem

plissaient des postes de cadres de la catégorie 1 et plus 
ou l’équivalent et quel était le niveau de traitement pour 
chaque catégorie à cette date? (Document parlementaire 
n” 292-2/181).

M. McKinnon, appuyé par M. Munro (Esquimalt- 
Saanich), présente, avec la permission de la Chambre, 
le Bill C-267, Loi modifiant l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique, 1867 (nomination des sénateurs), qui est 
lu une première fois, l’impression en est ordonnée et la 
deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de 
la Chambre.

res,

T3 
C

S 
Q

.
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2. En ce qui concerne la réponse à la question n° 2335, 
pourquoi l’additif au budget en date du 31 décembre 1972 
a-t-il été déposé pendant la première session du 29e Par
lement, soit le 9 janvier 1974?

3. Quelle est la nature exacte de l’additif au budget du 
Ministère en ce qui concerne a) l’exactitude des prévi
sions de dépenses, b) l’approbation du Conseil du Trésor 
relative au financement mentionné, c) l’approbation don
née par le Cabinet à ce financement, d) les autres para
mètres généraux, notamment la période de planification 
en cause? (Document parlementaire n° 292-2/203).

N° 207—M. Forrestall
1. Quel est le montant des sommes et du taux d’intérêt 

versés au Compte de pension de retraite de la Fonction 
publique, chaque trimestre depuis 1965?

2. Pour la même période, quel est le montant des nou- 
placements effectués dans le cadre du compte et les

intérêts perçus? (Document parlementaire n° 292-2/207).

b) du Conseil des Arts du Canada, avaient le statut d’im- 
migrant reçu au moment de leur demande?

2. a) Combien de ces candidats heureux, ., ne sont pas
par la suite devenus citoyens canadiens, b) combien 
a-t-on versé, en dollars, sous forme de bourses d’études 
ou d’autre aide, pendant les dix dernières années, à 
candidats heureux possédant le statut d’immigrant 
mais qui ne sont pas devenus citoyens canadiens 
suite? (Document parlementaire n° 292-2/349)

des
reçu 

par la

N° 374—M. Rodriguez
1. Quelles sont les sociétés qui ont reçu des subventions 

dans le cadre du Programme de remise des droits de 
douane aux fabricants de véhicules automobiles (MVM), 
durant chacune des années financières depuis la mise en 
marche du Programme jusqu’à ce jour et quels ont été les 
montants remis dans chaque cas?

2. Quelles sont les sociétés qui ont reçu des subventions 
ou des remises de taxes et de droits sur les pièces de vé
hicules automobiles importées au Canada durant cha
cune des années financières, de 1961-1962 à 1973-1974 
(à ce jour) et quels ont été les montants versés 
programmes appliqués dans chaque cas? (Document 
lementaire n° 292-2/374).

veaux

N° 224—M. Stevens
1. Quels sont le nom et l’adresse des sociétés figurant 

sur la liste actuelle de sociétés d’experts-conseils admis
sibles a fournir des services professionnels à 
canadienne de développement international?

2. ‘,^epui?. ,1968, “) Quels sont le nom et l’adresse des 
sociétés radiées de la liste, b) quels sont les noms ajoutés 
a la liste actuelle?

et les 
par-l’Agence

*N° 375—M. Orlikow
1. Qui sont les membres du Groupe consultatif de la 

rémunération du personnel de direction dans la Fonction 
publique qui s’occupent des traitements des hauts fonc
tionnaires, et quels sont les antécédents et les aptitudes 
de chacun?

2. Quel soutien le Comité a-t-il reçu éventuellement en 
matière de personnel?

3. Combien de fois le Comité s’est-il réuni avant de 
présenter son rapport au gouvernement?

4. Le Comité avait-il fait préparer des études compa
rées des salaires accordés aux hauts fonctionnaires et 
aux cadres du secteur privé?

5. Le Comité avait-il fait préparer des études relatives 
aux salaires accordés aux cadres du secteur privé et 
a-t-on fourni ces renseignements au gouvernement?

6. Le Comité de gestion des hauts fonctionnaires a-t-il 
fait des recommandations au Comité? (Document parle
mentaire n° 292-2/375).

M. Foster, secrétaire parlementaire du président du 
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

3. En ce qui concerne chacune des sociétés d’experts- 
conseils a) figurant sur la liste actuelle de l’ACDI et b) 
radiées de cette liste actuelle, quel est le total des sommes
l’Arm h CTrfCod,e CGS sociétés P°ur services rendus à 
1ACDI depuis 1968?
iQ7nPm7nCm^n! Int années financières 1968-1969, 1969-

iTÊÜSrMdes projets d immobilisations en cours ou en perspective 
représente les sommes versées pour les services profes
sionnels de 1 extérieur rendus répartis entre les experts- 
conseils, les architectes, les ingénieurs, les entrepreneurs
feLinn°CaitS? dlrecteurs de Projets et les autres pro
fessionnels. (Document parlementaire n° 292-2/224)

N” 297—M. Nystrom
Au cours des années financières 1972-1973 et 1973- 

1974 (a ce jour) quelle somme totale le Conseil du Tré
sor a-t-il consacrée annuellement à des contrats adjugés 
a des personnes et a des organismes de l’extérieur à des
fins de recherche, de développement et pour d’autres 
services consultatifs? autres

2. Quels sont le nom et l’adresse de 
organismes de l’extérieur et quelles 
cause dans chaque contrat?

3. Quels étaient le but de chacun des contrats et le titre
de chacun des rapports soumis? (Document parlemen
taire n° 292-2/297). ^ ™

ces personnes et 
sommes étaient en Il est donné lecture de l’ordre portant prise en consi

dération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l’article 58 du Rè
glement, M. Woolliams, appuyé par M. Haies, propose,— 
Que la Chambre examine maintenant le dossier, les ob
jectifs et les programmes du département d’État chargé 
des Affaires urbaines à la lumière des besoins urgents 
des centres urbains au Canada.

N° 349—M. Clark (Rocky Mountain)
candMatf hh3CUne de® dix dernières années, combien de
formes d’aidAreUiX ! o bourses d’études ou à d’autres 

mes d aide a) du Conseil national des recherches Après débat, les délibérations relatives à ladite motion 
sont terminées.
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MM. Roy (Laval), Caccia et Breau en remplacement 
de MM. Mackasey, Guay (Saint-Boniface) et Demers sur 
la liste des membres du Comité permanent des prévisions 
budgétaires en général.

MM. Stollery et Caccia en remplacement de MM. Cler
mont et Marceau sur la liste des membres du Comité 
permanent des bills privés en général et du Règlement.

M. Morgan en remplacement de M. Clark (Rocky 
Mountain) sur la liste des membres du Comité perma
nent des prévisions budgétaires en général.

(Délibérations sur la motion d’ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre 
s’ajourne maintenant» est réputée présentée en confor
mité de l’article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
suivant les dispositions de l’article 65(4)des communes 

b) du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu’il suit:

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

M. Broadbent en remplacement de M. Orlikow sur la 
liste des membres du Comité permanent des finances, du 
commerce et des questions économiques.

M. Gendron en remplacement de M. Corbin sur la 
liste des membres du Comité permanent des affaires 
extérieures et de la défense nationale.

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l’article 
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Basford, membre du Conseil privé de la Reine, 
—Rapport (en français et en anglais) de la Société cen
trale d’hypothèques et de logement ainsi que les états 
financiers pour l’année terminée le 31 décembre 1973, 
conformément à l’article 33(3) de la Loi sur la Société 
centrale d’hypothèques et de logement, chapitre C-16, 
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 292-1/108).

Par M. Lang, membre du Conseil privé de la Reine,— 
Rapport annuel (en français et en anglais) des activités 
de la Commission de révision de l’impôt, pour l’année 
terminée le 31 décembre 1973, conformément à l’article 
17 de la Loi sur la Commission de révision de l’impôt, 
chapitre 11, Statuts du Canada, 1970-1971-1972. (Docu
ment parlementaire n" 292-1/297).

MM. Munro (Esquimalt-Saanich) et Morgan en rem
placement de MM. Thomas (Moncton) et Scott sur la 
liste des membres du Comité permanent des bills privés 
en général et du Règlement.

MM. Clark (Rocky Mountain), Ritchie, Nielsen et 
Baker en remplacement de MM. McKinley, Mazan- 
kowski, MacKay et Stewart (Marquette) sur la liste des 
membres du Comité permanent des prévisions budgétaires 
en général.

M. Danforth en remplacement de M. Schumacher sur 
la liste des membres du Comité permanent de l’agri
culture.

M. Prud’homme en remplacement de M. Fox sur la 
liste des membres du Comité permanent de la justice et 
des questions juridiques.

A 10 h. 20 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, à 
deux heures de l’après-midi, en conformité des disposi
tions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.





125 mars 1974

RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à Vautre)

LE MARDI 26 MARS

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 1—Administration—Dépenses du pro
gramme et contributions.........................................................................................................................

Comparaît: Le ministre de l’Agriculture

371 É.O.
9 h. 30 p.m.

Procédure et organisation

9 h. 30 a.m.Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Parlement.................................................................
Témoins: De la Bibliothèque du Parlement :

M. Erik J. Spicer, bibliothécaire parlementaire
M. Gilles Frappier, bibliothécaire parlementaire associé
M. A. E. Luxton, directeur de l’administration et du personnel
M. J. J. Cardinal, directeur adjoint de l’administration et du personnel

Ressources nationales et travaux publics

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Énergie, Mines et Ressources................................
Comparaît: Le ministre de l’Energie, des Mines et des Ressources

Travail, main-d’cbuvre et immigration

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration

Finances, commerce et questions économiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de l’Industrie et du Commerce—Crédits
1, 5, 10, L15, L20 et L25—Programme commercial et industriel.....................................................

Comparaît: Le ministre de l’Industrie et du Commerce
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de l’Industrie et du Commerce

112-N

9 h. 30 a.m.209 É.O.

9 h. 30 a.m.269 É.O.

209 É.O.
11 h. a.m.

Justice et questions juridiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Justice...........................................
Comparaît: Le ministre de la Justice et Procureur général du Canada

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Santé nationale et du Bien-etre
social..........................................................................................................................................................

Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social 
Témoins: M. A. W. Johnson, sous-ministre du Bien-être social 

Dr J. M. LeClair, sous-ministre de la Santé

269 É.O. 11 h. a.m.

308 É.O.
11 h. a.m.

(Suite à la page suivante)
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure
(Sous réserve de modifications, d’un jour à Vautré)

LE MARDI 26 MARS (suite)

PÊCHES ET FORÊTS

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de l’Environnement 
Comparait: Le ministre de l’Environnement et ministre des Pêches

Privilèges et élections

371 É.O.
3 h. 30 p.m.

209 É.O.

Affaires extérieures et défense

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Ministère de la Défense nationale 
Comparait. Le ministre de la Défense nationale

Affaires indiennes et développement du Nord

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires 
canadien.....................................................

Comparaît: Le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien

LE JEUDI 28 MARS

Travail, main-d’œuvre

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immieration 
Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration Immigration
1 emoms: Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration

3 h. 30 p.m.

nationale

308 É.O.
8 h. p.m.

canadien

269 É.O.
indiennes et du Nord

8 h. p.m.

et immigration

209 É.O.
8 h. p.m.

Publié en conformité de l'autorité de l’Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada
En vente à Information Canada, Ottawa, Canada
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N° 20

k

PROCES-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MARDI 26 MARS 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

en conséquence qu’elle n’a pas confiance dans le gou
vernement.

Il s’élève un débat;

Ce jour étant le septième et dernier jour prévu pour 
la période se terminant le 26 mars 1974, à 9 h. 45 du 
soir, M. l’Orateur interrompt les délibérations suivant 
les dispositions du paragraphe (10) de l’article 58 du 
Règlement.

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée, par le vote 
suivant:

M. Duquet, du Comité permanent des bills privés en 
général et du Règlement, présente le premier rapport 
dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du jeudi 14 mars 
1974, le Comité a étudié le Bill C-264, Loi concernant le 
Synode de l’Est du Canada de l’Église Luthérienne 
d’Amérique, et a convenu d’en faire rapport sans modi
fication.

Un exemplaire des procès-verbaux et des témoignages 
relatifs à ce Bill (fascicule n° 1) est déposé.

{Vote n° 4)(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit 
rapport sont enregistrés à titre d’Appendice n» 2 aux 
Journaux.) POUR

Messieurs

Darling
Dick
Dinsdale
Ellis
Epd
Fairweather
Fortin
Frank
Fraser
Gillies
Godin
Graff tey

Alexander
Alkenbrack
Andre
Arrol
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
( Wellington- 
Grey-Dufferin- 
Waterloo)

Bell
Clark

(Rocky Mountain) 
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Cossitt
Danforth

Il est donné lecture de l’ordre portant prise en considé
ration des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l’article 58 du Règle
ment, M. Woolliams, appuyé par M. Haies, propose,— 
Que la Chambre rejette le Programme de projets témoins 
urbains de $100 millions le considérant comme une 
manœuvre de diversion totalement inefficace pour résou
dre la crise actuelle du logement, et qu’elle déclare

V 20—1
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Hates
Haliburton 
Hamilton 

(Qu’Appelte- 
Moose Mountain) 

Hamilton
( Swift Current- 
Maple Creek ) 

Hargrave 
Hees 
Hellyer 
Higson 
Hollands 
Holmes 
Homer 

(Battleford- 
Kindersley)

Howie
Hueglin
Hurlburt
Jarvis
Jelinek
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Lambert

(Edmonton-Ouest )

La Salle 
Latulippe 
Lawrence 
Lundrigan 
MacDonald 

(Egmont) 
MacDonald (M"1) 

(Kingston and 
et les îles) 

MacKay 
MacLean 
Macquarrie 
Madill 
Marshall 
Masniuk 
Mazankowski 
McCain 
McCleave 
McGrath 
McKenzie 
McKinley 
McKinnon 
Mitges 
Morgan 
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Murta

Neil Smith
(Saint-Jean) 

Stanbury 
Stewart 

(Okanagan- 
Kootenay) 

Stewart 
(Cochrane) 

Stollery

Symes
Tétrault
Thomas

(Maison
neuve-Rosemont)

Trudeau
Trudel
Turner

(London-Est)

Turner 
( Ottawa- 
Carleton) 

Walker 
Watson 
Whelan 
Whicher 
Yanakis—140.

(Moose Jaw) 
Nielsen 
O’Connor 
O’Sullivan 
Paproski 
Patterson 
Reilly 
Ritchie 
Roche 
Rodriguez 
Rynard
Schellenberger
Schumacher
Scott
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Thomas

(Moncton)
Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Woolliams 
Yewchuk—96.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,—Que 
le Budget supplémentaire (B) pour l’année financière 
se terminant le 31 mars 1974, déposé à la Chambre le 
7 mars 1974 soit agréé.

Un rappel au Règlement est soulevé par l’honorable 
député du Yukon (M. Nielsen) relativement à l’à-propos 
d’inclure le crédit 20b concernant la Commission de sur
veillance du prix des produits alimentaires dans le Bud
get supplémentaire (B) pour l’année financière se ter
minant le 31 mars 1974.

CONTRE DÉCISION DE M. L’ORATEUR

M. l’Orateur: S’il n’y a plus d’argument pour ou contre 
le point soulevé par le député du Yukon (M. Nielsen), 
je suis prêt à prendre une décision. Le député du Yukon 
a proposé l’année dernière un argument semblable lors 
de 1 étude des subsides. A cette occasion, son argument 
se rapportait à des crédits d’un dollar. L’honorable dé
puté s’en souviendra puisqu’il a cité en partie une déci
sion par laquelle je convenais avec lui que les crédits 
d’un dollar auxquels il faisait alors allusion étaient, 
a mon avis, des crédits législatifs et, par conséquent, ne 
pouvaient pas être présentés à la Chambre.

Je dois dire à l’honorable député que la situation n’est 
pas aussi claire dans mon esprit, aujourd’hui, qu’elle 
1 était la dernière fois, ou qu’elle semblait l’être à l’ho
norable député. Je conviens avec lui que le Parlement 
ne saurait légiférer par des crédits, mais si je considère 
ce crédit en particulier, je ne vois pas quelle loi qu’il 
est censé modifier ou comment il essaie d’établir un 
piincipe législatif ou de légiférer pour m’exprimer plus 
simplement.

Messieurs
Allard
Allmand
Andras
Bamett
Basford
Beaudoin
Béchard
Bégin (M>'e)
Benjamin
Blackburn
Blaker
Blouin
Boisvert
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caron
Chrétien
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
Côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Dionne
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquel
Ethier
Faulkner
Firth
Fleming
Foster

J^ox Macdonald
Gauthier (Rasedale)

(Ottawa-Vanier) MacEachen 
Gendron 
Gilbert 
Gillespie 
Goyer 
Gray 
Grier 
Guay

( Saint-Boniface )
Guay (Lévis)
Guilbault 
Haidasz 
Harding 
Hamey 
Herbert 
Hopkins 
Howard 
Isabelle 
Jamieson 
J erome 
Knight 
Knowles 

(Winnipeg- 
Nord-Centre)

Lachance 
Laflamme 
Lajoie 
Laionde 
Lambert 

(Bellechasse)
Lang 
Langlois 
Laniel 
Leblanc 

(Laurier)
LeBlanc 

(Westmorland- 
Kent)

Lefebvre 
Leggatt 
Lessard 
L’Heureux 
Loiselle 
MacDonald 

(Cardigan)

MacGuigan 
Maclnnis (Mmc) 
Marceau 
Marchand 

(Kamloops- 
Cariboo)

Matte 
McRae 
Morin (Mm«) 
Munro

(Hamilton-Est)
Neale

(Vancouver-Est)
Nelson
Nesdoly
Nystrom
Olaussen
Olivier
Orlikow
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Peters
Portelance
Poulin
Prud’homme
Railton
Reid
Richardson
Rompkey
Rondeau
Rooney
Rose
Rowland
Roy

J’aimerais que d’autres députés appuient l’honorable 
député pour l’aider à établir qu’il s’agit là d’un crédit 
législatif. Mais il me serait très difficile de convenir 
lui qu il s’agit, au premier abord, de rien d’autre qu’un 
article du budget. Le député pense peut-être répliquer 
qu il pourrait s’agir d’un budget principal plutôt 
d’un budget supplémentaire. Ce 
la bonne façon de procéder s’il s’agissait d’un budget 
principal plutôt que d’un budget supplémentaire, mais 
je ne peux en conclure qu’il s’agit d’un article législatif 
et je ne peux dont soumettre la question à la Chambre.

une autre conclusion si le député 
avait pu me convaincre qu’il avait raison, mais en toute

avec

que
ne serait peut-être pas

(Timmins) 
Roy 

(Laval) 
Saltsman 
Sauvé (Mm") 
Sharp J’en serais venu à
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e) des quatre douzièmes du montant total du poste 20, 
Affaires extérieures, et du poste 10, Affaires urbaines, 
énoncés à l’annexe D, $47,880,000;

f) des trois douzièmes du montant total du poste 25, 
Énergie, Mines et Ressources, du poste 15, Environne
ment, et des postes 35, 45 et 80, Transports, énoncés à 
l’annexe E, $31,388,500;

g) des deux douzièmes du montant total du poste 10, 
Finances, du poste 50, Secrétariat d’État, et du poste 5, 
conseil du Trésor, énoncés à l’annexe F, $36,462,000;

h) du douzième du montant total du poste 30, Consom
mation et Corporations, des postes L75 et 90, Affaires 
indiennes et Nord canadien, du poste 10, Main-d’œuvre 
et Immigration, du poste 65, Santé nationale et Bien-être 
social, du poste 65, Secrétariat d’État, des postes 1 et 10, 
Approvisionnements et Services, et des postes 60, 85 et 
110, Transports, énoncés à l’annexe G, $29,637,666.67;

soit accordée à Sa Majesté pour l’année financière se 
terminant le 31 mars 1975.

justice envers la Chambre, je ne pense pas que je puisse 
être d’accord avec l’affirmation du député.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,—Que 
le Budget supplémentaire (B) pour l’année financière 
se terminant le 31 mars 1974, déposé à la Chambre le 
7 mars 1974, soit agréé.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,—Que 
le Bill C-15, Loi accordant à Sa Majesté certaines som
mes d’argent pour le service public de l’année financière 
se terminant le 31 mars 1974, soit maintenant lu une 
première fois et imprimé.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une première fois et 
l’impression en est ordonnée.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,—Que 
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré 
à un Comité plénier.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-—Que 
le Bill C-16, Loi accordant à Sa Majesté certaines som
mes d’argent pour le service public de l’année financière 
se terminant le 31 mars 1975, soit maintenant lu une 
première fois et imprimé.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une première fois et 
l’impression en est ordonnée.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,—Que 
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré 
à un Comité plénier.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois, 
étudié en Comité plénier, rapporté sans amendement et 
agréé à l’étape du rapport.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,—Que 
ledit bill soit maintenant lu une troisième fois et adopté.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et 
adopté.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois, 
étudié en Comité plénier, rapporté sans amendement et 
agréé à l’étape du rapport.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,—Que 
ledit bill soit maintenant lu une troisième fois et adopté.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et 
adopté.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,—Que 
les crédits provisoires soient adoptés, à savoir:

Qu’une somme n’excédant pas $3,138,241,654.50, soit 
l’ensemble

a) des trois douzièmes du total de tous les postes 
énoncés au budget de l’année financière se terminant le 
31 mars 1975, présenté à la Chambre des communes au 
cours de la présente session $2,938,230,154.50;

b) des huit douzièmes du montant total du poste 25, 
Finances, et du poste L20, Industrie et Commerce, énon
cés à l’Annexe A, $19,731,333.33;

c) des six douzièmes du montant total du poste 40, 
Transports, et du poste 10, conseil du Trésor, énoncés 
à l’annexe B, $29,287,000;

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de l’article 65(4) 
b) du Règlement, la liste des membres des comités est 
modifiée, ainsi qu’il suit:

MM. Hargrave, Horner (Crowfoot) et Whittaker en 
remplacement de MM. Hurlburt, Horner (Battleford- 

d) des cinq douzièmes du montant total du poste L105, Kindersley) et Ritchie sur la liste des membres du 
Transports, énoncés à l’annexe C, $5,625,000; Comité permanent de l’agriculture.
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MM. McRae, Schumacher, Ritchie et Hueglin 
placement de MM. Loiselle, Fraser, Nielsen et Ellis 
la liste des membres du Comité permanent des 
nationales et des travaux publics.

M. Dinsdale en remplacement de M. Oberle sur la liste 
des membres du Comité permanent des affaires indiennes 
et du développement du Nord canadien.

M. Haies en remplacement de M. Bawden sur la liste 
des membres du Comité permanent des finances, du 
merce et des questions économiques.

MM. Hueglin et Rynard en remplacement de MM. 
Rynard et Hueglin sur la liste des membres du Comité 
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires 
sociales.

M. Laflamme en remplacement de M. Prud’homme sur 
la liste des membres du Comité permanent de la justice 
et des questions juridiques.

M. Haliburton en remplacement de M. Crouse sur la 
liste des membres du Comité permanent des pêches et 
des forêts.

a JL R'tchle et Leblanc (Laurier) en remplacement 
de MM. Forestall et Lachance sur la liste des membres 
du Comité permanent des privilèges et élections

en rem- 
sur 

ressources

MM. Comtois et Trudelet Pellétier (Sherbrooke) TurT HsteT/ membres 

Comité permanent des affaires extérieures 
fense nationale. et de la dé-

Pelletier (Sherbrooke) en remplacement de M 
Watson sur la liste des membres du Comité permanent 
des affaires indiennes et du développement du Nord 
canadien.

com-

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l’article 
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Andras, membre du conseil privé de la Reine,— 
Rapport (en français et en anglais) de la Direction des 
rentes sur l’État, pour Tannée financière terminée le 31 
mars 1973, conformément à l’article 16 de la Loi relative 
aux rentes sur l’État, chapitre G-6, S.R.C., 1970. (Docu
ment parlementaire n° 292-1/57).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du conseil 
prive de la Reine,—Rapport (en français et en anglais) 
du surintendant des assurances du Canada, Volume III, 
Etats annuels relatifs aux compagnies d’assurance-vié 
et aux sociétés de secours mutuels, pour l’année terminée 
le 31 décembre 1972, conformément à l’article 8 de la Loi 
sur le département des assurances, chapitre 1-17, S.R.C., 
1970. (Document parlementaire n" 292-1/167).

MM. Hueglin, Haliburton et Whittaker, „ en remplace
ment de MM. McCain, MacLean et Crouse sur la liste 
des membres du Comité permanent des affaires 
rieures et de la défense nationale.

exté-

MM. Rompkey et Gendron en remplacement de MM. 
Buchanan et Railton sur la liste des membres du Comité 
permanent des ressources nationales et des travaux 
publics.

M. Danson en remplacement de M. Railton sur la liste 
des membres du Comité permanent des finances, du 
commerce et des questions économiques.

M. Ellis en remplacement de M. Hueglin sur la liste 
des membres du Comité permanent des ressources 
tionales et des travaux publics.

na-

MM. Demers et Caccia en remplacement de MM. Breau 
et Guay (Saint-Boniface) sur la liste des membres du 
Comité permanent des prévisions budgétaires en général.

A 10 h. 50 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, à 
deux heures de l’après-midi, en conformité des disposi
tions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.
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RÉUNIONS des comités—chambre des communes

HeureComité
Salle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre) 

LE MERCREDI 27 MARS

Agriculture

—Administration—Dépenses du pro-du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Crédit 1371 É.O. Ordre
gramme et contributions...................

Comparaît: Le ministre de 1 Agricultui e

3 h. 30 p.m.

Ressources nationales et travaux publics

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Crédit 50-Office national de l’énergie 
Témoins: De l’Office national de l’énergie:

M. M. A. Crowe, président 
Et hauts fonctionnaires

3 h. 30 p.m.
308 É.O.

LE JEUDI 28 MARS

PÊCHES ET FORÊTS

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Ministère de l’Environnement 
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de 1 Environnement

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Auditeur général....................
Témoin: M. J. J. Macdonell, auditeur général

9 h. 30 a.m.
371 É.O.

9 h. 30 a.m.
308 É.O.

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour Budget des dépenses 1974-1975-Ministère de la Défense nationale . • • ■
Témoins J M D. H. W. Kirkwood, sous-ministre adjoint de la Défense nationale (1 olitiques) 
Témoins. M. g6n6ral A (, Hull) viee-chef de l’État-major de la Défense

Transports et communications

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Commission canadienne des transports........
Témoins: Représentants de la Commission canadienne des transports

Expansion économique régionale

Il h. a.m.
209 É.O.

11 h. a.m.
371 É.O.

3 h. 30 p.m.Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Ministère de l’Expansion économique régionale. . 
Comparaît: Le ministre de l’Expansion économique régionale

Finances, commerce et questions économiques

208 É.O.

1974-1975—Ministère de l’Industrie et du Commerce—Crédits209 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses — . . ,
1, 5, 10, L15, L20 et L25—Programme commercial et industriel 

Comparaît: Le ministre de l’Industrie et du Commerce 
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de l’Industrie et du Commerce

3 h. 30 p.m.

(Suite à la page suivante)
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure

LE JEUDI 28 MARS (Suite)

Justice et questions juridiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère du Solliciteur général 
Comparait: Le Solliciteur général du Canada

269 É.O.
3 h. 30 p.m.

Travail, main-d’œuvre et immigration 

lemoins. Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration

209 É.O.
8 h. p.m.

Pubüé en conformité de l’autorité de l’Orateur de la Chambre des par l’Imprimeur de la Reine pour le Canadacommunes
En vente à Information Canada, Ottawa, Canada
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N° 21

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MERCREDI 27 MARS 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

En conformité des dispositions de l’article 39(4) du 
Règlements, les huit questions suivantes sont transfor
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 223—M. Stevens
1. Quelles sont, depuis sa création, les sommes que le 

ministère de l’Expansion économique régionale a versees 
journaux et aux sociétés qui les contrôlent?

2 Quels sont les journaux qui ont reçu ces subventions 
a) directement, b) indirectement et à combien s’éle
vaient-elles? (Document parlementaire n" 292-2/223).

N» 275—M. Nystrom
1. Au cours . . ,

1974 (à ce jour) quelle somme totale le ministère des 
Affaires extérieures a-t-il consacrée annuellement à des 
contrats adjugés à des personnes et à des organismes 
de l’extérieur à des fins de recherche, de développement 
et pour d’autres services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l’adresse de ces personnes et 
organismes de l’extérieur et quelles sommes étaient en 
cause dans chaque contrat?

3. Quels étaient le but de chacun des contrats et le titre 
de chacun des rapports soumis? (Document parlemen
taire n° 292-2/275).

aux

N° 81—M. Cossitt
1. Quels sont les articles facultatifs de la Cadillac du 

Premier ministre et quel est le prix de chacun?
2. Quel est le prix brut du véhicule avant d’y ajouter 

les suppléments?
3. Quelle distance en milles indique Podomètre du véhi

cule le jour même où on répond à cette question et 
quelle est cette date?

4. Combien a-t-on acheté de gallons d’essence pour ce 
véhicule depuis son acquisition? (Document parlemen
taire n° 292-2/81).

des années financières 1972-1973 et 1973-

N" 134—M. Laprise
1. Depuis le début du Programme Nouveaux-Horizons, 

a) quel sont le nom et le numéro de chaque projet de la 
circonscription électorale d’Abitibi, b) quels sont ceux 
qui ont été acceptés, c) à quelle date, d) pour quel 
montant chacun?

N° 281—M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973- 

1974 (à ce jour) quelle somme totale le ministère du 
Travail a-t-il consacrée annuellement à des contrats

2. Quelles sont les raisons du refus des autres projets? 
(Document parlementaire n° 292-2/134).

V 21—1



adjugés à des personnes et à des organismes de l’exté- 
rieur à des fins de recherche, de développement et 
d’autres services consultatifs?

des Indiens Maliseet à l’éducation des 
école?

12. La balance inutilisée sera-t-elle ajoutée 
du Conseil de la bande des Indiens Tobiques 
elle retournée au ministère? (Document 
n° 292-2/361).

Indiens à unepour

2. Quels sont le nom et l’adresse de aux fonds 
ou sera-t- 

parlementaire

ces personnes et 
organismes de l’extérieur et quelles sommes étaient en 
cause dans chaque contrat?

3. Quels étaient le but de chacun des contrats et le 
titre de chacun des rapports soumis? (Document parle
mentaire n" 292-2/281).

N“ 366—M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1971-1972 et 1972- 

1973, combien le ministère de l’Expansion économique 
régionale a-t-il dépensé en tout: a) à l’étranger, b) au 
Canada, c) dans chacune des dix provinces, au Yukon et 
dans les Territoires du Nord-Ouest?

2. o) Au 31 mars 1973, quel était l’effectif global du 
ministère de l’Expansion économique régionale, b) 
bien de ces employés sont considérés

N” 361—M‘“ MacDonald (Kingston et les îles)
1. Quelle somme d’argent le ministère des Affaires 

indiennes et du Nord canadien a-t-il affecté à la 
truction d’une école cons-

la réserve des Indiens Tobiques?sur
2. Y a-t-il eu des consultations avec les Indiens de 

Maliseet afin d’assurer qu’ils approuvent les plans et la 
construction de l’école proposée, conformément à la 
nouvelle politique du gouvernement préconisant le con
trôle par les Indiens de leur propre éducation?

3. a) A quelles dates ce genre de con 
lieu, b) qui y a pris part au nom (i) 
de la bande des Indiens Tobiques?

4. A-t-on choisi 
quel est son nom?

com-
comme relevant du 

bureau principal et travaillent (i) du côté québécois de la 
Capitale nationale (ii) du côté ontarien de la Capitale 
nationale, c) combien d’employés le ministère a-t-il dans 
chacune des dix provinces, au Yukon et dans les Terri- 
toires du Nord-Ouest? (Document parlementaire n° 
292-2/366).

i tiens a-t-il eu 
ministère (ii)

N° 416—M. Mazankowskiun architecte et, dans l’affirmative,
1. Depuis l’année 1919 inclusivement de combien de 

conventions, d’ententes et de traités internationaux le 
Canada a-t-il été signataires?

2. Combien de ces conventions, ententes et traités inter
nationaux a) le Canada a-t-il ratifiés, b) ont été adoptés 
par une résolution des deux Chambres du Parlement, 
c) sont entrés en vigueur au Canada et devant la 
par l’adoption d’une loi du Parlement?

3. Les tribunaux du Canada interprètent-ils les conven
tions, les ententes et les traités internationaux qui n’ont 
pas acquis force de loi, en vertu d’une loi du Parlement 
et, dans l’affirmative, a) quels tribunaux, b) en vertu 
de quelle autorité?

5. Les plans de l’école de la réserve sont-ils terminés?
6. a) Les Indiens Maliseet ont-ils fait des recommanda

tions qui ne sont pas encore incluses dans les plans de 
1 ecole, b) le ministère des Affaires indiennes et du Nord 
canadien et l’architecte sont-ils en train d’étudier v 
propositions et, dans la négative, pour quelle raison?
i’-l' Le con^rat rédigé par le ministère et l’architecte à 
1 education des Indiens à l’école comprend-il un article
hanH1SalH qu/1,devra * avoir des consultations avec la 
bande des Indiens Tobiques?

8. a) Quelles années comprendra l’école de 
des Indiens Tobiques, b) a-t-on 
consultation avec le Conseil de la

al Le+ ministère avait-il antérieurement conçu un 
f “ îreC Ur’ relativement à l’éducation des Indiens 
de cette reserve, conjointement avec le système des 
ecoles publiques de Perth-Andover, b) à partir de quelle 
annee ces Indiens devront-ils transférer au système des 

Pudiques de Perth-Andover en vue de poursuivre 
leurs etudes une fois l’école de la réserve des Indiens 
Tobiques sera construite; c) quelle somme le gouverne-
pubfiaue debpe't'll,a .1,extension de l’école secondaire 
d-ux«ede nd°Ver “ V“e d” "r-

ces
cour

la réserve 
pris cette décision en 

bande? 4. Comment applique-on un traité, une convention ou 
une entente entre le Canada et tout autre État ou 
groupe d’États, que seul le Canada a signé et qui a été 
ratifié par une résolution des deux Chambre du Parle
ment?

5. Comment applique-t-on le traité de Chicago de 1944, 
en vertu duquel les Nations Unies ont établi l’OACI à 
Montréal?

6. Au cours de la visite royale de 1973, Sa Majesté la 
Reine a-t-elle déclaré: « Soyez assuré que mon gouverne
ment du Canada reconnaît l’importance de se conformer 
entièrement à l’esprit et à la lettre de vos traités ». (Docu
ment parlementaire n° 292-2/416).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du 
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

à rL?n ,Que signifie l’expression «capitaux d’amorçage»
et les bandne^ SH ^ Cntentes entre le mystère
sur le, r/i md'!n?es desmant construire des écoles 
utilisés en tait68’ f 68 capitaux d’amorçage seront-ils 
tant m,! f que frais de premier établissement 
tant que frais de fonctionnement 

nde indienne concernée 
capitaux d’amorçage?

11. o) A combien ce chiffrent 
du contrat de l’école de la b am 
o) quelle partie des 
affectée à l’école d 
destinée (i)
Consultation

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. 
Gray, appuyé par M. MacEachen,—Que le Bill C-7, Loi 
modifiant la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions 
et la Loi sur les banques et abrogeant la Loi ayant pour 

5 capitaux d’amorçage b jet la modification de la Loi modifiant la Loi relative
des Indiens Tobiques, U3f enquêtes sur les coalitions et le Code criminel, soit

capitaux d’amorçage (en dollars) maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité 
la bande des Indiens Tobiques sera permanent des finances, du commerce et des questions

aux onoraires de l’architecte (ii) à la économiques,
avec les Indiens (iii) à l’étude préliminaire

ou en
et d’entretien, c) la 

peut-elle faire une demande

Le débat se poursuit;
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Par M. Goyer, membre du conseil privé de la Reine,
__Rapport (en français et en anglais) du Séquestre des
biens ennemis, pour l’année civile 1973, conformément à 
l’article 3 de la Loi sur le commerce avec l’ennemi 
(Pouvoirs transitoires), chapitre 24, Statuts du Canada, 
1947. (Document parlementaire n° 292-1/118).

Par M. Gray, membre du conseil privé de la Reine,— 
Copies (en français et en anglais) de la liste des com
missions délivrées durant l’année civile 1973, conformé
ment à l’article 4 de la Loi sur les fonctionnaires publics, 
chapitre P-30, S.R.C., 1970. (Document parlementaire 
n" 292-1/413).

Modifications de la composition des comités
Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 

des communes suivant les dispositions de 1 article 65(4) 
b) du Règlement, la liste des membres des comités est 
modifiée, ainsi qu’il suit:

MM. Nelson et Mather en remplacement de MM. 
Harney et Grier sur la liste des membres du Comité per
manent des prévisions budgétaires en général.

M. Wise en remplacement de M. Danforth sur la liste 
des membres du Comité permanent de 1 agriculture.

M. Fox en remplacement de M. Laflamme sur la liste 
des membres du Comité permanent de la justice et des 
questions juridiques.

M. Roy (Laval) en remplacement de M. Dupont sur 
la liste des membres du Comité permanent du travail, 
de la main-d’œuvre et de l’immigration.

Par M. Macdonald (Rosedale), membre du conseil 
privé de la Reine,—Rapport (en français et en anglais) 
du ministère de l’Énergie, des Mines et des Ressources 

l’année financière terminé le 31 mars 1973, con-pour
formément à l’article 5 de la Loi sur le ministère de 
l’Énergie, des Mines et des Ressources, chapitre E-6, 
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n" 292-1/9).

MM. Haies, Schumacher et Darling en remplacement 
de MM. Nielsen, Baker et McGrath sur la liste des mem
bres du Comité permanent des prévisions budgétaires 
en général.

M. McKenzie en remplacement de M. Blenkarn sur 
la liste des membres du Comité permanent des transports 
et des communications.

M. McKinnon en remplacement de M. McCain sur la 
liste des membres du Comité permanent des prévisions 
budgétaires en général.

Par M. Marchand (Langelier), membre du conseil 
privé de la Reine,—Rapport (en français et en anglais) 
de la Commission canadienne des transports, pour l’année 
civile 1973, conformément à l’article 28(2) de la Loi 
nationale sur les transports, chapitre N-17, S.R.C., 1970. 
(Document parlementaire n“ 292-1/105).

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l’article 
41(1) du Règlement savoir:

A six heures du soir, la Chambre s’ajourne à demain, 
à deux heures de l’après-midi, en conformité des disposi
tions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.
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réunions des comités—chambre des communes

HeureComitéSalle
(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE JEUDI 28 MARS 

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Crédit 35-Hygiène vétérinaire 
Témoins:

A 9 h. 30 du matin
Représentant du Conseil des salaisons du Canada 

A 8 h. du soir
Hauts fonctionnaires du ministère de l’Agriculture

Pêches et forêts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Ministère de l’Environnement. 
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de l’Environnement

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975 Auditeur général......................
Témoin: M. J. J. Macdonell, auditeur général

9 h. 30 a.m.
269 Ê.O.

9 h. 30 a.m.
371 É.O.

9 h. 30 a.m.
308 É.O.

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du iour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Défense nationale . ... . • • • • 
Témoins: M. D. H. W. Kirkwood, sous-ministre adjoint de la Défense nationale (I ohtiques) 

Le lieutenant général A. C. Hull, vice-chef de l'État-major de la Défense

11 h. a.m.
209 É.O.

Affaires indiennes et développement du Nord canadien

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Ministère des Affaires indiennes et du Nord
des affaires indiennes et esquimaudes—Dépenses de tone269 É.O.

canadien—Crédit 5—Programme
tionnement....................................

Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

11 h. a.m.

Transports et communications

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Commission canadienne des transports................
Témoins: Représentants de la Commission canadienne des transports

Expansion économique régionale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Ministère de l’Expansion économique régionale. 
Comparaît: Le ministre de l’Expansion économique régionale

Finances, commerce et questions économiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Ministère de l’Industrie et du Commerce-Crédits
1, 5, 10, L15, L20 et L25—Programme commercial et industriel.....................................................

Comparaît: Le ministre de l’Industrie et du Commerce
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de l’Industrie et du Commerce

11 h. a.m.
371 É.O.

3 h. 30 p.m. 
8 h. p.m.208 É.O.

209 É.O. 3 h. 30 p.m.

(Suite à la page suivante)
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure

LE JEUDI 28 MARS (Suite)

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Santé nationale et du Bien-être 
social........................................................................

Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social 
Témoins: Dr J. M. LeClair, sous-ministre de la Santé

M. Larry Fry, sous-ministre adjoint, Programmes de la santé

Justice et questions juridiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère du Solliciteur général........
Comparaît: Le Solliciteur général du Canada

371 É.O.

3 h. 30 p.m.

269 É.O.
3 h. 30 p.m.

Procédure et organisation

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Parlement....................................
Témoins: De la Bibliothèque du Parlement:

M. Erik J. Spicer, bibliothécaire parlementaire
M. Gilles Frappier, bibliothécaire parlementaire associé
M. A. E. Luxton, directeur de l’administration et du personnel
M. J. J. Cardinal, directeur adjoint de l’administration et du personnel

Ressources nationales et travaux publics

112-N 8 h. p.m.

308 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Énergie, Mines et Ressources 
Comparaît: Le ministre de l’Énergie, des Mines et des Ressources 8 h. p.m.

Travail, main-d’œuvre et immigration

209 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration. 
Comparait: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration 
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration

8 h. p.m.

Publié en conformité de l'autorité de l'Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada 
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N° 22

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE JEUDI 28 MARS 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

M. MacDonald (Cardigan), appuyé par M. Dubé, pro
pose,__Que ce bill soit maintenant lu une deuxième fois
et déféré au Comité permanent des affaires des anciens 
combattants.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ce bill est lu une deuxième fois et 
du consentement unanime, déféré à un Comité plénier.

M. MacDonald (Cardigan), appuyé par M. Dubé, pré
sente, avec la permission de la Chambre, le Bill C-17, 
Loi modifiant la Loi sur les terres destinées aux anciens 
combattants, qui est lu une première fois, l’impression 
en est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à 
plus tard aujourd’hui.

Le texte du message et de la recommandation du Gou
verneur général imprimé en conformité des dispositions 
du paragraphe (2) de l’article 62 du Règlement, au sujet 
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le gouverneur général recommande à 
la Chambre des communes une mesure modifiant la Loi 
sur les terres destinées aux anciens combattants de fa
çon à porter du 31 mars 1974 au 31 mars 1975 la date 
limite jusqu’à laquelle le Directeur des terres destinées 
aux anciens combattants peut accepter des demandes de 
vente, d’avance, de prêt ou d’octroi en vertu des Parties 
I, II et III de la Loi sur les terres destinées aux anciens 
combattants, de la part des anciens combattants qui 
ne sont pas liés au Directeur par un contrat en vigueur 
le jour de la réception des demandes.

La Chambre poursuit sa séance en Comité.

A cinq heures de l’après-midi, M. l’Orateur reprend 
le fauteuil.

Du consentement unanime, la Chambre revient à 1 ap
pel des Motions.

M. Macdonald (Rosedale), membre du Conseil prive 
de la Reine, dépose sur la Table,—Copies, en français 
et en anglais, d’un télex du ministre de l’Energie, des 
Mines et des Ressources, à l’industrie pétrolière, relati
vement au prix du pétrole canadien, en date du 28 mars 
1974. (Document parlementaire n" 292-7/4).

Il est donné lecture de l’ordre portant deuxième lec
ture et renvoi au Comité permanent des affaires des an
ciens combattants du Bill C-17, Loi modifiant la Loi 
sur les terres destinées aux anciens combattants.

V 22—1
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M. Macdonald (Rosedale), dépose sur la Table,__Avis
de motion des voies et moyens concernant l’exportation 
u Pétrole du Canada. (Textes français et anglais). 

(Document parlementaire n" 292-1/310).

1974, 5 h. 45 de l’après-midi afin 
royale à certains projets de loi. de donner la sanction

Veuillez agréer, Monsieur le Président 
ma haute considération. l’assurance de

Le Secrétaire administratif du Gouverneur général 
ANDRE CARNEAU

motion des voies et moyens déposée 
tôt aujourd’hui.

L’honorable 
Le Président de la Chambre des communes

sur la Table plus

Un message est reçu du Très honorable Bora Laskin 
C P., juge en Chef du Canada, en sa qualité de supnléant
leedÏRqu;eÏÏnChlebG0UVerneUr ^“

la salle dessiance “u“sé™,™”' dans
(Appel des affaires inscritesvaut les dispositions de l’article U (7™Règlement) Ul~

(Bills privés)
Le Bill C-264, Loi concernant le Synode de l’Est du 

Canada de 1 Eglise Luthérienne d’Amérique, rapporté 
sans amendement par le Comité permanent des bills 
prives en general et du Règlement, est agréé à l’étane du 
rapport, lu une troisième fois et adopté

M. l’Orateur, accompagné de la Chambre 
consequence au Sénat. se rend en

Au retour,
(Bills publics)

t Je eï rînné leCtlire de r°rdre Portant deuxième lec- 
ure et renvoi au Comité permanent des transports et 

des communications du Bill C-102, Loi prévoyant la
porïrCrfuxC°mitéS COnSultatifs d’aménagement d’aéro-

Vmïf' 1°rateur fait connaître qu’il s’est adressé au Très 
honorable suppléant de Son Excellence le Gouverneur 
general dans les termes suivants:

Qu’il plaise à Votre Honneur,
hilwJt°Ward; 3ppuyé par M- peters, propose,-Que ce 
Comité maintenant lu une deuxième fois et déféré au 

omite permanent des transports et des communications.
«Les Communes du Canada. ont voté les subsides né

cessaires pour permettre au Gouvernement de faire face 
a certaines dépenses du service public.Il s’élève un débat;
1«S îlirs",v,“teCOn"nUn“' ie PréS“,e à

mo«BH>oC'15; Loi accordant à Sa Majesté certaines som-
se terminant f°U/, ° S6rvice public de Tannée financière 
se terminant le 31 mars 1974.
m:B!’C;16; Loi ^cordant à Sa Majesté certaines som- 
selemS K PUW,C ** I'“née

l'infome/n*™sme* un. message à cette Chambre 
informer qu il a adopte les bills suivants:

d’areent'noi L°i accordant à Sa Majesté certaines 
a argent pour le service
terminant le 31

pour

sommes
public de l’année financière se

mars 1974;
Bill C-16, Loi accordant à Sa Majesté 

d argent pour le service 
terminant le 31

mars 1975.
«Que je prie humblement Votre Honneurcertaines sommes 

public de l’année financière se de sanctionner.»

Sur ce, le greffier du Sénat, d’ordre 
oon Excellence le Gouverneur général 
primé: ’

qîn nir0m n6 Sa Majesté- le Très honorable suppléant de 
Son Excellence le Gouverneur général remercie
ces bmsS“JetS’ aCC6pte leur bienveillance et sanctionne

mars 1975.

du suppléant de 
s’est ainsi ex-

M. l’Orateur 
voici: communique à la Chambre la lettre que

Résidence du ses
OTTAWANEUR °PNPRAL

le 28 mars 1974Monsieur le Président,
Borl'cLk”" ™p ’’jugêm Chcfh,U/ Ie Très ho""able 
* suppléant de Sorixce£nce ,e “ sa dualité

se rendra à „ Chambre ïdfoS'buTTe 5"**

La Chambre reprend l’étude 
Bill C-17, Loi modifiant la Loi 
aux anciens combattants, qui est 
amendement et agréé, tel 
rapport.

en Comité plénier du 
sur les terres destinées 

rapporté avec un 
que modifié, à l’étape dumars
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M. Hamilton (Swift Current-Maple Creek) en rempla
cement de M. Muir sur la liste des membres du Comité 
permanent de l’expansion économique régionale.

M. Howard en remplacement de M. Leggatt sur la liste 
des membres du Comité permanent de la justice et des 
questions juridiques.

MM. Grier, McKenzie, Clarke (Vancouver Quadra), 
Morgan, Balfour, Caron, Smith (Saint-Jean), Buchanan 
et Arrol en remplacement de MM. Nystrom, Blenkarn, 
Gillies, Hales, Lambert (Edmonton-Ouest), Breau, Bu
chanan, Smith (Saint-Jean) et Balfour sur la liste des 
membres du Comité permanent des finances, du 

et des questions économiques.

M. Baker en remplacement de M. Roche sur la liste 
des membres du Comité permanent de la procédure et de 
l’organisation.

M. Hueglin en remplacement de M. Macquarrie sur la 
liste des membres du Comité permanent de la santé, du 
bien-être social et des affaires sociales.

MM. Hopkins et La Salle en remplacement de M. Blais 
et Haliburton sur la liste des membres du Comité per
manent de l’expansion économique régionale.

MM. Lambert (Edmonton-Ouest) et Gillies en 
placement de MM. Arrol et Clarke (Vancouver Quadra) 

la liste des membres du Comité permanent des fi
nances, du commerce et des questions économiques.

MM. Trudel et Railton en remplacement de MM. 
Rompkey et Gendron sur la liste des membres du Co
mité permanent des ressources nationales et des travaux 
publics.

M. Dupont en remplacement de M. Hopkins sur la 
liste des membres du Comité permanent de l’expansion 
économique régionale.

M MacDonald (Cardigan), appuyé par M. Lalonde, 
bill soit maintenant lu une troisièmepropose,—Que ce 

fois et adopté.
Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ce bill est lu une troisième fois et 
adopté.

(Délibérations sur la motion d’ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s’a
journe maintenant» est réputée présentée en conformité 
de l’article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

com
merce

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de l’article 65(4) 
b) du Règlement, la liste des membres des comités est 
modifiée, ainsi qu’il suit:

MM. Knight, Grier, Clarke (Vancouver Quadra), Roy 
(Timmins) et Breau en remplacement de MM. Nelson, 
Mather, Schumacher, Béchard et Roy (Laval) sur la 
liste des membres du Comité permanent des prévisions 
budgétaires en général.

MM. Howard, Orlikow et Ritchie en remplacement de 
MM. Firth, Howard et Masniuk sur la liste des membres 
du Comité permanent des affaires indiennes et du déve
loppement du Nord canadien.

MM. Hurlburt et Horner (Battleford-Kindersley) en 
remplacement de MM. McCain et Horner (Crowfoot) 

la liste des membres du Comité permanent de l’agri-

rem-

sur

sur
culture.

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

M. Patterson en remplacement de M. Fraser sur la 
liste des membres du Comité permanent des pêches et 
des forêts.

M. Corriveau en remplacement de M. Guay (Saint- 
Boniface) sur la liste des membres du Comité perma
nent des transports et des communications.

MM. Fleming, MacLean et Pelletier (Sherbrooke) en 
remplacement de M. Hopkins, Whittaker et Comtois sur 
la liste des membres du Comité permanent des affaires 
extérieures et de la défense nationale.

M. Balfour en remplacement de M. Schumacher sur 
la liste des membres du Comité permanent des ressources 
nationales et des travaux publics.

MM. Barnett et Roche en remplacement de MM. 
Knowles ( Winnipeg-Nord-Centre ) et MacDonald (Eg- 
mont) sur la liste des membres du Comité permanent 
de la procédure et de l’organisation.

M. Orlikow en remplacement de M. Knowles (Win- 
nipeg-Nord-Centre) sur la liste des membres du Comité 
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires 
sociales.

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l’article 
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Allmand, membre du Conseil privé de la 
Heine,—Copies d’un accord entre le gouvernement du 
Canada et la municipalité de Lac La Biche (Alberta), 
conformément à l’article 20(3) de la Loi sur la Gendar
merie royale du Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte 
anglais). (Document palementaire n" 292-1/266C).

Par M. Allmand,—Copies d’accords entre le gouverne- 
Canada et les municipalités de Carberry,ment du

Dauphin, Gimli, Killarney, Roblin, Selkirk, Souris, Swan 
River (Manitoba), conformément à l’article 20(3) de la 
Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre R-9, 
S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parlementaire 
n" 292-1/270B).

Par M. Chrétien, membre du Conseil privé de la Reine,
__Budget d’établissement de la Commission d’énergie du
Nord canadien pour l’année financière se terminant lç
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31 mars 1975, conformément à l’article 70(2) de la Loi 
sur 1 administration financière, chapitre F-10, S.R C 
1970, ainsi que copie de l’arrêté en conseil C.P. 1974-596 
en date du 14 mars 1974, approuvant ledit budget. (Textes 
fiançais et anglais). (Document 
1/198).

Par M Marchand (Langelier), membre du Conseil 
prive de la Reine,—Rapport (en français et en anglais) 
concernant les exemptions autorisées par le ministre des 
Transports, aux termes des articles 
de la Loi sur la marine marchande dTcanada^dans tes

dten°offî °n ° 3 PU^ °btenir les services d’un capitaine 
un officier possédant 1e certificat et l’expérience exigés 

cours de 1 annee terminée 1e 31 décembre 1973 eon ’
sTc T™ ,nrtiCle 134 (2) * “»•“« roi. chapu™'0"
û.k.C., 1970. (Document parlementaire

parlementaire n” 292-

ou
Par M. Drury, membre du Conseil privé de la Reine__

Rapport (en français et en anglais) sur l’application de’la 
Loi sur la pension du service public pour l’année finan-
36^ 49^6 eTn-f 3t malÜ 1973’ conformément aux articles 
36 et 49 de ladite Loi, chapitre P-36, S.R.C., 1970. (Docu
ment parlementaire n" 292-1/220).

Par M Drury,-Rapport (en français et en anglais) sur 
1 application de la Loi sur tes prestations de retraite ’ 
plementaires, pour l’année financière terminée 1e 31 
1973, conformement à l’article 11 
43, (1" Supplément), S.R.C., 
mentaire n" 292-1/366).

au

S-9,
n" 292-1/239).

Par M. Marchand (Langelier),—Rapport (en français 
et en anglais) concernant l’application de la Loi déroga 
tome sur les conférences maritimes, pour l’année terminée
Lof chTpTrer3919a”CsnfTément à rarticle 12 de ladite
m=„,CXm=3,9a^ ÆS; ,9,°- <D”<-sup- 

mars
de ladite Loi, chapitre 

1970. (Document parle- prteT cte lIURetee(0RaWa"<7arlet0n) ’ membre du Conseil 
P ive de la Reine,—Rapport (en français et en anglais 1
arrn1^5 °per*tlons effectuées en vertu de la Loi sur les
internationatede0^ W,°°dS Ct de Ia Loi sur l’Association 
niernationale de développement, pour l’année civile 1973

nées cTaffitre B9 ? et 5 deS Lois ^smention-’
«O»™rrJt pLfe'llïïVïK”1' S H'C' ,9,°-

véPde teR^tee0nrd (R?SedalC)’ membre du Conseil pri-
sement de l’Èn^°Plei (6n anglais) du budSet d’établis- 
sement de 1 Energie atomique du Canada, Limitée nour
1 annee financière se terminant 1e 31 mars 1975 confnr 
mement a l’article 70(2) de la Loi sur l’administration 
financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970, et copte™ (en fran
çais et en anglais) de l’arrêté en conseil C P 1974-Sor
nfpnt dU ? marS ,1974’ approuvant ledit budget. ’ 60 
ment parlementaire n“ 292-1/63)

onze 'heure? du mît’ ^ Chambre s’al»urne à demain, à 
onze Heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement

(Docu-

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.
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AVIS DE MOTION DES VOIES ET MOYENS

Qu’il y a lieu de présenter une mesure prévoyant, 
entre autres choses:

1. Que soit imposée, levée et perçue sur chaque baril 
de pétrole exporté du Canada à compter du mois de mai 
1974, la redevance prévue au tarif mensuel qu’établit, 
par décret, le gouverneur en conseil, que cette redevance 
ne dépasse pas $8.00 le baril et qu’elle

a) soit payée par la personne qui est titulaire de la 
licence d’exportation de pétrole du Canada délivrée 

le régime de la Partie VI de la Loi sur l’Officesous
national de l’énergie en vertu de laquelle le pétrole
est exporté, et
b) soit appliquée et perçue par l’Office national de 
l’énergie.
2. Que, relativement au pétrole brut, au sens que 

donne à cette expression l’article 2 de la Loi sur la taxe 
d’exportation du pétrole, exporté du Canada durant la 
période commençant le 1er avril 1974 et se terminant le 
1er mai 1974, soit imposée, prélevée et perçue sur chaque 
baril de pétrole brut ainsi exporté une redevance de 
$4.20 le baril.

a) que devra payer la personne qui est titulaire de la 
licence d’exportation de pétrole brut du Canada déli
vrée sous le régime de la Partie VI de la Loi sur 
l’Office national de l’énergie en vertu de laquelle le pé
trole brut est exporté, et
b) qui sera appliquée et perçue par l’Office national 
de l’énergie.

3. Que, aux Ans de cette mesure, l’expression «pétrole» 
soit définie comme

a) le pétrole brut ou autre hydrocarbure ou mélange 
d’hydrocarbures récupérés à l’état liquide ou solide d’un 
réservoir naturel au Canada, et
b) l’essence naturelle ou un condensât résultant de la 
production, du traitement ou du raffinage au Canada 
du gaz, au sens que donne à cette expression l’arti
cle 80.1 de la Loi sur l’Office national de l’énergie, 
récupéré d’un réservoir naturel au Canada,

y compris tout produit pétrolier consistant dans un 
hydrocarbure, ou un mélange d’hydrocarbures, à l’état 
liquide ou solide, résultant du traitement ou du raffi
nage de pétrole brut ou d’autres hydrocarbures visés à 
l’alinéa a) qui est qualifié de produit pétrolier par règle
ment établi par le gouverneur en conseil.
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RÉUNIONS DES COMITÉS-CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité
Heure

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MARDI 2 AVRIL

Prévisions budgétaires en général

308 É.O. Ordre du jour: Budget supplémentaire (B) 1973-1974—Ministère des Anr.™ • •

Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère des Approvisionnements et Services
‘ .i«co„r3iPüelt ,l“ Ar"“" « d, .La Corpora-

9 h. 30 a.m.

Transports et COMMUNICATIONS
307 É.O. .“sr d«-— 9 h. 30 a.m.

Affaires des ANCIENS COMBATTANTS

Pêches et forêts

209 É.O.
11 h. a.m.

371 É.O.
Il h. a.m.

Privilèges et élections

308 É.O. S:r;:-Kidï & srrstr DireM“r *• «— Il h. a.m.

Radiodiffusion, films et assistance
AUX ARTS

Témoms.-'Représentants^u^Ccmsdl de^a radk)-^é^sion<^canadîenne^^V*S*0n Canadienne 

Ressources nationales et travaux

1974-1975—Ministère de l’Énergie, des Mines

K-—.............................

269 É.O.
11 h. a.m.

publics
308 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 

sources—Crédit 1. . et des Res-
3 h. 30 p.m.

Travail, main-d’œuvre et immigration

°i
Temmm H““ do ™ttre de M^-'SZ «, de l,mmigralio„

Finances, commerce

2^SâSS«a=s"-*-—-
emoins: Hauts fonctionnaires du ministère de l’Industrie et du Corn

209 É.O.
3 h. 30 p.m.

et questions économiques
209 É.O.

8 h. p.m.

merce

Publié conformité de l'autorité de l’Orateur de la Chambre des communes 
En vente à Information Canada, Ottawa, Canada

par 1 Imprimeur de la Reine pour le Canada



8123 ELIZABETH 11—1974

N° 23

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE VENDREDI 29 MARS 1974

Onze heures du matin

PRIÈRE
La Chambre reprend le débat sur la motion de M. 

Gray, appuyé par M. MacEachen,—Que le Bill C-7, Loi 
modifiant la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions 
et la Loi sur les banques et abrogeant la Loi ayant pour 
objet la modification de la Loi modifiant la Loi relative 
aux enquêtes sur les coalitions et le Code criminel, soit 
maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité 
permanent des finances, du commerce et des questions 
économiques.

Le débat se poursuit;

M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil 
privé de la Reine, dépose sur la Table,—Rapport provi
soire, en français et en anglais, sur les mesures fiscales 
relatives aux sociétés, par le Comité d’études des me
sures fiscales, en date de mars 1974. (Document parle
mentaire n° 292-4/67).

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) appuyé par M. 
Douglas, présente, avec la permission de la Chambre, le 
Bill C-269, Loi modifiant la Loi sur les chemins de fer 
(billets de demi-tarif pour les personnes âgées), qui est 
lu une première fois, l’impression en est ordonnée et la 
deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de 
la Chambre.

(A quatre heures de l’après-midi, appel des affaires 
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de 
l’article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

M. Godin, appuyé par M. Latulippe, propose,—Que, de 
l’avis de la Chambre, le gouvernement devrait étudier 
l’opportunité d’accorder un dégrèvement d’impôt sur le 
revenu équivalant au montant payé en intérêt sur 1 hy
pothèque d’une maison familiale et au montant des taxes 
municipales et scolaires, le tout jusqu’à concurrence de 
$1,000 par année. (Avis de motion n° 2).

Il s’élève un débat;

Il est donné lecture de l’ordre portant prise en con
sidération de la motion des voies et moyens concernant 
l’exportation du pétrole du Canada (document parle
mentaire n» 292-1/310), dont avis a été déposé sur la 
Table le jeudi 28 mars 1974.

M. Dubé, au nom de M. Macdonald (Rosedale), ap
puyé par M. Sharp, propose,—Que cette motion soit 
maintenant agréée.

La motion, mise aux voix, est agréée.
V 23—1
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L’heure réservée aux affaires inscrites au nom des 
députés est expirée.

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre, 
est déposé sur la Table, conformément à l’article 41(1)’ 
du Règlement savoir:

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil 
privé de la Reine,—Rapport (en français et en anglais) 
de la Société d’assurance-dépôts du Canada, pour l’année 
civile 1973, conformément à l’article 46 de la Loi sur la 
Société d’assurance-dépôts du Canada, chapitre C-3, 
S.R.C., 1970, ainsi que les comptes et les états financiers! 
(Document parlementaire n° 292-1/78).

Modifications de la composition des comités
Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 

des communes suivant les dispositions de l’article 65 (4) 
b) du Règlement, la liste des membres des comités est 
modifiée, ainsi qu’il suit:

MM. Crouse et McCain en remplacement de MM. 
Hueglin et Haliburton sur la liste des membres du Comité 
permanent des affaires extérieures et de la défense 
nationale.

M. Crouse en remplacement de M. Haliburton sur la 
liste des membres du Comité permanent des pêches et 
des forêts.

M. Guay (Saint-Boniface) en remplacement de M. 
Corriveau sur la liste des membres du Comité permanent 
des transports et des communications.

A cinq heures de l’après-midi, la Chambre s’ajourne 
à lundi, à deux heures de l’après-midi, en conformité 
des dispositions du paragraphe (1) de l’article 2 du 
Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MARDI 2 AVRIL

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires extérieures..........................
Témoin: M. E. A. Ritchie, sous-secrétaire d’Êtat aux Affaires extérieures

Affaires indiennes et développement du Nord canadien

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires indiennes et du Nord 
canadien—Crédit 5—Programme des affaires indiennes et esquimaudes—Dépenses de fonc
tionnement ................................................................................................................................................

Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

9 h. 30 a.m.371 É.O.

209 É.O.
9 h. 30 a.m.

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Approvisionnements et Services—
Les Arsenaux canadiens, Limitée—La Commission commerciale canadienne................................

Comparaît: Le ministre des Approvisionnements et Services
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère des Approvisionnements et Services

M. J. S. Glassford, président de «Les Arsenaux canadiens, Limitée» et de «La Corpora
tion commerciale canadienne»

308 É.O. 9 h. 30 a.m.

Transports et communications

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974—1975—Commission canadienne des transports................
Témoins: Représentants de la Commissoin canadienne des transports

Affaires des anciens combattants

Ordre du jour: Bugdet des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires des anciens combattants. . . 
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère des Affaires des anciens combattants

PÊCHES ET FORÊTS

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de l’Environnement...............................
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de l’Environnement

Privilèges et élections

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 10—Directeur général des élections..........
Témoin: M. J.-M. Hamel, directeur général des élections

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Conseil de la radio-télévision canadienne............
Témoins: Représentants du Conseil de la radio-télévision canadienne

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 45—Commission canadienne du lait........

9 h. 30 a.m.307 É.O.

11 h. a.m.209 É.O.

11 h. a.m.371 É.O.

11 h. a.m.308 É.O.

11 h. a.m.269 É.O.

3 h. 30 p.m.371 É.O.

(Suite à la page suivante)
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure
(Sows réserve de modifications, d’un jour à l’autre) 

LE MARDI 2 AVRIL (Suite) 

Ressources nationales ET TRAVAUX PUBLICS

0lrurcas-Crédit1get ^ dépenS6S ^4-1975-Ministère de l’Énergie, des Mines et des Res-

Comparaît: Le ministre de l’Énergie, des Mines et des Resso 
Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

308 É.O.

3 h. 30 p.m.
ureas

Travail, main-d’œuvre et IMMIGRATION

Lemoms. Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration

Finances, commerce et questions économiques

Ordre dRioRr: Budget des dépenses 1974-1975-Ministère de l’Industrie et du Commerce-Crédits 
1, o, ru, Lit), L2U et L25—Programme commercial et industriel

Comparait: Le ministre de l’Industrie et du Commerce ..................................................
remoins: Hauts fonctionnaires du ministère de l’Industrie et du Commerce

209 É.O.
3 h. 30 p.m.

209 É.O.

8 h. p.m.

Santé, bien-être social ET AFFAIRES SOCIALES

°*i^„Sr£S,&!S£I!,75-Mi™ttre d->* — - du Bien-être

Témoins: D* C. Scnver, “Montreal Children’s Hospital’’, Montréal, Qué. ......................................
D J. Bienenstock, Université McMaster, Hamilton, Ont.

308 É.O.

8 h. p.m.

Publié en conformité de l’autorité de l’Orateur de la Chambre des
communes par l'Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente à Information Canada, Ottawa, Canada
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N° 24

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE LUNDI 1er AVRIL 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

En conformité des dispositions de l’article 43 du Règle
ment, sur motion de M. Hees, appuyé par M. Kempling, 
il est résolu—Que, à l’occasion du cinquantième anni
versaire de fondation de l’Aviation royale canadienne, 
tous les députés de cette Chambre se joignent pour pre
senter leurs hommages et leurs félicitations aux 
bres anciens et présents de ce service pour leur contri
bution à faire de l’aviation une force inégalée dans le 
monde et, ce faisant, ont fait rejaillir l’honneur et la 
gloire sur eux-mêmes ainsi que sur leur patrie.

de base et tout supplément, dans les limites ci-pension
après- a) moins de $20 par mois, b) $20 à $29.99 par mois, 

$3 à $39.99 par mois, d) $40 à $49.99 par mois, e) $50 à 
mois, i) $60 à 69.99 par mois, g) $70 à $79.99c)

$59.99 par
par mois, h) $80 à $89.99 par mois, i) $90 à $99.99 par 
mois, j) $100 à $149.99 par mois, Je) $150 à $199.99 par 
mois, l) $200 à $249.99 par mois, m) $250 à $299.99 par 
mois, ri) $300 par mois et plus?

mem-

de membres de la GRC ou de2. Combien de veuves
retraités de la GRC touchent une pension, ymembres

compris leur pension de base et tout supplement, dans 
des limites indiquées dans la question ci-dessus?chacune

3. Quel est le nombre de membres retraités de la GRC
de membres de la GRC,

M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine, 
dépose sur la Table,—Copies, en français et en anglais, 
d’un rapport préliminaire intitulé: « Investissements pri
vés et publics au Canada—1974». (Document parlemen
taire n" 292-1/213).

et quel est le nombre de veuves
de membres retraités de la GRC, qui résident actuelle

ment dans chaque province?
l’égard de combien d’orphelins de membres de la

est le montant

ou

4. A
GRC, paie-t-on des pensions et quel en 
moyen? (Document parlementaire n" 292-2/25).

En conformité des dispositions de l’article 39(4) du 
Règlement, les six questions suivantes sont transformées 
en ordres de dépôt de documents, savoir: N» 29—M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre)

1. De 
bres des
mencé à toucher des prestations de retraite en

1959 à 1973 inclusivement, o) combien de mem- 
Forces armées canadiennes, par année, ont com-

vertu de
N° 25—M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre)

1. Combien de membres retraités de la Gendarmerie 
royale du Canada touchent une pension, y compris leur

V 24—1
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la Loi sur la pension de retraite des Forces canadiennes, 
b) combien de veuves, par année, ont commencé à tou
cher des prestations en vertu de cette même loi?

2. De 1959 à 1973 inclusivement, a) combien de mem
bres des Forces armées canadiennes, par année, b) com
bien de veuves de membres des Forces armées canadien
nes, par année, ont cessé de toucher des prestations en 
vertu de la Loi sur la pension de retraite des Forces 
armées par suite du décès du prestataire?

3. De 1946 à 1973 inclusivement, combien de membres 
du personnel des Forces armées ont participé au régime 
de pensions ou au compte des annuités aux termes de 
l’ancienne partie V ou aux termes de la présente Loi 
la pension de retraite des Forces canadiennes? (Docu
ment parlementaire n° 292-2/29).

Postes a-t-il consacrée annuellement à des contrats adju
gés à des personnes et à des organismes de l’extérieur à 
des fins de recherche, de développement et pour d’autres 
services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l’adresse de ces personnes et 
organismes de l’extérieur et quelles sommes étaient en 
cause dans chaque contrat?

3. Quels étaient le but de chacun des contrats et le 
titre de chacun des rapports soumis? (Document parle
mentaire n° 292-2/286).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du 
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.sur

N° 100—M. Cossitt
1. Quels sont le nom et l’adresse de chacune des agences 

de publicité dont s’est servi le ministère de la Consom
mation et des Corporations depuis l’entrée en fonction 
du ministre actuel?

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. 
Gray, appuyé par M. MacEachen,—Que le Bill C-7, Loi 
modifiant la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions 
et la Loi sur les banques et abrogeant la Loi ayant pour 
objet la modification de la Loi modifiant la Loi relative 
aux enquêtes sur les coalitions et le Code criminel, soit 
maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité 
permanent des finances, du commerce et des questions 
économiques.

Après plus ample débat, la motion, mise aux voix, est 
agréée.

En conséquence, le bill est lu une deuxième fois et 
déféré au Comité permanent des finances, du 
et des questions économiques.

2. a) Quels montants en contrats de publicité ont été 
accordés à de tels organismes pendant ce laps de temps, 
à quelles dates ces contrats ont-ils été accordés et dans 
chaque cas, a-t-on procédé par soumission ou par toute 
autre forme d’adjudication et, dans la négative, qui a 
autorisé dans chaque cas la dépense des deniers publics 
sans soumission ni adjudication, b) dans chaque cas, quel 
était l’objet général du contrat de publicité?

3. Quels sont le nom et l’adresse de chacune des agences 
de publicité dont s’est servi le ministère de la Consom
mation et des Corporations pendant le mandat du prédé
cesseur du ministre actuel et, si une de ces agences n’a 
pas été utilisée depuis le changement de ministres, pour
quoi et qui en a décidé ainsi? (Document parlementaire 
n° 292-2/100).

commerce

Il est donné lecture de l’ordre relatif à l’étude, à l’étape 
du rapport du Bill C-5,—Loi autorisant la prestation de 
fonds pour faire face à certaines dépenses d’établisse
ment du réseau des Chemins de fer Nationaux du Canada 
et d’Air Canada depuis le ler janvier 1973 jusqu’au 30 
juin 1974, ainsi que la garantie, par Sa Majesté, de 
certaines valeurs qu’émettra la Compagnie de Chemins 
de fer Nationaux du Canada et de certaines débentures 
qu’émettra Air Canada, rapporté avec des amendements 
par le Comité permanent des transports et des communi
cations.

N° 11—M. McKinnon
De 1960 à 1973, a) quel a été le budget annuel de 

l’Office national du film, b) quelles ont été ses recettes 
annuelles provenant de ventes, c) combien d’employés 
l’Office a-t-il eu chaque année et, parmi ceux-ci, combien 
travaillaient à la division des ventes? (Document parle
mentaire n° 292-2/110).

N° 261—M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973- 

1974 (à ce jour) quelles sommes le ministère des Appro
visionnements et Services a-t-il consacrées annuellement 
à la publicité et/ou à l’information?

2. Quels sont le nom et l’adresse des entreprises et des 
particuliers auxquels on a adjugé ces contrats, quelles 
sommes a-t-on dépensées dans chaque cas et quel était 
le but de chacun des contrats?

3. Dans le cas des dépenses faites à des fins de publi
cité et/ou d’information par la division de la publicité 
ou de Information du ministère, quels étaient, dans cha
que cas, la somme en cause et le but de la dépense? 
(Document parlementaire n" 292-2/261).

N° 286—M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973- 

1974 (à ce jour) quelle somme totale le ministère des

M. Blenkarn, appuyé par M. McKinley, propose,—■ 
Qu’on modifie le Bill C-5, Loi autorisant la prestation de 
fonds pour faire face à certaines dépenses d’établissement 
du réseau des Chemins de fer Nationaux du Canada et 
d’Air Canada depuis le 1er janvier 1973 jusqu’au 30 juin 
1974, ainsi que la garantie, par Sa Majesté, de certaines 
valeurs qu’émettra la Compagnie de Chemins de fer 
Nationaux du Canada et de certaines débentures qu’émet
tra Air Canada, en retranchant le montant «$225,500,000» 
aux lignes 4, 5 et 18 de la page 2 et en le remplaçant par 
«$211,021,000» et en retranchant les lignes 14 et 15 de la 
page 2.

M. Blenkarn, appuyé par M. McKinley, propose,— 
Qu’on modifie le Bill C-5, Loi autorisant la prestation de 
fonds pour faire face à certaines dépenses d’établissement 
du réseau des Chemins de fer Nationaux du Canada et 
d’Air Canada depuis le 1er janvier 1973 jusqu’au 30 juin
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prestation de fonds pour faire face à certaines dépenses 
d’établissement du réseau des Chemins de fer Nationaux 
du Canada et d’Air Canada depuis le 1" janvier 1973 
jusqu’au 30 juin 1974, ainsi que la garantie, par Sa 
Majesté, de certaines valeurs qu’émettra la Compagnie 
de Chemins de fer Nationaux du Canada et de certaines 
débentures qu’émettra Air Canada, en retranchant la 
ligne 23 de la page 2 et en la remplaçant par ce qui suit: 

«des embranchements, mais excluant tout montant à 
l’égard d’hôtels ou de La Tour CN Ltée) en l’année 
civile».

Le débat se poursuit;

1974, ainsi que la garantie par Sa Majesté, de certaines 
qu’émettra la Compagnie de Chemins de fei 

Nationaux du Canada et de certaines débentures qu é- 
mettra Air Canada, en retranchant la ligne 23 de la 
page 2 et en la remplaçant par ce qui suit:

«des embranchements, mais excluant tout montant à 
l’égard d’hôtels ou de La Tour CN Ltée, en l’année 
civile».

Il s’élève un débat;

valeurs

(A cinq heures de l’après-midi, appel des affaires 
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions 
de l’article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

M. Whittaker, appuyé par M. Towers, propose—Que, 
de l’avis de la Chambre, le gouvernement étudie la pos
sibilité d’apporter une modification à la Loi sur la sécurité 
de la vieillesse afin d’assurer qu’en ce qui concerne les 
anciens combattants canadiens qui comptent des années 
de service outre-mer, ce service entre en ligne de compte 
aux fins de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, comme 
s’ils avaient séjourné au Canada, qu’ils aient ou non 
résidé en tout temps au Canada après leur licenciement. 
— (Avis de motion n° 3).

Il s’élève un débat;

(Délibérations sur la motion d’ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s’a
journe maintenant» est réputée présentée en conformité 
de l’article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de l’article 65 (4) b) 
du Règlement, la liste des membres des comités est mo
difiée, ainsi qu’il suit:

M. Hopkins en remplacement de M. Fleming sur la 
liste des membres du Comité permanent des affaires 
extérieures et de la défense nationale.

MM. Béchard et Roy (Laval) en remplacement de MM. 
Roy (Timmins) et Breau sur la liste des membres du 
Comité permanent des prévisions budgétaires en général.

M. Stollery en remplacement de M. Ethier sur la liste 
des membres du Comité permanent de la radiodiffusion, 
des films et de l’assistance aux arts.

M. Lachance en remplacement de M. Leblanc (Laurier) 
la liste des membres du Comité permanent des pri

vilèges et élections.
M. Breau en remplacement de M. Caron sur la liste 

des membres du Comité permanent des finances, du com
merce et des questions économiques.

MM. Balfour et Andre en remplacement de MM. Hurl- 
burt et McKinnon sur la liste des membres du Comité 
permanent des prévisions budgétaires en général.

M. Fraser en remplacement de M. Patterson sur la liste 
des membres du Comité permanent des pêches et des 
forêts.

M. Douglas et Symes en remplacement de MM. 
Knight et Grier sur la liste des membres du Comité per
manent des prévisions budgétaires en général.

MM. Saltsman et Nystrom en remplacement de MM. 
Grier et Broadbent sur la liste des membres du Comité 
permanent des finances, du commerce et des questions 
économiques.

L’heure réservée aux affaires inscrites au nom des 
députés est expirée.

L’étude reprend à l’étape du rapport du bill C-5,—- 
Loi autorisant la prestation de fonds pour faire face à 
certaines dépenses d’établissement du réseau des Che
mins de fer Nationaux du Canada et d’Air Canada depuis 
le 1er janvier 1973 jusqu’au 30 juin 1974, ainsi que la 
garantie, par Sa Majesté, de certaines valeurs qu émettra 
la Compagnie de Chemins de fer Nationaux du Canada 
et de certaines débentures qu’émettra Air Canada, rap
porté avec des amendements par le Comité permanent 
des transports et des communications.

sur

Le débat reprend sur la motion de M. Blenkarn, 
appuyé par M. McKinley,—Qu’on modifie le Bill C-5, Loi 
autorisant la prestation de fonds pour faire face à cer
taines dépenses d’établissement du réseau des Chemins 
de fer Nationaux du Canada et d’Air Canada depuis le 
1" janvier 1973 jusqu’au 30 juin 1974, ainsi que la garan
tie, par Sa Majesté, de certaines valeurs qu’émettra la 
Compagnie de Chemins de fer Nationaux du Canada et 
de certaines débentures qu’émettra Air Canada, 
tranchant le montant «$225,500,000» aux lignes 4, 5 et 18 
de la page 2 et en le remplaçant par «$211,021,000» et 
en retranchant les lignes 14 et 15 de la page 2.

Et sur la motion de M. Blenkarn, appuyé par M. 
McKinley,—Qu’on modifie le Bill C-5, Loi autorisant la

en re-
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M. Smith (Saint-Jean) en remplacement de M. Lan
glois sur la liste des membres du Comité permanent des 
prévisions budgétaires en général.

approuvant ce budget, conformément à l’article 70(2) de 
la Loi sur l’administration financière, chapitre F-10, 
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 292-1/368A).'

Par M. Jamieson, membre du conseil privé de la Reine, 
—Rapport (en français et en anglais) sur l’application dé 
la Loi sur les subventions au développement régional 
pour le mois de janvier 1974, conformément à l’article 16 
de ladite loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970. (Document par
lementaire n° 292-1/322).

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l’article 
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Andras, membre du Conseil privé de la Reine- 
Rapport (en français et en anglais) indiquant tous les 
permis du ministre délivrés durant l’année civile 1973, 
conformément au paragraphe 5 de l’article 8 de la Loi 
sur l’immigration, chapitre 1-2, S.R.C., 1970. (Document 
parlementaire n° 292-1/158).

Par M. Whelan, membre du Conseil privé de la Reine, 
—Rapport (en français et en anglais) de l’Office cana
dien des provendes pour la campagne agricole terminée 
le 31 juillet 1973, conformément à l’article 22 de la Loi 
sur 1 aide à l’alimentation des animaux de ferme, cha
pitre L-9, S.R.C., 1970, y compris les comptes et les états 
financiers. (Document parlementaire n° 292-1/94).

Par M. Davis, membre du Conseil privé de la Reine — 
Copies (en français et en anglais) du budget des immo
bilisations de l’Office canadien du poisson salé pour 
l annee financière terminée le 31 mars 1975 et de l’arrêté 
en conseil C.P. 1974-591, en date du 14

, ^ 10 21 du soir> la Chambre s’ajourne à demain,
a deux heures de l’après-midi, en conformité des dispo
sitions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.

mars 1974,



1er avril 1974

RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MARDI 2 AVRIL

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires extérieures..........................
Témoin: M. E. A. Ritchie, sous-secrétaire d’État aux Affaires extérieures

Affaires indiennes et développement du Nord canadien

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires indiennes et du Nord 
canadien—Crédit 5—Programme des affaires indiennes et esquimaudes—Dépenses de fonc
tionnement................................................................................................................................................

Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

9 h. 30 a.m.
371 É.O.

209 É.O.
9 h. 30 a.m.

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Approvisionnements et Services—
Les Arsenaux canadiens, Limitée—La Commission commerciale canadienne................................

Comparaît: Le ministre des Approvisionnements et Services
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère des Approvisionnements et Services

M. J. S. Glassford, président de «Les Arsenaux canadiens, Limitée» et de «La Corpora
tion commerciale canadienne»

308 É.O. 9 h. 30 a.m.

Transports et communications

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Commission canadienne des transports................
Témoins: Représentants de la Commissoin canadienne des transports

Affaires des anciens combattants

Ordre du jour: Bugdet des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires des anciens combattants. .. 
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère des Affaires des anciens combattants

9 h. 30 a.m.
307 É.O.

11 h. a.m.
209 É.O.

Pêches et forêts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de l’Environnement.....................
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de l’Environnement

Privilèges et élections

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 10—Directeur général des élections. 
Témoin: M. J.-M. Hamel, directeur général des élections

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Conseil de la radio-télévision canadienne. . 
Témoins: Représentants du Conseil de la radio-télévision canadienne

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 45—Commission canadienne du lait

11 h. a.m.
371 É.O.

11 h. a.m.
308 É.O.

11 h. a.m.
269 É.O.

3 h. 30 p.m.
371 É.O.

(Suite à la page suivante)
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MARDI 2 AVRIL (Suite)

Ressources nationales et travaux publics

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de l’Énergie, des Mines et des Res
sources—Crédit 1................................................................................................

Comparaît: Le ministre de l’Énergie, des Mines et des Ressources 
Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

308 É.O.
3 h. 30 p.m.

Travail, main-d’œuvre et immigration

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration.
Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration

Finances, commerce et questions économiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de l’Industrie et du Commerce—Crédits
1, 5, 10, L15, L20 et L25—Programme commercial et industriel.....................................................

Comparaît: Le ministre de l’Industrie et du Commerce
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de l’Industrie et du Commerce

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Santé nationale et du Bien-être
social—Conseil des recherches médicales............................................................

Témoins: Dr C. Scriver, “Montreal Children’s Hospital’’, Montréal, Qué.
Dr J. Bienenstock, Université McMaster, Hamilton, Ont.

209 É.O. 3 h. 30 p.m.

209 É.O.
8 h. p.m.

308 É.O.
8 h. p.m.

LE MERCREDI 3 AVRIL

Radiodiffusion, films et assistance

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Conseil de la radio-télévision canadienne............
2 émoins: Représentants du Conseil de la radio-télévision canadienne

AUX ARTS

269 É.O. 3 h. 30 p.m.

Publie en conformité de l’autorité de l’Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada
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N° 25

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MARDI 2 AVRIL 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

M. l’Orateur dépose sur la Table,—Copies, en français 
et en anglais, d’un extrait du procès-verbal d’une ré- 
union des commissaires de l’Économie interne, tenue le 
lundi 1er avril 1974, concernant la revision des traite
ments des employés de la Chambre des communes. (Do
cuments parlementaire n° 292-1/1).

nadien; prévoyant, suivant les modalités prescrites, le 
versement, par prélèvement sur le Fonds du revenu con
solidé, d’une indemnité compensatrice aux importateurs 
admissibles pour le pétrole brut et les produits pétroliers 
que définissent les règlements, ainsi que le versement 
d’une indemnité compensatrice supplémentaire dans les 
cas particuliers y décrits; et prévoyant des dispositions 
transitoires de la manière prescrite à l’égard d’indemni
tés versées à des importateurs admissibles.M. Macdonald (Rosedale), appuyé par M. MacEachen, 

dépose, avec la permission de la Chambre, le Bill C-18, 
Loi imposant des redevances sur les exportations de pé
trole brut et de certains produits pétroliers, prévoyant 
une indemnité au titre de certains coûts d’importation du 
pétrole et réglementant le prix du pétrole brut canadien 
dans le commerce interprovincial et le commerce d expor
tation», qui est lu une première fois, l’impression en est 
ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la pro
chaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou
verneur général, imprimé en conformité des dispositions 
du paragraphe (2) de l’article 62 du Règlement, au sujet 
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à 
la Chambre des communes une mesure concernant l’ad
ministration du commerce interprovincial et le commerce 
d’exportation et d’importation du pétrole et des produits 
pétroliers, y compris le contrôle des prix du pétrole ca-

Le Bill C-5, Loi autorisant la prestation de fonds pour 
faire face à certaines dépenses d’établissement du réseau 
des Chemins de fer Nationaux du Canada et d’Air Ca
nada depuis le 1er janvier 1973 jusqu’au 30 juin 1974, 
ainsi que la garantie, par Sa Majesté, de certaines valeurs 
qu’émettra la Compagnie de Chemins de fer Nationaux 
du Canada et de certaines débentures qu’émettra Air 
Canada, rapporté avec des amendements par le Comité 
permanent des transports et des communications, est étu
dié de nouveau à l’étape du rapport.

Sur ce, la Chambre reprend le débat sur la motion de 
M. Blenkam, appuyé par M. McKinley,—Qu’on modifie 
le Bill C-5, Loi autorisant la prestation de fonds pour 
faire face à certaines dépenses d’établissement du réseau 
des Chemins de fer Nationaux du Canada et d’Air Ca
nada depuis le 1er janvier 1973 jusqu’au 30 juin 1974,

V 25—1
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ainsi que la garantie, par Sa Majesté, de certaines va
leurs qu’émettra la Compagnie de Chemins de fer Na
tionaux du Canada et de certaines débentures qu’émet
tra Air Canada, en retranchant le montant «$225,500,000» 
aux lignes 4, 5 et 18 de la page 2 et en le remplaçant par 
«$211,021,000» et en retranchant les lignes 14 et 15 de la 
page 2.

«(2) Un prêt consenti en vertu du paragraphe (1) 
est soumis à la condition que le premier rapport annuel 
de la Compagnie du National établi après la fin de la 
période indiquée à ce paragraphe, doit comprendre, à 
l’égard de chacun des administrateurs et cadres de la 
Compagnie du National, le montant qui lui a été versé 

forme de salaire, d’autres rémunérations et frais, 
les modalités de la durée de son mandat et les devoirs 
de sa charge.»

et par la numérotation des autres paragraphes 
séquence; et

La motion numéro (6) inscrite au nom de M. MacKay, 
ainsi qu il suit: Qu’on modifie le Bill C-5, Loi autorisant 
la prestation de fonds pour faire face à certaines dépenses 
d’établissement du réseau des Chemins de fer Nationaux 
du Canada et d’Air Canada depuis le 1er janvier 1973 jus
qu’au 30 juin 1974, ainsi que la garantie, par Sa Majesté 
de certaines valeurs qu’émettra la Compagnie de Chemins 
de fer Nationaux du Canada et de certaines débentures 
qu’émettra Air Canada, en retranchant la ligne 7 de 
1 article 13 à la page 9 et la remplaçant par ce qui suit:

«de l’année financière 1972 de la», 

sont réservées.

sous

Et sur la motion de M. Blenkarn, appuyé par M. 
McKinley,—Qu’on modifie le Bill C-5, Loi autorisant la 
prestation de fonds pour faire face à certaines dépenses 
d’établissement du réseau des Chemins de fer Nationaux 
du Canada et d’Air Canada depuis le 1er janvier 1973 
jusqu’au 30 juin 1974, ainsi que la garantie par Sa Ma
jesté, de certaines valeurs qu’émettra la Compagnie de 
Chemins de fer Nationaux du Canada et de certaines dé
bentures qu’émettra Air Canada, en retranchant la ligne 
23 de la page 2 et en la remplaçant par ce qui suit:

«des embranchements, mais excluant tout montant à 
l’égard d’hôtels 
civile».

en con-

de La Tour CN Ltée, en l’annéeou

Après plus ample débat, les motions, mises aux voix, 
sont rejetées, sur division.

Du consentement unanime, la motion numéro (3) ins
crite au nom de M. MacKay, ainsi qu’il suit: Qu’on 
modifie le Bill C-5, Loi autorisant la prestation de fonds 
pour faire face à certaines dépenses d’établissement du 
reseau des Chemins de fer Nationaux du Canada et d’Air 
Canada depuis le 1” janvier 1973 jusqu’au 30 juin 1974 
ainsi que la garantie, par Sa Majesté, de certaines valeurs 
qu’emettra la Compagnie de Chemins de fer Nationaux 
du Canada et de certaines débentures qu’émettra Air 
Canada, en insérant après la ligne 6 de l’article 7 à la 
page 5, ce qui suit:

M. Blenkarn, appuyé par M. McKinley, propose,— 
Qu’on modifie le Bill C-5, Loi autorisant la prestation 
de fonds pour faire face à certaines dépenses d’établisse
ment du réseau des Chemins de fer Nationaux du Canada 
et d’Air Canada depuis le 1" janvier 1973 jusqu’au 30 juin 
1974, ainsi que la garantie, par Sa Majesté, de certaines 
valeurs qu’émettra la Compagnie de Chemins de fer 
Nationaux du Canada et de certaines débentures qu’é
mettra Air Canada, en retranchant la ligne 45 de la 
page 5 et en la remplaçant par ce qui suit:

«ne doit pas dépasser $133,300,000-, et».

Il s’élève un débat;
« (3) Un prêt consenti en vertu du paragraphe (1) est 

sourms a la condition que le premier rapport annuel 
d Air Canada établi après la fin de la période indiquée 
a ce paragraphe, doit comprendre, à l’égard de chacun 
des administrateurs et cadres d’Air Canada, le mon
tant qui lui a été versé sous forme de salaire, d’autres 
remunerations et frais, les modalités de la durée de 
mandat et les devoirs de sa charge.»

et par la numérotation des 
séquence; et

(A cinq heures de l’après-midi, appel des affaires 
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de 
l’article 15(4) du Règlement)son

(Bills publics)
autres paragraphes en con-

II est donné lecture de l’ordre portant deuxième lec
ture et renvoi au Comité permanent des finances, du 
commerce et des questions économiques du Bill C-103, 
Loi concernant la garantie d’approvisionnement en pièces 
de véhicules automobiles et d’instruments agricoles im
portés au Canada ou expédiés ou transportés d’une pro
vince à une autre.

La motion numéro (5) inscrite au nom de M. MacKay 
ainsi qu il suit: Qu’on modifie le Bill C-5, Loi autori
sant la prestation de fonds pour faire face à certaines 
dépenses d’établissement du réseau des Chemins de fer 
Nationaux du Canada et d’Air Canada depuis le 1” jan
vier 1973 jusqu’au 30 juin 1974, ainsi 
par Sa Majesté, de certaines valeurs 
pagnie de Chemins de fer Nationaux 
certaines débentures qu’émettra Air 
après la ligne 15 de la

que la garantie, 
qu’émettra la Com- 
- du Canada et de 

Canada, en insérant

M. Nesdoly, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), propose,—Que ce bill soit maintenant lu ___
deuxième fois et déféré au Comité permanent des finan
ces, du commerce et des questions économiques.

Il s’élève un débat;

une

page 7, ce qui suit:
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certaines débentures qu’émettra Air Canada, en insérant 
après la ligne 15 de la page 7, ce qui suit:

« (2) Un prêt consenti en vertu du paragraphe (1) 
est soumis à la condition que le premier rapport annuel 
de la Compagnie du National établi après la fin de la 
période indiquée à ce paragraphe, doit comprendre, à 
l’égard de chacun des administrateurs et cadres de la 
Compagnie du National, le montant qui lui a été versé 

forme de salaire, d’autres rémunérations et frais, 
les modalités de la durée de son mandat et les devoirs 
de sa charge.»

et par la numérotation des autres paragraphes en con
séquence.

Il s’élève un débat;

L’heure réservée aux affaires inscrites au nom des 
députés est expirée.

L’étude reprend à l’étape du rapport du Bill C-5, Loi 
autorisant la prestation de fonds pour faire face à cer
taines dépenses d’établissement du réseau des Chemins 
de fer Nationaux du Canada et d’Air Canada depuis le 
1" janvier 1973 jusqu’au 30 juin 1974, ainsi que la 
garantie, par Sa Majesté, de certaines valeurs qu’émettra 
la Compagnie de Chemins de fer Nationaux du Canada 
et de certaines débentures qu’émettra Air Canada, rap
porté avec des amendements par le Comité permanent 
des transports et des communications.

sous

DÉCISION DE M. L’ORATEUR ADJOINTLe débat reprend sur la motion de M. Blenkarn, ap
puyé par M. McKinley,—Qu’on modifie le Bill C-5, Loi 
autorisant la prestation de fonds pour faire face à cer
taines dépenses d’établissement du réseau des Chemins 
de fer Nationaux du Canada et d’Air Canada depuis le 
1er janvier 1973 jusqu’au 30 juin 1974, ainsi que la garan
tie, par Sa Majesté, de certaines valeurs qu’émettra la 
Compagnie de Chemins de fer Nationaux du Canada et 
de certaines débentures qu’émettra Air Canada, en re
tranchant la ligne 45 de la page 5 et en la remplaçant 
par ce qui suit:

doit pas dépasser $133,300,000; et».

Après plus ample débat, la motion, mise aux voix, 
est rejetée, sur division.

M. l’Orateur adjoint: Je remercie le député de Mis
sissauga (M. Blenkarn) et le ministre des Finances (M. 
Turner) de leur apport à la discussion de la question 
relative au Règlement que la présidence a soulevée hier 
au sujet de la recevabilité des motions n08 3 et 5.

Ces deux motions rendraient conditionnelles les garan
ties proposées et introduiraient certaines exigences 
qui, de l’avis de la présidence, ne seraient pas conformes 
à l’intention du bill et porteraient sur le contexte et la 
forme du rapport annuel de la compagnie.

Le député de Mississauga a soutenu que des conditions 
de cette nature auraient dû figurer dans le bill en pre
mier lieu, qu’elles ne modifient pas la recommandation 
royale et qu’elles sont des mesures de régie interne. Mais 
il reste que ces conditions s’éloigneraient beaucoup de la 

à l’étude telle qu’approuvée par la Chambre lors 
de la deuxième lecture. Je crois qu’elles sont étrangères 
à l’intention du bill. Je pourrais peut-être citer le passage 
suivant de la 18e édition de May, page 508, paragraphe 
(1): «Un amendement est irrecevable s’il est étranger 
à la question en cause, s’il dépasse la portée du bill...»

«ne

M. Blenkarn, au nom de M. MacKay, appuyé par M. 
McKinley, propose,—Qu’on modifie le Bill C-5, Loi 
autorisant la prestation de fonds pour faire face à cer
taines dépenses d’établissement du réseau des Chemins 
de fer Nationaux du Canada et d’Air Canada depuis le 
1er janvier 1973 jusqu’au 30 juin 1974, ainsi que la garan
tie, par Sa Majesté, de certaines valeurs qu’émettra la 
Compagnie de Chemins de fer Nationaux du Canada et de 
certaines débentures qu’émettra Air Canada, en insérant 
après la ligne 6 de l’article 7, à la page 5, ce qui suit:

«(3) Un prêt consenti en vertu du paragraphe (1) est 
soumis à la condition que le premier rapport annuel 
d’Air Canada établi après la fin de la période indiquée 
à ce paragraphe, doit comprendre, à l’égard de chacun 
des administrateurs et cadres d’Air Canada, le mon
tant qui lui a été versé sous forme de salaire, d’autres 
rémunérations et frais, les modalités de la durée de son 
mandat et les devoirs de sa charge.»

et par la numérotation des autres paragraphes en con
séquence.

M. Blenkarn, au nom de M. MacKay, appuyé par M. 
McKinley, propose,-—Qu’on modifie le Bill C-5, Loi auto
risant la prestation de fonds pour faire face à certaines 
dépenses d’établissement du réseau des Chemins de fer 
Nationaux du Canada et d’Air Canada depuis le 1" jan
vier 1973 jusqu’au 30 juin 1974, ainsi que la garantie, 
par Sa Majesté, de certaines valeurs qu’émettra la Com
pagnie de Chemins de fer Nationaux du Canada et de

mesure

Voilà pourquoi j’estime que les motions n°" 3 et 5, 
la forme qu’elles revêtent à l’étape du rapport, nesous

sauraient être présentées à la Chambre.

M. Blenkarn, au nom de M. MacKay, appuyé par M. 
McKinley, propose,—Qu’on modifie le Bill C-5, Loi 
autorisant la prestation de fonds pour faire face à cer
taines dépenses d’établissement du réseau des Chemins 
de fer Nationaux du Canada et d’Air Canada depuis le 
V janvier 1973 jusqu’au 30 juin 1974, ainsi que la garan
tie, par Sa Majesté, de certaines valeurs qu’émettra la 
Compagnie de Chemins de fer Nationaux du Canada et 
de certaines débentures qu’émettra Air Canada, en re
tranchant la ligne 7 de l’article 13 à la page 9 et la 
remplaçant par ce qui suit:

«de l’année financière 1972 de la».

Il s’élève un débat;
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DÉCISION DE M. L’ORATEUR ADJOINT Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de l’article 65 (4) b) 
du Règlement, la liste des membres des comités est 
difiée, ainsi qu’il suit:

M. Breau en remplacement de M. Demers sur la liste 
des membres du Comité permanent des prévisions budgé
taires en général.

M. l’Orateur adjoint: Je remercie le député de Mis
sissauga (M. Blenkarn) et le ministre des Finances (M. 
Turner) de m’avoir donné leurs avis, lesquels sont pré
cieux pour la présidence. mo-

La présidence doit maintenant voir si son objection 
était fondée. Il s’agit de savoir si l’on peut amender 
l’article 13 du bill en biffant les lignes 6 et 7 de la 
neuf et en les remplaçant par «l’année financière 1972».

page

MM. Blenkarn, Whicher, Hollands et McCain 
placement de MM. Ellis, Mackasey, Hurlburt et Mazan- 
kowski sur la liste des membres du Comité permanent 
des transports et des communications.

en rem-
II est clair, je crois, et tous les députés reconnaissent 

que le droit existe d’amender des dispositions particu
lières d’un bill qui portent sur des dépenses prévues afin 
de les réduire. Les députés ont le droit de le faire, cela 
me semble indiscutable. Toutefois, je ne crois pas que 
ceA s°it là une question que je doive trancher moi- 
même en ce moment.

M. Oberle en remplacement de M. Dinsdale sur la liste 
des membres du Comité permanent des affaires indiennes 
et du développement du Nord canadien.

M. Symes, Mme Morin et M. Roy (Timmins) en rempla
cement de MM. Rose, Blaker et Guilbault sur la liste des 
membres du Comité permanent de la radiodiffusion, des 
films et de l’assistance aux arts.

Le projet de loi approuvé à l’étape de la deuxième 
lecture prévoit la prestation de fonds pour faire face à 
certaines dépenses depuis le V janvier 1973 jusqu’au 
30 juin 1974 et garantir certaines valeurs pour l’obtention 
de ces fonds. L’amendement du député de Central Nova 
(M. MacKay) défendu par le député de Mississauga re
nierait, d’après la présidence, le principe dont s’inspire le 
bill accepté par la Chambre à l’étape de la deuxième 
lecture. Je citerai au député de Mississauga le para
graphe (5) de la 18e édition de May à la page 509 où 
on trouve ce qui suit:

«Un amendement qui équivaut à la négation du bill 
qui prend le contre-pied du principe du bill adopté en 
deuxieme lecture est irrecevable.»

, ^ mon av*s’ I® substitution d’une année quelconque 
a une autre période de temps rend l’amendement inac
ceptable et je dois donc déclarer qu’il est irrecevable.

MM. Leblanc (Laurier), McCain et Buchanan 
placement de MM. Jerome, Munro (Esquimalt-Saanich) 
et Lachance sur la liste des membres du Comité 
nent des privilèges et élections.

en rem-

perma-

M. Cyr en remplacement de M. Langlois sur la liste 
des membres du Comité permanent des affaires exté
rieures et de la défense nationale.ou

M. Mackasey en remplacement de M. Whicher sur la 
liste des membres du Comité permanent des transports 
et des communications.

M. Blaker en remplacement de M Morin sur la liste 
des membres du Comité permanent de la radiodiffusion, 
des films et de l’assistance aux arts.

MM. Jerome, Lachance et Munro (Esquimalt-Saanich) 
en remplacement de MM. Leblanc (Laurier), Buchanan 
et McCain sur la liste des membres du Comité perma
nent des privilèges et élections.

Sur motion de M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé 
par M. Sharp, ce bill est agréé, sur division, à l’étape 
du rapport.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Sharp,
propose, Que ce bill soit maintenant lu une troisième 
fois et adopté.

MM. Mazankowski et Ellis en remplacement de MM. 
McCain et Hollands sur la liste des membres du Comité 
permanent des transports et des communications.

M. Yewchuk en remplacement de M. Hurlburt sur la 
liste des membres du Comité permanent de la santé, du 
bien-être social et des affaires sociales.

Il s’élève un débat;

M. Schellenberger en remplacement de M. Hurlburt 
sur la liste des membres du Comité permanent de l’agri
culture.

(Délibérations sur la motion d’ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s’a
journe maintenant» est réputée présentée 
de l’article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

MM. Roy (Timmins), Gendron, Mme Morin, MM. Al
lard et Schumacher en remplacement de MM. Trudel, 
Cullen, Breau, Tétrault et Bawden sur la liste des mem
bres du Comité permanent des ressources nationales et 
des travaux publics.

en conformité
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Canada, dans les cas où l’on n’a pas pu obtenir les ser
vices d’un capitaine ou d’un officier possédant le certificat 
et l’expérience exigés, au cours de l’année terminée le 
31 décembre 1973, conformément à l’article 134(2) de 
ladite Loi, chapitre S-9, S.R.C., 1970. (Document parle
mentaire n" 292-1/239A).

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre, 
est déposé sur la Table, conformément à l’article 41(1) 
du Règlement, savoir:

Par M. Marchand (Langelier), membre du Conseil 
privé de la Reine,—Rapport supplémentaire (en français 
et en anglais) concernant les exemptions autorisées par 
le ministre des Transports, aux termes des articles 109, 
110, 132 et 133 de la Loi sur la marine marchande du

A 10 h. 25 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, à 
deux heures de l’après-midi, en conformité des disposi
tions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MERCREDI 3 AVRIL

Affaires des anciens combattants

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires des anciens combattants. . 
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère des Affaires des anciens combattants

Justice et questions juridiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère du Solliciteur général............................
Comparaît: Le Solliciteur général du Canada

3 h. 30 p.m.209 É.O.

3 h. 30 p.m.308 É.O.

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Conseil de la radio-télévision canadienne............
Témoins: Représentants du Conseil de la radio-télévision canadienne

LE JEUDI 4 AVRIL

Finances, commerce et questions économiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 30—Commission du tarif—Ministère des
Finances............................................................................... .....................................................................

Témoin: M. L. E. Couillard, président de la Commission du tant

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Commission des relations de travail dans la fonc-

Témoin: M. J. Finkelman, c.r., président de la Commission des relations de travail dans la fonction 
publique

3 h. 30 p.m.269 É.O.

209 É.O. 9 h. 30 a.m.

308 É.O. 9 h. 30 a.m.

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Santé nationale et du Bien-être
social—Conseil des recherches médicales..............................................................................................

Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social 
Témoins: Dr G. Malcolm Brown du Conseil des recherches médicales

Hauts fonctionnaires du ministère de la Santé nationale et du Bien-être social

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 60—Société du crédit agricole..................

Travail, main-d’œuvre et immigration

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration.
Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de l'Immigration

371 É.O. 9 h. 30 a.m.

11 h. a.m.
371 É.O.

11 h. a.m.
209 É.O.

(Suite à la page suivante)
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure

(Sous réserve de modifications, d’un jour à Vautre)

LE JEUDI 4 AVRIL (Suite)

Affaires extérieures et défense nationale

308 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires extérieures—L’aide huma
nitaire en Afrique australe......................................................................................................................

Témoins: Révérend Floyd Honey, Conseil canadien des Églises 
Professeur Cranford Pratt, Université de Toronto 
M. Romeo Maione, Congrès du Travail du Canada 
M. Clyde Sanger, Groupe d’information sur l’Afrique australe

Affaires indiennes et développement du Nord canadien

3 h. 30 p.m.

209 É.O. Ordre du jour: Bill C-9, Loi modifiant la Loi sur le Yukon, la Loi sur les territoires du Nord-Ouest
et la Loi électorale du Canada...............................................................................................................

Témoins:
A 3 h. 30 de l’après-midi

Du Conseil du territoire du Yukon:
M. D. Taylor, conseiller 
M. K. MacKinnon, conseiller 

A 8 h, du soir
Du Conseil des territoires du Nord-Ouest:

M. David H. Searle, c.r., conseiller 
M. Torn H. Butters, conseiller

3 h. 30 p.m. 
8 h. p.m.

Transports et communications

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Transports.....................................
Comparaît: Le ministre des Transports
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère des Transports

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Corporation du Centre national des arts...........
Témoins: Représentants de la Corporation du Centre national des arts

371 É.O. 3 h. 30 p.m.

269 É.O. 8 h. p.m.

Publié en conformité de l’autorité de l’Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente à Information Canada, Ottawa, Canada
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N° 26

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MERCREDI 3 AVRIL 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE
M. Reilly, appuyé par M. Baker, dépose, avec la per

de la Chambre, le Bill C-270, Loi modifiant laM. Laflamme, du Comité permanent des privilèges et 
élections, présente le premier rapport de ce Comité, dont Loi sur les relations de travail dans la Fonction publique 

(décisions arbitrales), qui est lu une première fois, 
l’impression en est ordonnée et la deuxième lecture en 
est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

voici le texte:
Conformément à son Ordre de renvoi du vendredi le 

1er mars 1974, le Comité a étudié le crédit 10—Directeur 
général des élections sous la rubrique Conseil privé du 
Budget des dépenses pour l’année financière se terminant 
le 31 mars 1975, et a convenu d’en faire rapport.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s y 
rapportant (fascicules n°‘ 1 et 2) est déposé.

M. Rose, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord- 
Centre), dépose, avec la permission de la Chambre, le 
Bill C-271, Loi modifiant la Loi sur l’intérêt, qui est lu 
une première fois, l’impression en est ordonnée et la 
deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de la 
Chambre.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit 
rapport sont enregistrés à titre d’Appendice n° 3 aux 
Journaux).

En conformité des dispositions de l’article 39(4) du 
Règlement, la question suivante est transformée en ordre 
de dépôt de documents, savoir:

N° 236—M. Olaussen
1. Quel est le total, en dollars et en pourcentage du 

montant global des bénéfices après impôt, des dividendes 
versés par les sociétés canadiennes aux sociétés mères et 
filiales étrangères ainsi que des bénéfices versés par les 
filiales non incorporées de sociétés étrangères au Canada, 
par année, de 1965 à 1972 pour chacun des 37 groupes 
industriels et selon la taille de l’actif a) inférieur a 1 
million de dollars, b) de 1 million de dollars à $4,999,999,

M. MacEachen, membre du Conseil privé de la Reine, 
dépose sur la Table,—Copies, en français et en anglais, 
de la deuxième partie d’un rapport, par M. J. Finkelman, 
C.R., président de la Commission des relations de travail 
dans la Fonction publique, intitulé «Employeur—Em
ployés—Relations de travail dans la Fonction publique 
du Canada—Propositions de modification législative». 
(Document parlementaire n° 292-4/66A).

V 26—1
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c) de 5 millions de dollars à $9,999,999, d) de 10 millions 
de dollars à $24,999,999, e) de 25 millions de dollars et 
plus?

2. Quel est le total des subventions versées chaque 
année, de 1965 à 1972, aux sociétés étrangères, pour 
chacun des groupes industriels et selon la taille de l’ac
tif? (Document parlementaire n° 292-2/236).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du 
Conseil privé, dépose la réponse à l’ordre susdit.

Un message est reçu de l’honorable Wishart F. Spence, 
O.B.E., LL.M., juge puîné de la Cour suprême du Canada, 
en sa qualité de suppléant de Son Excellence le Gouver
neur général, qui exprime le désir que la Chambre se 
rende immédiatement dans la salle des séances du Sénat.

M. l’Orateur, accompagné de la Chambre, se rend en 
conséquence au Sénat.

Au retour,

M. l’Orateur fait savoir que, lorsque la Chambre s’est 
rendue auprès de l’honorable suppléant de Son Excel
lence le Gouverneur général dans la salle des séances du 
Sénat, Son Honneur a bien voulu donner, au nom de Sa 
Majesté, la sanction royale aux bills suivants:

Bill C-17, Loi modifiant la Loi sur les terres destinées 
aux anciens combattants.—Chapitre n° 3.

Bill C-264, Loi concernant le Synode de l’Est du 
Canada de l’Église Luthérienne d’Amérique.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. 
Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Sharp,—Que 
le Bill C-5, Loi autorisant la prestation de fonds pour 
faire face à certaines dépenses d’établissement du réseau 
des Chemins de fer Nationaux du Canada et d’Air Ca
nada depuis le 1er janvier 1973 jusqu’au 30 juin 1974, 
ainsi que la garantie, par Sa Majesté, de certaines valeurs 
qu’émettra la Compagnie de Chemins de fer Nationaux 
du Canada et de certaines débentures qu’émettra Air 
Canada, soit maintenant lu une troisième fois et adopté.

Après plus ample débat, la motion, mise aux voix, est 
agréée, sur division.

En conséquence, le bill est lu une troisième fois et 
adopté, sur division.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de l’article 65(4) 
b) du Règlement, la liste des membres des comités est 
modifiée, ainsi qu’il suit:

M. McGrath en remplacement de M. La Salle sur la 
liste des membres du Comité permanent de la radio
diffusion, des films et de l’assistance aux arts.

MM. Orlikow et Neale (Vancouver-Est) en remplace
ment de MM. Douglas et Symes sur la liste des membres 
du Comité permanent des prévisions budgétaires en 
général.

M. Firth en remplacement de M. Barnett sur la liste 
des membres du Comité permanent des affaires indiennes 
et du développement du Nord canadien.

MM. Knight, Leggatt, Prud’homme et Lachance en 
remplacement de MM. Howard, Gilbert, Blaker et Mar
ceau sur la liste des membres du Comité permanent de 
la justice et des questions juridiques.

M. Herbert en remplacement de M. Roy (Timmins) 
sur la liste des membres du Comité permanent de la 
radiodiffusion, des films et de l’assistance aux arts.

MM. Langlois et Demers en remplacement de MM. 
Smith (Saint-Jean) et Breau sur la liste des membres 
du Comité permanent des prévisions budgétaires en 
général.

Le Sénat transmet un message à la Chambre pour
l’informer qu’il a adopté, sans amendement, les bills 
suivants:

Bill C-17, Loi modifiant la Loi sur les terres destinées 
aux anciens combattants.

Bill C-264, Loi concernant le Synode de l’Est du 
Canada de l’Église Luthérienne d’Amérique.

M. l’Orateur communique à la Chambre la lettre 
voici:

que

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL 
OTTAWA

le 3 avril 1974
Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous aviser que l’honorable Wishart 
F' „ Spence, O.B.E., LL.M., Juge puîné de la Cour su
prême du Canada, en sa qualité de suppléant de Son 
Excellence le Gouverneur général, se rendra à la Cham
bre du Sénat aujourd’hui, le 3 avril 1974, à 5 h. 45 de 
1 après-midi, afin de donner la sanction royale à certains 
projets de loi.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de 
ma haute considération.

Le Secretaire administratif du Gouverneur général 
ANDRÉ GARNEAU

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l’article 
41(1) du Règlement savoir;

L’honorable
Le Président de la Chambre des communes
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du Canada 1960-1961, concernant la construction, par 
la Compagnie des Chemins de fer Nationaux du Canada, 
d’une ligne ferroviaire à partir d’un point situé à proxi
mité de Grimshaw, dans la province d’Alberta, vers le 
nord jusqu’au Grand Lac des Esclaves, dans les Territoi- 

du Nord-Ouest, conformément à l’article 9 de ladite 
loi. (Document parlementaire n° 292-1/99).

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la 
Reine,—Rapport annuel (en français et en anglais) de la 
Commission des relations de travail dans la Fonction 
publique, pour l’année financière terminée le 31 mars 
1973, conformément à l’article 115 de la Loi sur les rela
tions de travail dans la Fonction publique, chapitre P-35, 
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 292-1/219).

Par M. Marchand (Langelier) membre du Conseil pri
vé de la Reine,—Copies (en français et en anglais) de 
l’état financier sur l’exploitation et l’entretien, de même 
qu’un état montrant les immobilisations nettes pour 
l’année civile 1973, en vertu du chapitre 56, Statuts

res

A 6 h. 07 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, à 
deux heures de l’après-midi, en conformité des disposi
tions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,

LUCIEN LAMOUREUX.
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE JEUDI 4 AVRIL

Expansion économique régionale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de l’Expansion économique régionale.. 
Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

9 h. 30 a.m.208 É.O.

Finances, commerce et questions économiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 30—Commission du tarif—Ministère des
Finances.....................................................................................................................................................

Témoin: M. L. E. Couillard, président de la Commission du tarif

Justice et questions juridiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère du Solliciteur général............................
Comparaît: Le Solliciteur général du Canada

209 É.O. 9 h. 30 a.m.

9 h. 30 a.m.269 É.O.

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Commission des relations de travail dans la fonc-

Témoin: M.J. Finkelman, c.r., président de la Commission des relations de travail dans la fonction 
publique

308 É.O. 9 h. 30 a.m.

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Santé nationale et du Bien-être
social—Conseil des recherches médicales................ : ' ' A........... : ......................................................

Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social 
Témoins- Dr G. Malcolm Brown du Conseil des recherches médicales ^

Hauts fonctionnaires du ministère de la Santé nationale et du Bien-etre social

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 60—Société du crédit agricole...................

Ressources nationales et travaux publics 

Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de l’Énergie, des Mines et des Res-

371 É.O. 9 h. 30 a.m.

11 h. a.m.371 É.O.

308 É.O. Ordre du jour:
sources—Crédit 1............................ ..........

Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère
11 h. a.m.

Travail, Main-d’œuvre et Immigration

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration.
Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de 1 Immigration

11 h. a.m.209 É.O.

(Suite à la page suivante)
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE JEUDI 4 AVRIL (Suite)

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires extérieures—L’aide huma
nitaire en Afrique australe....................................................................................................................

Témoins: Révérend Floyd Honey, Conseil canadien des Églises 
Professeur Cranford Pratt, Université de Toronto 
M. Romeo Maione, Congrès du Travail du Canada 
M. Clyde Sanger, Groupe d’information sur l’Afrique australe

Affaires indiennes et développement du Nord canadien

Ordre du jour: Bill C-9, Loi modifiant la Loi sur le Yukon, la Loi sur les territoires du Nord-Ouest
et la Loi électorale du Canada.........................................................................................................

Témoins:
A 3 h. 30 de l’après-midi 

Du Conseil du territoire du Yukon:
M. D. Taylor, conseiller 
M. K. MacKinnon, conseiller 

A 8 h. du soir
Du Conseil des territoires du Nord-Ouest:

M. David H. Searle, c.r., conseiller 
M. Torn H. Butters, conseiller

308 É.O.
3 h. 30 p.m.

209 É.O.
3 h. 30 p.m. 
8 h. p.m.

Règlements et autres textes réglementaires

269 É.O. Organisation 3 h. 30 p.m.

Transports et communications

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Transports........................................
Comparaît: Le ministre des Transports
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère des Transports

Affaires des anciens combattants

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires des anciens combattants. . 
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère des Affaires des anciens combattants

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Corporation du Centre national des arts.............
Témoins: Représentants de la Corporation du Centre national des arts

371 É.O. 3 h. 30 p.m.

371 É.O. 8 h. p.m.

269 É.O. 8 h. p.m.

Publié en conformité de l'autorité de l'Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente à Information Canada, Ottawa, Canada
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N° 27

PROCÈS VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE JEUDI 4 AVRIL 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

M. Rose, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord- 
Centre), dépose, avec la permission de la Chambre, le 
Bill C-272, Loi concernant le contrôle de la participation 
canadienne au football professionnel international, qui 
est lu une première fois, l’impression en est ordonnée 
et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance 
de la Chambre.

Il est donné lecture de l’ordre relatif à l’étude, à 
l’étape du rapport du Bill C-6, Loi modifiant la Loi sur 
les parcs nationaux, rapporté avec des amendements 

le Comité permanent des affaires indiennes et du 
développement du Nord canadien.

M. Chrétien, appuyé par M. Haidasz, propose,—Qu’on 
modifie le Bill C-6, Loi modifiant la Loi sur les parcs 
nationaux, par l’adjonction, immédiatement après la 
ligne 6 de la page 3, du nouveau paragraphe suivant:

• 2.1 Abroger le paragraphe 6(3) de ladite Loi et le 
remplacer par le suivant:

(3) Le gouverneur en conseil peut autoriser le 
Ministre à acheter, exproprier ou acquérir autrement 
des terres ou droits sur des terres, aux fins d’un 
parc.»

Après débat, cette motion, mise aux voix, est agréée.

par

M. Danson, appuyé par M. Corbin, dépose, avec la 
permission de la Chambre, le Bill C-273, Loi concernant 
l’exécution interprovinciale des ordonnances de pension 
alimentaire, qui est lu une première fois, l’impression en 
est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la 
prochaine séance de la Chambre.

M. L’ORATEUR: La Présidence est d’avis que la recom
mandation qui figure à l’avis de dépôt de bill intitulé. 
«Loi modifiant le Régime de pensions du Canada» 
tient une disposition qui nécessite l’obtention d une nou
velle recommandation. Avec la permission de la Cham
bre, il est suggéré que la recommandation présente soit 
remplacée par une nouvelle qui paraîtra au Feuilleton 
de demain. Entre-temps, l’avis de dépôt de ce bill est 
réservé jusqu’à demain.

Du consentement unanime, la motion numéro (2) 
de M. Barnett, ainsi qu’il suit: Qu’oninscrite au nom 

modifie le Bill C-6, Loi modifiant la Loi sur les parcs 
nationaux, en y insérant le nouvel article 3 comme suit. 

«3. Le paragraphe 6(3) de ladite loi est modifié par 
le retranchement des mots «y compris les terres des

con-

Indiens ou de toutes autres personnes,» »,
V 27—1
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par le changement de la numérotation du présent 
article 3 du bill qui devient l’article 4 et par le change
ment de la numérotation des autres articles en consé
quence,
est retirée.

Messieurs
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

McRae 
Morin (Mm«)
Munro

(Hamilton-Est)
Nelson
Nesdoly
Nystrom
Olaussen
Orlikow
Penner
Peters
Poulin
Prud’homme
Reid
Richardson 
Rose 
Saltsman 
Sauvé (Mme)
Sharp
Smith

(N orthumberland- 
Miramichi)

CONTRE

Knowles
(Winnipeg
Nord-Centre)

Lachance
Lalonde
Lang
Laniel
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre 
Leggatt 
Lessard 
Lewis 
L’Heureux 
Loiselle 
MacDonald 

(Cardigan) 
Macdonald 

(Rosedale) 
MacEachen 
MacGuigan 
Maclnnis (Mme) 
Mackasey 
Marceau

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stewart

(Okanagan-Kootenay)
Stewart

(Cochrane)
Stollery
Symes
Thomas

(Maisonneuve-
Rosemont)

Trudeau
Trudel
Turner

(London-Est)
Turner

(Ottawa-
Carleton)

Walker 
Watson 
Whelan 
Whicher 
Yanakis—111.

M. Chrétien, appuyé par M. Haidasz, propose,—Qu’on 
modifie le Bill C-6, Loi modifiant la Loi sur les parcs 
nationaux, à l’article 10;

a) en retranchant les lignes 6 et 7 de la page 5 et 
en les remplaçant par ce qui suit:

«10. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le gou
verneur»
b) en retranchant les lignes 23 à 49 inclusivement de 

la page 6.

M. Chrétien, appuyé par M. Haidasz, propose,—Qu’on 
modifie le Bill C-6, Loi modifiant la Loi sur les parcs 
nationaux,

a) en .retranchant les lignes 1 et 2 de la page 7 et en 
les remplaçant par ce qui suit:

«11. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le gou
verneur»
b) en retranchant les lignes 1 à 26 inclusivement 

de la page 8.

Après débat, ces motions, mises aux voix, sont agréées, 
sur division.

Messieurs
Alexander
Andre
Arrol
Baker
Baldwin
Balfour
Beattie

Hamilton 
(Qu’Appelle- 
Moose Mountain) Mazankowski 

McCain 
McCleave 
McGrath 
McKenzie 
McKinley 
McKinnon 
Muir 
Murta 
Neil

(Moose Jaw) 
Nielsen 
Oberle 
O’Sullivan 
Paproski 
Patterson 
Reilly 
Reynolds 
Ritchie 
Rondeau 
Schellenberger 
Schumacher 
Stackhouse 
Stanfield 
Stevens 
Stewart 

(Marquette) 
Tétrault 
Thomas 

(Moncton) 
Towers 
Wagner 
Whittaker 
Wise
Yewchuk—86.

Masniuk
Matte

Hamilton
(Swift Current- 
Maple Creek) 

Hargrave 
Hees 
Higson 
Hollands 
Holmes 
Horner 

(Crowfoot) 
Horner

M. Chrétien, appuyé par M. MacEachen,
Qu’on modifie le Bill C-6, Loi modifiant la Loi 
parcs nationaux, à l’article 11;

a) en retranchant les lignes 3 et 4 de la page 7 et 
en les remplaçant par ce qui suit:

«en conseil peut, après consultation du Conseil du
territoire du Yukon ou par le»
b) en retranchant la ligne 20 de la page 7 et en la 

remplaçant par ce qui suit:
«rieurement à la consultation prévue
Après débat, cette motion, mise aux voix, est agréée, 

par le vote suivant:

(Hamilton
Mountain)propose,— 

sur les Bell
Blenkarn
Boisvert
Caouette

(Charlevoix)
Carter
Clark

(Battleford-
Kindersley)

(Rocky Mountain) Jarvis 
Clarke Jelinek 

Kempling 
Knowles 

(Norfolk- 
Haldimand) 

Korchinski 
Latulippe 
Lawrence 
MacDonald 

(Egmont) 
MacDonald (Mlle) 

(Kingston et 
les îles) 

MacKay 
MacLean 
Macquarrie 
Madill 
Marshall

(Vancouver
Quadra)

Coates
Crouse
Danforth
Darling
Dick
Diefenbaker
Dinsdale
Ellis
Epp
Fairweather
Forrestall
Fortin
Frank
Gillies
Godin

au».

(Vote n° 5)

POUR

Messieurs
Allmand
Andras
Barnett
Basford
Béchard
Bégin (Mlle)
Benjamin
Blaker
Blouin
Boulanger
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caron
Chrétien
Clermont

Comtois
Corbin
Côté
Cyr
Danson
Davis

Gauthier
(Ottawa-Vanier)

Gendron
Gillespie
Gleave
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guilbault
Haidasz
Harding
Herbert
Isabelle
Jamieson
Jerome
Knight

De Bané
Demers
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Ethier
Faulkner
Firth
Fleming
Foster
Fox

(Appel des affaires inscrites au nom des députés, 
suivant les dispositions de l’article 15(4) du Règle
ment)

(Bills publics)

Il est donné lecture de l’ordre portant deuxième lec
ture et renvoi au Comité permanent des privilèges et 
élections du Bill C-105, Loi modifiant la Loi électorale 
du Canada (congé).
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(3) A la suite d’un règlement concernant 
tout droit, titre ou intérêt des autochtones 

des terres mises à part à titre de réserve 
par une proclamation faite en vertu du para
graphe (1), le gouverneur en conseil peut, 
par une proclamation ultérieure, mettre à part 
la totalité ou une partie de ces terres à titre 
de parc national du Canada et, sur proclama
tion faite en vertu du présent paragraphe, 
nonobstant toute autre loi du Parlement du 
Canada, mais sous réserve des modalités de 
tout règlement semblable, la Loi sur les parcs 
nationaux s’applique au parc national du 
Canada ainsi mis à part de la même façon 
qu’elle s’applique à un parc selon la défini
tion qu’elle en donne.»—(Motion n” 7).

M. Barnett, appuyé par M. Chrétien, propose,—Qu’on 
modifie le Bill C-6, Loi modifiant la Loi sur les parcs 
nationaux, en retranchant le paragraphe (3) à l’article 
11 et en le remplaçant par ce qui suit:

«(3) A la suite d’un accord sur tout droit, titre ou 
intérêt des autochtones sur les terres visées au para
graphe ( 1 ), et sous réserve des modalités de cet accord, 
le gouverneur en conseil peut, par proclamation sup
plémentaire, mettre à part ces terres ou des parties de 

terres à titre de parc national du Canada.»— 
(Motion n° 8).

Après débat, la motion numéro (7), mise aux voix, 
est agréée. Les motions numéros (6) et (8) sont répu
tées rejetées.

Sur motion de M. Chrétien, appuyé par M. Allmand, 
ce bill, tel que modifié, est agréé à l’étape du rapport.

M. Chrétien, appuyé par M. Allmand, propose,—Que 
ce bill soit maintenant lu une troisième fois et adopté.

Après débat, cette motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ce bill est lu une troisième fois et 
adopté.

«Proclama
tion
ultérieure

M. Stackhouse, appuyé par M. Bell, propose,—Que ce 
bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au 
Comité permanent des privilèges et élections.

Après débat, cette motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ce bill est lu une deuxième fois et 
déféré au Comité permanent des privilèges et élections.

sur

L’étude reprend à l’étape du rapport du Bill C-6, 
Loi modifiant la Loi sur les parcs nationaux, rapporté 

des amendements par le Comité permanent des 
affaires indiennes et du développement du Nord cana
dien.

M. Barnett, appuyé par M. Chrétien, propose,—Qu’on 
modifie le Bill C-6, Loi modifiant la Loi sur les parcs 
nationaux, en retranchant les lignes 7 à 18 inclusivement 
à la page 7 et en les remplaçant par ce qui suit:

«titre de réserve pour un parc national du Canada, en 
attendant un accord sur tout droit, titre ou intérêt des 
autochtones, les terres décrites aux Parties I, II ou III 
de l’annexe V de la présente loi ou des terres situées à 
l’intérieur des limites des terres décrites aux Parties I, 
II ou III de cette annexe, et sur proclamation faite en 
vertu du présent article, nonobstant toute autre loi du 
Parlement du Canada, et sous réserve de l’exercice sur 
ces terres, par les autochtones du Yukon oc des terri
toires du Nord-Ouest, d’activités traditionnelles de 
chasse, de pêche et de piégeage, la Loi sur les parcs 
nationaux s’applique à la réserve ainsi mise à part.» 
(Motion n” 6).

avec

ces

M. Chrétien, appuyé par M. Turner (Ottawa-Carle- 
ton), propose,—Qu’on modifie le Bill C-6, Loi modifiant 
la Loi sur les parcs nationaux, à l’article 11;

a) en retranchant les lignes 6 à 18 inclusivement de 
la page 7 et en les remplaçant par ce qui suit:

«le cas, par proclamation, mettre à part, à 
titre de réserve pour un parc national du 
Canada, en attendant un accord sur tout 
droit, titre ou intérêt des autochtones, les 
terres décrites aux Parties I, II ou III de 
l’annexe V de la présente Loi ou des terres 
situées à l’intérieur des limites des terres 
décrites aux Parties I, II ou III de cette 
annexe et, sur proclamation faire en vertu du 
présent article, nonobstant toute autre loi du 
Parlement du Canada, et sous réserve de 
l’exercice sur ces terres, par les autochtones 
du territoire du Yukon ou des territoires du 

d’activités traditionnelles de

(Délibérations sur la motion d’ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s’a
journe maintenant» est réputée présentée en conformité 
de l’article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Nord-Ouest, 
chasse, de pêche et piégeage, la Loi sur les 

nationaux s’applique à la réserve ainsiparcs
mise à part de la même façon qu’elle s’appli
que à un parc, selon la définition qu’elle en

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de 1 article 65(4) 
b) du Règlement, la liste des membres des comités est 
modifiée, ainsi qu’il suit:

donne.»
b) en retranchant les lignes 43 à 49 inclusivement 

de la page 7 et en les remplaçant par ce qui suit:
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MM. Reilly et Trudel en remplacement de MM. Andre 
et Langlois sur la liste des membres du Comité 
manent des prévisions budgétaires en général.

M. Peters en remplacement de M. Rodriguez sur la 
liste des membres du Comité permanent de l’expansion 
économique régionale.

MM. Alkenbrack et Marceau en remplacement de 
MM. O’Connor et Prud’homme sur la liste des membres 
du Comité permanent de la justice et des questions 
juridiques.

MM. Frank et McCain en remplacement de MM. La 
Salle et Frank sur la liste des membres du Comité 
permanent de l’agriculture.

MM. Epp et Dupont, en remplacement de MM. Frank 
et Olivier sur la liste des membres du Comité perma
nent du travail, de la main-d’œuvre et de l’immigration.

M. Reynolds en remplacement de M. Stewart 
quette) sur la liste des membres du Comité 
des transports et des communications.

M. Holmes en remplacement de M. O’Connor sur la 
liste des membres du Comité mixte permanent des règle
ments et autres textes réglementaires.

en replacement de M. Holmes 
liste des membres du Comité mixte permanent des règle- 
ments et autres textes réglementaires.

(Saint-Boniface) et Kempling en remplace- 
ment de MM. Loiselle et Scott sur la liste des membres 
du Comité permanent des affaires des anciens combat- 
tants.

M. Dinsdale en remplacement de M. Oberle sur la liste 
des membres du Comité permanent des affaires in
diennes et du développement du Nord

per-

M. O’Connor sur la

canadien.

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre 
est-déposé sur la Table, conformément à l’article 
du Règlement, savoir:

Par M. Trudeau, membre du Conseil privé de la Reine 
—Sommaire des arrêtés en conseil adoptés durant le mois 
daout 1973. (Textes français et anglais). (Document 
parlementaire n° 292-1/358).

(Mar- 
permanent

M. Prud’homme en remplacement de M. Lachance 
la liste des membres du Comité 
et des questions juridiques.

MM. Stevens et Hollands en remplacement de MM. 
Ellis et Blenkarn sur la liste des membres du Comité 
permanent des transports et des

MM. MacGuigan, Masniuk, Darling et Watson en 
rempiacement de MM. Pelletier (Sherbrooke), Clark 
(Rocky Mountain), Neil (Moose Jaw) et Lajoie sur la 
iste des membres du Comité permanent des affaires in

diennes et du développement du Nord canadien.

41(1)sur
permanent de la justice

communications.

A 10 h. 25 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, à 
onze heures du matin, en conformité des dispositions 
du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE VENDREDI 5 AVRIL

Affaires extérieures et défense nationale

Order du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires extérieures..........................
Comparaît: Le Secrétaire d’État aux Affaires extérieures

Affaires indiennes et développement du Nord canadien

Ordre du jour: Bill C-9, Loi modifiant la Loi sur le Yukon, la Loi sur les territoires du Nord-Ouest
et la Loi électorale du Canada...............................................................................................................

Comparaît: Le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien

LE MARDI 9 AVRIL

Travail, Main-d’œuvre et Immigration

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration.
Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration

Expansion économique régionale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de l’Expansion économique régionale. . 
Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

9 h. 30 a.m.371 É.O.

209 É.O.
9 h. 30 a.m.

9 h. 30 a.m.209 É.O.

11 h. a.m.208 É.O.

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Santé nationale et du Bien-être
social..................................................... ....................... ;................. ;.......................................................

Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-etre social 
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Santé et du Bien-etre social

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Musées nationaux du Canada................................
Témoins: Représentants des Musées nationaux du Canada

308 É.O.
11 h. a.m.

3 h. 30 p.m.269 É.O.

RübUé en conformité de l'autorité de l’Orateür de la Chambré des communes par l'Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente à Information Canada, Ottawa, Canada
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N° 28

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE VENDREDI 5 AVRIL 1974

Onze heures du matin

PRIÈRE

des dépenses pour l’année financière se terminant le 31 
mars

Un exemplaire des procès-verbaux et des témoignages 
s’y rapportant (fascicules n°° 1,2 et 3) est déposé.

M. Cyr, au nom de M. Buchanan, du Comité permanent 
des affaires indiennes et du développement du Nord 
canadien, présente le premier rapport de ce Comité, dont 
voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du lundi 18 mars 
1974, le Comité a étudié le Bill C-9, Loi modifiant la Loi 
sur le Yukon, la Loi sur les territoires du Nord-Ouest et 
la Loi électorale du Canada, et a convenu d’en faire rap
port sans modification.

Un exemplaire des procès-verbaux et des témoignages 
relatifs à ce Bill (fascicules n°‘ 2, 6 et 7) est déposé.

1975 et a convenu d’en faire rapport.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints à ce 
rapport sont enregistrés à titre d’Appendice n" 5 aux 
Journaux).

En conformité des dispositions du paragraphe (2) de 
l’article 60 du Règlement, M. Turner (Ottawa-Carleton), 
membre du Conseil privé de la Reine, désigne le lundi 
8 avril 1974 pour l’étude d’une motion des voies et 
moyens déposée sur la Table le 1” mars 1974.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints à ce 
rapport sont enregistrés à titre d’Appendice n" 4 aux 
Journaux).

En conformité des dispositions de l’article 43 du Règle
ment, sur motion de M. Stevens, appuyé par M. Mac- 
Donald (Egmont), il est résolu,—Que, au nom de tous 
les Canadiens, la Chambre exprime ses plus vives con
doléances et sa profonde tristesse à la famille du regretté 
A. Y. Jackson, le dernier membre de l’illustre Groupe 
des Sept, dont le décès vient mettre fin à une époque 
unique dans l’histoire artistique et culturelle au Canada.

M. Stollery, au nom de M. Portelance, du Comité per
manent du travail, de la main-d’œuvre et de l’immigra
tion, présente le premier rapport de ce Comité, dont 
voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du vendredi V'r 
mars 1974, le Comité a étudié les crédits 1, 5, 10 et 20 
sous la rubrique Main-d’œuvre et Immigration du Budget

V 28—1
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M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine, dé
pose sur la Table,—Copies, en français et en anglais, 
d’une note du Canada, en date du 25 mars 1974, au 
Secrétaire d’État des États-Unis, au sujet de la circula
tion des pétroliers au large de la côte ouest dans la région 
du détroit du Puget Sound. (Document parlementaire 
n" 292-6/133).

Il est donné lecture de l’ordre portant deuxième lec
ture et renvoi au Comité permanent des pêches et des 
forêts du Bill C-2, Loi modifiant la Loi sur le dévelop
pement de la pêche.

M. MacEachen, au nom de M. Davis, appuyé 
M. Drury, propose,—Que ce bill soit maintenant lu 
deuxième fois et déféré au Comité permanent des pêches 
et des forêts.

Après débat, cette motion, mise aux voix, est agréée.
En conséquence, ce bill est lu une deuxième fois et, 

du consentement unanime, déféré à un Comité plénier, 
rapporté sans amendement, agréé à l’étape du rapport, 
lu une troisième fois et adopté.

par
une

M. Goyer, membre du Conseil privé de la Reine, dé
pose sur la Table,—Copie d’un télégramme, en date du 
9 novembre 1973, à la «Canadian Fuel Marketers Ltd.» 
Don Mills (Ontario), au sujet de l’achat de pétrole de la 
Roumanie (Texte anglais). (Document parlementaire 
n° 292-7/4A).

(A quatre heures de l’après-midi, appel des affaires 
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de 
l’article 15(4) du Règlement).

(Bills publics)

Il est donné lecture de l’ordre portant deuxième lec
ture et renvoi au Comité permanent des privilèges et 
élections du Bill C-107, Loi modifiant la Loi électorale 
du Canada.

M. Clark (Rocky Mountain), appuyé par M. Patterson, 
propose,—Que ce bill soit maintenant lu une deuxième 
fois et déféré au Comité permanent des privilèges et 
élections.

Il s’élève un débat;

M. Lalonde, appuyé par M. MacEachen, dépose, avec 
la permission de la Chambre, le Bill C-19, Loi modifiant 
le Régime de pensions du Canada, qui est lu une pre
mière fois, l’impression en est ordonnée et la deuxième 
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou
verneur général imprimé en conformité des dispositions 
du paragraphe (2) de l’article 62 du Règlement, au sujet 
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à 
la Chambre des communes une mesure modifiant le 
Régime de pensions du Canada; de façon à prévoir, sui
vant les modalités prescrites, le remboursement de 
tributions à un cotisant qui, appartenant à une secte 
religieuse reconnue en tout ou en partie, a choisi de ne 
pas verser de contributions; de façon à prévoir le paie
ment d’intérêt à un taux prescrit à l’égard d’un plus- 
payé; de façon à prévoir le paiement des frais judiciaires 
de l’intimé lors d’un appel interjeté par le Ministre 
devant la Commission d’appel des pensions; de façon à 
prévoir de la manière indiquée un nouveau mode de 
calcul de maximum des gains annuels ouvrant droit à 
pension pour Tannée 1976 et les années subséquentes et 
une réduction, de 12 pour cent à 10 pour cent, de 
1 exemption de base pour 1975 et les années suivantes; 
de façon à assurer l’égalité des sexes dans le cadre de la 
loi, de façon à prévoir suivant les modalités prescrites 
le paiement au gouvernement d’une province de presta
tions d assistance sociale versées à une personne qui 
acquiert subséquemment droit aux prestations prévues 
par la loi; de façon à supprimer, pour les personnes 
âgées de 65 à 70 ans, l’obligation d’être retraitées pour 
avoir droit aux prestations prévues par la loi; de façon 
a prévoir le paiement des sommes que la Couronne fédé
rale est tenue de verser au titre des cotisations de l’em
ployé mais qui n ont pas été déduites et, en application 
d’un accord, le paiement aux autorités provinciales des 

que la Couronne fédérale est tenue de verser 
au titre des cotisations de l’employé à l’égard d’un em
ploi désigné dans l’accord mais qui n’ont pas été déduites" 
de façon à limiter, de la manière indiquée, les personnes 
exclues de la définition de «enfant d’un cotisant invalide, 
et de «orphelin»; et de façon à prévoir des dispositions 
résultantes, correspondantes et transitoires.

con-

L’heure réservée aux affaires inscrites au nom des 
députés, est expirée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de l’article 65(4) 
b) du Règlement, la liste des membres des comités est 
modifiée, ainsi qu’il suit:

MM. Clark (Rocky Mountain), Neil (Moose Jaw), 
Darling et Barnett en remplacement de MM. Masniuk, 
Darling, Ritchie et Orlikow sur la liste des membres du 
Comité permanent des affaires indiennes et du déve
loppement du Nord canadien.

MM. Grier et Railton en remplacement de MM. 
Harney et Cullen sur la liste des membres du Comité 
permanent des affaires extérieures et de la défense 
nationale.

M. O’Connor en remplacement de M. Alkenbrack sur 
la liste des membres du Comité permanent de la justice 
et des questions juridiques.

sommes

A cinq heures de l’après-midi, la Chambre s’ajourne 
à lundi, à deux heures de l’après-midi, en conformité 
des dispositions du paragraphe (1) de l’article 2 du 
Règlement.

L’Orateur,

LUCIEN LAMOUREUX.
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MARDI 9 AVRIL

Agriculture

9 h. 30 a.m.Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédits 5, 10—Programme de recherches..............

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Sciences et Technologie: A—Le Département 
d’État; B—Le Conseil des sciences du Canada...................................................................................

Comparaît: Le ministre d’État chargé de la Science et de la Technologie
Témoins: Hauts fonctionnaires du département d’État chargé de la Science et de la Technologie 

Hauts fonctionnaires du Conseil des sciences du Canada

Privilèges et élections

Ordre du jour: Le mode de rajustement de la représentation à la Chambre des communes, y compris 
la manière de déterminer le nombre de députés assignés à chaque province établie par l’article 51 
de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique.....................................................................................

269 É.O.

308 É.O.
9 h. 30 a.m.

307 É.O.

9 h. 30 a.m. 
3 h. 30 p.m.

Ressources nationales et travaux publics

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Commission de contrôle de l’énergie atomique
(crédits 20, 25)—Énergie atomique du Canada, Limitée (crédits 30, 35, L40, L45)............

Témoins: Hauts fonctionnaires de la Commission de contrôle de l’énergie atomique et de l’Énergie 
atomique du Canada, Limitée

371 É.O.
9 h. 30 a.m.

Travail, Main-d’œuvre et Immigration

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 15—Immigration Ministère de la Main-
d’œuvre et de l’Immigration....................................................................................................................

Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration

Expansion économique régionale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de l’Expansion économique régionale. . 
Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

209 É.O.
9 h. 30 a.m.

11 h. a.m.208 É.O.

Finances, commerce et questions économiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 15—Tribunal antidumping Ministère des
Finances......................................................................... ...........................................................................

Témoin: Du Tribunal antidumping:
M. J. P. C. Gauthier, président

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Santé nationale et du Bien-être
social..........................................................................................................................................................

Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social 
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Santé et du Bien-être social

209 É.O.
11 h. a.m.

308 É.O. 11 h. a.m.

(Suite à la page suivante)
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Comité HeureSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MARDI 9 AVRIL (Suite)

Radiodiffusion, films rt assistance aux arts

269 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Musées nationaux du Canada 
Témoins: Représentants des Musées nationaux du Canada

3 h. 30 p.m.

Affaires extérieures et défense nationale

371 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974 1975—Agence canadienne de développement international 
Témoin: M. Paul Gérin-Lajoie, président, Agence canadienne de développement international

8 h. p.m.
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N° 29

PROCÈS VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE LUNDI 8 AVRIL 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

M. Isabelle, du Comité permanent de la santé, du 
bien-être social et des affaires sociales, présente le pre
mier rapport de ce Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du vendredi le 
1*' mars 1974, le Comité a étudié les crédits 60 et 65 
ayant trait au Conseil des recherches médicales pour 
l’année financière se terminant le 31 mars 1975, et est 

d’en faire rapport à la Chambre.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s y 
rapportant (fascicules n°‘ 1 à 6 inclusivement) est dé
posé.

M. Knight, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord- 
Centre), dépose, avec la permission de la Chambre, le 
Bill C-275, Loi modifiant la Loi sur les subventions au 
développement régional, qui est lu une première fois, 
l’impression en est ordonnée et la deuxième lecture en 
est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

convenu M. Knight, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord- 
Centre), dépose, avec la permission de la Chambre, le 
Bill C-276, Loi modifiant la Loi stimulant la recherche et 
le développement scientifiques, qui est lu une première 
fois, l’impression en est ordonnée et la deuxième lec
ture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints à ce 
rapport sont enregistrés à titre d’Appendice n° 6 aux 
Journaux.)

M. Gillespie, appuyé par M. MacEachen, dépose, avec 
la permission de la Chambre, le Bill C-20, Loi établis
sant la Banque fédérale de développement, qui est lu 
une première fois, l’impression en est ordonnée et la 
deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de 
la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou
verneur général imprimé en conformité des dispositions 
du paragraphe (2) de l’article 62 du Règlement, au sujet 
du bill précité se lit ainsi:

M. Knight, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord- 
Centre), dépose, avec la permission de la Chambre, le 
Bill C-274, Loi modifiant la Loi sur les subventions au 
développement régional, qui est lu une première fois, 
l’impression en est ordonnée et la deuxième lecture 
en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

V 29—1
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Son Excellence le gouverneur général recommande à 
la Chambre des communes une mesure constituant en 
société de la Couronne la Banque fédérale de dévelop
pement et définissant ses objets et pouvoirs; prévoyant 
la composition de son conseil d’administration et fixant 
le traitement du président; établissant des comités con
sultatifs régionaux pour chacune des régions du Canada 
que désigne le gouverneur en conseil; prévoyant, de la 
manière prescrite, le remboursement des frais des mem
bres du conseil et de chacun des comités établis ainsi 
que le versement de jetons de présence aux dix mem
bres du conseil de la corporation et aux neuf membres 
de chacun des comités; prévoyant que la corporation 
peut, de la manière prescrite, prêter de l’argent 
garantir un prêt d’argent, effectuer des placements ou 
acquérir des biens; prévoyant le versement à la corpo
ration, par prélèvement sur le Fonds du revenu 
lidé, d’un montant n’excédant pas $200,000,000 moins 
les sommes à déduire de la manière prescrite; fixant, de 
la manière prescrite, le capital de la corporation; pré
voyant que la corporation peut émettre et vendre des 
titres de créance et emprunter au Fonds du revenu 
consolidé, sous réserve que la somme du passif réel et 
du passif éventuel ne doit pas dépasser le capital de la 
corporation multiplié par dix; prévoyant le paiement des 
services d’administration par prélèvement sur les fonds 
affectés à cette fin par le Parlement; prévoyant, de la 
manière prescrite, l’embauchage du personnel de la 
corporation, l’établissement d’un fonds de pension pour 
ce personnel et la nomination de vérificateurs; prévoyant 
1 abrogation de la Loi sur la Banque d’expansion indus
trielle et le versement à la Banque du Canada, par 
prélèvement sur le Fonds du revenu consolidé, d’une 
somme égale à la valeur au pair des actions en circu
lation de la Banque d’expansion industrielle; et pré
voyant, de la manière prescrite, d’autres dispositions 
résultantes et transitoires.

3. Quels étaient le but de chacun des contrats et le 
titre de chacun des rapports soumis? (Document parle
mentaire n° 292-2/283).

M. Foster, secrétaire parlementaire du président du 
Conseil privé, dépose la réponse à l’ordre susdit.

Il est donné lecture de l’ordre portant prise en consi
dération de la motion des voies et moyens concernant le 
Tarif des douanes (document parlementaire n° 292- 
1/311), dont avis a été déposé sur la Table le vendredi 
1er mars 1974.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Chrétien, 
propose,—Que cette motion soit maintenant agréée.

Cette motion, mise aux voix, est agréée.

ou

conso-

En conformité des dispositions du paragraphe (11) de 
l’article 60 du Règlement, sur motion de M. Turner 
(Ottawa-Carleton), appuyé par M. MacEachen, le Bill 
C-21, Loi modifiant le Tarif des douanes, est lu une pre
mière fois, l’impression en est ordonnée et la deuxième 
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Il est donné lecture de l’ordre relatif à l’étude, à l’é
tape du Bill C-9, Loi modifiant la Loi sur le Yukon, la 
Loi sur les territoires du Nord-Ouest et la Loi électorale 
du Canada, rapporté sans amendement par le Comité 
permanent des affaires indiennes et du développement du 
Nord canadien.

M. Marchand (Kamloops-Cariboo), appuyé par M. 
Marceau, propose,—Qu’on modifie le Bill C-9, Loi modi
fiant la Loi sur le Yukon, la Loi sur les territoires du 
Nord-Ouest et la Loi électorale du Canada,

a) en remplaçant le chiffre 9.2 par 9.1, de l’article 1 
du bill, à la ligne 13, de la page 1,

b) en retranchant l’article 2 du bill, aux pages 1 et 2 
et en y substituant ce qui suit:

«2. Ladite loi est en outre modifiée par l’in
sertion, immédiatement après l’article 9, de 
l’article suivant:

*9.1 Le commissaire en conseil peut ren
dre les ordonnances augmentant ou dimi
nuant le nombre de membres du Conseil, 
mais le nombre de membres ne doit pas être 
inférieur à douze ni supérieur à vingt.»

Cette motion, mise aux voix, est agréée.

Sur motion de M. Chrétien, appuyé par M. MacEachen, 
ce bill, tel que modifié, est agréé à l’étape du rapport, et 
du consentement unanime, lu une troisième fois et adopté.

L avis de motion qui suit est appelé, reporté 
Ordres inscrits au

aux
nom du gouvernement et fait l’objet 

d un ordre d’examen dans la prochaine séance de la 
Chambre, conformément à l’article 21(2) du Règlement:

Que le Livre Vert intitulé «Les membres du Parle
ment et les conflits d’intérêts» soit déféré au Comité
permanent de la justice et des questions juridiques__
Le président du Conseil privé.

L’effectif du 
Conseil peut 
être modifié

En conformité des dispositions de l’article 39(4) du 
Règlement, la question suivante est transformée en ordre 
de dépôt de documents, savoir:

N” 283—M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973- 

1974 (à ce jour) quelle somme totale le ministère de la 
Defense nationale a-t-il consacrée, annuellement à des
contrats adjuges a des personnes et à des organismes de 
1 extérieur a des fins de recherche, de développement et 
pour d’autres services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l’adresse de, ............. ces personnes et
organismes de 1 extérieur et quelles sommes étaient en 
cause dans chaque contrat? Il est donné lecture de l’ordre portant deuxième lecture 

et renvoi à un Comité plénier du Bill C-18, Loi imposant



procès-verbaux 1058 avril 1974

M. La Salle en remplacement de M. McCain sur la 
liste des membres du Comité permanent de l’agriculture.

MM. Blenkarn, Stewart (Marquette) et Ellis en rem
placement de MM. Reynolds, Stevens et Hollands sur la 
liste des membres du Comité permanent des transports 
et des communications.

MM. Andre et Beatty (Wellington-Grey-jDufferin- 
Waterloo) en remplacement de MM. Reilly et Haies sur 
la liste des membres du Comité permanent des prévi
sions budgétaires en général.

M. Langlois en remplacement de M. Trudel sur la 
liste des membres du Comité permanent des prévisions 
budgétaires en général.

MM. Breau et Rompkey en remplacement de M. Roy 
(Timmins) et M 
Comité permanent des ressources nationales et des 
travaux publics.

M. Mitges en remplacement de M. Thomas (Moncton) 
sur la liste des membres du Comité permanent du tra
vail, de la main-d’œuvre et de l’immigration.

M. Harney en remplacement de M. Orlikow sur la 
liste des membres du Comité permanent des prévisions 
budgétaires en général.

M. Grier en remplacement de M. Neale (Vancouver- 
Est) sur la liste des membres du Comité permanent des 
prévisions budgétaires en général.

MM. Gilbert et Rodriguez en remplacement de MM. 
Brewin, et Neale (Vanqouver-Est) sur la liste des 
membres du Comité permanent du travail, de la main- 
d’œuvre et de l’immigration.

M. De Bané en remplacement de M. Danson sur la 
liste des membres du Comité permanent des finances, 
du commerce et des questions économiques.

des redevances sur les exportations de pétrole brut et 
de certains produits pétroliers, prévoyant une indemnité 
au titre de certains coûts d’importation du pétrole et ré
glementant le prix du pétrole brut canadien dans le 

interprovincial et le commerce d’exportation.
M. Macdonald (Rosedale), appuyé par M. MacEachen, 

propose,—Que ce bill soit maintenant lu une deuxième 
fois et déféré à un Comité plénier.

Il s’élève un débat;

com
merce

(A cinq heures de l’après-midi, appel des affaires 
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de 
l’article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)
M. Carter, appuyé par M. McKinley, propose,—Que, 

de l’avis de la Chambre, le gouvernement devrait étudier 
l’opportunité de réduire le tarif des voitures et le tarif- 
marchandises actuellement en vigueur sur le traversier 
reliant North Sydney (N.-É.) à Port-aux-Basques et 
Argentia (Terre-Neuve), afin que ces tarifs puissent 
mieux se comparer à ce qu’il en coûte de franchir une 
distance similaire sur la route Transcanadienne, afin de 
relier ainsi plus économiquement la province de Terre- 
Neuve et le continent.—(Avis de motion n° 4).

Il s’élève un débat;

Morin sur la liste des membres du

L’heure réservée aux affaires inscrites au nom des 
députés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Macdonald 
(Rosedale), appuyé par M. MacEachen,—Que le Bill 
C-18, Loi imposant des redevances sur les exportations 
de pétrole brut et de certains produits pétroliers, pré
voyant une indemnité au titre de certains coûts d’im
portation du pétrole et réglementant le prix du pétrole 
brut canadien dans le commerce interprovincial et le 
commerce d’exportation, soit maintenant lu une deuxiè
me fois et déféré à un Comité plénier.

Le débat se poursuit;

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l’article 
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine, 
—Rapport (en français et en anglais) de la Société pour 
l’expansion des exportations, pour l’année civile 1973, 
ainsi que l’état financier, conformément à l’article 75(3) 
de la Loi sur l’administration financière, chapitre F-10, 
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 292-1/289).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil 
privé de la Reine,—Rapport (en français et en anglais) 
du Tribunal anti-dumping pour Tannée civile 1973, con
formément à l’article 32 de la Loi antidumping, chapitre 
A-15, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 292- 
1/282).

(Délibérations sur la motion d’ajournement)
A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s’a

journe maintenant» est réputée présentée en conformité 
de l’article 40(1) du Règlement.

Après débat, cette motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de l’article 65(4) 
b) du Règlement, la liste des membres des comités est 
modifiée, ainsi qu’il suit:

M. Brewin en remplacement de M. Blackburn sur la 
liste des membres du Comité permanent du travail, de 
la main-d’œuvre et de l’immigration.

A 10 h. 29 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, à 
deux heures de l’après-midi, en conformité des disposi
tions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure

(Sous réserve de modifications, d’un jour à Vautre)

LE MARDI 9 AVRIL

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédits 5, 10—Programme de recherches..............

Prévisions budgétaires en général

Ordre, du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Sciences et Technologie: A—Le Département 
d’État; B—Le Conseil des sciences du Canada........................................................................

Comparaît: Le ministre d’État chargé de la Science et de la Technologie
Témoins: Hauts fonctionnaires du département d’État chargé de la Science et de la Technologie 

Hauts fonctionnaires du Conseil des sciences du Canada

Ressources nationales et travaux publics

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974—1975—Commission de contrôle de l’énergie atomique 
(crédits 20, 25)—Énergie atomique du Canada, Limitée (crédits 30, 35, L40, L45)......................

Témoins: Hauts fonctionnaires de la Commission de contrôle de l’énergie atomique et de l’Énergie 
atomique du Canada, Limitée

269 É.O. 9 h. 30 a.m.

308 É.O.
9 h. 30 a.m.

371 É.O.
9 h. 30 a.m.

Travail, main-d’œuvre et immigration

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 15—Immigration—Ministère de la Main-
d’œuvre et de l’Immigration........................................................................................................

Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration

Expansion économique régionale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de l’Expansion économique régionale.. 
Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

209 É.O.
9 h. 30 a.m.

208 É.O. 11 h. a.m.

Finances, commerce et questions économiques

209 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974^1975—Crédit 15—Tribunal antidumping—Ministère des
Finances.....................................................................................................................................................

Témoin:
11 h. a.m.

Du Tribunal antidumping:
M. J. P. C. Gauthier, président

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974—1975—Ministère de la Santé nationale et du Bien-être 
social..........................................................................................................................................................

Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social 
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Santé et du Bien-être social

308 É.O.
11 h. a.m.

Privilèges et élections

Ordre du jour: Le mode de rajustement de la représentation à la Chambre des communes, y compris 
la manière de déterminer le nombre de députés assignés à chaque province établie par l’article 51 
de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique.....................................................................................

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Musées nationaux du Canada................................
Témoins: Représentants des Musées nationaux du Canada

307 É.O.

3 h. 30 p.m.

269 É.O. 3 h. 30 p.m.

Publié en conformité de l'autorité de l’Orateur de la Chambre des communes par l'Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente à Information Canada, Ottawa, Canada
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N° 30

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MARDI 9 AVRIL 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

Conformément à son Ordre de renvoi permanent re
latif à l’étude et à l’examen des instruments statutaires, 
votre Comité n’ignore pas qu’il existe en Grande-Bre
tagne un comité semblable et il est d’avis qu’il serait 
d’un grand intérêt de se rendre dans ce pays pour 
étudier l’activité du comité en question et en rencontrer 
les membres et le personnel. Toutefois, votre Comité 
trouve inutile qu’il aille au complet à Westminster.

M. Fairweather, du Comité mixte permanent des 
règlements et autres textes réglementaires, présente le 
premier rapport de ce Comité, dont voici le texte.

Votre Comité recommande que son quorum soit fixé 
à sept (7) membres, à condition que les deux Chambres 
soient représentées, chaque fois que doit se tenir un 
vote, s’adopter une résolution ou se prendre une autre 
décision et que les coprésidents soient autorisés à tenir 
des réunions et recevoir des témoignages, pourvu que, 
cinq (5) membres soient présents, à condition que les 
deux Chambres soient représentées.

Un exemplaire des procès-verbaux et des témoignages 
afférents (fascicule n° 1) est déposé.

Votre Comité recommande donc que les coprésidents, 
après les consultations habituelles, soient autorisés à 
désigner un membre représentant chaque Chambre et 
le personnel qui se rendront à Londres, Angleterre, pour 
étudier et faire rapport à votre Comité de la procédure 
et des méthodes de travail utilisées par le comité simi
laire de Westminster.

Un exemplaire des procès-verb aux et des témoignages 
pertinents (fascicule n° 1) est déposé.(Les procès-verbaux et les témoignages joints à ce 

rapport sont enregistrés à titre d’Appendice n" 7 aux 
Journaux.)

(Les procès-verbaux et les témoignages joints à ce 
rapport sont enregistrés à titre d’Appendice n° 8 aux 
Journaux.)

M. Fairweather, du Comité mixte permanent des 
règlements et autres textes réglementaires, présente le 
deuxième rapport de ce Comité, dont voici le texte.

V 30—1
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M. Railton, au nom de M. Isabelle, du Comité perma
nent de la santé, du bien-être social et des affaires 
sociales, présente le deuxième rapport de ce Comité, 
dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du vendredi 
1er mars 1974, le Comité a étudié les crédits 5, 10, 15, 
20, 25, 30, 35, 50 et 55 ayant trait au ministère de la 
Santé nationale et du Bien-être social pour l’année 
financière se terminant le 31 mars 1975, et est convenu 
d’en faire rapport à la Chambre.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s’y 
rapportant (fascicules n°' 1 à 7 inclusivement) est dé
posé.

proposer, en conformité des dispositions de l’article 26 
du Règlement, l’ajournement de la Chambre 
de la discussion d’une affaire déterminée et importante 
dont l’étude s’impose d’urgence, savoir, la grève illé
gale des pompiers dans la province de la Colombie- 
Britannique.

en vue

DÉCLARATION DE M. L’ORATEUR

Le député de Vancouver-Sud (M. 
Fraser) m a signifié de la façon habituelle et appropriée 
son intention de proposer l’ajournement de la Chambre 
en vertu de l’article 26 du Règlement, afin de débattre 
ce qu’il appelle «la grève illégale des pompiers en 
Colombie-Britannique. » Le député a eu l’obligeance de 
fournir des renseignements de base que la présidence a 
trouvés fort utiles. Plusieurs aspects du problème pré
occupent vivement la présidence.

Il faut d’abord se demander s’il faut permettre à la 
législation ouvrière appropriée d’être appliquée mainte
nant sans intervention de la Chambre. Une autre diffi
culté a trait à la situation et à l’effet de l’injonction 
émise par la cour fédérale dans ce litige. Ces éléments, 
à mon avis, me font douter de l’opportunité de permettre 
maintenant un débat d’urgence.

D’autre part, la présidence est tenue par le Règle
ment d’examiner s’il y aura sous peu une autre occasion 
favorable d’organiser un débat sur cette question impor
tante et de nature urgente. Je dois tenir compte de 
l’avis de motion qui prévoit un ajournement de la 
Chambre jusqu’au 22 avril. Dans ce cas-là, la Chambre 
sera peut-être d’avis qu’il y aurait lieu de tenir un débat 
quelconque avant l’ajournement. Cette proposition doit 
être conciliée avec la nécessité de terminer en temps 
utile l’étude d’un important projet de loi dont la Cham
bre est saisie et qui doit être mis en discussion plus 
tard aujourd’hui à l’apel des ordres inscrits au 
du gouvernement. Dans l’espoir de résoudre cette diffi
culté, la présidence aimerait réserver sa décision, afin 
d’avoir des consultations pour s’assurer si un débat doit 
avoir lieu et, le cas échéant, s’il peut avoir lieu à une 
heure convenable sous réserve de restrictions acceptables. 
Je demande donc aux députés de bien vouloir permettre 
à la présidence de différer sa décision sur la motion 
du député de Vancouver-Sud jusqu’à plus tard cet après- 
midi à la suite de consultations avec les divers leaders 
à la Chambre.

M. l’Orateur:

(Les procès-verbaux et les témoignages joints à ce 
rapport sont enregistrés à titre d’Appendice n" 9 aux 
Journaux.)

M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil 
privé de la Reine, dépose sur la Table,—Un document, 
en date du 9 avril 1974, intitulé «Étude des 
fiscales—Répondants et non-répondants au sondage». 
(Textes français et anglais). (Document parlementaire 
n° 292-4/67A).

mesures

M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine, 
dépose sur la Table,—Copies, en français et en anglais, 
d’un rapport intitulé «Les filiales canadiennes de Socié
tés étrangères 1964-1971». (Document parlementaire 
n° 292-7/1B).

M. Gillespie, dépose sur la Table,—Copies, en fran
çais et en anglais, des modalités concernant l’exemption 
des capitaux spéculatifs relatives à la Loi sur l’examen 
de l’investissement étranger. (Document parlementaire 
n° 292-7/TC).

nom

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour 
1 informer qu’il a adopté le bill suivant, qu’il soumet à 
l’assentiment de la Chambre:

Bill S-3, Loi concernant l’emploi de marques natio
nales de sécurité pour les pneus de véhicule automobile 
et prévoyant l’établissement de normes de sécurité pour 
certains pneus de véhicule automobile importés 
Canada ou exportés du Canada ou expédiés ou transpor
tés d’une province à une autre.—M. Marchand (Lan- 
gelier).

au

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. 
Macdonald (Rosedale), appuyé par M. MacEachen,— 
Que le Bill C-18, Loi imposant des redevances sur les 
exportations de pétrole brut et de certains produits pétro
liers, prévoyant une indemnité au titre de certains coûts 
d’importation du pétrole et réglementant le prix du 
pétrole brut canadien dans le commerce interprovincial 
et le commerce d’exportation, soit maintenant lu une 
deuxième fois et, du consentement unanime, déféré au 
Comité permanent des ressources nationales et des 
travaux publics.

Le débat se poursuit;

M. McKinley, appuyé par M. Bell, dépose, avec la 
permission de la Chambre, le Bill C-277, Loi concernant 
la révision des limites des circonscriptions électorales, 
qui est lu une première fois, l’impression en est ordonnée 
et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance 
de la Chambre.

L’honorable député de Vancouver-Sud (M. Fraser), 
de son siège à la Chambre, demande la permission de
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L’heure réservée aux affaires inscrites au nom des dé
putés est expirée.

DÉCLARATION DE M. L’ORATEUR

M. l’Orateur: Plus tôt aujourd’hui, le député de Van
couver-Sud (M. Fraser) a proposé l’ajournement de la 
Chambre aux termes de l’article 26 du Règlement, pour 
que les députés puissent discuter de l’arrêt de travail 
à l’aéroport de Vancouver. J’ai indiqué à ce moment-là 
que je doutais fort de l’opportunité de saisir la Chambre 
de cette motion. Je précise que normalement, j’aurais dé
claré que la motion ne satisfaisait pas aux exigences ri
goureuses de l’article 26 du Règlement. Toutefois, la 
présidence devait tenir compte du fait que si la motion 
d’ajournement de la Chambre pour le congé de Pâques 
était adoptée, elle éliminerait en fait toute possibilité de 
débat sur cette affaire importante et urgente d’ici le 22 
avril. Après avoir consulté les leaders à la Chambre, je 
suis venu à la conclusion que, tout compte fait, il serait 
sage de saisir la Chambre de la motion ce soir à 9 heures.

Le débat reprend sur la motion de M. Macdonald 
(Rosedale), appuyé par M. MacEachen,—Que le Bill 
C-18, Loi imposant des redevances sur les exportations 
de pétrole brut et de certains produits pétroliers, pré
voyant une indemnité au titre de certains coûts d’im
portation du pétrole et réglementant le prix du pétrole 
brut canadien dans le commerce interprovincial et le 
commerce d’exportation, soit maintenant lu une deuxième 
fois et déféré au Comité permanent des ressources na
tionales et des travaux publics.

Après plus ample débat, cette motion, mise aux voix, 
est agréée.

En conséquence, ce bill est lu une deuxième fois et 
déféré au Comité permanent des ressources nationales et 
des travaux publics.D’après les entretiens que j’ai eus avec les divers 

leaders, on s’entendrait pour suspendre l’application de 
l’article 40 du Règlement, pour adopter d’office la motion 

termes de l’article 26 au plus tard à 11 heures ce
A neuf heures du soir, en conformité des dispositions 

de l’article 26 du Règlement, M. Fraser, appuyé par M. 
Oberle, propose,—Que la Chambre s’ajourne maintenant.

Après débat, M. l’Orateur déclare la motion adoptée.

aux
soir et pour limiter le temps de parole à 10 minutes, 
sauf pour le motionnaire et le porte-parole du gouver
nement qui auraient chacun 15 minutes.

La Chambre approuve-t-elle la proposition à l’una
nimité? Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de l’article 65(4) 
b) du Règlement, la liste des membres des comités est 
modifiée, ainsi qu’il suit:

MM. McCain et Hurlburt en remplacement de MM. 
Hamilton (Swift Current-Maple Creek) et Whittaker 
sur la liste des membres du Comité permanent de 
l’agriculture.

MM. Macquarrie, Higson, Marshall, Mitges et Oberle 
en remplacement de M. Yewchuk, Mlle MacDonald 
(Kingston et les îles), MM. Hueglin, Stewart (Mar
quette) et Grafftey sur la liste des membres du Comité 
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires 
sociales.

M. Nesdoly en remplacement de M. Harding sur la 
liste des membres du Comité permanent des ressources 
nationales et des travaux publics.

MM. Stackhouse et Mitges en remplacement de MM. 
Mitges et Darling sur la liste des membres du Comité 
permanent du travail, de la main-d’œuvre et de l’immi
gration.

Mlle Bégin, MM. Blouin, Nielsen et Dinsdale en rem
placement de MM. Demers, Caccia, Beatty (Wellington- 
Grey-Dufferin-Waterloo) et Morgan sur la liste des mem
bres du Comité permanent des prévisions budgétaires 
en général.

MM. Blenkarn et Atkey en remplacement de MM. 
Morgan et McKenzie sur la liste des membres du Comité 
permanent des finances, du commerce et des questions 
économiques.

MM. MacKay et Epp en remplacement de MM. Epp et 
MacKay sur la liste des membres du Comité permanent 
de l’expansion économique régionale.

En conséquence, la permission ayant été accordée de 
débattre cette question, M. l’Orateur, en conformité des 
dispositions du paragraphe (9) de l’article 26 du Règle
ment, ordonne que cette question reste en suspens jus
qu’à neuf heures ce soir.

Du consentement unanime, il est ordonné,—Que les 
discours sur cette motion, en conformité des dispositions 
de l’article 26 du Règlement, soient limités à dix minutes, 
sauf dans le cas du proposeur et du porte-parole du gou
vernement qui disposeront de quinze minutes chacun;

Que la motion d’ajournement présentée en conformité 
de l’article 40(1) du Règlement soit suspendue; et

Que les délibérations se terminent à onze heures au 
plus tard.

(A cinq heures de l’après-midi, appel des affaires ins
crites au nom des députés, suivant les dispositions de 
l’article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Il est donné lecture de l’ordre portant deuxième lecture 
et renvoi au Comité permanent de la santé, du bien-être 
social et des affaires sociales du Bill C-108, Loi modifiant 
le Régime de pensions du Canada (cotisations et presta
tions des ménagères).

M. Saltsman, appuyé par Mra* Maclnnis, propose,—Que 
ce bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au 
Comité permanent de la santé, du bien-être social et des 
affaires sociales.

Il s’élève un débat;
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MM. Kempling, Darling et Stewart (Marquette) en 
remplacement de MM. Dick, Nielsen et Munro (Esqui- 
malt-Saanich) sur la liste des membres du Comité 
manent des privilèges et élections.

Beatty ( W ellington-Grey-Duff erin-W aterloo ), 
Guilbault et Stollery en remplacement de MM. Clark 
(Rocky Mountain), Stollery et Blaker sur la liste des 
membres du Comité permanent de la radiodiffusion, des 
films et de l’assistance aux arts.

M. Loiselle en remplacement de M. Roy (Laval) 
la liste des membres du Comité permanent des prévi
sions budgétaires en général.

Par M. Trudeau, membre du Conseil privé de la Reine, 
—Rapport (en français et en anglais) du Conseil dé 
fiducie du Fonds canadien de recherches de la Reine 
Elisabeth II sur les maladies de l’enfance, y compris les 
états financiers du Conseil et le rapport de l’auditeur 
général, pour l’année financière terminée le 31 mars 
1973, conformément à l’article 15 de la Loi sur le Fonds 
canadien de recherches de la Reine Élisabeth II, chapitre 
Q-l, S.R.C., 1970. (Document parlementaire 
1/224).

Par M.

per-

MM.

n° 292-

Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine, 
—Rapport (en français et en anglais) aux termes de là 
Loi sur les déclarations des corporations et des syndi
cats ouvriers, Partie I—Corporations, pour Tannée civile 
1971, conformément au paragraphe 18(1) de ladite loi, 
chapitre C-31, S.R.C., 1970. (Document parlementaire 
n° 292-1/115).

sur

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l’article 
41(1) du Règlement savoir:

A onze heures du soir, la Chambre s’ajourne à demain, 
à deux heures de l’après-midi, en conformité des dispo
sitions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à Vautre)

LE MERCREDI 10 AVRIL

Finances, commerce et questions économiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédits 1, L5—Programme des politiques finan
cières et économiques—Ministère des Finances..................................................................................

Comparaît: Le ministre des Finances 
Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

209 É.O. 3 h. 30 p.m.

Ressources nationales et travaux publics

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de l’Énergie, des Mines et des Res
sources—Crédit 1.....................................................................................................................................

Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

371 É.O. 3 h. 30 p.m.

LE MARDI 23 AVRIL

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses—Credits 50, 55 Office canadien des provendes......................

Procédure et organisation

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974—1975 Parlement.................................................................

Travail, Main-d’œuvre et Immigration

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 15—Immigration—Ministère de la Main-
d’œuvre et de l’Immigration..................................................................................................................

Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration

Justice et questions juridiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère du Solliciteur général............................
Comparaît: Le Solliciteur general du Canada

9 h. 30 a.m.371 É.O.

9 h. 30 a.m.112-N

209 É.O. 9 h. 30 a.m.

11 h. a.m.269 É.O.

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Santé nationale et du Bien-être

Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social ^
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Santé et du Bien-etre social

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974—1975—Office national du film..........................................
Témoins: Représentants de l’Office national du film

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires extérieures—Troisième
Conférence des Nations Unies sur le Droit de la Mer.......................................................................

Témoin: a Imperial Oil Limited»

308 É.O. 11 h. a.m.

3 h. 30 p.m.
269 É.O.

308 É.O. 8 h. p.m.

conformité de l’autorité de l'Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente à Information Canada, Ottawa, Canada
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N° 31

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MERCREDI 10 AVRIL 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

N° 2—M. Nielsen
1. Outre l’accusation récemment portée contre M. John 

C. Doyle et autres, a-t-on porté une accusation contre 
M. Oliver L. Vardy et, dans l’affirmative, quels sont 
individuellement les chefs d’accusation?

2. A-t-on émis un mandat d’arrêt à l’égard de M. 
Oliver L. Vardy?

3. M. Vardy a-t-il été arrêté et, dans la négative, 
pourquoi?

4. Si M. Vardy n’est pas actuellement au Canada, où 
est-il, et quels moyens tente-t-on pour le ramener au 
Canada? (Document parlementaire n" 292-2/2).

M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine, dépose 
sur la Table,—Copies, en français et en anglais, d’une 
déclaration, en date du 10 avril 1974, au sujet du projet 
d’une association entre le Canada et les îles Turks et 
Caicos. (Document parlementaire n° 292-7/5).

M. Lalonde, appuyé par M. Faulkner, dépose, avec 
la permission de la Chambre, le Bill C-22, Loi concer
nant le football professionnel au Canada, qui est lu une 
première fois, l’impression en est ordonnée et la deuxiè
me lecture en est fixée à la prochaine séance de la 
Chambre.

Le bill suivant, émanant du Sénat, est lu une première 
fois et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine 
séance de la Chambre:

Bill S-3, Loi concernant l’emploi de marques nationales 
de sécurité pour les pneus de véhicule automobile et 
prévoyant l’établissement de normes de sécurité pour 
certains pneus de véhicule automobile importés au Ca
nada ou exportés du Canada ou expédiés ou trans
portés d’une province à une autre. M. Marchand (Lan- 
gelier).

N° 259—M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973- 

1974 (à ce jour) quelles sommes le ministère du Secré
tariat d’État a-t-il consacrées annuellement à la publicité 
et/ou à l’information?

2. Quels sont le nom et l’adresse des entreprises et des 
particuliers auxquels on a adjugé ces contrats, quelles 
sommes a-t-on dépensées dans chaque cas et quel était 
le but de chacun des contrats?

3. Dans le cas des dépenses faites à des fins de publi
cité et/ou d’information par la division de la publicité

En conformité des dispositions de l’article 39(4) du 
Règlement, les six questions suivantes sont transformées 
en ordres de dépôt de documents, savoir:

V 31—1
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ou de l’information du ministère, quels étaient, dans 
chaque cas, la somme en cause et le but de la dépense? 
(Document parlementaire n° 292-2/259).

N“ 279—M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973- 

1974 (à ce jour) quelle somme totale Information Cana
da a-t-elle consacrée annuellement à des contrats adjugés 
à des personnes et à des organismes de l’extérieur à des 
fins de recherche, de développement et pour d’autres 
services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l’adresse de ces personnes et 
organismes de l’extérieur et quelles sommes étaient en 
cause dans chaque contrat?

3. Quels étaient le but de chacun des contrats et le 
titre de chacun des rapports soumis? (Document parle
mentaire n° 292-2/279).

N° 377—M. Firth

Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence 
la priant de faire déposer à la Chambre copie d’un accord 
conclu entre le ministère de la Main-d’œuvre et de l’Im
migration et les gouvernements antillais, relatif à l’em
bauchage de travailleurs antillais pour certaines récoltes 
canadiennes,

est appelé et, à la demande de l’honorable représentant 
de Bellechasse (M. Lambert), est reporté par le Greffier 
à 1 ordre relatif aux Avis de motions (documents), con
formément à l’article 48(1) du Règlement.

L avis de motion portant production de documents n° 8 
ainsi conçu:

Qu un ordre de la Chambre soit donné en vue de la 
production de copie de tout document résultant de la 
première réunion de l’équipe de gestionnaires supérieurs 
de 1 Office de l’établissement agricole des anciens combat
tants, convoquée par le directeur général de l’Office de 
l’établissement agricole des anciens combattants, à Ot
tawa, du 26 au 29 mars, comme il suit, a) plans opéra
tionnels pour les périodes qui précèdent et suivent la date 
limite du 31 mars 1974 pour les nouvelles demandes de 
prêts, b) utilisation plus poussée de la gestion par objec
tif en tant que style de gestion pour l’Office de l’établis
sement agricole des anciens combattants,

est appelé et, à la demande de l’honorable représentant 
de Humber-Saint-Georges-Sainte-Barbe (M. Marshall), 
est reporté par le Greffier à l’ordre relatif aux Avis de 
motions (documents), conformément à l’article 48(1) du 
Règlement.

L’avis de motion portant production de documents n° 9 
ainsi conçu:

Qu’un ordre de la Chambre soit donné en vue de la 
production de copie de documents ou rapports préparés 
par des représentants de SCHL à la suite d’une enquête 
faite le 22 janvier 1973 sur certaines maisons situées à 
Place de la Promenade à Neufchatel,

est appelé et, à la demande de l’honorable représentant 
de Portneuf (M. Godin), est reporté par le Greffier à 
1 ordre relatif aux Avis de motions (documents), 
formément à l’article 48(1) du Règlement.

L’avis de motion portant production de documents 
n° 10 ainsi conçu:

Qu’un ordre de la Chambre soit donné en vue de la 
production de copie de tous les contrats signés par le 
Conseil des ports nationaux à Vancouver avec les entre
prises suivantes: a) Empire Stevedoring Co. Ltd., b) 
Canadian Stevedoring Co. Ltd., c) le Canadien National 
relativement à l’utilisation des quais Ballantyne, Lapointe 
et Centennial pour les années 1973 et 1974,

est appelé et, à la demande de l’honorable président du 
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier 
à l’ordre relatif aux Avis de motions (documents) 
formément à l’article 48(1) du Règlement.

L’avis de motion portant production de documents 
n° 12 ainsi conçu:

Qu’un ordre de la Chambre soit donné en vue de la 
production de copie d’un exemplaire du cGvnier rapport

1. a) Dans les Territoires du Nord-Ouest, combien de 
fonctionnaires sont employés à titre permanent par des 
ministères, des sociétés de la Couronne et des organismes 
de l’État, b) combien sont employés à temps partiel, 
c) de façon saisonnière, d) temporairement?

2. Dans chaque cas, combien de fonctionnaires appar
tiennent aux catégories suivantes de personnel: a) 
scientifique et professionnel, b) administratif et du 
vice extérieur, c) administratif de soutien, d) techni
que, e) d’exploitation?

ser-

3. Dans chaque catégorie, combien d’employés sont 
des autochtones, des Indiens assujettis aux traités, des 
Indiens non assujettis aux traités, des Esquimaux et 
des Métis? (Document parlementaire n° 292-2/377).
N° 378—M. Firth

1. a) Dans le Territoire du Yukon, combien de fonc
tionnaires sont employés à titre permanent par des mi
nistères, des sociétés de la Couronne et des organismes 
de 1 Etat, b) combien sont employés à temps partiel, c) 
de façon saisonnière, d) temporairement?

2. Dans chaque cas, combien de fonctionnaires appar
tiennent aux catégories suivantes de personnel: a) scien
tifique et professionnel, b) administratif et du service 
extérieur, c) administratif de soutien, d) technique, e) 
d’exploitation?

3. Dans chaque catégorie, combien d’employés sont 
des autochtones, des Indiens assujettis aux traités, des 
Indiens non assujettis aux traités, des Esquimaux et des 
Metis? (Document parlementaire n° 292-2/378).
N° 511—M. Boisvert

con-

1. Combien la SCHL a-t-elle consenti de prêts au Ca
nada et en particulier dans la province de Québec en 
1964, 1965, 1966 et 1967?

2. Quel est la somme totale des montants consentis en 
prêts au Canada et en particulier dans la province de 
Quebec en 1964, 1965, 1966 et 1967? (Document parle
mentaire n° 292-2/511). , con-

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con
seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

L’avis de motion portant production de documents 
ainsi conçu: n" 1
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Canada, en sa qualité de Député du Gouverneur général, 
se rendra à la Chambre du Sénat aujourd’hui, le 10 
avril, à 5 h. 45 de l’après-midi, afin de donner la sanc
tion royale à certains projets de loi.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance 
de ma haute considération.

Le Secrétaire administratif du Gouverneur général, 
ANDRÉ GARNEAU

d’estimation du Programme de mobilité de la main- 
d’œuvre du Canada,
est appelé et, à la demande de l’honorable président du 
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier 
à l’ordre relatif aux Avis de motions (documents), con
formément à l’article 48(1) du Règlement.

L’avis de motion portant production de documents 
n° 14 ainsi conçu:

Qu’un ordre de la Chambre soit donné en vue de la 
production de copie des exposés financiers annuels pré
sentés par la société Evergreen Development Ltd., Win
nipeg (Manitoba) au gouvernement ou à l’un de ses 
ministères ou agences, relativement à des contrats,

est appelé et, à la demande de l’honorable président du 
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier 
à l’ordre relatif aux Avis de motions (documents), con
formément à l’article 48(1) du Règlement.

L’honorable
Le Président de la Chambre des communes

Un message est reçu de l’honorable Louis-Philippe 
Pigeon, juge puîné de la Cour suprême du Canada, en 
sa qualité de Député de Son Excellence le Gouverneur 
général, qui exprime le désir que la Chambre se rende 
immédiatement dans la salle des séances du Sénat.

M. l’Orateur, accompagné de la Chambre, se rend en 
conséquence au Sénat.

Il est ordonné,—Qu’il soit déposé à la Chambre copie 
du rapport complet rédigé à la suite de l’enquête ordon
née par le ministre des Transports au sujet de l’explosion 
d’un avion à réaction DC8 d’Air Canada à 1 aéroport 
international de Toronto vers le 21 juin 1973 ou à cette 
date. (Avis de motion portant production de documents 
n° 15—M. Mazankowski).

Au retour,
M. l’Orateur fait savoir que, lorsque la Chambre s’est 

rendue auprès de l’honorable Député de Son Excellence 
le Gouverneur général dans la salle des séances du 
Sénat, Son Honneur a bien voulu donner, au nom de 
Sa Majesté, la sanction royale aux bills suivants:

Bill C-9, Loi modifiant la Loi sur le Yukon, la Loi 
les territoires du Nord-Ouest et la Loi électorale 

du Canada.—Chapitre n° 5.
Bill C-2, Loi modifiant la Loi sur le développement 

de la pêche.—Chapitre n° 4.

Il est donné lecture de l’ordre portant deuxième lecture 
et renvoi au Comité permanent des finances, du corn

et des questions économiques du Bill C-14, Loi
sur

merce
modifiant la Loi sur les prêts destinés aux améliorations 
agricoles, la Loi sur les prêts aux petites entreprises et 
la Loi sur les prêts aidant aux opérations de pêche.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Dubé, 
propose—Que ce bill soit maintenant lu une deuxième 
fois et, du consentement unanime, déféré à un Comité 
plénier.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
suivant les dispositions de l’article 65(4)des communes ,

b) du Règlement, la liste des membres de comités est
modifiée, ainsi qu’il suit:Il s’élève un débat;

MM. Symes, Beaudoin et Cullen en remplacement de 
MM. Nesdoly, Allard et Breau sur la liste des membres 
du Comité permanent des ressources nationales et des 
travaux publics.

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour 
l’informer qu’il a adopté, sans amendement, les bills 
suivants:

Bill C-9, Loi modifiant la Loi sur le Yukon, la Loi 
les territoires du Nord-Ouest et la Loi électorale 

du Canada.
Bill C-2, Loi modifiant la Loi sur le développement 

de la pêche.
M. l’Orateur communique à la Chambre la lettre que 

voici:

M. Caccia en remplacement de M. Rompkey sur la 
liste des membres du Comité permanent des ressources 
nationales et des travaux publics.

M. Orlikow en remplacement de M. Saltsman sur la 
liste des membres du Comité permanent des finances, du 
commerce et des questions économiques.

sur

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL 
OTTAWA États et rapports déposés auprès du Greffier 

de la Chambre
Les documents suivants, remis au 

Chambre, sont déposés sur la Table, conformément a 
l’article 41(1) du Règlement savoir:

le 10 avril 1974
Greffier de la

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous aviser que l’honorable Louis- 

Philippe Pigeon, Juge puîné de la Cour suprême du
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Par M. Allmand, membre du Conseil privé de la 
Reine,—Copies d’un accord entre le gouvernement du 
Canada et la municipalité de Westlock (Alberta), con
formément à l’article 20(3) de la Loi sur la Gendar
merie royale du Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970. 
(Texte anglais). (Document parlementaire n° 292- 
1/266D).

Par M. Lang, membre du Conseil privé de la Reine,— 
Rapport (en français et en anglais) de la Commission 
canadienne du blé, pour la campagne agricole terminée 
le 31 juillet 1973, ainsi que le rapport des vérificateurs, 
conformément à l’article 7(2) de la Loi sur la Commis
sion canadienne du blé, chapitre C-12, S.R.C., 1970. (Do
cument parlementaire n° 292-1/259).

Par M. Marchand (Langelier), membre du Conseil 
privé de la Reine,—Copies (en français et en anglais) 
d’une proclamation prolongeant jusqu’au 31 mars 1979, 
la période d application de la Loi dérogatoire sur les 
conférences maritimes, conformément à l’article 14(2) 
de cette Loi, chapitre 39 (1" supplément), S.R.C., 1970. 
(Document parlementaire n° 292-1/367A).

A 6 h. 04 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, à 
deux heures de l’après-midi, en conformité des disposi
tions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MARDI 23 AVRIL

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses—Crédits 50, 55—Office canadien des provendes......................

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Gouverneur général et lieutenants-gouverneurs. . 
Comparaît: M. John M. Reid, député, secrétaire parlementaire du président du Conseil privé 
Témoin: Le colonel D. C. McKinnon, intendant, résidence de Son Excellence le gouverneur général

Procédure et organisation

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Parlement..................................................................

Travail, main-d’œuvre et immigration

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 15—Immigration—Ministère de la Main-
d’œuvre et de l’Immigration.......................................... _■■■■_..............................................................

Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration

Justice et questions juridiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère du Solliciteur général............................
Comparaît: Le Solliciteur général du Canada

9 h. 30 a.m.371 Ê.O.

9 h. 30 a.m.308 É.O.

9 h. 30 a.m.112-N

209 Ê.O. 9 h. 30 a.m.

11 h. a.m.269 É.O.

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Santé nationale et du Bien-être
social ............ ................. ............................. ....................................... ......................... *...........

Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social 
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Santé et du Bien-être social

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Office national du film............................................
Témoins: Représentants de l’Office national du film

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires extérieures—Troisième
Conférence des Nations Unies sur le Droit de la Mer.......................................................................

Témoin: «Imperial Oil Limited»

308 É.O. 11 h. a.m.

3 h. 30 p.m.269 É.O.

308 É.O. 8 h. p.m.

LE MERCREDI 24 AVRIL

Finances, commerce et questions économiques

Ordre du jour: Bill C-7, Loi modifiant la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions et la Loi sur les 
banques et abrogeant la Loi ayant pour objet la modification de la Loi modifiant la Loi relative
aux enquêtes sur les coalitons et le Code criminel.............. ...............................................................

Comparait: Le ministre de la Consommation et des Corporations 
Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

209 É.O.
3 h. 30 p.m.

conformité de l’autorité de l'Orateur de la Chambre des communes par l'Imprimeur de la Reine pour le CanadaPublié en
En vente à Information Canada, Ottawa, Canada
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N° 32

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE JEUDI 11 AVRIL 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE
M. Marchand (Kamloops-Cariboo), appuyé par M. 

Cullen, dépose, avec la permission de la Chambre, le 
Bill C-279, Loi modifiant la Loi sur la radiodiffusion 
(examen d’une décision d’orientation du CRTC par le 
gouverneur en conseil), qui est lu une première fois, 
l’impression en est ordonnée et la deuxième lecture en 
est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

M. Trudel, du Comité permanent des finances, du 
commerce et des questions économiques, présente le 
premier rapport de ce Comité, dont voici le texte.

Conformément à son Ordre de renvoi du lundi 1” avril 
1974, le Comité recommande qu’il lui soit permis de 
retenir les services d’un avocat ainsi que de sténographes 
et du personnel de soutien dont il pourrait avoir besoin 
au cours de l’étude du Bill C-7, Loi modifiant la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions et la Loi sur les 
banques et abrogeant la Loi ayant pour objet la mochfi- 

de la Loi modifiant la Loi relative aux enquetes 
les coalitions et le Code criminel.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. 
Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Dubé,—Que 
le Bill C-14, Loi modifiant la Loi sur les prêts destinés 

améliorations agricoles, la Loi sur les prêts aux 
petites entreprises et la Loi sur les prêts aidant aux 
opérations de pêche, soit maintenant lu une deuxième fois 
et déféré à un Comité plénier.

Le débat se poursuit;

cation 
sur aux

Un exemplaire des procès-verbaux et des témoignages 
(fascicule n“ 6) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints à ce 
rapport sont enregistrés à titre d’Appendice n 10 aux 
Journaux.)

Du consentement unanime, la Chambre revient à 
l'appel des Motions.

(Ottawa-Carleton), membre du Conseil 
privé de la Reine, dépose sur la Table,—Copies, en 
français et en anglais, de Précisions sur le Système 
canadien de préférences tarifaires en faveur des pays 
en voie de développement. (Document parlementaire 
n" 292-7/6).

M. Turner
M. O’Connor, appuyé par M. Bell, dépose, avec la 

permission de la Chambre, le Bill C-278, Loi modifiant 
la Loi électorale du Canada, qui est lu une premiere 
fois, l’impression en est ordonnée et la deuxième lecture 
en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

V 32—1
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Le débat reprend sur la motion de M. Turner (Ottawa- 
Carleton), appuyé par M. Dubé,—Que le Bill C-14, Loi 
modifiant la Loi sur les prêts destinés aux améliorations 
agricoles, la Loi sur les prêts aux petites entreprises et 
la Loi sur les prêts aidant aux opérations de pêche, 
soit maintenant lu une deuxième fois et déféré à 
Comité plénier.

Après plus ample débat, cette motion, mise aux voix, 
est agréée.

En conséquence, ce bill est lu une deuxième fois et 
déféré à un Comité plénier.

La Chambre poursuit sa séance en Comité.

A cinq heures de l’après-midi, M. l’Orateur reprend 
le fauteuil.

(Délibérations sur la motion d’ajournement)

A dix heures du soir, la motion .Que la Chambre s’a- 
journe maintenant» est réputée présentée en confer- 
mité de l’article 40(1) du Règlement.

Après débat, cette motion est réputée agréée.
un

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l’article 
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Jamieson, membre du Conseil privé de la 
Reine, Rapport (en français et en anglais) sur l’appli
cation de la Loi sur les subventions au développement 
légional pour le mois de février 1974, conformément à 
l’article 16 de ladite loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970. (Do
cument parlementaire n" 292-1/323).

Par M. Marchand (Langelier), membre du Conseil 
privé de la Reine,—Copies (en français et en anglais) 
des états financiers d’Air Canada pour l’année civile 
1973, conformément à l’article 27 de la Loi constituant 
Air Canada, chapitre A-ll, S.R.C., 1970. (Document 
parlementaire n" 292-1/54).

Par M. Marchand (Langelier)—Copies (en français 
et en anglais) des états financiers intérimaires des 
mins de fer nationaux, pour l’année civile 1973 
formément à l’article 40 de la Loi sur les Chemins de 
fer nationaux du Canada, chapitre C-10, S.R.C., 
(Document parlementaire n" 292-1/96).

(Appel des affaires inscrites au nom des députés, sui
vant les dispositions de l’article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions (documents))

M. Marshall, appuyé par M. Lambert (Edmonton- 
Ouest) , propose,—Qu’un ordre de la Chambre soit donné 
en vue de la production de copie de tout document résul
tant de la première réunion de l’équipe de gestionnaires 
supérieurs de l’Office de l’établissement agricole des 
anciens combattants, convoquée par le directeur général 
de 1 Office de l’établissement agricole des anciens com
battants, à Ottawa, du 26 au 29 mars, comme il suit: 
a) plans opérationnels pour les périodes qui précèdent 
et suivent la date limite du 31 mars 1974 pour les nou
velles demandes de prêts, b) utilisation plus poussée de
® lestl0n par ob5.ectif en tant que style de gestion pour 

1 Office de l’établissement agricole des anciens combat
tants. (Avis de motion portant production de documents 
n" 8)

Che-
con-

1970.

Par M. Whelan, membre du Conseil privé de la Reine, 
dépose sur la Table,—Copies (en français et en anglais) 
du rapport de l’Office canadien de

Il s’élève un débat;

commercialisation 
des œufs, ainsi que les états financiers, pour l’année 
civile 1973, conformément à l’article 31 de la Loi sur 
les offices de commercialisation des produits de ferme, 
chapitre 65, S.C., 1970-1971-1972. (Document parle
mentaire n° 292-1/433).

L’heure réservée aux affaires inscrites 
députés, est expirée.

au nom des

La Chambre reprend l’étude en Comité plénier du 
Blll,C"14’. Lm modifiant la Loi sur les prêts destinés aux 
ameliorations agricoles, la Loi sur les prêts aux petites 
entreprises et la Loi sur les prêts aidant aux opérations 
de peche qui est rapporté sans amendement, agréé à 
1 étape du rapport et la troisième lecture en est fixée 
a la prochaine séance de la Chambre.

A 10 h. 35 du soir, la Chambre s’ajourne à lundi, à 
deux heures de l’après-midi, en conformité des dispo
sitions du paragraphe (3) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,

LUCIEN LAMOUREUX.



i
11 avril 1974

RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle
(Sous réserve de modifications, d'un jour à l’autre)

LE MERCREDI 17 AVRIL

Ressources nationales et travaux publics

Ordre du jour: Bill C-18, Loi sur l’administration du pétrole...............................................................
Comparaît: Le ministre de l’Énergie, des Mines et des Ressources

LE MARDI 23 AVRIL

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses—Crédits 50, 55 Office canadien des provendes......................

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Gouverneur général et lieutenants-gouverneurs.. 
Comparaît: M. Maurice Foster, député, secrétaire parlementaire du président du Conseil prive 
Témoin: Le colonel 1). C. McKinnon, intendant, résidence de Son Excellence le gouverneur general

3 h. 30 p.m.
308 É.O.

9 h. 30 a.m.
371 É.O.

9 11. 30 a.m.
308 É.O.

Procédure et organisation

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975 Parlement...............................................................

Travail, main-d’œuvre et immigration

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Crédit 16—Immigration—Ministère de la Main-
d’œuvre et de l’Immigration.............................................................................................................

Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de 1 Immigration

9 h. 30 a.m.
112-N

209 É.O. 9 h. 30 a.m.

Justice et questions juridiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère du Solliciteur général 
Comparaît: Le Solliciteur général du Canada

11 h. a.m.
269 É.O.

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Ministère de la Santé nationale et du Bien-être

Comparait: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-etre social 
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Santé et du Bien-etre social

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975 Office national du film............................................
Témoins: Représentants de l’Office national du film

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires extérieures—Troisième
Conférence des Nations Unies sur le Droit de la Mer.......................................................................

Témoin: « Imperial OU Limited»

308 É.O. 11 h. a.m.

3 h. 30 p.m.
269 É.O.

308 E.O. 8 h. p.m.

(Suite à la page suivante)
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure
(Sous réserve de modifications, d'un jour à l’autre)

LE MERCREDI 24 AVRIL

Finances, commerce et questions économiques

209 É.O. Ordre du jour: Bill C-7, Loi modifiant la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions et la Loi sur les 
banques et abrogeant la Loi ayant pour objet la modification de la Loi modifiant la Loi relative
aux enquêtes sur les coalitons et le Code criminel..............

Comparaît: Le ministre de la Consommation et des Corporations........................................
Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

3 h. 30 p.m.

Pubué en conformité de l'autorité de l’Orateur de la Chambre des communes par l'Imprimeur de la Reine pour le Canada 
En vente à Information Canada, Ottawa, Canada



11723 ÉLIZABETH 11—1974

N° 33

PROCÈS-VERBAUX
DB LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE LUNDI 15 AVRIL 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE
Son Excellence le gouverneur général recommande à

modifiant la LoiM. Lang, appuyé par M. Allmand, dépose, avec la 
permission de la Chambre, le Bill C-23, Loi prévoyant 
la codification et la revision permanentes des lois et des 
règlements du Canada, qui est lu une premiere fois, 
l’impression en est ordonnée et la deuxième lecture en 
est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

la Chambre des communes une mesure
les paiements anticipés pour le grain des prairies de 

façon à porter de six mille dollars à quinze mille dollars 
le maximum qu’il est possible de verser à un producteur 
à titre de paiements anticipés à l’égard du grain à livrer 
en vertu d’un livret de permis; et, suivant les modalités 
prescrites, de façon à porter ce montant maximum à 
trente mille dollars lorsque l’unité de production est 
composée de deux actionnaires et, à quarante-cinq mille 

l’unité de production est composée de

sur

M. Whelan, appuyé par M. Turner (Ottawa-Carleton), 
dépose, avec la permission de la Chambre, le Bill C-z , 
Loi modifiant la Loi relative aux aliments du betaal, qui 
est lu une première fois, l’impression en est ordonnée 
et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine seance 
de la Chambre.

dollars lorsque 
trois actionnaires ou plus.

M. Whelan, appuyé par M. Turner (Ottawa-Carleton), 
dépose, avec la permission de la Chambre, le Bill C-26, 
Loi modifiant la Loi sur la vente coopérative des pro
duits agricoles, qui est lu une première fois, l’impression

est fixee a

M. Lang, appuyé par M. Marchand (Langelier), de- 
pose, avec la permission de la Chambre, le Bill C- , 01
modifiant la Loi sur les paiements anticipés pour le 
grain des Prairies, qui est lu une premiere fois, 1 im
pression en est ordonnée et la deuxième lecture en est 
fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Le texte du message 
verneur général imprimé en conformité des dispositions 
du paragraphe (2) de l’article 62 du Règlement, au sujet 
du bill précité se lit ainsi:

en est ordonnée et la deuxième lecture en 
la prochaine séance de la Chambre.

et de la recommandation du Gou-Le texte du message 
verneur général imprimé en conformité des dispositions 

(2) de l’article 62 du Règlement, au sujet
et de la recommandation du Gou-

du paragraphe 
du bill précité se lit ainsi:

V 33—1
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Son Excellence le gouverneur général recommande 
à la Chambre des communes une mesure modifiant la 
Loi sur la vente coopérative des produits agricoles de 
façon à permettre au gouverneur en conseil de fixer un 
paiement initial aux producteurs primaires pour les pro
duits auxquels s’applique la loi, dont le montant est 
calculé d’après une estimation des prix de gros pratiqués 
sur le marché et des frais de vente du produit 
de l’année de production à laquelle se rapporte ce paie
ment.

3. Par ville et par province, a) où ces personnes se 
trouvent-elles maintenant au Canada, b) où prévoient se 
rendre, à leur entrée au Canada, celles dont les demandes 
sont à l’étude?

4. Quelles enquêtes effectuées pour s’assurer a) des 
possibilités d’emploi, b) de la solvabilité, c) de la bonne 
santé, d) de l’indépendance sociale et de l’adaptabilité de 
ces personnes?

5. Quel est au total, le nombre prévu d’immigrants a) 
par sexe, b) par âge, pour chaque année de 1973 à 1980?

6. La durée du Programme est-elle indéfinie?
7. Quelles enquêtes fait-on sur les familles au Canada 

qui cherchent à faire venir leurs parents de la Chine 
continentale?

8. Quels sont les critères pour s’assurer que des liens 
familiaux existent vraiment entre les Chinois du Canada 
et ceux du Continent, et vice-versa? (Document parle
mentaire n" 292-2/423).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du 
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

au cours

En conformité des dispositions de l’article 39(4) du 
Règlement, les quatre questions suivantes sont transfor
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

N" 6—M. Rowland
Dans le cadre du Programme de recherche industrielle 

pour la défense du Conseil de recherche pour la défense 
au cours de l’année financière 1972-1973, a) quelles entre
prises ont bénéficié d’une aide financière, b) quelle est la 
désignation du projet de recherche en cause, c) quelles 
sont les affectations attribuées au projet par le Conseil 
de recherche? (Document parlementaire nü 292-2/6). Il est donné lecture de l’ordre portant troisième lecture 

du Bill C-14, Loi modifiant la Loi sur les prêts destinés 
aux améliorations agricoles, la Loi sur les prêts aux 
petites entreprises et la Loi sur les prêts aidant aux 
opérations de pêche.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mar
chand (Langelier), propose,—Que ce bill soit maintenant 
lu une troisième fois et adopté.

Il s’élève un débat;

M. Howard, appuyé par M. Barnett, propose l’amende
ment suivant,—Que le Bill C-14, Loi modifiant la Loi 
sur les prêts destinés aux améliorations agricoles, la 
Loi sur les prêts aux petites entreprises et la Loi 
les prêts aidant aux opérations de pêche, ne soit pas 
maintenant lu une troisième fois mais soit renvoyé à 
Comité plénier aux fins de reconsidérer les articles 2, 
7 et 9.

Il s’élève un débat;

N° 280—M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973- 

1974 (à ce jour) quelle somme totale le ministère de la 
Justice a-t-il consacrée annuellement à des contrats ad- 
juges a des personnes et à des organismes de l’extérieur 
a des fins de recherche, de développement et pour d’autres 
services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l’adresse de ces personnes et 
organismes de l’extérieur et quelles sommes étaient en 
cause dans chaque contrat?

3. Quels étaient le but de chacun 
titre de chacun des rapports soumis’ 
men taire n° 292-2/280).

des contrats et le 
(Document parle- sur

N° 357—M. Rowland un

L Combien de personnes ont été déportées 
de 1 article 28.(1) de la Loi 
modifiée le 6 novembre 1972

aux termes 
sur l’immigration de 1967,

Drivé n» 1979 9SA9 • ■ ,r par le décret du Conseil
à titre dSSaSs demandes d’admission

de visa approprié? aux personnes qui ne possèdent pas (A cinq heures de l’après-midi, appel des affaires 
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de 
l’article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

M. Marshall, appuyé par M. Carter, propose,—Que, de 
l’avis de la Chambre, le gouvernement devrait étudier 
1 opportunité de faire adopter une loi traduisant la res
ponsabilité constitutionnelle, l’obligation et la garantie 
qui lui incombent d’assurer entre Terre-Neuve et le 
tinent un service permanent pour le transport des 
sonnes, des marchandises et des véhicules.— (Avis de 
motion n" 5).

Il s’élève un débat;

b!2 nnnrDph qUelS/ayS C6S Personnes provenaient-elles, 
déportations?”1”1 “= *>W' “”»«« » a-,-„ eu de

3. Parmi les déportés, combien ont affirmé ne venir 
qu en visi eurs? (Document parlementaire n” 292-2/357).

N“ 423—M. Schumacher
au' süt^de1 -C ^né avec la Chine
au sujet de la reunion des Chinois du Continent avec
leurs familles au Canada, b) quand et par qui cet accord 
a-t-il ete signe, c) quelles en sont les modalités?

2. Combien de Chinois du Continent a) se sont déià
,P “ m ÏS„Pd7rme; 6Vn' S°Um“ d“ demandes 
qi.1 sont a I etude en vertu de ce Programme cl
demande des renseignements préliminaires ’ ’ 
gramme?

con-
per-

ont
sur ce Pro- L’heure réservée aux affaires inscrites au nom des 

députés est expirée.
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Le débat se poursuit;Le débat reprend sur la motion de M. Turner (Ottawa- 
Carleton), appuyé par M. Marchand (Langelier), Que 
le Bill C-14, Loi modifiant la Loi sur les prêts destinés 
aux améliorations agricoles, la Loi sur ^ les prêts aux 
petites entreprises et la Loi sur les prêts aidant aux 
opérations de pêche, soit maintenant lu une troisième 
lois et adopté.

Et sur la proposition d’amendement de M. Howard, 
appuyé par M. Barnett,—Que le Bill C-14, Loi modifiant 
la Loi sur les prêts destinés aux améliorations agricoles, 
la Loi sur les prêts aux petites entreprises et la Loi sur 
les prêts aidant aux opérations de pêche, ne soit pas 
maintenant lu une troisième fois mais soit renvoyé à un 
Comité plénier aux fins de reconsidérer les articles 2, 
7 et 9.

(Délibérations sur la motion d’ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s a- 
journe maintenant» est réputée présentée en conformité 
de l’article 40(1) du Règlement.

Après débat, cette motion est réputée agréée.

A 10 h. 20 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, à 
deux heures de l’après-midi, en conformité des disposi
tions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,

LUCIEN LAMOUREUX.



'fr * '
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MERCREDI 17 AVRIL

Ressources nationales et travaux publics

Ordre du jour: Bill C-18, Loi sur l’administration du pétrole...............................................................
Comparait: Le ministre de l’F.nergie, des Mines et des Ressources

LE MARDI 23 AVRIL

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses—Crédits 50, 55 Office canadien des provendes......................

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Gouverneur général et lieutenants-gouverneurs. . 
Comparaît: M. Maurice Foster, député, secrétaire parlementaire du président du Conseil privé 
Témoin: Le colonel D. C. McKinnon, intendant, résidence de Son Excellence le gouverneur général

Procédure et organisation

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Parlement..................................................................

Travail, main-d’œuvre et immigration

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 15—Immigration—Ministère de la Main-
d’œuvre et de l’Immigration..................................................................................................................

Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de 1 Immigration

3 h. 30 p.m.308 É.O.

9 h. 30 a.m.
371 É.O.

9 h. 30 a.m.
308 É.O.

9 h. 30 a.m.
112-N

209 É.O. 9 h. 30 a.m.

Justice et questions juridiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère du Solliciteur général 
Comparaît: Le Solliciteur général du Canada

11 h. a.m.
269 É.O.

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Santé nationale et du Bien-être
social ............................................ ............................. ....................................... .

Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-etre social 
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Santé et du Bien-être social

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Office national du film............................................
Témoins: Représentants de l’Office national du film

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires extérieures—Troisième
Conférence des Nations Unies sur le Droit de la Mer.......................................................................

Témoin: « Imperial Oil Limited'll

308 É.O. 11 h. a.m.

3 h. 30 p.m.
269 É.O.

308 É.O. 8 h. p.m.

(Suite à la page suivante)
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MERCREDI 24 AVRIL

Finances, commerce et questions économiques

Ordre du jour: Bill C-7, Loi modifiant la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions et la Loi sur les 
banques et abrogeant la Loi ayant pour objet la modification de la Loi modifiant la Loi relative
aux enquêtes sur les coalitons et le Code criminel..........................................................................

Comparait: Le ministre de la Consommation et des Corporations 
Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

209 É.O.

3 h. 30 p.m.

Publié en conformité de l'autorité de l’Orateur de la Chambre des communes par l'Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente à Information Canada, Ottawa, Canada
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N° 34

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MARDI 16 AVRIL 1974

Deux heures de l’après-midi

CONTREPRIÈRE
MessieursLa Chambre reprend le débat sur la motion de M. 

Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Marchand 
(Langelier),—Que le Bill C-14, Loi modifiant la Loi sur 
les prêts destinés aux améliorations agricoles, la Loi sur 
les prêts aux petites entreprises et la Loi sur les prêts 
aidant aux opérations de pêche, soit maintenant lu une 
troisième fois et adopté.

Et sur la proposition d’amendement de M. Howard, 
appuyé par M. Barnett,—Que le Bill C-14, Loi modifiant 
la Loi sur les prêts destinés aux améliorations agricoles, 
la Loi sur les prêts aux petites entreprises et la Loi sur 
les prêts aidant aux opérations de pêche, ne soit pas 
maintenant lu une troisième fois mais soit renvoyé à un 
Comité plénier aux fins de reconsidérer les articles 2, 
7 et 9.

Après plus ample débat, cette proposition d’amende
ment, mise aux voix, est rejetée par le vote suivant:

Demers
Dionne
Dupont
Dupras
Duquet
Ellis

Jelinek
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Lachance
Laflamme
Lajoie
Lalonde
Lambert

(Edmonton-Ouest) 
Langlois 
Laniel 
Laprise 
La Salle 
Lawrence 
Leblanc 

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre 
Lessard 
L’Heureux 
Loiselle 
MacDonald 

(Cardigan) 
MacDonald 

(Egmont) 
Macdonald 

(Rosedale) 
MacDonald (M11*) 

(Kingston et 
les îles)

Alexander 
Alkenbrack 
Allard 
Allmand 
Andre 
Arrol 
Baker 
Baldwin 
Basford 
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beaudoin 
Béchard 
Bell 
Blais 
Blaker 
Boulanger 
Breau 
Caccia 
Cafik 
Campbell 
Caron 
Clark

(Rocky Mountain) Guilbault 
Clermont

Epp
Ethier
Faulkner
Fleming
Fortin
Foster
Fox
Frank
Fraser
Gauthier

(Ottawa-Vanier)
Gillies
Godin
Goyer
Grafftey
Guay

(Saint-Boniface) 
Guay (Lévis)

( Vote n° 6) 
POUR 

Messieurs

Hees
Herbert
Higson
Holmes
Hopkins
Howie
Hurlburt
Jarvis

Comtois
Corbin
Côté
Cullen
Darling
Davis
De Bané

Nystrom—9.Howard
Knowles

(Winnipeg
Nord-Centre)

Korchinski

Barnett
Benjamin
Blackburn
Gilbert
Harding

V 34—1
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Messieurs questions juridiques du Bill C-118, Loi modifiant l’Acte 
de l’Amérique du Nord britannique, 1867 (abolition du 
Sénat).

M. Knowles ( Winnipeg-Nord-Centre ), appuyé par M. 
Harding, propose,—Que ce bill soit maintenant lu une 
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la 
justice et des questions juridiques.

Il s’élève un débat;

MacEachen 
MacGuigan 
Maclnnis 

(Cape Breton- 
East Richmond) 

Mackasey 
MacKay 
Macquarrie 
Madill 
Marceau 
Marchand 

(Langelier) 
Marchand 

(Kamloops- 
Cariboo) 

Marshall 
Masniuk 
Matte
Mazankowski
McGrath
McKenzie
McKinley
McKinnon
McRae
Mitges
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Neil
(Moose Jaw)

Oberle
O’Connor
Olivier
O’Sullivan
Ouellet
Paproski
Patterson
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Portelance
Poulin
Prud’homme
Railton
Richardson
Ritchie
Rompkey
Rooney
Roy

(Laval)
Schumacher
Scott
Sharp
Smith

(Saint-Jean)
Stackhouse
Stanbury
Stanfield
Stevens

Stewart
(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Thomas

(Maisonneuve-
Rosemont)

Thomas
(Moncton)

Towers
Trudel
Turner

(London-Est)
Turner

(Ottawa-
Carleton)

Wagner
Walker
Watson
Whelan
Whicher
Wise
Woolliams 
Yewchuk—150.

L’heure réservée aux affaires inscrites au nom des 
députés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Lalonde, appuyé 
par M. MacEachen,—Que le Bill C-19, Loi modifiant le 
Régime de pensions du Canada, soit maintenant lu 
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la 
santé, du bien-être social et des affaires sociales.

Le débat se poursuit;

une

(Délibérations sur la motion d’ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s’a
journe maintenant» est réputée présentée en conformité 
de l’article 40(1) du Règlement.

Après débat, cette motion est réputée agréée.

La motion principale, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ce bill est lu une troisième fois et 
adopté.

Il est donné lecture de l’ordre portant deuxième lec
ture et renvoi au Comité permanent de la santé, du 
bien-être social et des affaires sociales du Bill C-19, Loi 
modifiant le Régime de pensions du Canada.

M. Lalonde, appuyé par M. MacEachen, propose,— 
Que ce bill soit maintenant lu une deuxième fois et 
déféré au Comité permanent de la santé, du bien-être et 
des affaires sociales.

Il s’élève un débat;

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de l’article 65(4) b) 
du Règlement, la liste des membres des comités est 
modifiée, ainsi qu’il suit:

M. Woolliams en remplacement de M. Balfour sur la 
liste des membres du Comité permanent des ressources 
nationales et des travaux publics.(A cinq heures de l’après-midi, appel des affaires 

inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de 
l’article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Il est donné lecture de l’ordre portant deuxième lec
ture et renvoi au Comité permanent de la justice et des

A 10 h. 22 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, à 
deux heures de l’après-midi, en conformité des disposi
tions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,

LUCIEN LAMOUREUX.
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MERCREDI 17 AVRIL

Ressources nationales et travaux publics

Ordre du jour: Bill C-18, Loi sur l’administration du pétrole.................................
Comparaît: Le ministre de l’Énergie, des Mines et des Ressources

LE JEUDI 18 AVRIL

Justice et questions juridiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère du Solliciteur général 
Comparaît: Le Solliciteur général du Canada

3 h. 30 p.m.308 É.O.

9 h. 30 a.m.
269 É.O.

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Santé nationale et du Bien-être
SOCl&l ................................. ....................................................................... ... • ........................ .................... ............................................

Comparaît: M. Norman Cafik, député, secrétaire parlementaire du ministre de la Santé nationale
et du Bien-être social . .

Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Santé et du Bien-etre social

LE MARDI 23 AVRIL

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses—Crédits 50, 55 Office canadien des provendes......................

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Gouverneur général et lieutenants-gouverneurs. . 
Comparaît: M. Maurice Foster, député, secrétaire parlementaire du président du Conseil privé 
Témoin- Le colonel D. C. McKinnon, intendant, résidence de Son Excellence le gouverneur général

308 É.O. 3 h. 30 p.m.

9 h. 30 a.m.
371 É.O.

9 h. 30 a.m.
308 É.O.

Procédure et organisation

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975 Parlement.................................................................

Travail, main-d’œuvre et immigration

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 15—Immigration—Ministère de la Main-
d’œuvre et de l’Immigration.......................................... .••••...............................................................

Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de 1 Immigration

Justice et questions juridiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975 Ministère du Solliciteur général............................
Comparaît: Le Solliciteur général du Canada

9 h. 30 a.m.
112-N

209 É.O. 9 h. 30 a.m.

11 h. a.m.
269 É.O.

(Suite à la page suivante)
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure

(Sous réserve de modifications, d’un jour à Vautre)

LE MARDI 23 AVRIL (suite)

Radiodiffusion, films et assistance

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Office national du film 
Témoins: Représentants de l’Office national du film

AUX ARTS

269 Ê.O. 3 h. 30 p.m.

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974—1975—Ministère des Affaires extérieures—Troisième
Conférence des Nations Unies sur le Droit de la Mer...................................................................

Témoin: « Imperial Oil Limited»

308 É.O.
8 h. p.m.

LE MERCREDI 24 AVRIL

Finances, commerce et questions économiques

Ordre du jour: Bill C-7, Loi modifiant la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions et la Loi sur les 
banques et abrogeant la Loi ayant pour objet la modification de la Loi modifiant la Loi relative
aux enquêtes sur les coali tons et le Code criminel....................................................................

Comparait: Le ministre de la Consommation et des Corporations 
Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

209 É.O.

3 h. 30 p.m.

Publié en conformité de l'autorité de l’Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente à Information Canada, Ottawa, Canada
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N° 35

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MERCREDI 17 AVRIL 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

sion économique régionale a-t-il consacrées annuelle
ment à la publicité et/ou à l’information?

Sur motion de M. Trudel, appuyé par M. Dupras, le 
premier rapport du Comité permanent des finances, du 

et des questions économiques, présenté à la 
Chambre le jeudi 11 avril 1974, est agréé.

2. Quels sont le nom et l’adresse des entreprises et 
des particuliers auxquels on a adjugé ces contrats, quelles 

a-t-on dépensées dans chaque cas et quel était

commerce

sommes
le but de chacun des contrats?

3. Dans le cas des dépenses faites à des fins de publicité 
et/ou d’information par la division de la publicité ou de 
l’information du ministère, quels étaient, dans chaque 
cas, la somme en cause et le but de la dépense? (Docu
ment parlementaire n° 292-2/257).

En conformité des dispositions de l’article 39(4) du 
Règlement, les deux questions suivantes sont transfor
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

N“ 85—M. Cossitt
Quels sont ceux qui, en qualité de candidats officiels 

du Parti Libéral, ont contesté les élections générales du 
30 octobre 1972 et, depuis cette date, quels sont ceux 
qui ont reçu du gouvernement une nomination ou un 
emploi quelconque et quels sont, dans chaque cas, la 
nature de cette nomination ou de cet emploi, le montant 
exact du traitement de la rémunération et les raisons 
qui ont motivé la nomination ou l’emploi de chacun? 
(Document parlementaire n" 292-2/85).

M. Foster, secrétaire parlementaire du président du 
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. 
Lalonde, appuyé par M. MacEachen,—Que le Bill C-19, 
Loi modifiant le Régime de pensions du Canada, soit 
maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité 
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires 
sociales.

Le débat se poursuit;

N° 257—M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973- 

1974 (à ce jour) quelles sommes le ministère de l’Expan
V 35—1
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Modifications de la composition des comités et les districts de Lynn Lake et Pinawa, les municipali
tés de Stonewall et The Pas et la ville de Thompson 
(Manitoba), conformément à l’article 20(3) de la Loi 
sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre R-9, 
S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parlementaire 
n° 292-1/270C).

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de l’article 
65 (4) b) du Règlement, la liste des membres des comités 
est modifiée, ainsi qu’il suit:

MM. Rompkey et Harding en remplacement de MM. 
Caccia et Douglas sur la liste des membres du Comité 
permanent des ressources nationales et des travaux 
publics.

M. Danson en remplacement de M. De Bané sur la 
liste des membres du Comité permanent des finances, 
du commerce et des questions économiques.

M. Clark (Rocky Mountain) en remplacement de M. 
O’Sullivan sur la liste des membres du Comité perma
nent de la radiodiffusion, des films et de l’assistance 
aux arts.

M. Bawden en remplacement de M. Jarvis sur la liste 
des membres du Comité permanent des 
tionales et des travaux publics.

Par M. Allmand,—Copies d’un accord entre le gou
vernement du Canada et la municipalité de Wilkie (Sas
katchewan), conformément à l’article 20(3) de la Loi 
sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre R-9, 
S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parlementaire 
n° 292-1/274C).

Par M. Macdonald (Rosedale), membre du Conseil 
privé de la Reine,—Copie (en anglais) du budget d’éta
blissement révisé de l’Énergie atomique du Canada, Li
mitée, pour l’année financière terminée le 31 mars 1974 
conformément à l’article 70(2) de la Loi sur l’adminis
tration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970, et copies 
(en français et en anglais) de l’arrêté en conseil C.P. 
1974-731, en date du 28 mars 1974, approuvant ledit 
budget. (Document parlementaire n° 292-1/63A).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil 
privé de la Reine,—Rapport actuariel de l’application 
et de l’état de compte du Régime de pensions du Canada, 
au 31 décembre 1973, conformément à l’article 116(3) 
de la Loi sur le Régime de pensions du Canada, chapitre 
C-5, S.R.C., 1970. (Textes français et anglais). (Document 
parlementaire n° 292-1/83).

ressources na-

MM. Breau, Baldwin, Côté, Cullen et Allard en rem
placement de MM. Cullen, Ellis, Hopkins, Gendron et 
Beaudoin sur la liste des membres du Comité permanent 
des ressources nationales et des travaux publics.

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l’article 
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Allmand membre du Conseil privé de la Rei- 
ne> Copies d’accords entre le gouvernement du Canada

A six heures du soir, la Chambre s’ajourne à demain, 
à deux heures de l’après-midi, en conformité des dispo
sitions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à Vautre)

LE JEUDI 18 AVRIL

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Santé nationale et du Bien-être
social • •••••••••••••••••••••••• f •••••*••••'****•*****''^ * *'*****’ *****************

Comparaît: M. Norman Cafik, député, secrétaire parlementaire du ministre de la Santé nationale
et du Bien-être social

Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Santé et du Bien-être social

308 É.O. 3 h. 30 p.m.

LE MARDI 23 AVRIL

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses—Crédits 50, 55—Office canadien des provendes.....................

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Gouverneur général et lieutenants-gouverneurs.. 
Comparaît: M. Maurice Foster, député, secrétaire parlementaire du président du Conseil privé 
Témoin: Le colonel D. C. McKinnon, intendant, résidence de Son Excellence le gouverneur général

Procédure et organisation

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975 Parlement...............................................................

Travail, main-d’œuvre et immigration

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 15 Immigration Ministère de la Main-
d’œuvre et de l’Immigration........................................._■•••_...........................................................

Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration

Justice et questions juridiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère du Solliciteur général...........................
Comparaît: Le Solliciteur général du Canada

9 h. 30 a.m.371 É.O.

9 h. 30 a.m.308 É.O.

9 h. 30 a.m.112-N

209 É.O. 9 h. 30 a.m.

11 h. a.m.269 É.O.

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975 Office national du film............................................
Témoins: Représentants de l’Office national du film

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires extérieures—Troisième
Conférence des Nations Unies sur le Droit de la Mer.......................................................................

Témoin: « Imperial Oil Limited»

3 h. 30 p.m.269 É.O.

308 É.O. 8 h. p.m.

(Suite à la page suivante)
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure
(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MERCREDI 24 AVRIL

Finances, commerce et questions économiques

Ordre du jour: Bill C-7, Loi modifiant la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions et la Loi 
banques et abrogeant la Loi ayant pour objet la modification de la Loi modifiant la Loi
aux enquêtes sur les coalitons et le Code criminel.........................

Comparaît: Le ministre de la Consommation et des Corporations........................................
Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

209 É.O. sur les 
relative

3 h. 30 p.m.

Publié en conformité de l'autorité de l’Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada 

En vente à Information Canada, Ottawa, Canada
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N° 36

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE JEUDI 18 AVRIL 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE
de la production de copie d’un exemplaire du 

dernier rapport d’estimation du Programme de mobilité 
de la main-d’œuvre du Canada.— (Avis de motion por
tant production de documents n° 12).

Il s’élève un débat;

En conformité des dispositions de l’article 43 du Règle- 
motion de M. Knowles (Winnipeg-Nord-

en vue
ment,
Centre), appuyé par M. Cafik, il est résolu,—Que, la 
Chambre appuie toute mesure d’urgence qui peut être 
prise afin d’assurer qu’il n’y ait pas d’interruption dans 
la livraison des chèques d’allocations familiales, d’assis
tance sociale, de prestations d’assurance-chômage et de

sur

pensions.
L’heure réservée aux affaires inscrites au nom des 

députés est expirée.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. 
Lalonde, appuyé par M. MacEachen,—Que le Bill C-19, 
Loi modifiant le Régime de pensions du Canada, soit 
maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité 
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires 
sociales.

Le débat se poursuit;

Le débat reprend sur la motion de M. Lalonde, appuyé 
M. MacEachen,—Que le Bill C-19, Loi modifiant lepar

Régime de pensions du Canada, soit maintenant lu une 
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la santé, 
du bien-être social et des affaires sociales.

Après plus ample débat, cette motion, mise aux voix, 
est agréée.

En conséquence, ce bill est lu une deuxième fois et 
déféré au Comité permanent de la santé, du bien-être 
social et des affaires sociales.

(A cinq heures de l’après-midi, appel des affaires ins
crites au nom des députés, suivant les dispositions de 
l’article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions (documents))
Il est donné lecture de l’ordre portant deuxième lec

ture et renvoi au Comité permanent de la santé, du bien-
M. Orlikow, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord- 

Centre), propose,—Qu’un ordre de la Chambre soit donné
V 36—1
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être social et des affaires sociales du Bill C-22, Loi 
concernant le football professionnel au Canada.

M. Lalonde, appuyé par M. Haidasz, propose,—Que ce 
bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au 
Comité permanent de la santé, du bien-être social et des 
affaires sociales.

Il s’élève un débat;

MM. McGrath, Clarke (Vancouver Quadra), Frank, 
Jarvis et Whittaker en remplacement de MM. Ritchie,’ 
Hellyer, Lambert (Edmonton-Ouest), Gillies et Blenkarn 
sur la liste des membres du Comité permanent des 
finances, du commerce et des questions économiques.

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre 
est déposé sur le Bureau, conformément à l’article 41(1) 
du Règlement, savoir:

Par M. Davis, membre du Conseil privé de la Reine,— 
Copies, en français et en anglais, du rapport annuel 
les opérations effectuées en vertu de la Loi sur la lutte 
contre la pollution atmosphérique pour l’année finan
cière terminée le 31 mars 1973, conformément à l’article 
41 de cette Loi, chapitre 47, Statuts du Canada, 1970-1971- 
1972. (Document parlementaire n" 292-1/15).

(Délibérations sur la motion d’ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s’a
journe maintenant» est réputée présentée en conformité 
de l’article 40(1) du Règlement.

Après débat, cette motion est réputée agréée.
sur

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de l’article 65(4) 
b) du Règlement, la liste des membres des comités est 
modifiée, ainsi qu’il suit:

A 10 h. 28 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, 
à onze heures du matin, en conformité des dispositions 
du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,

LUCIEN LAMOUREUX.
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

{Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MARDI 23 AVRIL

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses—Crédits 50, 55—Office canadien des provendes......................

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Gouverneur général et lieutenants-gouverneurs. . 
Comparaît: M. Maurice Foster, député, secrétaire parlementaire du président du Conseil privé 
Témoin: Le colonel D. C. McKinnon, intendant, résidence de Son Excellence le gouverneur général

Procédure et organisation

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974—1975 Parlement..................................................................

Travail, main-d’œuvre et immigration

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 15 Immigration Ministère de la Main-
d’œuvre et de l’Immigration..........................................  ■ • ................................................................

Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration

Comptes publics

9 h. 30 a.m.371 Ê.O.

9 h. 30 a.m.308 É.O.

9 h. 30 a.m.112-N

209 É.O. 9 h. 30 a.m.

11 h. a.m.
371 É.O. Organisation

Justice et questions juridiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère du Solliciteur général 
Comparaît: Le Solliciteur général du Canada

11 h. a.m.269 É.O.

Privilèges et élections

Ordre du jour: Le mode de rajustement de la représentation à la Chambre des communes y compris 
la manière de déterminer le nombre de députés assignés à chaque province établie par 1 article 51 
de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique...........................

Santé, bien-être social et affaires

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Santé nationale et du Bien-être

Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social ^
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Santé et du Bien-être social

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Office national du film............................................
Témoins: Représentants de l’Office national du film

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975— Ministère des Affaires extérieures—Troisième
Conférence des Nations Unies sur le Droit de la Mer.......................................................................

Témoin: « Imperial Oil Limited»

307 É.O.
11 h. a.m.

sociales

308 É.O. 11 h. a.m.

3 h. 30 p.m.269 É.O.

308 É.O. 8 h. p.m.

(Suite à la page suivante)
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure

(Sous réserve de modifications, d’un jour A l’autre)

LE MERCREDI 24 AVRIL

Finances, commerce et questions économiques

Ordre du jour: Bill C-7, Loi modifiant la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions et la Loi sur les 
banques et abrogeant la Loi ayant pour objet la modification de la Loi modifiant la Loi relative
aux enquêtes sur les coalitions et le Code criminel...................................................

Comparaît: Le ministre de la Consommation et des Corporations 
Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

209 É.O.

3 h. 30 p.m.

Publié en conformité de l'autorité de l'Orateur de la Chambre des

En vente à Information Canada, Ottawa, Canada

communes par l'Imprimeur de la Reine pour le Canada
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N° 37

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE VENDREDI 19 AVRIL 1974

Onze heures du matin

PRIÈRE

permanent de la radiodiffusion, des films et de l’assistance 
arts du Bill C-112, Loi modifiant la Loi sur la radio-

M. Reynolds, appuyé par M. Bell, dépose, avec la per
mission de la Chambre, le Bill C-280, Loi modifiant la 
Loi établissant des jours fériés, qui est lu une première 
fois, l’impression en est ordonnée et la deuxième lecture 
en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

aux
diffusion (annonces publicitaires au cours de programmes 
destinés aux enfants).

M. McGrath, appuyé par M11" MacDonald (Kingston 
et les îles), propose,—Que ce bill soit maintenant lu une 
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la radio
diffusion, des films et de l’assistance aux arts.

Après débat, du consentement unanime, le bill est re
tiré et l’ordre révoqué.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. 
Lalonde, appuyé par M. Haidasz,—Que le Bill C-22, Loi 
concernant le football professionnel au Canada, soit main
tenant lu une deuxième fois et déféré au Comité perma
nent de la santé, du bien-être social et des affaires so
ciales.

Le débat se poursuit;

(A quatre heures de l’après-midi, appel des affaires 
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de 
l’article 15(4) du Règlement)

Du consentement unanime, il est donné lecture de 
l’ordre portant deuxième lecture et renvoi au Comité

A 4 h. 52 de l’après-midi, la Chambre s’ajourne à 
lundi, à deux heures de l’après-midi, en conformité des 
dispositions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règle
ment.

L’Orateur,

LUCIEN LAMOUREUX.

V 37—1
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MARDI 23 AVRIL

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses—Crédits 50, 55—Office canadien des provendes......................

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Gouverneur général et lieutenants-gouverneurs.. 
Comparaît: M. Maurice Foster, député, secrétaire parlementaire du président du Conseil privé 
Témoin: Le colonel D. C. McKinnon, intendant, résidence de Son Excellence le gouverneur général

Procédure et organisation

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Parlement..................................................................

Ressources nationales et travaux publics

Ordre du jour: Bill C-18, Loi sur l’administration du pétrole...............................................................
Comparaît: Le ministre de l’Énergie, des Mines et des Ressources

9 h. 30 a.m.371 É.O.

9 h. 30 a.m.308 É.O.

9 h. 30 a.m.112-N

9 h. 30 a.m. 
3 h. 30 p.m. 
8 h. p.m.

269 É.O. 
371 É.O. 
371 É.O.

Travail, main-d’œuvre et immigration

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974—1975—Crédit 15 Immigration Ministère de la Main-
d’œuvre et de l’Immigration.......................................... ■ ■ ■ ................................................................

Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de 1 Immigration

Comptes publics

209 É.O. 9 h. 30 a.m.

11 h. a.m.371 É.O. Organisation

Justice et questions juridiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère du Solliciteur général 
Comparaît: Le Solliciteur général du Canada

11 h. a.m.209 É.O.

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de la Santé nationale et du Bien-être
social.......................................................................... . ;................;.......................................................

Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-etre social 
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Santé et du Bien-etre social

Affaires des anciens combattants

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires des anciens combattants.. 
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère des Affaires des anciens combattants

308 É.O. 11 h. a.m.

3 h. 30 p.m.308 É.O.

(Suite à la page suivante)
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure

(Sous réserve de modifications, d’un jour à Vautre)

LE MARDI 23 AVRIL (Suite)

PÊCHES ET FORÊTS

Ordre du jour: Budget des dépenses 19/4—1975—Ministère de l’Environnement..............................
Témoins: Du ministère de VEnvironnement:

M. A. E. Collin, directeur général, Direction de la recherche et du développement 
M. N. J. Campbell, directeur, Direction de l’océanographie

Privilèges et élections

Ordre du jour: Le mode de rajustement de la représentation à la Chambre des communes, y compris 
la manière de déterminer le nombre de députés assignés à chaque province établie par l’article 51 
de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique.................................................................................

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Office national du film..........................................
Témoins: Représentants de l’Office national du film

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires extérieures—Troisième
Conférence des Nations Unies sur le Droit de la Mer....................................................................

Témoin: «Imperial Oil Limited»

209 É.O. 3 h. 30 p.m.

307 É.O.

3 h. 30 p.m.

269 É.O. 3 h. 30 p.m.

308 É.O.
8 h. p.m.

LE MERCREDI 24 AVRIL

Finances, commerce et questions économiques

Ordre du jour: Bill C—/, Loi modifiant la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions et la Loi sur les 
banques et abrogeant la Loi ayant pour objet la modification de la Loi modifiant la Loi relative
aux enquêtes sur les coalitions et le Code criminel.........................................................................

Comparaît: Le ministre de la Consommation et des Corporations 
Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

209 É.O.

3 h. 30 p.m.

Publié en conformité de 1 autorité de l'Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine poür le Canada

En vente à Information Canada, Ottawa, Canada
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N° 38

V

PROCES-VERBAUX
DB LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE LUNDI 22 AVRIL 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

croisements de chemin de fer; prévoyant le paiement, 
par prélèvement sur les fonds votés par la Parlement, 
d’au plus cinquante pour cent du coût d’établissement 
de plans d’aménagement urbain et de plans de transport 
relatifs à une zone d’étude des transports; prévoyant 
l’achat ou l’expropriation de terrains de compagnies de 
chemin de fer situés dans une zone d’étude des transports; 
prévoyant le versement, par prélèvement sur les fonds 
votés par le Parlement, d’une subvention de déplacement 
de lignes destinée à couvrir une partie des frais de réa
lisation d’un plan de transport et ne devant pas dépasser 
cinquante pour cent des frais nets de déplacement de 
lignes de chemin de fer; prévoyant la nomination d’éva
luateurs fonciers compétents; prévoyant, suivant les mo
dalités prescrites, l’aide de la Caisse des passages à 
niveau de chemin de fer au cours de la réalisation d’un 
plan de transport; prévoyant, pour la construction d’un 
croisement étagé dont le coût se situe entre $1,250,000 et 
$5,000,000, le versement, par prélèvement sur les fonds 
votés par le Parlement, d’une subvention spéciale de 
$3,250,000 et, lorsque le coût dépasse $5,000,000, le verse
ment d’une subvention spéciale de $3,250,000 plus 40% 
de la partie qui dépasse $5,000,000; prévoyant, pour la 
reconstruction d’un croisement étagé dont le coût se situe 
entre $1,250,000 et $5,000,000, le versement d’une subven
tion spéciale de $625,000 plus une somme n’excédant 
pas 37£% de la partie qui dépasse $1,250,000 et, lorsque 
le coût dépasse $5,000,000, le versement d’une subvention

M. Frank, appuyé par M. Bell, dépose avec la permis
sion de la Chambre, le Bill C-281, Loi concernant la Loi 
sur
qui est lu une première fois, l’impression en est ordonnée 
et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance 
de la Chambre.

la révision des limites des circonscriptions électorales,

M. Marchand (Langlelier), appuyé par M. Basford, 
dépose, avec la permission de la Chambre, le Bill C-27, 
Loi visant à faciliter le déplacement des lignes de chemin 
de fer ou l’itinéraire du trafic ferroviaire dans des zones 
urbaines et à fournir une aide financière en vue de l’exé
cution de travaux pour la protection, la sécurité et la 
commodité du public aux croissements de chemin de fer, 
qui est lu une première fois, l’impression en est ordonnée 
et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance 
de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou
verneur général imprimé en conformité des dispositions 
du paragraphe (2) de l’article 62 du Règlement, au sujet 
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le gouverneur général recommande à la 
Chambre des communes une mesure visant à faciliter le 
déplacement des lignes de chemin de fer ou l’itinéraire 
du trafic ferroviaire dans les zones urbaines et à fournir 
une aide financière en vue de l’exécution de travaux pour 
la protection, la sécurité et la commodité du public aux

V 38—1
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spéciale de $2,031,000 plus une somme n’excédant 
25% de la partie qui dépasse $5,000,000; prévoyant, sui
vant les modalités prescrites, le versement, par prélève
ment sur les fonds votés par le Parlement, d’une sub
vention spéciale ne devant pas dépasser 50% du coût de 
construction d’un croisement étagé de chemin de fer lors
que cette construction est nécessaire dans une province 
à la suite d’une proposition de construction d’une route 
ou voie publique nouvelle en vue de modifier l’itinéraire 
de la circulation routière; prévoyant que tous montants 
affectés par le Parlement pour des travaux effectifs de 
construction en vue de la protection, de la sécurité et 
de la commodité du public à des croisements de chemin 
de fer doivent être débités au Fonds du revenu consolidé 
et portés au crédit de la Caisse des passages à niveau 
de chemin de fer, et que le solde de cette affectation qui 
n’a pas été dépensé ne tombe pas en annulation mais 
reste au crédit de la Caisse au titre d’années financières 
qui suivent; prévoyant, de la façon prescrite, la manière 
d’affecter les fonds de la Caisse; prévoyant que les 
tants affectés, par prélèvement sur la Caisse, au coût des 
signaux sur des voitures ou des wagons de chemin de fer 
ou sur des locomotives ne doit pas dépasser 80% de 
leur coût que fixe la Commission canadienne des trans
ports, prévoyant que le coût de travaux effectivement 
exécutés relativement à tout passage à niveau de chemin 
de fer ne doit pas dépasser le total obtenu en addition
nant 80% du coût de ces travaux, que fixe la Commis
sion, ou $1,000,000, selon le plus faible de ces deux chif
fres, et 80% du coût de tout déplacement d’installations 
d’un service public qui fait partie de ces travaux; pré
voyant que le coût de travaux effectivement exécutés 
relativement à la reconstruction ou l’amélioration d’un 
croisement étagé ne doit pas dépasser le total obtenu en 
additionnant 50% du coût de ces travaux ou $625,000, 
selon le plus faible de ces deux chiffres, et 50% du 
coût de tout déplacement d’installations d’un service 
public qui fait partie de ces travaux; prévoyant l’affecta
tion par la Commission de toute contribution provin
ciale à la Caisse; et prévoyant, de la façon prescrite, des 
dispositions transitoires relatives à la Caisse.

l’Énergie, des Mines et des Ressources 
annuellement à des contrats adjugés à des personnes et à 
des organismes de l’extérieur à des fins de recherche, de 
développement et pour d’autres services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l’adresse de

pas a-t-il consacrée

ces personnes et 
organismes de l’extérieur et quelles sommes étaient en 
cause dans chaque contrat?

3. Quels étaient le but de chacun des contrats et le 
titre de chacun des rapports soumis? (Document parle
mentaire n" 292-2/273).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du 
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. 
Lalonde, appuyé par M. Haidasz,—Que le Bill C-22, Loi 
concernant le football professionnel au Canada, soit main
tenant lu une deuxième fois et déféré au Comité perma
nent de la santé, du bien-être social et des affaires so
ciales.

Le débat se poursuit;

mon-

(A cinq heures de l’après-midi, appel des affaires 
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de 
l’article 15(4) du Règlement)

Du consentement unanime, il est donné lecture de l’or
dre portant deuxième lecture et renvoi au Comité per
manent de la justice et des questions juridiques du Bill 
C-220, Loi modifiant la Loi sur l’identification des cri
minels.

M. Blais, appuyé par M. Fleming, propose,—Que ce bill 
soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité 
permanent de la justice et des questions juridiques.

Il s’élève un débat;

L’heure réservée aux affaires inscrites au nom des dé
putés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Lalonde, appuyé 
par M. Haidasz,—Que le Bill C-22, Loi concernant le 
football professionnel au Canada, soit maintenant lu 
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la santé, 
du bien-être social et des affaires sociales.

Le débat se poursuit;

En conformité des dispositions de l’article 39(4) du 
Règlement, les deux questions suivantes sont transfor
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 268—M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973- 

1974 (à ce jour) quelle somme totale l’Énergie atomique 
du Canada Limitée, a-t-elle consacrée annuellement à des 
contrats adjugés à des personnes et à des organismes de 
1 extérieur à des fins de recherche, de développement et 
pour d’autres services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l’adresse de ces personnes et 
organismes de l’extérieur et quelles sommes étaient en 
cause dans chaque contrat?

3. Quels étaient le but de chacun des contrats et le titre 
de chacun des rapports soumis? (Document parlemen
taire n° 292-2/268).

N" 273—M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973- 

1974 (à ce jour) quelle somme totale le ministère de

une

(Délibérations sur la motion d’ajournement)
A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre 

s’ajourne maintenant» est réputée présentée en confor
mité de l’article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités
Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 

des communes suivant les dispositions de l’article 65(4) 
b) du Règlement, la liste des membres des comités est 
modifiée, ainsi qu’il suit:

MM. Roy (Laval), Demers et Caccia en remplacement 
de M. Loiselle, M"' Bégin et M. Blouin sur la liste des
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Par M. Jamieson, membre du Conseil privé de la Reine, 
—Rapport (en français et en anglais) de la Société de 
développement du Cap-Breton pour l’année civile 1973, 
y compris les états financiers conformément à l’article 
33(1) de la Loi sur la Société de développement du Cap- 
Breton, chapitre C-13, S.R.C., 1970. (Document parle
mentaire n" 292-1/106).

Par M. Lalonde, membre du Conseil privé de la Reine, 
—Rapport (en français et en anglais) concernant l’appli
cation de la Loi sur les soins médicaux, pour l’année 
financière terminée le 31 mars 1973, conformément à 
l’article 9 de cette loi, chapitre M-8, S.R.C., 1970. (Docu
ment parlementaire n“ 292-1/298).

membres du Comité permanent des prévisions budgé
taires en général.

M. Blaker en remplacement de M. Herbert sur la liste 
des membres du Comité permanent de la radiodiffusion, 
des films et de l’assistance aux arts.

M. Roche en remplacement de M. Baker sur la liste 
des membres du Comité permanent de la procédure et 
de l’organisation.

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

A 10 h. 30 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, à 
deux heures de l’après-midi, en conformité des disposi
tions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l’article 
41(1) du Règlement savoir:
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle
(Sous réserve de modifications, d’un jour à l autre)

LE MARDI 23 AVRIL

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses—Crédits 50, 55—Office canadien des provendes......................

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Gouverneur général et lieutenants-gouverneurs.. 
Comparaît: M. Maurice Foster, député, secrétaire parlementaire du président du Conseil privé 
Témoin: Le colonel D. C. McKinnon, intendant, résidence de Son Excellence le gouverneur général

Procédure et organisation

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975 Parlement.................................................................

Ressources nationales et travaux publics

Ordre du jour: Bill C—18, Loi sur l’administration du pétrole...............................................................
Comparaît: Le ministre de l’Énergie, des Mines et des Ressources

9 h. 30 a.m.
371 É.O.

9 h. 30 a.m.
308 É.O.

9 h. 30 a.m.
112-N

9 h. 30 a.m. 
3 h. 30 p.m. 
8 h. p.m.

269 É.O. 
371 É.O. 
371 É.O.

Travail, main-d’œuvre et immigration

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Crédit 15-Immigration-Ministère de la Main-
d’œuvre et de l’Immigration.......................................... .......................................................................

Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Mam-d œuvre et de 1 Immigration

Comptes publics

209 É.O. 9 h. 30 a.m.

11 h. a.m.
371 É.O. Organisation..........

Justice et questions juridiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère du Solliciteur général 
Comparaît: Le Solliciteur général du Canada

11 h. a.m.
209 É.O.

Santé, bien-être social et affaires sociales 

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Ministère de la Santé nationale et du Bien-être
SOCI81I ................................................................................ ................................ ....................................

Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social 
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Santé et du Bien-etre social

Affaires des anciens combattants

Ordre du jour Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires des anciens combattants.. 
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère des Affaires des anciens combattants

308 É.O. 11 h. a.m.

3 h. 30 p.m.
308 É.O.

(Suite à la page suivante)
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MARDI 23 AVRIL (Suite)

PÊCHES ET FORÊTS

209 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de l’Environnement.............
Témoins: Du ministère de l’Environnement:

M. A. E. Collin, directeur général, Direction de la recherche et du développement 
M. N. J. Campbell, directeur, Direction de l’océanographie

3 h. 30 p.m.

Privilèges et élections

Ordre du jour: Le mode de rajustement de la représentation à la Chambre des communes, y compris 
la manière de déterminer le nombre de députés assignés à chaque province établie par l’article 51 
de 1 Acte de l’Amérique du Nord britannique.........................

Radiodiffusion, films et assistance

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Office national du film 
Témoins: Représentants de l’Office national du film

Affaires extérieures et défense

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Ministère des Affaires extérieures—Troisième
Conférence des Nations Unies sur le Droit de la Mer......................

Témoin: «Imperial Oil Limited'll

307 É.O.

3 h. 30 p.m.

AUX ARTS

269 É.O.
3 h. 30 p.m.

NATIONALE

308 É.O.

8 h. p.m.

LE MERCREDI 24 AVRIL

Finances, commerce et questions économiques

209 É.O. Ordre du jour: Bill C-7, Loi modifiant la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions et la Loi sur les 
banques et abrogeant la Loi ayant pour objet la modification de la Loi modifiant la Loi relative

^ aux enquêtes sur les coalitions et le Code criminel...............................
Comparaît: Le ministre de la Consommation et des Corporations 
Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

3 h. 30 p.m.

Ressources nationales et

Ordre du jour: Bill C-18, Loi sur l’administration du pétrole.......
Comparaît: Le ministre de l’Énergie, des Mines et des Ressources

TRAVAUX PUBLICS

269 É.O.
3 h. 30 p.m.

Publié en conformité de l'autorité de l'Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada
En vente à Information Canada, Ottawa, Canada
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N° 39

PROCÈS VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MARDI 23 AVRIL 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE
Sur motion de M. Fairweather, appuyé par M. Bell, 

le deuxième rapport du Comité mixte permanent des 
règlements et autres textes réglementaires, présenté à la 
Chambte le mardi 9 avril 1974, est agréé.

M. Lambert (Edmonton-Ouest), du Comité permanent 
de la procédure et de l’organisation, présente le premier 
rapport de ce Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du vendredi 
1" mars 1974, le Comité a étudié le crédit 1 ayant trait 
au Sénat; le crédit 5 ayant trait à la Chambre des com
munes; et le crédit 10 ayant trait à la Bibliothèque du 
Parlement pour l’année financière se terminant le 31 
mars 1975, et est convenu d’en faire rapport à la Cham
bre.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. 
Lalonde, appuyé par M. Haidasz,—Que le Bill C-22, Loi 
concernant le football professionnel au Canada, soit main-' 
tenant lu une deuxième fois et déféré au Comité perma
nent de la santé, du bien-être social et des affaires 
sociales.

Après plus ample débat, cette motion, mise aux voix, 
est agréée par le vote suivant:

Un exemplaire des procès-verbaux et des témoignages 
s’y rapportant (fascicules n"‘ 1 à 4 inclusivement) est 
déposé.

(Vote n° 7)
POUR

(Les procès-verbaux et les témoignages joints à ce 
rapport sont enregistrés à titre d’Appendice n" 11 aux 
Journaux.) Messieurs

Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Caouette

(Témiscamingue)
Caron

Benjamin
Blackburn
Blais
Blaker
Blouin
Boulanger
Breau

Allard
Allmand
Andras
Barnett
Basford
Béchard
Bégin (M"«)

Sur motion de M. Fairweather, appuyé par M. Bell, 
le premier rapport du Comité mixte permanent des 
règlements et autres textes réglementaires, présenté à 
la Chambre le mardi 9 avril 1974, est agréé.

V 39—1
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Messieurs Messieurs 
Stackhouse 
Stanfield 
Stevens 
Stewart 

(Marquette)
Thomas 

(Moncton)

En conséquence, ce bill est lu une deuxième fois et 
déféré au Comité permanent de la santé, du bien-être 
social et des affaires sociales.

Chrétien
Clermont
Corbin
Corriveau
Côté
Cullen
Danson
Davis
De Bané
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquel
Ethier
Faulkner
Fleming
Foster
Fox
Gauthier

(Ottawa-Vanier)
Gendron
Gilbert
Goyer
Gray
Guay

(Saint-Boniface) 
Guay (Lévis) 
Guilbault 
Haidasz 
Harding 
Herbert 
Hopkins 
Howard 
Isabelle 
Jamieson 
Jerome 
Knight

Knowles
(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lachance
Laflamme
Lajoie
Lalonde
Lambert

(Bellechasse)
Langlois
Laniel
Laprise
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre 
Leggatt 
Lessard 
Lewis 
L’Heureux 
Loiselle 
MacDonald 

(Cardigan) 
Macdonald 

(Rosedale) 
MacEachen 
MacGuigan 
Maclnnis (Mme) 
Mackasey 
Marceau 
Marchand 

(Kamloops- 
Cariboo) 

McRae 
Morin (Mme) 
Munro

(Hamilton-Est)
Nelson

Nystrom
Olivier
Orlikow
Ouellet
Paproski
Penner
Peters
Portelance
Poulin
Railton
Reid
Richardson
Roche
Rompkey
Rooney
Roy

(Laval)
Saltsman 
Sauvé (Mme)
Sharp
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stollery
Symes
Thomas

(Maisonneuve-
Rosemont)

Trudeau
Trudel
Turner

(London-Est)
Turner

(Ottawa-
Carleton)

Watson 
Whelan 
Whicher—118.

Reilly
Ritchie
Rondeau
Schellenberger
Schumacher
Scott
Skoreyko

Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Woolliams 
Yewchuk—92.

Il est donné lecture de l’ordre portant deuxième lec
ture et renvoi au Comité permanent des finances, du 
commerce et des questions économiques du Bill C-4, 
Loi modifiant la Loi sur les licences d’exportation et 
d’importation.

M. Andras, au nom de M. Gillespie, appuyé par M. 
Davis, propose,—Que ce bill soit maintenant lu 
deuxième fois et déféré au Comité permanent des 
finances, du commerce et des questions économiques.

Il s’élève un débat;

(A cinq heures de l’après-midi, appel des affaires 
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de 
l’article 15 (4) du Règlement)

(Bills publics)
Il est donné lecture de l’ordre portant deuxième lec

ture et renvoi au Comité permanent des transports 
et des communications du Bill C-109, Loi prévoyant 
l’établissement d’une Commission fédérale d’enquête 
les transports (enquêtes impartiales en matière d’acci
dents de transport).

M. Forrestall, appuyé par M. McKinley, propose,— 
Que ce bill soit maintenant lu une deuxième fois et 
déféré au Comité permanent des transports et des 
munications.

Il s’élève un débat;

une

sur
CONTRE

Messieurs
Alexander
Alkenbrack
Arrol
Atkey
Baker
Baldwin
Bawden

Fraser 
Gillies 
Godin 
Grafftey 
Grier 
Hales 
Haliburton 
Hamilton 

(Qu’Appelle- 
Moose Mountain) 

Hamilton 
(Swift Current- 
Maple Creek) 

Hargrave 
Harney 
Hees 
Hellyer 
Higson 
Holmes 
Horner 

(Crowfoot) 
Horner 

(Battleford- 
Kindersley) 

Howie 
Hueglin 
Hurlburt 
Jarvis 
Jelinek 
Kempling 
Knowles 

(Norfolk- 
Haldimand)

Korchinski
Lambert

(Edmonton-Ouest) 
La Salle 
Lawrence 
MacDonald (Mne) 

(Kingston et 
les îles)

Maclnnis 
(Cape Breton- 
East Richmond) 

MacKay 
Madill 
Marshall 
Masniuk 
Matte
Mazankowski
McCain
McGrath
McKenzie
McKinley
McKinnon
Mitges
Muir
Munro

com-

Beatty
(W ellington-Grey- 
Dufferin-Waterloo)

L’heure réservée aux affaires inscrites au nom des 
députés est expirée.

Bell
Blenkarn
Boisvert
Brewin
Caouette

(Charlevoix)
Carter
Clark

(Rocky Mountain) 
Clarke 

(Vancouver 
Quadra)

Coates
Cossitt
Darling
Dick
Dinsdale
Ellis
Fairweather
Forrestall
Fortin
Frank

Le débat reprend sur la motion de M. Andras, au nom 
de M. Gillespie, appuyé par M. Davis,—Que le Bill C-4, 
Loi modifiant la Loi sur les licences d’exportation et 
d’importation, soit maintenant lu une deuxième fois et 
déféré au Comité permanent des finances, du 
et des questions économiques.

Le débat se poursuit;

commerce

(Délibérations sur la motion d’ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre 
s’ajourne maintenant» est réputée présentée en confor
mité de l’article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

(Esquimalt-
Saanich)

Neil
(Moose Jaw) 

O’Connor 
O’Sullivan 
Patterson
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la liste des membres du Comité permanent de la radio
diffusion, des films et de l’assistance aux arts.

M Blais en remplacement de M. Duquet sur la liste 
membres du Comité permanent des privilèges et

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
suivant les dispositions de l’article 65(4) desdes communes ,

b) du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu’il suit:

élections.
M. Fraser en remplacement de M. Howie sur la liste 

des membres du Comité permanent des affaires extérieu- 
et de la défense nationale.

Morin en remplacement de M. Cullen sur la liste 
des membres du Comité permanent des ressources natio
nales et des travaux publics.

MM. De Bané, Fox, Jerome et Leblanc (Laurier) en 
remplacement de MM. Comtois, Guay (Lévis), Bucha
nan et Breau sur la liste des membres du Comité perma
nent des finances, du commerce et des questions écono
miques.

MM. Orlikow et Towers en remplacement de MM. 
Nelson et Darling sur la liste des membres du Comité 
permanent des comptes publics.

MM. Gilbert et Beatty (Wellington-Grey-Dufferin- 
Waterloo) en remplacement de MM. Knight et Nielsen 

la liste des membres du Comité permanent de la 
justice et des questions juridiques.

res

M

sur

Morin, MM. Hamilton 
rem-

MM. Douglas, Gendron, M1 
(Qu’Appelle-Moose Mountain), McRae et Côté en 
placement de MM. Symes, Côté, McRae, McKenzie, 
Rompkey et M",e Morin sur la liste des membres du 
Comité permanent des ressources nationales et des 
travaux publics.

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la ChambreM. Haliburton en remplacement de M. MacLean sur 

la liste des membres du Comité permanent des pêches 
et des forêts.

M. Haliburton en remplacement de M. MacLean sur 
la liste des membres du Comité permanent des affaires 
extérieures et de la défense nationale.

MM. Lawrence et Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) 
en remplacement de MM. Morgan et Barnett sur la 
liste des membres du Comité permanent de la procédure 
et de l’organisation.

MM. Whittaker, Hamilton .(Swift Current-Maple 
Creek), Frank et La Salle en remplacement de MM. 
McCain, Wise, La Salle et Korchinski sur la liste des 
membres du Comité permanent de l’agriculture.

MM. Blouin et Roy (Timmins) en remplacement de 
MM. Caccia et Roy (Laval) sur la liste des membres du 
Comité permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Reilly et Whittaker en remplacement de MM. 
Macquarrie et Mitges sur la liste des membres du Comité 
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires 
sociales.

MM. Leggatt et Grier en remplacement de MM. Nys- 
trom et Orlikow sur la liste des membres du Comité 
permanent des finances, du commerce et des questions 
économiques.

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) en remplacement 
de M. Orlikow sur la liste des membres du Comité per
manent de la santé, du bien-être social et des affaires 
sociales.

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l’article 
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Allmand, membre du Conseil privé de la 
Reine,—Copie d’un accord entre le gouvernement du 
Canada et la Corporation de Labrador City (Terre- 
Neuve), conformément à l’article 20(3) de la Loi sur la 
Gendarmerie royale du Canada, chapitre R-9, S.R.C., 
1970. (Texte anglais). (Document parlementaire n° 292- 
1/276).

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la 
Reine,—Réponse supplémentaire à un ordre de la Cham
bre, en date du 18 mars 1974, (Question n“ 218), de
mandant: 1. Depuis la mise en œuvre des projets fédé- 

à forte proportion de main-d’œuvre (FLIP), pourraux
chaque année d’exploitation, y compris l’année finan
cière 1973-1974, quelle a été la répartition des fonds a) 

ministère fédéral participant, b) par province, c)par
par projet financé, d) par année?

2. Au sein de chaque ministère et pour chaque projet 
combien d’emplois ont été créés ou maintenus par ce
Programme?

3. Quels sont les critères généraux d’acceptation des 
projets, ceux-ci diffèrent-ils d’un ministère à l’autre et, 
dans l’affirmative, à quels égards?

4. Quelle a été la date limite de présentation des pro
jets et au cours de chaque année, quelles ont été les dates 
de début et de fin du Programme? (Document parle
mentaire n° 292-2/218A).

M. Clark (Rocky Mountain) en remplacement de M. 
Stackhouse sur la liste des membres du Comité perma
nent de la justice et des questions juridiques.

MM. Darling et Herbert en remplacement de M. Beatty 
(Wellington-Grey-Dufferin-Waterloo) et M"e Bégin sur

A 10 h. 10 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, à 
deux heures de l’après-midi, en conformité des disposi
tions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,

LUCIEN LAMOUREUX.
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23 avril 1974

RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle
(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MERCREDI 24 AVRIL

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses—Crédits 50, 55—Office canadien des provendes......................

Finances, commerce et questions économiques

Ordre du jour- Bill C-7, Loi modifiant la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions et la Loi sur les 
banques et abrogeant la Loi ayant pour objet la modification de la Loi modifiant la Loi relative
aux enquêtes sur les coalitions et le Code criminel............. ...............................................................

Comparaît: Le ministre de la Consommation et des Corporations 
Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

3 h. 30 p.m.
308 Ê.O.

209 É.O.
3 h. 30 p.m.

Ressources nationales et travaux publics

Ordre du jour: Bill C-18, Loi sur l’administration du pétrole...............................................................
Comparaît: Le ministre de l’Énergie, des Mines et des Ressources

LE JEUDI 25 AVRIL

PÊCHES ET FORÊTS

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975 Ministère de 1 Environnement...............................
Témoin: Du ministère de l’Environnement: ........................

M. F. J. Doucet, président de l’Office de commercialisation du poisson d eau douce

Prévisions budgétaires en général

du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Sciences et Technologie: Le Conseil des sciences

3 h. 30 p.m.
269 É.O.

9 h. 30 a.m.
371 É.O.

308 É.O. Ordre
du Canada...............................................................................

'Témoins: Du Conseil des sciences du Canada:
M. P. D. McTaggart-Cowan, directeur général 
M. J. Basuk, secrétaire du Conseil

9 h. 30 a.m.

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975 Office national du film. .
Témoins: Représentants de la Société de développement de 1 industrie cinématographique

dienne

9 h. 30 a.m.
269 É.O. cana-

Affaires indiennes et développement du Nord canadien

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Ministère des Affaires indiennes et du Nord
des affaires indiennes et esquimaudes—Dépenses de tonc-209 É.O.

canadien—Crédit 5—Programme
tionnement....................................

Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère
11 h. a.m.

Finances, commerce et questions économiques

aux municipalités.............................................................................................................................
Comparaît: Le ministre des Finances 
Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

209 É.O.
3 h. 30 p.m.

(Suite à la page suivante)
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Comité HeureSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE JEUDI 25 AVRIL (Suite)

Justice et questions juridiques

269 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère du Solliciteur général 
Comparaît: Le Solliciteur général du Canada

3 h. 30 p.m.

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du joxïr: Bill C-19, Loi modifiant le Régime de pensions du Canada 
Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social

308 É.O. 3 h. 30 p.m.

^klié en conformité de l’autorité de l’Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente à Information Canada. Ottawa, Canada
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N° 40

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MERCREDI 24 AVRIL 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

En conformité des dispositions de l’article 39(4) du 
Règlement, les quatre questions suivantes sont transfor
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

2. Quels sont le nom et l’adresse des entreprises et des 
particuliers auxquels on a adjugé ces contrats, quelles 

a-t-on dépensées dans chaque cas et quel était 
le but de chacun des contrats?
sommes

3. Dans le cas des dépenses faites à des fins de publicité 
et/ou d’information par la division de la publicité ou de 
l’information du ministère, quels étaient, dans chaque cas, 

et le but de la dépense? (Document

N° 104—M. Cossitt
1. Quels sont le nom et l’adresse de chacune des agences 

de publicité dont s’est servi le ministère du Travail depuis 
l’entrée en fonction du ministre actuel?

2. a) Quels montants en contrats de publicité ont été 
accordés à de tels organismes pendant ce laps de temps, a

contrats ont-ils été accordés et dans

la somme en cause 
parlementaire n° 292-2/251).

N» 341—M. Clark (Rocky Mountain)
Combien de fonctionnaires participent régulièrement à 

la rédaction des discours du a) Premier ministre, b) 
Leader du gouvernement au Sénat, c) Secretaire d Etat 
aux Affaires extérieures, d) Président du Conseil prive, e) 
Président du Conseil du Trésor, f) ministre des Trans

ministre des Finances, h) ministre des Affaires 
du Nord canadien, i) ministre de l’Énergie, 

des Mines et des Ressources, j) ministre du Travail, k) 
ministre des Communications, l) ministre de l’Environne
ment et ministre des Pêches, m) ministre des Travaux 
publics, n) ministre d’État chargé des Affaires urbaines, 
o) ministre de l’Expansion économique régionale, p) mi
nistre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration, q) minis
tre de la Défense nationale, r) ministre de la Justice et 
Procureur général du Canada, s) ministre de la Consom
mation et des Corporations, t) ministre du Revenu natio- 

ministre des Approvisionnements et Services, v)

quelles dates ces 
chaque cas, a-t-on procédé par soumission ou par toute 
autre forme d’adjudication et, dans la négative, qui a 
autorisé dans chaque cas la dépense des deniers publics 
sans soumission ni adjudication, b) dans chaque cas, que 
était l’objet général du contrat de publicité?

3. Quels sont le nom et l’adresse de chacune des agences 
de publicité dont s’est servi le ministère du Travail pen
dant le mandat du prédécesseur du ministre actuel et, si 
une de ces agences n’a pas été utilisée depuis le change
ment de ministres, pourquoi et qui en a décide ainsi. 
(Document parlementaire n” 292-2/104).

ports, g) 
indiennes et

N° 251—M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973- 

1974 (à ce jour) quelles sommes le ministère du Travail 
consacrées annuellement à la publicité et/ou a 

l’information?
a-t-il nal, u)

V 40—1
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ministre de l’Industrie et du Commerce, w) ministre 
d’État, x) ministre de l’Agriculture, y) Solliciteur géné
ral du Canada, z) Secrétaire d’État du Canada, aa) mi
nistre des Postes, bb) ministre des Affaires des anciens 
combattants, cc) ministre de la Santé nationale et du 
Bien-être social, dd) ministre d’État chargé de la Science 
et de la Technologie? (Document parlementaire n° 
292-2/341).

est appelé et reporté par le Greffier à l’ordre relatif des 
Avis de motions (documents), conformément à l’article 
48(1) du Règlement.

L’avis de motion portant production de documents 
n° 6 ainsi conçu:

Qu’un ordre de la Chambre soit donné en vue de la 
production de copie de la demande présentée par le Black 
Youth Television Workshop, Montreal, relativement à la 
subvention de $6,500 annoncée le 3 octobre 1973 par le 
ministre d’État chargé du multiculturalisme et de toute la 
correspondance échangée à ce sujet avec le gouverne
ment,

est appelé et reporté par le Greffier à l’ordre relatif des 
Avis de motions (documents), conformément à l’article 
48(1) du Règlement.

N° 595—M. Fortin
1. Combien y a-t-il eu de faillites, par province, pour 

chacune des années depuis 1970?
2. Quelles sont les mesures prises par le gouvernement 

pour prévenir les faillites frauduleuses? (Document par
lementaire n" 292-2/595).

M. Foster, secrétaire parlementaire du président du 
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. An- 
dras, au nom de M. Gillespie, appuyé par M. Davis,—Que 
le Bill C-4, Loi modifiant la Loi sur les licences d’expor
tation et d’importation, soit maintenant lu une deuxième 
fois et déféré au Comité permanent des finances, du 
commerce et des questions économiques.

Après plus ample débat, cette motion, mise aux voix, 
est agréée.

En conséquence, ce bill est lu une deuxième fois et 
déféré au Comité permanent des finances, du commerce 
et des questions économiques.

L’avis de motion portant production de documents n° 3 
ainsi conçu:

Qu’un ordre de la Chambre soit donné en vue de la 
production de copie de la demande présentée par New 
Canada—Toronto relativement à la subvention de $18,000 
annoncée le 3 octobre 1973 par le ministre d’État chargé 
du multiculturalisme et de toute la correspondance échan
gée à ce sujet avec le gouvernement,

est appelé et reporté par le Greffier à l’ordre relatif aux 
Avis de motions (documents), conformément à l’article 
48(1) du Règlement.

Il est donné lecture de l’ordre portant deuxième lecture 
et renvoi au Comité permanent des pêches et des forêts 
du Bill C-3, Loi ayant pour objet de protéger la santé 
et l’environnement contre le rejet de substances qui 
contaminent l’environnement.

M. Davis, appuyé par M. Dubé, propose,—Que ce bill 
soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité 
permanent des pêches et des forêts.

Il s’élève un débat;

L’avis de motion portant production de documents n° 4 
ainsi conçu:

Qu’un ordre de la Chambre soit donné en vue de la 
production de copie de la demande présentée par le 
Cross-Cultural Communication Centre-Toronto relative
ment à la subvention de $8,000 annoncée le 3 octobre 1973 
par le ministre d’État chargé du multiculturalisme et de 
toute la correspondance échangée à ce sujet avec le gou
vernement,

Modifications de la composition des comitésest appelé et reporté par le Greffier à l’ordre relatif aux 
Avis de motions (documents), conformément à l’article 
48(1) du Règlement. Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 

des communes suivant les dispositions de l’article 65(4) 
b) du Règlement, la liste des membres des comités est 
modifiée, ainsi qu’il suit:

M. Roche en remplacement de M. Whittaker sur la liste 
des membres du Comité permanent de la santé, du bien- 
être social et des affaires sociales.

M. Darling en remplacement de M. Towers sur la liste 
des membres du Comité permanent des comptes publics.

M. Rose en remplacement de M. Orlikow sur la liste 
des membres du Comité permanent de la radiodiffusion, 
des films et de l’assistance aux arts.

L’avis de motion portant production de documents 
n“ 5 ainsi conçu:

Qu’un ordre de la Chambre soit donné en vue de la 
production de copie de la demande présentée par le 
Centre chinois de Québec, Enr., Québec, relativement à la 
subvention de $5,000 annoncée le 3 octobre 1973 par le 
ministre d’État chargé du multiculturalisme et de toute la 
correspondance échangée à ce sujet avec le gouverne
ment,
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États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la ChambreMM Wise et McCain en remplacement de MM. Schel- 

lenberger et Whittaker sur la liste des membres du Comité 
permanent de l’agriculture.

M Symes en remplacement de M. Douglas sur la liste 
membres du Comité permanent des ressources natio

nales et des travaux publics.

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre, 
est déposé sur la Table, conformément à l’article 41(1) 
du Règlement savoir:

Par M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine, 
—Rapport (en français et en anglais) sur les opérations 
découlant de la Loi sur les licences d’exportation et d’im
portation, pour l’année civile 1973, conformément à l’arti
cle 26 de cette Loi, chapitre E-17, S.R.C., 1970. (Docu
ment parlementaire n° 292-1/137).

des

M Douglas en remplacement de M. Harding sur la liste 
des membres du Comité permanent des ressources natio
nales et des travaux publics.

M. Masniuk en remplacement de M. Frank sur la liste 
des membres du Comité permanent de l’agriculture.

M. Cullen en remplacement de M. Côté sur la liste 
des membres du Comité permanent des ressources 
tionales et des travaux publics.

M Hopkins en remplacement de M. Railton sur la liste 
des membres du Comité permanent des ressources natio
nales et des travaux publics.

na-

A six heures du soir, la Chambre s’ajourne à demain, à 
deux heures de l’après-midi, en conformité des disposi
tions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,

LUCIEN LAMOUREUX.
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle
(Sous réserve de modifications t d’un jour à l autre)

LE JEUDI 25 AVRIL

PÊCHES ET FORÊTS

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de l’Environnement...............................
Témoin: Du ministère de l’Environnement: . . . ,, ,

M. F. J. Doucet, président de l’Office de commercialisation du poisson d eau douce

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Sciences et Technologie: Le Conseil des sciences
du Canada.........................................................................................................

Témoins: Du Conseil des sciences du Canada:
M. P. D. McTaggart-Cowan, directeur général 
M. J. Basuk, secrétaire du Conseil

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975 Office national du film
Témoins: Représentants de la Société de développement de 1 industrie cinématographique 

dienne

9 h. 30 a.m.
371 É.O.

308 É.O. 9 h. 30 a.m.

9 h. 30 a.m.
269 É.O. cana-

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Ministère des Affaires extérieures-L’aide huma
nitaire en Afrique australe......................................................................................................................

Témoin: OXFAM—Canada

308 É.O. 11 h. a.m.

Affaires indiennes et développement du Nord canadien

1974-1975—Ministère des Affaires indiennes et du Nord 
des affaires indiennes et esquimaudes—Dépenses de fonc-Ordre du jour: Budget des dépenses 

canadien—Crédit 5—Programme
tionnement......................................

Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

209 É.O.
11 h. a.m.

Comptes publics

Ordre du jour: Comptes publics de 1972 et 1973 et les rapports de l’Auditeur général s’y rapportant.
Témoins: Du bureau de l’Auditeur général:

M. J. J. Macdonell, auditeur général du Canada 
M. Rhéal Châtelain, auditeur général adjoint

Finances, commerce et questions économiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Ministère des Finances: Crédits 1, ^-Pro
gramme des politiques financières et économiques; Crédit 10—I rogramme des subventions
aux municipalités.....................................................................................................................................

Comparaît: Le ministre des Finances 
Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

11 h. a.m.
269 É.O.

209 É.O.
3 h. 30 p.m.

Justice et questions juridiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Ministère du Solliciteur général 
Comparaît: Le Solliciteur général du Canada

3 h. 30 p.m.
269 É.O.

(Suite à la page suivante)
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Comité HeureSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE JEUDI 25 AVRIL (Suite)

Santé, bien-être social et affaires sociales

308 É.O. Ordre du jour: Bill C-19, Loi modifiant le Régime de pensions du Canada 
Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social

3 h. 30 p.m.

Transports et communications

371 É.O. 3 h. 30 p.m.Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Transports
Comparaît: Le ministre des Transports
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère des Transports

Agriculture

308 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses—Crédits 5, 10—Programme de recherches 8 h. p.m.

LE MARDI 30 AVRIL

Travail, main-d’œuvre et immigration

209 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 15—Immigration—Ministère de la Main-
d’œuvre et de l’Immigration..................................................................................................................

Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration

3 h. 30 p.m.

Publié en conformité de l'autorité de l'Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente à Information Canada, Ottawa. Canada
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N° 41

PROCÈS VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE JEUDI 25 AVRIL 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE
En conséquence, ce bill est lu une deuxième fois et 

déféré au Comité permanent des pêches et des forêts.
M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine, 

dépose sur la Table,—Copies, en français et en anglais, 
d’un communiqué conjoint à la suite d’une visite en Iran 
du 18 au 23 avril 1974, à la tête d’une mission commer
ciale et économique. (Document parlementaire n° 292- 
7/7).

Il est donné lecture de l’ordre portant deuxième lec
ture et renvoi au Comité permanent des transports et 
des communications du Bill C-27, Loi visant à faciliter 
le déplacement des lignes de chemin de fer ou l’itiné
raire du trafic ferroviaire dans des zones urbaines et à 
fournir une aide financière en vue de l’exécution de 
travaux pour la protection, la sécurité et la commodité 
du public aux croisements de chemin de fer.

M. Basford, au nom de M. Marchand (Langelier), 
appuyé par M. Sharp, propose,—Que ce bill soit main
tenant lu une deuxième fois et, du consentement una
nime, déféré à un Comité plénier.

Il s’élève un débat;

M. Nelson, appuyé par M. Howard, dépose, avec la 
permission de la Chambre, le Bill C-282, Loi concernant 
le jour d’Héritage Canada, qui est lu une première fois, 
l’impression en est ordonnée et la deuxième lecture en 
est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. 
Davis, appuyé par M. Dubé,—Que le Bill C-3, Loi ayant 
pour objet de protéger la santé et l’environnement contre 
le rejet de substances qui contaminent l’environnement, 
soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité 
permanent des pêches et des forêts.

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour 
l’informer qu’il a adopté, sans amendement, le Bill C-5, 
Loi autorisant la prestation de fonds pour faire face à 
certaines dépenses d’établissement du réseau des Che
mins de fer nationaux du Canada et d’Air Canada depuis

Après plus ample débat,, cette motion, mise aux voix, 
est agréée.

V 41—1
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M. l’Orateur fait savoir que, lorsque la Chambre s’est 
rendue auprès de l’honorable Député de Son Excellence 
le Gouverneur général dans la salle des séances du 
Sénat, Son Honneur a bien voulu donner, au nom de 
Sa Majesté, la sanction royale au bill suivant:

Bill C-5, Loi autorisant la prestation de fonds pour 
faire face à certaines dépenses d’établissement du réseau 
des Chemins de fer nationaux du Canada et d’Air Ca
nada depuis le 1er janvier 1973 jusqu’au 30 juin 1974, 
ainsi que la garantie, par Sa Majesté, de certaines va
leurs qu’émettra la Compagnie des Chemins de fer natio
naux du Canada et de certaines débentures qu’émettra 
Air Canada.—Chapitre n° 6.

le 1" janvier 1973 jusqu’au 30 juin 1974, ainsi que la 
garantie, par Sa Majesté, de certaines valeurs qu’émettra 
la Compagnie des Chemins de fer nationaux du Canada 
et de certaines débentures qu’émettra Air Canada.

Du consentement unanime, l’heure réservée aux affaires 
inscrites au nom des députés est suspendue.

Le débat reprend sur la motion de M. Basford, au 
de M. Marchand (Langelier), appuyé par M. Sharp,nom

—Que le Bill C-27, Loi visant à faciliter le déplacement 
des lignes de chemin de fer ou l’itinéraire du trafic 
ferroviaire dans des zones urbaines et à fournir une aide 
financière en vue de l’exécution de travaux pour la pro
tection, la sécurité et la commodité du public aux croise
ments de chemin de fer, soit maintenant lu une deuxième 
fois et déféré à un Comité plénier.

Le débat reprend sur la motion de M. Basford, au 
nom de M. Marchand (Langelier), appuyé par M. Sharp, 
—Que le Bill C-27, Loi visant à faciliter le déplacement 
des lignes de chemin de fer ou l’itinéraire du trafic fer
roviaire dans des zones urbaines et à fournir une aide 
financière en vue de l’exécution de travaux pour la pro
tection, la sécurité et la commodité du public aux croise
ments de chemin de fer, soit maintenant lu une deuxième 
fois et déféré à un Comité plénier.

Après plus ample débat, cette motion, mise aux voix, 
est agréée.

En conséquence, ce bill est lu une deuxième fois, étu
dié en Comité plénier et, après avoir fait rapport de 
l’état de la question, le Comité obtient la permission d’en 
reprendre l’étude à la prochaine séance de la Chambre.

Le débat se poursuit;

M. l’Orateur communique à la Chambre la lettre que 
voici:

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL 
OTTAWA

Le 25 avril 1974

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous aviser que l’honorable Wishart 

F. Spence, O.B.E., juge puîné de la Cour suprême du 
Canada, en sa qualité de Député du Gouverneur général, 
se rendra à la Chambre du Sénat aujourd’hui, le 25 
avril, à 5 h. 45 de l’après-midi afin de donner la sanction 
royale à un projet de loi.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de 
ma haute considération.

Le Secrétaire administratif du Gouverneur général, 
ANDRÉ GARNEAU

(Délibérations sur la motion d’ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre 
s’ajourne maintenant» est réputée présentée en confor
mité de l’article 40(1) du Règlement.

Après débat, cette motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de l’article 65(4) 
b) du Règlement, la liste des membres des comités est 
modifiée, ainsi qu’il suit:

MM. Roy (Laval), Blais et Holmes en remplacement 
de MM. Roy (Timmins), Blouin et Clarke (Vancouver 
Quadra) sur la liste des membres du Comité permanent 
des prévisions budgétaires en général.

M. Stackhouse en remplacement de M. Morgan sur la 
liste des membres du Comité permanent de la justice et 
des questions juridiques.

MM. Lajoie, Epp, Masniuk, Schellenberger, Oberle et 
Stewart (Marquette) en remplacement de MM. Mac- 
Guigan, Nielsen, Mlle MacDonald (Kingston et les îles), 
MM. Clark (Rocky Mountain), Darling et Frank sur la 
liste des membres du Comité permanent des affaires in
diennes et du développement du Nord canadien,

L’honorable
Le Président de la Chambre des communes

Un message est reçu de l’honorable Wishart F. Spence, 
O.B.E., juge puîné de la Cour suprême du Canada, à titre 
de député de Son Excellence le Gouverneur général, qui 
exprime le désir que la Chambre se rende immédiate
ment dans la salle des séances du Sénat.

M. l’Orateur, accompagné de la Chambre, se rend en 
conséquence au Sénat.

Au retour,
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États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la ChambreMM Langlois, Howie, Stevens, Railton et Haliburton 

en remplacement de MM. Railton, Fraser, Haliburton 
Trudel et Stevens sur la liste des membres du Comité 
permanent des affaires extérieures et de la defence 
nationale.

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l’article 
41(1) du Règlement savoir;

Par M. Macdonald (Rosedale), membre du Conseil 
privé de la Reine,—Rapport (en français et en anglais) 
de l’Office national de l’énergie, pour l’année civile 1973, 
conformément à l’article 91 de la Loi sur l’Office national 
de l’énergie, chapitre N-6, S.R.C., 1970. (Document par
lementaire n° 292-1/188).

Par M. Munro (Hamilton-Est), membre du Conseil 
privé de la Reine,—Rapport (en français et en anglais) 
sur les mesures prises en vertu du Code canadien du 
travail—Partie V (Relations industrielles), pour l’année 
financière terminée le 31 mars 1974, conformément à 
l’article 170 de cette Loi, chapitre L-l, S.R.C., 1970. 
(Document parlementaire n° 292-1/406).

M. Towers en remplacement de M. Mitges sur la liste 
membres du Comité permanent des comptes publics.

M. Nelson en remplacement de M. Orlikow sur la liste 
membres du Comité permanent des comptes publics.

MM Orlikow et Nystrom en remplacement de MM. 
Grier et Leggatt sur la liste des membres du Comité 
permanent des finances, du commerce et des questions 
économiques.

M. Carter en remplacement de M. McKenzie sur la 
liste des membres du Comité permanent des transports 
et des communications.

M. Grier en remplacement de M. Nystrom sur la liste 
des membres du Comité permanent des finances, du com
merce et des questions économiques.

M. Reynolds en remplacement de M. Patterson sur la 
liste des membres du Comité permanent de la santé, du 
bien-être social et des affaires sociales.

MM. Schumacher, Blaker, Ritchie, McCain et Masniuk 
en remplacement de MM. Ellis, Loiselle, McKay, Schell- 
enberger et Schumacher sur la liste des membres du 
Comité permanent des transports et des communications.

des

des

A 10 h. 22 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, à 
heures du matin, en conformité des dispositions 

du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.
onze

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Comité HeureSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE LUNDI 29 AVRIL

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Conseil privé: A—Conseil privé; B—Secrétariat
des Conférences intergouvemementales canadiennes......................................................................

Comparaît: M. John M. Reid, député, secrétaire parlementaire du président du Conseil privé de 
la Reine pour le Canada

308 É.O.
8 h. p.m.

LE MARDI 30 AVRIL

Affaires indiennes et développement du Nord canadien

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien—Crédit 80—Programme Parcs Canada—Dépenses de fonctionnement........................

Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

209 É.O.
9 h. 30 a.m.

Règlements et autres textes réglementaires

9 h. 30 a.m.Ordre du jour: Examen des textes réglementaires112-N

Comptes publics

11 h. a.m.Ordre du jour: Comptes publics de 1972 et 1973 et les rapports de l’Auditeur général s’y rapportant. 
Témoins: Du bureau de l’Auditeur général:

M. J. J. Macdonell, auditeur général du Canada 
M. Rhéal Châtelain, auditeur général adjoint

PÊCHES ET FORÊTS

269 É.O.

11 h. a.m.Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de l’Environnement..............................
Témoin: Du ministère de l’Environnement:

M. W. A. Reid, directeur, Direction des ports pour petites embarcations

Ressources nationales et travaux publics

Ordre du jour: Bill C-18, Loi sur l’administration du pétrole............................................................
Témoin: M. R. G. Reid, président « Imperial Oil Limited»

Travail, main-d’œuvre et immigration

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 15—Immigration—Ministère de la Main-
d’œuvre et de l’Immigration............................................................................................................

Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration

Justice et questions juridiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère du Solliciteur général...........................
Comparaît: Le Solliciteur général du Canada

371 É.O.

3 h. 30 p.m.371 É.O.

209 É.O. 3 h. 30 p.m.

8 h. p.m.269 É.O.

Publié en conformité de l’autorité de l'Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente à Information Canada, Ottawa, Canada
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N° 42

PROCÈS-VERBAUX
DB LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE VENDREDI 26 AVRIL 1974

Onze heures du matin

PRIÈRE

heures de l’après-midi, appel des affaires 
des députés, suivant les dispositions de

(A quatre 
inscrites au nom 
l’article 15(4) du Règlement)

M. Dubé, membre du Conseil privé de la Reine, dépose 
sur la Table,—Copies, en français et en anglais, de l’arrête 
en conseil n° 1974-963, en date du 25 avril 1974, concer- 

Commission consultative des locaux du Parle- 
(L’honorable Douglas C. Abbott, C.P., président).

nant la 
ment
(Document parlementaire n° 292-4/170).

(Bills publics)

Il est donné lecture de l’ordre portant deuxième lecture 
et renvoi au Comité permanent du travail, de la main- 
d’œuvre et de l’immigration du Bill C-110, Loi modifiant 
la Loi sur la citoyenneté canadienne (citoyen canadien 
de naissance).

Il est donné lecture de l’ordre portant deuxième lecture 
et renvoi au Comité permanent des finances, du commerce 
et des questions économiques du Bill C-20, Loi établissant 
la Banque fédérale de développement.

M. Gray, au nom de M. Gillespie, appuyé par M. Lang, 
propose,—Que ce bill soit maintenant lu une deuxième 
fois et déféré au Comité permanent des finances, du 
merce et des questions économiques.

Il s’élève un débat;

Mme Maclnnis, appuyée par M. Knowles (Winnipeg- 
Nord-Centre), propose,—Que ce bill soit maintenant lu 
une deuxième fois et déféré au Comité permanent du 
travail, de la main-d’œuvre et de l’immigration.

Il s’élève un débat;

corn-

affaires inscrites au nom desL’heure réservée aux 
députés est expirée.

V 42—1
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Par M. Whelan, membre du Conseil privé de la Reine, 
—Rapport (en français et en anglais) sur les accords con
clus en vertu de la Loi sur la vente coopérative des pro
duits agricoles, pour l’année se terminant le 31 mars 1974, 
conformément à l’article 7 de cette Loi, chapitre A-6, 
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 292-1/53).

Modifications de la composition des comités
Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 

des communes suivant les dispositions de l’article 65 (4) b) 
du Règlement, la liste des membres des comités est modi
fiée, ainsi qu’il suit:

M. Reilly en remplacement de M. Holmes sur la liste 
des membres du Comité permanent des prévisions budgé
taires en général.

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre, 
est déposé sur la Table, conformément à l’article 41(1) 
du Règlement savoir:

A cinq heures de l’après-midi, la Chambre s’ajourne à 
lundi, à deux heures de l’après-midi, en conformité des 
dispositions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règle
ment.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle
(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE LUNDI 29 AVRIL 

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Conseil privé: A—Conseil privé; B—Secrétariat
des Conférences intergouvemementales canadiennes............................

Comparaît: M. John M. Reid, député, secrétaire parlementaire du président du Conseil privé de 
la Reine pour le Canada

308 É.O. 8 h. p.m.

LE MARDI 30 AVRIL

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Agence canadienne de développement inter-

TémoivM. Paul Gérin-Lajoie, président de l’Agence canadienne de développement international

Affaires indiennes et développement du Nord canadien

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien—Crédit 80—Programme Parcs Canada—Dépenses de fonctionnement........................

Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

371 É.O. 9 h. 30 a.m.

209 É.O. 9 h. 30 a.m.

Règlements et autres textes réglementaires 

Ordre du jour: Examen des textes réglementaires.......................................... 9 h. 30 a.m.112-N
Transports et communications

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Transports......................................
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère des Transports

Comptes publics

Ordre du jour: Comptes publics de 1972 et 1973 et les rapports de 1 Auditeur général s y rapportant 
Témoins: Du bureau de l’Auditeur général:

M. J. J. Macdonell, auditeur général du Canada 
M. Rhéal Châtelain, auditeur général adjoint

PÊCHES ET FORÊTS

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de l’Environnement..............................
Témoin: Du ministère de l’Environnement:

M. W. A. Reid, directeur, Direction des ports pour petites embarcations

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédits 15, 20, 25 Programme de la production 
et des marchés...................................................................................................................................

9 h. 30 a.m.308 É.O.

11 h. a.m.269 É.O.

11 h. a.m.371 É.O.

308 É.O. 3 h. 30 p.m.

(Suite à la page suivante)
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Comité HeureSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MARDI 30 AVRIL (suite)

Ressources nationales et travaux publics

371 É.O. Ordre du jour: Bill C-18, Loi sur l’administration du pétrole...................................
Témoins: De “Imperial Oil Limited”:

M. R. G. Reid, président
M. J. A. Armstrong, président du conseil et chef de l’administration

3 h. 30 p.m.

Travail, main-d’œuvre et immigration

209 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 15—Immigration—Ministère de la Main-
d’œuvre et de l’Immigration..................................................................................................................

Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immigration

Finances, commerce et questions économiques

Ordre du jour: Bill C-7, Loi modifiant la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions et la Loi sur les 
banques et abrogeant la Loi ayant pour objet la modification de la Loi modifiant la Loi relative
aux enquêtes sur les coalitions et le Code criminel.............................................................................

Comparaît: Le ministre de la Consommation et des Corporations 
Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

3 h. 30 p.m.

209 É.O.

8 h. p.m.

Justice et questions juridiques

269 É.O. 8 h. p.m.Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère du Solliciteur général 
Comparaît: Le Solliciteur général du Canada

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Bill C-19, Loi modifiant le Régime de pensions du Canada 
Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social

308 É.O. 8 h. p.m.

Publié en conformité de l’autorité de l’Orateur de la Chambre des communes par l'Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente à Information Canada, Ottawa. Canada
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N° 43

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE LUNDI 29 AVRIL 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

Une pétition introductive de bills privés est présentée, 
suivant les dispositions de l’article 67(1) du Règlement.

Le texte du message et de la recommandation du Gou
verneur général imprimé en conformité des dispositions 
du paragraphe (2) de l’article 62 du Règlement, au sujet 
du bill précité se lit ainsi:

Excellence le gouverneur général recommande à
modifiant la LoiM. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil 

privé de la Reine, dépose sur la Table,—Copies, en fran
çais et en anglais, d’un document intitulé «Compte rendu 
de la situation économique», avril 1974. (Document par
lementaire n° 292-1/315).

Son
la Chambre des communes une mesure 
relative aux enquêtes sur les coalitions en ce qui a trait 
aux pratiques abusives de façon à porter de quatre à 
sept le nombre de membres permanents de la Commis
sion constituée en vertu de la Loi et de façon à prévoir 
la nomination et le traitement d’au plus cinq membres
temporaires.M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mac- 

Eachen, dépose, avec la permission de la Chambre, le 
Bill C-28, Loi autorisant les compagnies fiduciaires et 
les compagnies de prêt fédérales à augmenter leur pou
voir d’emprunter et à émettre des billets subalternes, 
qui est lu une première fois, l’impression en est ordonnée 
et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance 
de la Chambre.

de M. Lang, appuyé par M.M. MacEachen, au nom 
Chrétien, dépose, avec la permission de la Chambre, le 
Bill C-30, Loi modifiant la Loi sur la Commission cana
dienne du blé, qui est lu une première fois, l’impression 
en est ordonnée et la deuxième lecture en est fixee a la 
prochaine séance de la Chambre.

et de la recommandation du Gou-Le texte du message , , ... „
verneur général, imprimé en conformité des dispositions 
du paragraphe (2) de l’article 62 du Règlement, au sujet 
du bill précité se lit ainsi:

M. Gray, appuyé par M. MacEachen, dépose, avec la 
permission de la Chambre, le Bill C-29, Loi modifiant la 
Loi relative aux enquêtes sur les coalitions en ce qui a 
trait aux pratiques abusives, qui est lu une première 
fois, l’impression en est ordonnée et la deuxième lecture 
en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

général recommande à 
modifiant la Loi

Son Excellence le gouverneur 
la Chambre des communes une mesure

V 43—1
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sur la Commission canadienne du blé de façon à prévoir 
que les paiements finals relatifs aux livraisons faites au 
cours d’une période de livraison en commun ne pourront 
être effectués qu’à compter du 1er janvier de l’année 
civile suivant la fin de cette période.

2. Quel a été le montant des rémunérations pour sur
temps versées chaque mois dans chaque cas et quelle 
était l’échelle de salaire de chacun de ces employés? (Do
cument parlementaire n° 292-2/386).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du 
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

En conformité des dispositions de l’article 39(4) du 
Règlement, les quatre questions suivantes sont transfor
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

Le Bill C-27, Loi visant à faciliter le déplacement des 
lignes de chemin de fer ou l’itinéraire du trafic ferro
viaire dans des zones urbaines et à fournir une aide 
financière en vue de l’exécution de travaux pour la pro
tection, la sécurité et la commodité du public aux croise
ments de chemin de fer, est étudié de nouveau en Comité 
plénier.

N° 272—M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973- 

1974 (à ce jour) quelle somme totale le ministère de la 
Consommation et des Corporations a-t-il consacrée an
nuellement à des contrats adjugés à des personnes et à 
des organismes de l’extérieur à des fins de recherche, de 
développement et pour d’autres services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l’adresse de ces personnes et 
organismes de l’extérieur et quelles sommes étaient en 
cause dans chaque contrat?

3. Quels étaient le but de chacun des contrats et le titre 
de chacun des rapports soumis? (Document parlementaire 
n" 292-2/272).

La Chambre poursuit sa séance en Comité;

A cinq heures de l’après-midi, M. l’Orateur reprend le 
fauteuil.

(Appel des affaires inscrites au nom des députés, suivant 
les dispositions de l’article 15(4) du Règlement)N” 316—M. Broadbent

1. Quel est le nom des sociétés qui ont reçu des subven
tions aux termes du Programme de subventions pour la 
construction de navires (SCSP) au cours des années fi
nancières 1972-1973 et 1973-1974 jusqu’à présent et à 
combien se chiffre chaque subvention?

2. Quel est le nom des propriétaires de navires et d’au
tres bateaux construits aux termes du programme au 
cours des années mentionnées ci-dessus?

3. Quel est le nom des propriétaires de navires établis à 
l’étranger qui ont commandé des navires et d’autres 
bateaux aux termes du Programme de subventions pour 
la construction de navires (SCSP) ou du Programme 
temporaire d’aide à la construction des navires qui ont 
obtenu une subvention du gouvernement, et à combien 
se chiffre la subvention dans chaque cas pour chacune 
desdites années financières?

4. Quels sont les objectifs du Programme temporaire 
d’aide à la construction des navires?

5. A quelle date le ministère a-t-il procédé à la der
nière évaluation du Programme de subventions pour la 
construction de navires (SCSP) et du Programme tempo
raire d’aide à la construction des navires (STAP)? (Do
cument parlementaire n° 292-2/316).

N° 353—M. Clark (Rocky Mountain)
Quel est le nom de chaque particulier ou société qui a 

obtenu une licence d’importation du bétail de l’Europe 
continentale entre la date de la mise en vigueur des li
cences d’importation et le mois de septembre 1969? (Do
cument parlementaire n“ 292-2/353).

(Avis de motions)

M. O’Sullivan, appuyé par M. Baker, propose,—Que, 
de l’avis de la Chambre, le gouvernement, en collabora
tion avec les gouvernements provinciaux et les organismes 
compétents, devrait mettre sur pied immédiatement une 
campagne nationale de sécurité au volant dans tout le 
Canada en vue de diminuer les pertes de vie et d’encou
rager la courtoisie au volant.— (Avis de motion n° 7).

Il s’élève un débat;

L’heure réservée aux affaires inscrites au nom des 
députés est expirée.

La Chambre reprend l’étude en Comité plénier du 
Bill C-27, Loi visant à faciliter le déplacement des lignes 
de chemin de fer ou l’itinéraire du trafic ferroviaire dans 
des zones urbaines et à fournir une aide financière en 
vue de l’exécution de travaux pour la protection, la 
sécurité et la commodité du public aux croisements de 
chemin de fer, et, après avoir fait rapport de l’état de 
la question, le Comité obtient la permission d’en re
prendre l’étude à la prochaine séance de la Chambre.

(Délibérations sur la motion d’ajournement)
N” 386—M. Knight

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s’a
journe maintenant» est réputée présentée en conformité 
de l’article 40(1) du Règlement.

Après débat, cette motion est réputée agréée.

1. Quel était le nom des employés du personnel minis
teriel (y compris le Cabinet du Premier ministre) qui au 
cours de l’exercice financier 1972-1973, ont touché une 
remuneration pour surtemps dépassant $1,000?
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États et rapport déposés auprès du Greffier 
de la ChambreModifications de la composition des comités

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre 
la Table, conformément a 1 article 41(1)Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 

des communes suivant les dispositions de 1 article 65 (4)b) 
du Règlement, la liste des membres des comités est 
modifiée, ainsi qu’il suit:

est déposé sur 
du Règlement savoir:

Par M. Basford, membre du Conseil privé de la Reine,
__Budget d’établissement de la Commission de la Capitale
nationale, pour l’année financière terminée le 31 mars 
1974, conformément à l’article 70(2) de la Loi sur 1 admi
nistration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970, tel 
qu’approuvé par l’arrêté en conseil 1974-891, en date du 
17 avril 1974. (Textes français et anglais). (Document 
parlementaire n° 292-1/182).

MM Baldwin et Fairweather en remplacement de 
la liste des membres du ComitéMM. Reilly et Nielsen sur , , ,

permanent des prévisions budgétaires en general.

M Blackburn en remplacement de M. Rodriguez sur 
du Comité permanent du travail,la liste des membres 

de la main-d’œuvre et de l’immigration.
A 10 h. 34 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, à 

deux heures de l’après-midi, en conformité des disposi
tions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,

LUCIEN LAMOVREUX.

MM. Reid et Orlikow en remplacement de MM.
la liste des membres du ComitéLanglois et Harney sur , ,

permanent des prévisions budgétaires en general.
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29 avril 1974

RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle
(Sous réserve de modifications, d’un jour a l’autre)

LE MARDI 30 AVRIL

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Agence canadienne de développement inter-

Témoin: M. Paul Gérin-Lajoie, président de l’Agence canadienne de développement international

Affaires indiennes et développement du Nord canadien

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien—Crédit 80—Programme Parcs Canada—Dépenses de fonctionnement........................

Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

371 É.O. 9 h. 30 a.m.

209 É.O. 9 h. 30 a.m.

Règlements et autres textes réglementaires

9 h. 30 a.m.Ordre du jour: Examen des textes réglementaires112-N
Transports et communications

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975 Ministère des Transports......................................
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère des Transports

Comptes publics

Ordre du jour: Comptes publics de 1972 et 1973 et les rapports de l’Auditeur général s’y rapportant 
Témoins: Du bureau de l’Auditeur général:

M. J. J. Macdonell, auditeur général du Canada 
M. Rhéal Châtelain, auditeur général adjoint

PÊCHES ET FORÊTS

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de 1 Environnement..............................
Témoin: Du ministère de V Environnement:

M. W. A. Reid, directeur, Direction des ports pour petites embarcations

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédits 15, 20, 25—Programme de la production 
et des marchés....................................................................................................................................

9 h. 30 a.m.308 É.O.

11 h. a.m.269 É.O.

11 h. a.m.371 É.O.

308 É.O. 3 h. 30 p.m.

Ressources nationales et travaux publics

Ordre du jour: Bill C-18, Loi sur l’administration du pétrole.............................................................
Témoins: De “Imperial Oil Limited”:

M. R. G. Reid, président
M. J. A. Armstrong, président du conseil et chef de l’administration 

Travail, main-d’œ:uvre et immigration

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 15 Immigration Ministère de la Main-
d’œuvre et de l’Immigration................................................ ............................................................

Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de 1 Immigration

3 h. 30 p.m.371 É.O.

209 É.O. 3 h. 30 p.m.

(Suite à la page suivante)



29 avril 1974U

RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Comité HeureSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MARDI 30 AVRIL (suite)

Finances, commerce et questions économiques

209 É.O. Ordre du jour: Bill C-7, Loi modifiant la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions et la Loi sur les 
banques et abrogeant la Loi ayant pour objet la modification de la Loi modifiant la Loi relative
aux enquêtes sur les coalitions et le Code criminel.............................................................................

Comparaît: Le ministre de la Consommation et des Corporations 
Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

8 h. p.m.

Justice et questions juridiques

269 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère du Solliciteur général 
Comparaît: Le Solliciteur général du Canada

8 h. p.m.

Santé, bien-être social et affaires sociales

308 É.O. Ordre du jour: Bill C-19, Loi modifiant le Régime de pensions du Canada 
Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social

8 h. p.m.

LE MERCREDI 1" MAI

PÊCHES ET FORÊTS

371 É.O. 3 h. 30 p.m.Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de l’Environnement 
Témoin: De «United Fishermen and Allied Workers’ Union»:

M. Homer Stevens, président

LE JEUDI 2 MAI

Comptes publics

269 É.O. 11 h. a.m.Ordre du jour: Comptes publics de 1972 et 1973 et les rapports de l’Auditeur général s’y rapportant: 
Rapport de 1973—par. 68—Double paiement de pensions d’invalidité en vertu des différentes 

lois sur les pensions et du Régime de pensions du Canada 
Rapport de 1972—-par. 143—Procédures irrégulières de contrat 

par. 145—Programme d’acquisition des destroyers DDH
par. 147—Programme de conversion des destroyers de la catégorie du Restigouche 

Témoins: Du ministère des Approvisionnements et Services:
M. J. M. Desroches, sous-ministre des Approvisionnements
M. H. R. Balls, sous-ministre des Services et sous-receveur général du Canada

Publié en conformité de l’autorité de l'OrateUr de la Chambre des communes par l'Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente à Information Canada, Ottawa, Canada
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N° 44

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MARDI 30 AVRIL 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

M. Macdonald (Rosedale), membre du Conseil privé 
de la Reine, dépose sur la Table,—Avis de motion des 
voies et moyens concernant l’exportation du pétrole du 
Canada. (Textes français et anglais). (Document parle
mentaire n° 292-1/310A).

M. Fairweather, du Comité mixte permanent des règle
ments et autres textes réglementaires, présente le troisiè
me rapport de ce Comité, dont voici le texte:

En étudiant ses attributions permanentes relatives à 
l’étude et à la vérification des textes réglementaires, 
le Comité a remarqué le grand nombre des textes qui 
ont été publiés après l’entrée en vigueur de la Loi sur 
les textes réglementaires et qui feront l’objet de re
cherches approfondies.

C’est pourquoi le Comité recommande que l’autorité 
lui soit donnée de s’assurer des services supplémentaires 
d’un personnel de recherche juridique et de bureau, y 
compris l’affectation ou la mise en disponibilité de per
sonnes ou de services, dont le Comité peut avoir besoin 
pour remplir son mandat, selon les tarifs et les modalités 
établis par les coprésidents.

M. Atkey, appuyé par M. Bell, dépose, avec la per
mission de la Chambre, le Bill C-283, Loi modifiant la 
Loi sur les prisons et les maisons de correction, qui est 
lu une première fois, l’impression en est ordonnée et la 
deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de 
la Chambre.

Le Bill C-27, Loi visant à faciliter le déplacement des 
lignes de chemin de fer ou l’itinéraire du trafic ferro
viaire dans des zones urbaines et à fournir une aide 
financière en vue de l’exécution de travaux pouf la pro
tection, la sécurité et la commodité du public aux croise
ments de chemin de fer, est étudié de nouveau en Comité 
plénier.

La Chambre poursuit sa séance en Comité;

A cinq heures de l’après-midi, M. l’Orateur reprend le 
fauteuil.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s’y 
rapportant (fascicule n" 2) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints à ce 
rapport sont enregistrés à titre d’Appendice n“ 12 aux: 
Journaux).

V 44—1
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(Appel des affaires inscrites au nom des députés, suivant 
les dispositions de l’article 15(4) du Règlement)

Du consentement unanime, la Chambre procède à l’étu
de des Avis de motions émanant des députés.

M. Loiselle en remplacement de M. Stewart (Cochrane) 
sur la liste des membres du Comité permanent des trans
ports et des communications.

M. Mitges en remplacement de M. Crouse sur la liste 
des membres du Comité permanent des comptes publics.

MM. Schellenberger et Whittaker en remplacement de 
MM. Hargrave et Hamilton (Swift Current-Maple Creek) 
sur la liste des membres du Comité permanent de l’agri
culture.

M. Nesdoly, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord- 
Centre), propose—Que, de l’avis de la Chambre, le 
gouvernement devrait songer à présenter un projet de loi 
visant à instituer un Office national de commercialisation 
du bétail qui fonctionnerait de concert avec l’Office de
commercialisation du bétail établi par la province.__
(Avis de motion n° 6).

Il s’élève un débat;

M. Buchanan en remplacement de Mme Morin sur la 
liste des membres du Comité permanent des ressources 
nationales et des travaux publics.

MM. Macquarrie et Patterson en remplacement de MM. 
Higson et Oberle sur la liste des membres du Comité 
peirqanent de la santé, du bien-être social et des affaires 
sociales.

L’heure réservée aux affaires inscrites au nom des 
députés est expirée. M. Guay (Lévis) en remplacement de M. Herbert sur 

la liste des membres du Comité permanent des finances, 
du commerce et des questions économiques.

La Chambre reprend l’étude en Comité plénier du 
Bill C-27, Loi visant à faciliter le déplacement des lignes 
de chemin de fer ou l’itinéraire du trafic ferroviaire dans 
des zones urbaines et à fournir une aide financière en 
vue de l’exécution de travaux pour la protection, la 
sécurité et la commodité du public aux croisements de 
chemin de fer, qui est rapporté avec des amendements, 
agréé, tel que modifié, à l’étape du rapport, lu une troi
sième fois et adopté.

MM. Ritchie et Olivier en remplacement de MM. Rey
nolds et Cafik sur la liste des membres du Comité per
manent de la santé, du bien-être social et des affaires 
sociales.

M. Schumacher en remplacement de M. Clark (Rocky 
Mountain) sur la liste des membres du Comité permanent 
de la justice et des questions juridiques.

États et rapport déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre, 
est déposé sur la Table, conformément à l’article 41 (V) 
du Règlement savoir:

Troisième rapport du greffier des pétitions, conformé
ment à l’article 67(7) du Règlement, ainsi qu’il suit:

Le greffier des pétitions a l’honneur de faire connaître 
que la pétition du requérant dont le nom suit, déposée le 
lundi 29 avril 1974, est conforme aux prescriptions de 
l’article 67 du Règlement. Toutefois, cette pétition a été 
déposée après le délai spécifié à l’article 90 du Règlement.

Maurice Babeux, de la ville de Boucherville (Québec), 
demandant l’adoption d’une loi considérant l’avis de 
dissolution de Alliance Sécurité et Investigation Limitée 
et, en anglais, Alliance Security and Investigation Limited 
comme n’ayant jamais eu d’effet.—M. Woolliams.

(Délibérations sur la motion d’ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s’a
journe maintenant» est réputée présentée 
de l’article 40(1) du Règlement.

Après débat, cette motion est réputée agréée.

en conformité

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de l’article 65 (4) b) 
du Règlement, la liste des membres des comités est modi
fiée, ainsi qu’il suit:

M’1' MacDonald (Kingston et les îles) en remplace
ment de M. Oberle sur la liste des membres du Comité 
permanent des affaires indiennes et du développement du 
Nord canadien.

MM. Nelson et Harneÿ en remplacement de MM. Dou- 
glas et Grier sur la liste des membres du Comité per- 
manent des affaires extérieures et de la défense nationale.

A 10 h. 39 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, à 
deux heures de l’après-midi, en conformité des disposi
tions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,

LUCIEN LAMOUREUX.



il

Chambre des communes 
CANADA

AVIS DE MOTION

DES VOIES ET MOYENS

Le mardi 30 avril 1974
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AVIS DE MOTION DES VOIES ET MOYENS

Qu’il y a lieu de présenter une mesure prévoyant entre 
autres choses:

1. Qu’une redevance soit imposée, levée et perçue par 
chaque baril de pétrole exporté du Canada au cours de 
la période commençant le 1er mai 1974 et finissant le 
1er juin 1974, à raison de $4 le baril, et que cette rede
vance

a) soit payée par la personne qui est titulaire, en vertu 
de la Partie VI de la Loi sur l’Office national de 
l’énergie, de la licence d’exportation de pétrole du 
Canada en vertu de laquelle le pétrole est exporté, et
b) soit administrée, mise en vigueur et perçue par 
l’Office national de l’énergie.

2. Que, aux fins de ladite mesure, le pétrole soit défini 
comme suit:

a) tout pétrole brut, au sens de l’article 2 de la Loi sur 
la taxe d’exportation du pétrole,
b) les carburants de type essence destinés aux moteurs 
à combustion interne autres que les moteurs d’aéronef 
et le pétrole destiné à être utilisé en tant que com
posant dans le mélange de ces carburants de type 
essence,
c) les distillais moyens, y compris les produits du 
pétrole raffiné connus dans le commerce sous le nom 
de kérosène, les carburants d’aviation de type kéro
sène, l’huile à réchaud, le combustible pour moteur 
diesel, le lubrifiant pour moteur diesel, l’huile de 
chauffe distillée, les distillais légers, et les fuel-oils 
n°s 1, 2 et 3, et
d) les fuels-oils lourds, y compris les fuel-oils n°“ 4, 
5 et 6, le fuel de soute «C», le grade oil «C», le fuel 
résiduel et le fuel de soute lourd.
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i30 avril 1974

RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

(Sous réserve de modifications, d'un jour à Vautre)

LE MERCREDI 1” MAI

PÊCHES ET FORÊTS

3 h. 30 p.m.Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de l’Environnement 
Témoin: De «United Fishermen and Allied Workers’ Union)):

M. Homer Stevens, président

371 É.O.

LE JEUDI 2 MAI

Expansion économique régionale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974 1975—Expansion économique régionale—Crédits 30,
35, 40—La Société de développement du Cap-Breton.......................................................................

Témoin: De la Société de développement du Cap-Breton:
M. Tom Kent, président

307 É.O. 9 h. 30 a.m.
3 h. 30 p.m.
8 h. p.m.
(si nécessaire)

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Conseil national de recherches du Canada 
Témoin: Du Conseil national de recherches du Canada:

Dr W. G. Schneider, président

9 h. 30 a.m.308 É.O.

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédits 15, 20, 25—Programme de la production 
et des marchés..........................................................................................................................................

308 É.O.
11 h. a.m.

Comptes publics

Ordre du jour: Comptes publics de 1972 et 1973 et les rapports de l’Auditeur général s’y rapportant: 
Rapport de 1973—para. 68—Double paiement de pensions d’invalidité en vertu des différentes 

lois sur les pensions et du Régime de pensions du Canada 
Rapport de 1972—par. 143—Procédures irrégulières de contrat 

par. 145—Programme d’acquisition des destroyers DDH
147—Programme de conversion des destroyers de la catégorie du Restigouche 

Témoins: Du ministère des Approvisionnements et Services:
M. J. M. Desroches, sous-ministre des Approvisionnements
M. H. R. Balls, sous-ministre des Services et sous-receveur général du Canada

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Agence canadienne de développement inter
national .....................................................................................................................................................

Témoin: M. Paul Gérin-Lajoie, président de l’Agence canadienne de développement international

Affaires indiennes et développement du Nord canadien

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien—Crédit 80—Programme Parcs Canada—Dépenses de fonctionnement.........................

Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

11 h. a.m.269 É.O.

par.

308 É.O.
3 h. 30 p.m.

209 É.O.
3 h. 30 p.m.

Transports et communications

371 É.O. 3 h. 30 p.m.Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Conseil des ports nationaux 
Témoins: Représentants du Conseil des ports nationaux

Publié en conformité de l'autorité de l'Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente à Information Canada, Ottawa. Canada
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N° 45

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MERCREDI 1er MAI 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

Article 33
Retrancher la ligne 3 de la version anglaise, à la page 

32, et la remplacer par ce qui suit:
“Minister is satisfied that”

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages re
latifs à ce Bill (fascicules n“ 9 et 10) est déposé.

M. Portelance, du Comité permanent du travail, de la 
main-d’œuvre et de l’immigration, présente le deuxième 
rapport de ce Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du vendredi 1er 
1974, le Comité a étudié le crédit 15 sous la rubrique 

Main-d’œuvre et Immigration du Budget des dépenses 
pour l’année financière se terminant le 31 mars 1975 et 
a convenu d’en faire rapport.

Un exemplaire des procès-verbaux et des témoignages 
s’y rapportant (fascicules n*‘ 4, 5 et 6) est déposé.

mars

(Les procès-verbaux et les témoignages joints à ce 
sont enregistrés à titre d’Appendice n" 14 auxrapport 

Journaux.)

(Les procès-verbaux et les témoignages joints à ce 
rapport sont enregistrés à titre d’Appendice n° 13 aux 
Journaux.) Du consentement unanime, sur motion de M. Duquet, 

appuyé par M. L’Heureux, il est ordonné,—Que la péti
tion de l’Alliance Sécurité et Investigation Limitée/ 
Alliance Security and Investigation Limited, déposée 
après le délai spécifié à l’article 90 du Règlement, soit 
déférée au Comité permanent des bills privés en général 
et du Règlement, avec le troisième rapport du greffier des 
pétitions, présenté à la Chambre le mardi 30 avril 1974, 
afin que le Comité soit en mesure de faire les recomman
dations qu’il jugera à propos.

M. Isabelle, du Comité permanent de la santé, du bien- 
être social et des affaires sociales, présente le troisième 
rapport de ce Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du jeudi 18 avril 
1974, le Comité a étudié le Bill C-19, Loi modifiant le 
Régime de pensions du Canada, et est convenu d’en faire 
rapport avec la modification suivante:

V 45—1
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M. Lalonde, membre du Conseil privé de la Reine, 
dépose sur la Table,—Copies, en français et en anglais, 
d’un document de travail intitulé «Nouvelle perspective 
de la santé des Canadiens». (Document parlementaire n° 
292-4/68).

1 Industrie et du Commerce a-t-il consacrée annuellement 
à des contrats adjugés à des personnes et à des organis- 

de l’extérieur à des fins de recherche, de développe
ment et pour d’autres services consultatifs? -ic
mes

2. Quels sont le nom et l’adresse de ces personnes et 
organismes de l’extérieur et quelles sommes étaient en 
cause dans chaque contrat?M. Marchand (Langelier), membre du Conseil privé de 

la Reine, dépose sur la Table,—Copies, en français et en 
anglais, de la troisième partie de l’Étude des transports 
publics de la région centre-ouest de l’Ontario—comté de 
Bruce par la Commission canadienne des transports en 
date de février 1974. (Document parlementaire n" 292- 
4/65A).

3. Quels étaient le but de chacun des contrats et le titre 
de chacun des rapports soumis? (Document parlementaire 
n“ 292-2/278).

*N" 457—M. Rynard
1. Combien de médecins, par province, au 1er janvier 

1974, pratiquaient effectivement la médecine au Canada 
a) à plein temps, b) à temps partiel?

2. Quel est, par province, le nombre de spécialistes et 
d’omnipraticiens au Canada?

3. Combien de médecins font de la recherche a) à plein 
temps, b) à temps partiel?

4. Combien de médecins enseignent la médecine dans 
les facultés o) à temps partiel, b) à plein temps?

5. Combien de médecins occupent, dans chaque pro
vince, des postes administratifs o) au gouvernement fédé
ral, b) aux gouvernements provinciaux?

6. Combien de médecins occupent, dans chaque provin
ce, des postes administratifs a) dans l’industrie, b) dans 
des compagnies d’assurance? (Document parlementaire 
n° 292-2/457).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du 
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

M. Chrétien, appuyé par M. MacEachen, dépose, 
la permission de la Chambre, le Bill C-31, Loi modifiant 
la Loi sur la Commission d’énergie du Nord canadien, 
qui est lu une première fois, l’impression en est ordon
née et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine 
séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou
verneur général imprimé en conformité des dispositions 
du paragraphe (2) de l’article 62 du Règlement, au sujet 
du bill précité se lit ainsi:

avec

Son Excellence le Gouverneur général recommande à 
la Chambre des communes 
sur

une mesure modifiant la Loi 
la Commission d’énergie du Nord canadien de façon 

à porter de trois à cinq le nombre des membres de la 
Commission et à pourvoir à leurs frais; et de façon à 
apporter, de la façon suivante, des modifications à l’admi
nistration financière et aux pratiques bancaires de la 
Commission.

Il est donné lecture de l’ordre portant deuxième lecture 
et renvoi au Comité de la justice et des questions juri
diques du Bill C-29, Loi modifiant la Loi relative 
enquêtes sur les coalitions en ce qui a trait aux prati
ques abusives.

M. Gray, appuyé par M. MacEachen, propose,—Que ce 
bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au 
Comité permanent de la justice et des questions juridi
ques.

Il s’élève un débat;

En conformité des dispositions de l’article 39(4) du 
Règlement, les quatre questions suivantes sont transfor
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 158—M. Forrestall
A 1 heure actuelle, combien de femmes sont employées 

en vertu de la Loi sur l’emploi dans la Fonction publique 
a un salaire supérieur à $25,999 par année et, a) quel est 
leur nom, b) quel poste occupent-elles? (Document 
lementaire n” 292-2/158).

aux

par-

N° 248—M. Nystrom
.i^!1 cours des années financières 1972-1973 et 1973- 
1974 (a ce jour) quelles sommes le ministère des Affaires

2 Quels sont le nom et l’adresse des entreprises 
particuliers auxquels

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de l’article 65(4)b) 
du Règlement, la liste des membres des comités est modi
fiée, ainsi qu’il suit:

MM. McKinnon et Reynolds en remplacement de MM. 
Fraser et Munro (Esquimalt-Saanich) sur la liste des 
membres du Comité permanent des pêches et des forêts.

MM. Maclnnis (Cape Breton-East Richmond) et Muir 
en remplacement de MM. Kempling et Neil (Moose Jaw) 
sur la liste des membres du Comité permanent de l’ex
pansion économique régionale.

M. Barnett en remplacement de M. Nelson sur la liste 
des membres du Comité permanent des affaires extérieu
res et de la défense nationale,

et des

niu,dEE„EEHSE%HfEï
la somme en cause et le but de la dépense? (Document 
parlementaire n° 292-2/248).
N° 278—M. Nystrom

1. Au cours des années financières 1972-1973 
1974 (à ce jour) quelle somme totale le ministère de
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Breton, chapitre C-13, S.R.C., 1970 et copie de l’arrêté 
en conseil 1974-653, en date du 21 mars 1974, approuvant 

budgets. (Textes français et anglais). (Document 
parlementaire n° 292-1/107).

Par M. Jamieson,—Budgets d’investissement de la So
ciété de développement du Cap-Breton, pour l’année fi
nancière se terminant le 31 mars 1975, conformément aux 
articles 21 et 26 de la Loi sur la Société de développe
ment du Cap-Breton, chapitre C-13, S.R.C., 1970 et copie 
de l’arrêté en conseil 1974-654, en date du 21 mars 1974, 
approuvant ces budgets. (Textes français et anglais). 
(Document parlementaire n° 292-1/107A).

MM. Lambert (Edmonton-Ouest) et Hellyer en 
placement de MM. Atkey et Clarke (Vancouver Quadra) 

la liste des membres du Comité permanent des finan- 
du commerce et des questions économiques.

rem-

cessur
ces,

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l’article 
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Jamieson, membre du Conseil privé de la Rei
ne,—Budgets d’établissement de la Société de dévelop
pement du Cap-Breton, pour la période de trois mois 
terminée le 31 mars 1974, conformément aux articles 21 
et 26 de la Loi sur la Société de développement du Cap-

A six heures du soir, la Chambre s’ajourne à demain, à 
deux heures de l’après-midi, en conformité des disposi
tions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,

LUCIEN LAMOUREUX.
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE JEUDI 2 MAI

Justice et questions juridiques

(A huis clos) Budget des dépenses 1974-1975—Ministère du Solliciteur général—Gendarmerie
royale du Canada.....................................................................................................................................

Comparaît: Le Solliciteur général du Canada

371 É.O. 9 h. a.m.

Expansion économique régionale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Expansion économique régionale—Crédits 30,
35, 40—La Société de développement du Cap-Breton.......................................................................

Témoin: De la Société de développement du Cap-Breton:
M. Tom Kent, président

307 É.O. 9 h. 30 a.m.
3 h. 30 p.m.
8 h. p.m.
(si nécessaire)

Finances, commerce et questions économiques

209 É.O. Ordre du jour:
1. Bill C-4, Loi modifiant la Loi sur les licences d’exportation et d’importation.........................

2. Bill C-7, Loi modifiant la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions et la Loi sur les banques
et abrogeant la Loi ayant pour objet la modification de la Loi modifiant la Loi relative 
enquêtes sur les coalitions et le Code criminel......................................................................

Comparaissent:
A 9 h. 30 du matin et 3 h. 30 de l’après-midi 

Le ministre de l’Industrie et du Commerce 
A 8 h. du soir

Le ministre de la Consommation et des Corporations

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Conseil national de recherches du Canada. 
Témoin: Du Conseil national de recherches du Canada: 

l)r W. G. Schneider, président

9 h. 30 a.m. 
3 h. 30 p.m.

aux
8 h. p.m.

9 h. 30 a.m.308 É.O.

Agriculture

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédits 15, 20, 25—Programme de la production 
et des marchés..........................................................................................................................................

308 É.O.
11 h. a.m.

Comptes publics

Ordre du jour: Comptes publics de 1972 et 1973 et les rapports de l’Auditeur général s’y rapportant: 
Rapport de 1973—para. 68—Double paiement de pensions d’invalidité en vertu des différentes 

lois sur les pensions et du Régime de pensions du Canada 
Rapport de 1972—par. 143—Procédures irrégulières de contrat 

par. 145—Programme d’acquisition des destroyers DDH
par. 147—Programme de conversion des destroyers de la catégorie du Restigouche 

Témoins: Du ministère des Approvisionnements et Services:
M. J. M. Desroches, sous-ministre des Approvisionnements
M. H. R. Balls, sous-ministre des Services et sous-receveur général du Canada

11 h. a.m.269 É.O.

(Suite à la pa^e suivante)
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE JEUDI 2 MAI (Suite)

Ressources nationales et travaux publics

371 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Travaux publies..........
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère des Travaux publics

11 h. a.m.

Affaires extérieures et défense nationale

308 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Agence canadienne de développement inter
national .....................................................................................................................................................

Témoins: M. Paul Gérin-Lajoie, président de l’Agence canadienne de développement international

Affaires indiennes et développement du Nord canadien

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien—Crédit 80—Programme Parcs Canada—Dépenses de fonctionnement.........................

Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

3 h. 30 p.m.

269 É.O.
3 h. 30 p.m.

Transports et communications

371 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Conseil des ports nationaux. .. 
Témoins: Représentants du Conseil des ports nationaux

3 h. 30 p.m.

LE VENDREDI 3 MAI

Affaires extérieures et défense nationale

308 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires extérieures—Troisième
Conférence des Nations Unies sur le Droit de la Mer.......................................................................

Témoin: Gouvernement de Terre-Neuve—
L’honorable T. Alex Hickman, ministre de la Justice

9 h. 30 a.m.

Publié en conformité de l’autorité de l’Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente à Information Canada, Ottawa. Canada
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N° 46

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE JEUDI 2 MAI 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

nances souscrit ces actions ordinaires par prélèvements 
sur le Fonds du revenu consolidé; prévoyant qu’il peut 
être consenti à la Corporation des avances, sur le Fonds 
du revenu consolidé, par voie d’emprunts, ou par l’acqui
sition d’actions privilégiées qui augmente le capital auto
risé de la Corporation à raison du montant desdites 
actions, et que la Couronne peut garantir les valeurs 
bilières émises par la Corporation sous réserve que le 
total de ces emprunts, de ces valeurs mobilières garanties 
et de ces actions privilégiées ne doit pas dépasser 
$1,000,000,000; prévoyant la vente à la Corporation de la 
totalité ou d’une partie du capital-actions de la Panarctic 
Oils Ltd. que détient la Couronne dont le prix peut con
sister en espèces, en actions et en valeurs mobilières de 
la Corporation; prévoyant, de la manière prescrite, que la 
Corporation reçoit et administre les affectations de crédits 
faites par le Parlement; et prévoyant la nomination de 
vérificateurs.

M. Macdonald (Rosedale), appuyé par M. MacEachen, 
dépose, avec la permission de la Chambre, le Bill C-32, 
Loi créant une société nationale des pétroles, qui est lu 

première fois, l’impression en est ordonnée et la 
deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de la 
Chambre.

une

mo-
Le texte du message et de la recommandation du Gou- 

général, imprimé en conformité des dispositionsverneur
du paragraphe (2) de l’article 62 du Règlement, au sujet 
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à 
la Chambre des communes une mesure créant une société 
nationale des pétroles à titre de société de la Couronne et 
prévoyant ses objets et ses pouvoirs; prévoyant la nomi
nation d’un conseil d’administration composé d’au plus 
quinze personnes, la rémunération du président de la Cor
poration, le traitement du président du Conseil, le paie
ment d’honoraires et d’indemnités aux administrateurs et 
l’emploi de personnel pour la Corporation; prévoyant que 
la Loi sur la pension de la Fonction publique s’applique 
au personnel et que la Loi concernant l’indemnisation des 
employés de l’État et les règlements établis en application 
de l’article 7 de la Loi sur l’aéronautique s’appliquent au 
personnel, au président du Conseil et au président de la 
Corporation; prévoyant que le capital autorisé est de 
$500,000,000 composé de cent actions ordinaires valant 
chacune au pair $5,000,000 et que le ministre des Fi-

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. 
Gray, appuyé par M. MacEachen,—Que le Bill C-29, Loi 
modifiant la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions 
en ce qui a trait aux pratiques abusives, soit maintenant 
lu une deuxième fois et déféré au Comité permanent de 
la justice et des questions juridiques.

Le débat se poursuit;
V 46—1
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(A cinq heures de l’après-midi, appel des affaires ins
crites au nom des députés, suivant les dispositions de 
l’article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions (documents))

M. Neale (Vancouver-Est), appuyé par M. Knowles 
( Winnipeg-Nord-Centre), propose,—Qu’un ordre de la 
Chambre soit donné en vue de la production de copie de 
tous les contrats signés par le Conseil des ports nationaux 
à Vancouver avec les entreprises suivantes: a) Empire 
Stevedoring Co. Ltd., b) Canadian Stevedoring Co. Ltd., 
c) le Canadien National relativement à l’utilisation des 
quais Ballantyne, Lapointe et Centennial pour les années 
1973 et 1974.— (Avis de motion portant production de 
documents n° 10).

Il s’élève un débat;

MM. Harney, Madill et Kempling en remplacement de 
MM. Orlikow, Baldwin et Darling sur la liste des mem
bres du Comité permanent des prévisions budgétaires en 
général.

M. Crouse en remplacement de M. Frank sur la liste 
des membres du Comité permanent des comptes publics.

MM. McKenzie, Ellis et Dinsdale en remplacement de 
MM. Andre, Baldwin et Woolliams sur la liste des mem
bres du Comité permanent des ressources nationales et 
des travaux publics.

MM. Clark (Rocky Mountain), Marshall et Yewchuk 
en remplacement de MM. Epp, Masniuk et Schellen- 
berger sur la liste des membres du Comité permanent 
des affaires indiennes et du développement du Nord 
canadien.

M. MacKay en remplacement de M. Ritchie sur la liste 
des membres du Comité permanent des transports et des 
communications.

M. Munro (Esquimalt-Saanich) en remplacement de 
M. Reynolds sur la liste des membres du Comité 
manent des pêches et des forêts.

L’heure réservée aux affaires inscrites au nom des 
députés est expirée.

per-

MM. Poulin et Dupras en remplacement de MM. Cafik 
et Corbin sur la liste des membres du Comité

Le débat reprend sur la motion de M. Gray, appuyé 
par M. MacEachen,—Que le Bill C-29, Loi modifiant la 
Loi relative aux enquêtes sur les coalitions en ce qui a 
trait aux pratiques abusives, soit maintenant lu 
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la 
justice et des questions juridiques.

Le débat se poursuit;

perma
nent de la santé, du bien-être social et des affaires 
sociales.une

MM. Breau et Beaudoin en remplacement de MM. 
Smith (Saint-Jean) et Gauthier (Roberval) sur la liste 
des membres du Comité permanent de l’expansion éco
nomique régionale.

M. Neale (Vancouver-Est) en remplacement de M. 
Rose sur la liste des membres du Comité permanent des 
transports et des communications.

M. Clarke (Vancouver Quadra) en remplacement de 
M. Masniuk sur la liste des membres du Comité 
nent des transports et des communications.

(Délibérations sur la motion d’ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s’a
journe maintenant» est réputée présentée en conformité 
de l’article 40(1) du Règlement.

Après débat, cette motion est réputée agréée.

perma-

MM. Ritchie, Demers et Leblanc (Laurier) 
placement de MM. Jarvis, Leblanc (Laurier) et De Bané 
sur la liste des membres du Comité permanent des 
finances, du commerce et des questions économiques.

en rem-

Modifications de la composition des comités
MM. Blais et Smith (Saint-Jean) en remplacement de 

MM. Reid et Breau sur la liste des membres du ComitéAvis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre , , ,,
des communes suivant les dispositions de l’article 65 (4) b) Permanent de 1 expansion economique régionale,
du Règlement, la liste des membres des comités est modi- MM. Reynolds, Alkenbrack, Korchinski, Marshall et 
fiee, ainsi qu’il suit: Stewart (Marquette) en remplacement de MM. McCain,

Carter, Blenkarn, Stewart (Marquette) et Marshall 
la liste des membres du Comité permanent des transports 
et des communications.

MM. Higson, Broadbent, Herbert et Blenkarn en rem
placement de MM. Whittaker, Orlikow, Jerome et Higson 
sur la liste des membres du Comité permanent des 
finances, du commerce et des questions économiques.

sur

M. Clarke (Vancouver Quadra) en remplacement de 
M. Hellyer sur la liste des membres du Comité 
nent des finances, du commerce et des questions éco
nomiques.

MM. Baldwin et Darling en remplacement de MM. 
Madill et Kempling sur la liste des membres du Comité 
permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Marchand (Kamloops-Cariboo), Watson, Rose et 
Benjamin en remplacement de MM. McRae, Guay (Saint- 
Boniface), Blackburn et Neale (Vancouver-Est) sur la 
liste des membres du Comité permanent des transports 
et des communications.

perma-MM. Rose, Benjamin et Cafik_ en remplacement de
, Maclnms, MM. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) 

et Olivier sur la liste des membres du Comité permanent 
de la santé, du bien-être social et des affaires sociales.

Mme

R°dnguez> Coates, Lundrigan, LeBlanc (West- 
morland-Kent), Reid, MacKay et La Salle en remplace- 
ment de MM. Knight, Hamilton (Swift Current-Maple 
Creek), Epp, Pelletier (Sherbrooke), Dupont, ; 
et MacKay sur la liste des membres du Comité 
nent de 1 expansion économique régionale.

La Salle 
perma-
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français et anglais). (Document parlementaire n° 292- 
1/295).

Par M. Turner, membre du Conseil privé de la Reine, 
—Rapport (en français et en anglais) sur l’application 
de la Partie II de la Loi sur l’assurance des crédits à 
l’exportation, pour l’année financière terminée le 31 mars 
1974, conformément à l’article 27 de cette Loi, chapitre 
105, S.R.C., 1952. (Document parlementaire n° 292- 
1/139).

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l’article 
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Davis, membre du Conseil privé de la Reine- 
Budget d’établissement de l’Office de commercialisation 
du poisson d’eau douce, pour la période de douze mois 
se terminant le 30 avril 1975, ainsi que l’arrêté en conseil 
1974-960, en date du 25 avril 1974, approuvant ce budget, 
conformément à l’article 70(2) de la Loi sur l’adminis
tration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970. (Textes

A 10 h. 28 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, 
à onze heures du matin, en conformité des dispositions 
du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE VENDREDI 3 MAI

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires extérieures—Troisième
Conférence des Nations Unies sur le Droit de la Mer.....................................................................

Témoin: Gouvernement de Terre-Neuve—-
L’honorable T. Alex Hickman, ministre de la Justice

Finances, commerce et questions économiques

Ordre du jour: Bill C-7, Loi modifiant la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions et la Loi sur les 
banques et abrogeant la Loi ayant pour objet la modification de la Loi modifiant la Loi relative
aux enquêtes sur les coalitions et le Code criminel..........................................................................

Comparaît: Le ministre de la Consommation et des Corporations 
Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère

308 É.O. 9 h. 30 a.m.

209 É.O.
9 h. 30 a.m.

LE LUNDI 6 MAI

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Bill C-22, Loi concernant le football professionnel au Canada 
Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social

3 h. 30 p.m.308 É.O.

LE MARDI 7 MAI

Travail, Main-d’œuvre et Immigration

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédit 25—Commission d’appel de l’immigration. 
Comparaît: Le ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration 
Témoins: Hauts fonctionnaires de la Commission d’appel de l’immigration

Comptes publics

9 h. 30 a.m.209 É.O.

11 h. a.m.Ordre du jour: Comptes publics de 1972 et 1973 et les rapports de l’Auditeur général s’y rapportant: 
Rapport de 1972—par. 143—Procédures irrégulières de contrat 

par. 145—Programme d’acquisition des destroyers DDH
par. 147—Programme de conversion des destroyers de la catégorie du Restigouche 

Rapport de 1973—par. 92—Coût d’approvisionnement plus élevé au Canada 
par. 95—Clauses de pénalités pour retard dans des livraisons 
par. 115—Acquisition de machines à écrire électriques
par. 117—Octroi de contrats de réparation et de révision d’aéronefs sans appel à la concurrence 

Témoin: Du ministère des Approvisionnements et Services:
M. J. M. Desroches, sous-ministre des Approvisionnements

371 É.O.

Justice et questions juridiques

(A huis clos) Budget des dépenses 1974-1975—Ministère du Solliciteur général 
Comparaît: Le Solliciteur général du Canada

11 h. a.m.308 É.O.

(Suite à la page suivante)
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure

(Sous réserve de modifications, d’un jour à Vautre)

LE MARDI 7 MAI (Suite)

Radiodiffusion, films et assistance

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Société Radio-Canada.............
Témoins:

M. Dan McKenzie, député
Représentants de la Fédération canadienne des enseignants 
Représentants de l’Association canadienne des commissaires d’école

Transports et communications

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Communications
Comparaît: Le ministre des Communications
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère des Communications

aux arts

269 É.O. 3 h. 30 p.m.

371 É.O. 8 h. p.m.

Publié en conformité de l’autorité de l’Orateur de la Chambre des communes par l'Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente à Information Canada, Ottawa, Canada
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N° 47

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE VENDREDI 3 MAI 1974

Onze heures du matin

PRIÈRE
Je crois devoir insister sur le fait que ce n’est pas 

le fond du rapport qui préoccupe la présidence, mais 
plutôt sa forme. Comme je l’ai dit hier, il existe une 
procédure établie par la Chambre des communes et la 
loi des subsides pour le recrutement et l’embauche du 
personnel des comités. La méthode recommandée dans 
le cas présent semble à la présidence incompatible avec 
celle qui a eu cours par le passé. Je suis toutefois au 
courant que des dispositions ont été prises à l’autre en
droit pour contourner la difficulté, et je pense qu’étant 
donné les circonstances il serait dans les règles de mettre 
la motion aux voix.

M. Trudel, du Comité permanent des finances, du
et des questions économiques, présente le deuxième

com
merce
rapport de ce Comité, dont voici le texte :

Conformément à son Ordre de renvoi du mercredi 
24 avril 1974, le Comité a étudié le Bill C-4, Loi modi
fiant la Loi sur les licences d’exportation et d’importation 
et a convenu d’en faire rapport sans modification.

Un exemplaire des procès-verbaux et des témoignages 
relatifs à ce Bill (fascicule n° 10) est déposé.

Je pourrais ajouter également, comme l’a fait remar- 
hier l’honorable député de Fundy-Royal, qu’il y aquer

eu à ce sujet des consultations dont je n’étais pas au 
courant. Voilà qui donne à la situation un caractère 
différent, et je dois présumer que cette motion ^ est 
présentée avec le consentement unanime, de sorte qu’elle 
ne constituera pas un précédent. Ceci dit, je suis per
suadé que les honorables députés s’attendent à ce que 
la présidence mette la motion aux voix.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints à ce 
rapport sont enregistrés à titre d’Appendice n° 15 aux 
Journaux.)

DÉCLARATION DE M. L’ORATEUR

M. l’Orateur: Lorsque l’honorable député de Fundy- 
Royal a proposé hier de présenter cette motion, la 
présidence a attiré l’attention des honorables députés 
sur une difficulté relative à la forme du 3e rapport du 
comité mixte permanent des règlements et autres textes 
réglementaires.

motion de M. Fair-Du consentement unanime, sur 
weather, appuyé par M. Bell, le troisième rapport du 
Comité mixte permanent des règlements et autres textes 
réglementaires, présenté à la Chambre le mardi 30 avril 
1974, est agréé.

V 47—1
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M. Lang, appuyé par M. Munro (Hamilton-Est), dépose, 
avec la permission de la Chambre, le Bill C-33, Loi pré
voyant des versements au titre du blé produit et vendu au 
Canada pour la consommation humaine au Canada, qui 
est lu une première fois, l’impression en est ordonnée et 
la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de 
la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou
verneur général, imprimé en conformité des dispositions 
du paragraphe (2) de l’article 62 du Règlement, au sujet 
du bill précité se lit ainsi:

Le texte du message et de la recommandation du Gou
verneur général, imprimé en conformité des dispositions 
du paragraphe (2) de l’article 62 du Règlement, 
du bill précité se lit ainsi:

au sujet

Son Excellence le Gouverneur général recommande à la 
Chambre des communes une mesure modifiant certaines 
lois en vue d’assurer dans leur application l’égalité de 
statut aux personnes de sexe masculin et féminin; a) 
modifiant la Loi sur l’assurance-chômage de façon à pré
voir, de la manière prescrite, une période plus flexible 
pendant laquelle il y a lieu au paiement de prestations de 
maternité; b) modifiant la Loi sur les pensions de façon 
à créer un droit nouveau à une pension pour un veuf d’un 
membre des forces; prévoyant, de la manière prescrite, 
des modifications à la fixation des pensions payables rela
tivement à des membres des forces mariés l’un à l’autre; 
supprimant une différence entre les âges de façon à per
mettre le versement de pensions à tous les enfants 
éligibles, aux frères et aux soeurs de membres des forces 
jusqu à ce qu’ils atteignent l’âge de dix-sept ans; portant 
de 21 à 25 ans l’âge maximum jusque auquel peut être 
payée une pension à un enfant qui poursuit des études 
approuvées; supprimant un pouvoir discrétionnaire et 
prévoyant le paiement de certaines prestations de pension 
aux membres de sex féminin des forces et à leurs enfants 
ou relativement à ces membres et à leurs enfants; con
sidérant que certaines personnes sont mariées aux fins 
d’éligibilité à des prestations de pension; c) modifiant la 
Loi sur la défense nationale de façon à permettre aux 
jeunes filles d’appartenir à des organisations de cadets.

Son Excellence le Gouverneur général recommande à la 
Chambre des communes une mesure prévoyant, de la 
manière prescrite, pendant la période commençant 
le 12 septembre 1973 et se terminant le 31 juillet 1980, des 
paiements dont le montant est déterminé en vertu de la 

pour chaque boisseau de blé durum et pour 
chaque boisseau de blé, autre que le blé durum, produits 
et vendus pour la consommation humaine au Canada; et 
prévoyant, de la manière prescrite, le versement d’un 
intérêt relativement aux paiements pour la période com
prise entre le 12 septembre 1973 et l’adoption de la 
mesure.

mesure

M- Lang’ au nom de M. Basford, appuyé par M. Munro 
(Hamilton-Est), dépose, avec la permission de la Cham
bre, le Bill C-34, Loi modifiant la Loi nationale sur l’habi
tation, qui est lu une première fois, l’impression 
ordonnée et la deuxième lecture 
chaîne séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou
verneur général, imprimé en conformité des dispositions 
du paragraphe (2) de l’article 62 du Règlement, au sujet 
du bill précité se lit ainsi:

en est 
en est fixée à la pro-

II est donné lecture de l’ordre relatif, à l’étude, à 
l’étape du rapport du Bill C-19, Loi modifiant le Régime 
de pensions du Canada, rapporté avec un amendement 
par le Comité permanent de la santé, du bien-être social 
et des affaires sociales.

M. Homer (Crowfoot), appuyé par M. Schumacher, 
propose,—Qu’on modifie le Bill C-19, Loi modifiant le 
Régime de pensions du Canada, en retranchant l’article 7 
et en renumérotant les autres articles en conséquence.

Il s’élève un débat;

M. Schumacher, appuyé par M. Horner (Battleford- 
Kindersley), propose,—Que ce débat soit maintenant 
ajourné.

Cette motion, mise aux voix, est rejetée, sur division.

Son ExceUence le Gouverneur général recommande à la 
Chambre des communes.. une mesure modifiant la Loi
nationale sur l’habitation de façon à élargir, de la manière 
prescrite, l’aide que le gouvernement fédéral accorde 
actuellement a l’aménagement par les municipalités 
d installations de traitement des eaux d’égout et, suivant 
les modalites prescrites, à rendre les réseaux de collec
teurs d’égouts pluviaux admissibles, jusqu’au 31 dé- 

x978’ à obtenir une aide en vertu de la Partie 
vlil; de façon à prévoir la conclusion entre la Société et 
les provinces d’accords aux termes desquels seraient con
sentis des prêts prévus par cette Partie; de façon à pré
voir, de la manière prescrit, le versement de subventions 
pour des projets financés par d’autres„ .. _ moyens et des sub
ventions pour des projets de traitement des eaux d’égout 
dont le coût dépasse les sommes prescrites; et de façon 
a prévoir, suivant les modalités prescrites, le versement de 
contributions pour l’élaboration de plans régionaux 
d amenagement d’installations d’égout.

Le débat reprend sur la motion de M. Horner (Crow
foot), appuyé par M. Schumacher,—Qu’on modifie le 
Bill C-19, Loi modifiant le Régime de pensions du 
Canada, en retranchant l’article 7 et en renumérotant 
les autres articles en conséquence.

Après plus ample débat, cette motion, mise aux voix, 
est rejetée, sur division.M. Munro (Hamilton-Est), appuyé par M. Dubé dé

pose, avec la permission de la Chambre, le Bill C-35, Loi 
modifiant certaines lois en vue d’assurer dans leur appli- 
ca“?n 1 égalité de statut aux personnes de sexe masculin 
et féminin, qui est lu une première mois, l’impression en 
est ordonnée et la deuxième lecture 
chaîne séance de la Chambre.

La motion numéro (2) inscrite au nom de l’honorable 
député de Palliser (M. Schumacher) ayant été appelée, 
ainsi qu’il suit:

Qu’on modifie le Bill C-19, Loi modifiant le Régime 
de pensions du Canada, à l’article 7, en ajoutant immç-

en est fixée à la pro-
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loi, alors que nous ne l’étudions pas pour le moment. 
Deuxièmement, cet amendement n’est pas conforme à la 
recommandation financière à l’égard du bill comme il ne 
l’était pas non plus à l’égard du bill C-190 lors de la 
session précédente et on peut donc lui faire les mêmes 
reproches. C’est avec regret que je dois dire que cette 
motion n’est pas recevable sous cette forme.

diatement à la suite de la ligne 13, à la page 6, ce qui 
suit:

«(7) Le conjoint d’un cotisant peut choisir de contri
buer conformément au présent article sur la base de 
son propre revenu gagné ou de celui de l’autre con
joint, le revenu le plus élevé étant à retenir.»

DÉCISION DE M. L’ORATEUR SUPPLÉANT
M. Horner (Crowfoot), appuyé par M. Schumacher, 

M l’Orateur suppléant (M. Laniel) : J’aimerais re- propose,—Qu’on modifie le Bill C-19, Loi modifiant le
mercier les deux honorables députés qui se sont exprimés Régime de pensions du Canada, en retranchant le mot

«prescrit» de la ligne 27 du paragraphe (2) de l’article 15, 
à la page 14 et en le remplaçant par les mots «de 7%»

la recevabilité de la motion dont la Chambre est 
actuellement saisie. J’espère qu’ils comprendront que la 
présidence n’est pas ici pour se prononcer sur le mérite, 
la valeur ou la sincérité de l’amendement ou de la motion 
de l’honorable député de Palliser (M.- Schumacher) ou 
sur l’avis ou les vues du ministre. Elle doit s’en tenir au 
Règlement qui établit des limites pour assurer la bonne 
marche des travaux du Parlement.

sur

Il s’élève un débat;

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour 
l’informer qu’il a adopté, sans amendement, les bills 
suivants:

Bill C-6, Loi modifiant la Loi sur les parcs nationaux;
Bill C-14, Loi modifiant la Loi sur les prêts destinés 

aux améliorations agricoles, la Loi sur les prêts aux 
petites entreprises et la Loi sur les prêts aidant aux 
opérations de pêche;

Bill C-27, Loi visant à faciliter le déplacement des 
lignes de chemin de fer ou l’itinéraire du trafic ferro
viaire dans des zones urbaines et à fournir une aide 
financière en vue de l’exécution de travaux pour la pro
tection, la sécurité et la commodité du public aux croise
ments de chemin de fer.

Peut-être pourrais-je ici renvoyer les députés à la 
quatrième édition de Beauchesne sur la question de la 
pertinence, plus précisément au paragraphe (1) du 
commentaire 203 qui stipule en partie:

«Est impérative la règle qui exige que toute proposi
tion d’amendement se rattache à la question qui fait 
l’objet de l’amendement.»

J’aimerais de plus citer le commentaire 406 du même 
auteur, à la page 292, qui dresse la liste des raisons de 
rejet des amendements. On y lit en partie:

«Un amendement est irrégulier s’il
a) ne se rapporte pas au bill, ou s’il en dépasse la 
portée, ou s’il est inspiré par des amendements déjà 
rejetés ou s’il en dépend;»

Il y a un autre point sur lequel j’aimerais attirer l’at
tention des honorables députés et c’est une des citations 
que nous connaissons bien tirée de la Dix-huitième 
Édition d’Erskine May, à la page 508, qui dit:

«Un amendement qui est irrecevable, pour n’importe 
laquelle des raisons suivantes ne peut être proposé par la 
présidence:

(1) Un amendement est irrecevable s’il est étranger à 
la question en cause, s’il dépasse la portée du bill,. ..»

Si les honorables députés veulent bien tourner à la 
page 512 de May, ils remarqueront au paragraphe (12):

«Les amendements ou les nouveaux articles qui créent 
des charges publiques ne peuvent être proposés si une 
résolution de finances ou si une résolution du budget n’a 
pas été adoptée, ou si l’amendement ou l’article en ques
tion n’est pas visé par les termes de la résolution.»

Voici les deux principaux points que je désire signaler 
à l’attention du motionnaire. En fait, sa motion va au- 
delà du bill. Elle tend à modifier les dispositions de la loi 
principale qui ne sont pas contenues dans le bill à l’étude. 
L’honorabe député essaie, au moyen de cet amendement, 
de modifier la loi elle-même, non pas en ajoutant un 
paragraphe à l’article 7, mais en essayant de modifier la

(A quatre heures de l’après-midi, appel des affaires 
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de 
l’article 15(4) du Règlement)

Du consentement unanime, sur motion de M. McKinley, 
appuyé par M. Dinsdale, le Bill C-277, Loi concernant la 
révision des limites des circonscriptions électorales, est 
lu une deuxième fois, étudié en Comité plénier, rap
porté sans amendement et agréé, lu une troisième fois 
et adopté.

Du consentement unanime, sur motion de M. McKinley, 
au nom de M. Frank, appuyé par M. Crouse, le Bill 
C-281, Loi concernant la révision des limites des cir
conscriptions électorales, est lu une deuxième fois, étudié 
en Comité plénier, rapporté sans amendement et agréé, 
lu une troisième fois et adopté.

(Auis de motions)

M. Thomas (Moncton), appuyé par M. Patterson, pro
pose,—Que, de l’avis de la Chambre, le gouvernement 
devrait étudier l’opportunité de nommer sans tarder un 
commissaire indépendant chargé d’évaluer l’ensemble dq
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système de financement et de prestations du fonds de 
pension du Canadien National et de faire des recomman
dations tant sur le régime des prestations aux employés, 
y compris les retraités que sur leur mode de finance
ment.— (Avis de motion n° 11).

Il s’élève un débat;

du Règlement, la liste des membres des comités est modi
fiée, ainsi qu’il suit:

MM. Guay (Saint-Boniface) et McRae 
ment de MM. Watson et Marchand 
sur la liste des membres du Comité 
ports et des communications.

en remplace- 
( Kamloops-C ariboo )

permanent des trans-

L’heure réservée aux affaires inscrites 
députés est expirée. au nom des

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 
des communes suivant les dispositions de l’article 65 (4) b)

A cinq heures de l’après-midi, la Chambre s’ajourne à 
lundi, a deux heures de l’après-midi, en conformité des 
dispositions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règle
ment. 6

L’Orateur,

LUCIEN LAMOUREUX.
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réunions des comités—chambre des communes

Heure
Comité

Salle
(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE LUNDI 6 MAI

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Bill C-22, Loi concernant le football professionnel au Canada.......
Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-etre social

LE MARDI 7 MAI

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Approvisionnements et Services 
Comparaît: Le ministre des Approvisionnements et Services

Ressources nationales et travaux publics

Ordre du jour: Bill C-18, Loi sur l’administration du pét "fL'l’Alberta..............
Témoin: L’honorable C. Mervin Leitch, Procureur général de 1 Alberta

3 h. 30 p.m.
308 É.O.

9 h. 30 a.m.—Ministère
308 É.O.

9 h. 30 a.m.
371 É.O.

Travail, Main-d’œuvre et Immigration

9 h. 30 a.m.1974-1975—Crédit 25—Commission d’appel de l’immigration.
209 É.O.

Expansion économique régionale

1974-1975—Ministère de l’Expansion économique régionale—

Téwins: Hauts' fonctionnaires—Loi sur le rétablissement agricole des Prairies

Finances, commerce et questions économiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Crédits 35, 40-Programme des céréales et des
graines oléagineuses—Ministère de l’Industrie et du Commerce.......... , ,,,

Comparaît: Le ministre de la Justice, responsable de là Commission canadienne du 
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de l’Industrie et du Commei

Justice et questions juridiques

{A huis clos) Budget des dépenses 1974-1975-Ministère du Solliciteur général...............................
Comparaît: Le Solliciteur général du Canada

Ordre du jour: Budget des dépenses 11 h. a.m.307 É.O.

11 h. a.m.209 É.O.

11 h. a.m.
308 É.O.

PÊCHES ET FORÊTS

Ordre du jour: Bill C-3, Loi sur les contaminants de l'environnement........
Comparaît: Le ministre de l’Environnement et ministre des Péchés

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975-Société Radio-Canada... 
Témoins:

M. Dan McKenzie, député
Représentants de la Fédération canadienne des enseignants 
Représentants de l’Association canadienne des commissaires d école

3 h. 30 p.m.
371 É.O.

3 h. 30 p.m.
269 É.O.

(Suite à la page suivante)
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RÉUNIONS DES COMITÉS-CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité
Heure

(Sous réserve de modifications, d’un jour à Vautre) 

LE MARDI 7 MAI (Suite)

Affaires extérieures et défense nationale

308 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère
Conférence des Nations Unies sur le Droit de la Mer........

1 emom: M. Arvid Pardo, ex-ambassadeur de Malte
des Affaires extérieures—Troisième

8 h. p.m.aux Nations Unies, Washington (D.C.) 
Affaires indiennes et développement du Nord canadien

209 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère H es AfF<,;ro= ■ ,

SÏÏ2d, d,»e,«p^rr ÜàÆïïTÎSEÜï £2
Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère 8 h. p.m.

Transports et communications

*• °—-*»»
l emoins: Hauts fonctionnaires du ministère des Communications

371 É.O.
8 h. p.m.

Publié en conformité de l’autorité de l’Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada
Pn vente à Information Canada. Ottawa, Canada
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N° 48

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE LUNDI 6 MAI 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

N° 54—M. Cossitt
Quelle somme totale a été versée entre avril 1972 et le 

31 mars 1973 à chaque avocat de la province de la Co
lombie-Britannique dont le nom figure dans la réponse à 
la question n° 2272 de la première session du 29” Parle
ment? (Document parlementaire n° 292-2/54).

M. Lang, appuyé par M. Faulkner, propose, avec la 
permission de la Chambre, le Bill C-36, Loi modifiant 
la Loi sur la Cour suprême et modifiant en conséquence 
la Loi sur la Cour fédérale, qui est lu une première fois, 
l’impression en est ordonnée et la deuxième lecture en 
est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

N° 58—M. Cossitt
Quelle somme totale a été versée entre avril 1972 et le 

31 mars 1973 à chaque avocat de la province de Québec 
dont le nom figure dans la réponse à la question n° 2276 
de la première session du 29e Parlement? (Document 
parlementaire n° 292-2/58).

En conformité des dispositions de l’article 39(4) du 
Règlement, les dix questions suivantes sont transformées 
en ordre de dépôt de documents, savoir:

N° 45—M. Cossitt
1. Quels sont le nom et l’adresse des entrepreneurs, 

maisons, sociétés ou particuliers engagés par le gouverne
ment pour exécuter des travaux de rénovation ou de 
construction à la résidence d’été officielle du Premier 
ministre à Harrington Lake depuis le 20 avril 1968 et 
quelles sont les sommes en cause dans chaque cas?

2. Dans quels cas a-t-on lancé des appels d’offres, qui 
étaient les soumissionnaires et quel était le montant des 
offres?

3. Dans les cas où on n’a pas lancé d’appels d’offres, 
pour quelle raison ne l’a-t-on pas fait?

4. Dans chaque cas, quelle est la nature précise des 
travaux exécutés ou du service rendu? (Document parle
mentaire n" 292-2/45).

N“ 61—M. Cossitt
Quelle somme totale a été versée entre avril 1972 et le 

31 mars 1973 à chaque avocat de la province de la Nou
velle-Écosse dont le nom figure dans la réponse à la 
question n° 2279 de la première session du 29e Parle
ment? (Document parlementaire n° 292-2/61).

N° 62—M. Cossitt
Quelle somme totale a été versée entre avril 1972 et le 

31 mars 1973 à chaque avocat de la province de l’Ontario 
dont le nom figure dans la réponse à la question n" 2280

Y 48—1



*N° 162—M. Forrestall
1. Combien de contrats ont été conclus par le gouverne

ment, ou à la connaissance de ce dernier, en vue de 
transporter du pétrole de l’Ouest canadien vers les pro
vinces de l’Atlantique et le Québec en passant par le 
canal de Panama?

2. Quelles étaient les sociétés en cause?
3. Quelle est la nature des contrats en ce qui a trait à 

leur durée, au coût de transport par baril et aux autres 
conditions a) à l’arrivée à Montréal par le pipe-line Port- 
land-Montréal, b) à quai en Colombie-Britannique?

4. Dans chaque cas, quels sont le nom du navire trans
porteur, le pays d’enregistrement de chacun et le nom du 
propriétaire de chaque navire utilisé à ces fins?

5. Tous les navires en question ont-ils à leur bord des 
officiers et des équipages canadiens et sinon, dans quels 
cas précis des équipages ou des marins étrangers sont-ils 
employés et pour quelles raisons?

6. a) Quand ces contrats ont-ils été conclus, b) en pré- 
voit-on d’autres, c) quels sont les ministères ou les orga
nismes du gouvernement qui sont en cause dans ce trans- 
port, d apres la déclaration que le ministre de l’Énergie 
des Mines et des Ressources a faite le 26 novembre 1973’ 
(page 8138 des Débats), et dont voici un extrait- «nous 
préparons le transport de plus de 50,000 barils addition
nels par jour de brut de l’Ouest, en utilisant le pipe-line 
Trans-Mountain jusqu’à Vancouver et, de là, par bateau 
en empruntant le canal de Panama?

7. Quelle quantité de pétrole prévoit-on 
vertu des contrats actuels? (Document 
n° 292-2/162).

en

N° 284—M. Nystrom
^ cours des années financières 1972-1973 et 1973- 

1974 (a ce jour) quelle somme totale le ministère de la

de la premiere session du 29e Parlement? (Document 
parlementaire n" 292-2/62).

N° 86—M. Cossitt
En ce qui a trait à la réponse à la question n° 2601 de 

la première session du 29e Parlement, quels sont les 
articles précis et les frais dans chaque cas qui donnent 
les totaux figurant à la page IV, représentant les sommes 
dépensées certaines années par le ministère des Travaux 
publics à l’égard de la résidence officielle du Premier 
ministre à Ottawa? (Document parlementaire n° 292- 
2/86).

N° 87—M. Cossitt
1. Quels sont le nom et l’adresse des entrepreneurs, 

maisons, sociétés ou particuliers engagés par le gouverne
ment pour exécuter des travaux de rénovation ou de 
construction à la résidence officielle du Premier ministre 
à Ottawa depuis le 20 avril 1968 et quelles sont les 
mes en cause dans chaque cas?

2. Dans quels cas a-t-on lancé des appels d’offres, qui 
étaient les soumissionnaires et quel était le montant des 
offres?

3. Dans les cas où on n’a pas lancé d’appels d’offres, 
pour quelle raison ne l’a-t-on pas fait?

4. Dans chaque cas, quelle est la nature précise des 
travaux exécutés ou du service rendu? (Document par
lementaire n° 292-2/87).

som-

Santé nationale et du Bien-être social a-t-il consacrée 
annuellement à des contrats adjugés à des personnes et à 
des organismes de l’extérieur à des fins de recherche, de 
développement et pour d’autres services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l’adresse de ces personnes et 
organismes de l’extérieur et quelles sommes étaient en 
cause dans chaque contrat?

3. Quels étaient le but de chacun des contrats et le titre 
de chacun des rapports soumis? (Document parlemen
taire n° 292-2/284).

N” 675—M. Lambert (Bellechasse)
Le gouvernement a-t-il fourni de l’argent à la Société 

d’habitation du Québec, au cours des années 1968, 1969, 
1970, 1971, 1972, 1973 et 1974, par l’intermédiaire de la 
Société centrale d’hypothèques et de logement et, dans 
l’affirmative, a) s’agit-il de prêts, b) à quel taux d’inté
rêt, c) de quel montant s’agit-il pour chacune des années 
précitées, d) quelles sont les conditions de rembourse
ment? (Document parlementaire n° 292-2/675).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con
seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour 
l’informer qu’il a adopté le bill suivant, qu’il soumet à 
son assentiment:

Bill S-2, Loi modifiant la Loi sur les épizooties.—M. 
Whelan.

Le Bill C-4, Loi modifiant la Loi sur les licences 
d’exportation et d’importation, rapporté sans amende
ment par le Comité permanent des finances, du com
merce et des questions économiques, est agréé à l’étape 
du rapport, lu une troisième fois et adopté.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. 
Gillespie, appuyé par M. Lang,—Que le Bill C-20, Loi 
établissant la Banque fédérale de développement, soit 
maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité 
permanent des finances, du commerce et des questions 
économiques.

Après plus ample débat, cette motion, mise aux voix, 
est agréée.

En conséquence, ce bill est lu une deuxième fois et 
déféré au Comité permanent des finances, du commerce 
et des questions économiques.

Il est donné lecture de Tordre portant deuxième lec
ture et renvoi au Comité permanent de l’agriculture du 
Bill C-25, Loi modifiant la Loi sur les paiements anti
cipés pour le grain des Prairies.

M. Lang, appuyé par M. Stanbury, propose,—Que ce 
bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré 
Comité permanent de l’agriculture.

Il s’élève un débat;

au
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Modifications de la composition des comités
Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 

des communes suivant les dispositions de l’article 65 (4)b) 
du Règlement, la liste des membres de comités est modi
fiée, ainsi qu’il suit:

MM. Harding et Fraser en remplacement de MM. 
Olaussen et McKinnon sur la liste des membres du Comité 
permanent des pêches et des forêts.

MM. Buchanan, Knight et Gleave en remplacement de 
MM. Demers, Grier et Broadbent sur la liste des membres 
du Comité permanent des finances, du commerce et des 
questions économiques.

M'"" Morin en remplacement de M. Buchanan sur la 
liste des membres du Comité permanent des ressources 
nationales et des travaux publics.

M. Pelletier (Sherbrooke) en remplacement de M. 
LeBlanc (Westmorland-Kent) sur la liste des membres 
du Comité permanent de l’expansion économique ré
gionale.

MM. Horner (Battleford-Kindersley), Hamilton (Swift 
Current-Maple Creek), Murta et Neil (Moose Jaw) en 
remplacement de MM. Kempling, McGrath, Lambert 
(Edmonton-Ouest) et Blenkarn sur la liste des membres 
du Comité permanent des finances, du commerce et des 
questions économiques.

MM. Jelinek, Epp, Atkey, Reynolds, Caccia, Olivier 
et Higson en remplacement de MM. Reilly, Patterson, 
Rynard, Ritchie, Roy (Laval), Gauthier (Ottawa-Vanier) 
et Marshall sur la liste des membres du Comité perma
nent de la santé, du bien-être social et des affaires 
sociales.

MM. Ritchie et Gauthier (Ottawa-Vanier) en rem
placement de MM. Atkey et Dupras sur la liste des mem
bres du Comité permanent de la santé, du bien-être 
social et des affaires sociales.

M. Côté en remplacement de M. Walker sur la liste 
des membres du Comité permanent de la santé, du bien- 
être social et des affaires sociales.

MM. Beatty (Wellington-Grey-Dufferin-Waterloo) et 
McKenzie en remplacement de MM. Fairweather et 
Balfour sur la liste des membres du Comité permanent 
des prévisions budgétaires en général.

Du consentement unanime, l’heure réservée aux affaires 
inscrites au nom des députés est suspendue.

Le débat reprend sur la motion de M. Lang, appuyé 
M. Stanbury,—Que le Bill C-25, Loi modifiant la Loi 
les paiements anticipés pour le grain des Prairies, 

soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité 
permanent de l’agriculture.

Après plus ample débat, sur motion de M. Towers, 
appuyé par M. Bell, ce débat est ajourné.

par
sur

A huit heures du soir, il est donné lecture de l’ordre 
portant prise en considération d’une motion des voies 
et moyens;

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Drury, 
propose,—Que la Chambre approuve la politique budgé
taire générale du gouvernement.

Il s’élève un débat;

Il est ordonné,—Que des tableaux supplémentaires re
latifs au Budget soient imprimés en appendice aux 
Débats de ce jour. (Textes français et anglais). (Docu
ment parlementaire n° 292-1/312).

M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil 
privé de la Reine, dépose sur la Table,— (1) Avis de 
motion des voies et moyens visant à modifier la Loi de 
l’impôt sur le revenu. (Textes français et anglais). (Do
cument parlementaire n" 292-1/308) ;

(2) Avis de motion des voies et moyens visant à 
modifier les Règles de 1971 concernant l’application de 
l’impôt sur le revenu. (Textes français et anglais). (Do
cument parlementaire n° 292-1/309);

(3) Avis de motion des voies et moyens visant à 
modifier le chapitre 17 des Statuts du Canada de 1960- 
1961. (Textes français et anglais). (Document parlemen
taire n° 292-1/313);

(4) Avis de motion des voies et moyens relatif à la 
Loi modifiant la Loi sur la taxe d’accise et la Loi sur 
l’accise. (Textes français et anglais). (Document parle
mentaire n° 292-1/310B) ;

(5) Avis de motion des voies et moyens relatif au 
Tarif des douanes. (Textes français et anglais). (Docu
ment parlementaire n° 292-1/311A).

Le débat

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre, 
est déposé sur la Table, conformément à l’article 41(1) 
du Règlement savoir:

Par M. Gray, membre du Conseil privé de la Reine,— 
Rapport (en français et en anglais) du Commissaire des 
brevets pour l’année financière terminée le 31 mars 1973, 
conformément à l’article 27 de la Loi sur les brevets, 
chapitre P-4, S.R.C., 1970. (Document parlementaire 
n“ 292-1/302).

se poursuit et sur motion de M. Lambert 
(Edmonton-Ouest), appuyé par M. Bell, ce débat est 
ajourné.

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour 
informer qu’il a adopté, sans amendement, les bills 

suivants:
Bill C-277, Loi concernant la Loi „. 

limites des circonscriptions électorales;
Bill C-281, Loi concernant la Loi sur la révision des 

limites des circonscriptions électorales.

sur la révision des
A 9 h. 43 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, à 

deux heures de l’après-midi, en conformité des disposi
tions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.
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RÉUNIONS DES COMITÉS- CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle

(Sous réserve de modifications, d’un jour à l’autre)

LE MARDI 7 MAI

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Approvisionnements et Services—Ministère........
Comparaît: Le ministre des Approvisionnements et Services

Ressources nationales et travaux publics

Ordre du jour: Bill C-18, Loi sur l’administration du pétrole...............................................................
Témoin: L’honorable C. Mervin Leitch, Procureur général de l’Alberta

Expansion économique régionale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère de l’Expansion économique régionale—
Crédit 1............................................................................................................ .......................................

Témoins: Hauts fonctionnaires—Loi sur le rétablissement agricole des Prairies

Finances, commerce et questions économiques

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Crédits 35, 40—Programme des céréales et des
graines oléagineuses—Ministère de l’Industrie et du Commerce....................................................

Comparaît: Le ministre de la Justice, responsable de la Commission canadienne du blé 
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère de l’Industrie et du Commerce

Justice et questions juridiques

(A huis clos) Budget des dépenses 1974-1975—Ministère du Solliciteur général..............................
Comparaît: Le Solliciteur général du Canada

9 h. 30 a.m.308 É.O.

9 h. 30 a.m.269 É.O.

307 É.O.
11 h. a.m.

209 É.O.
11 h. a.m.

11 h. a.m.308 É.O.

Santé, bien-être social et affaires sociales

Ordre du jour: Bill C-22, Loi concernant le football professionnel au Canada 
Comparaît: Le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social

PÊCHES ET FORÊTS

11 h. a.m.269 É.O.

3 h. 30 p.m.371 É.O. Ordre du jour: Bill C-3, Loi sur les contaminants de l’environnement................................................
Comparaît: Le ministre de l’Environnement et ministre des Pêches

Radiodiffusion, films et assistance aux arts

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Société Radio-Canada............................................
Témoins:

M. Dan McKenzie, député
Représentants de la Fédération canadienne des enseignants 
Représentants de l’Association canadienne des commissaires d’école

Affaires extérieures et défense nationale

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires extérieures Troisième
Conférence des Nations Unies sur le Droit de la Mer.......................................................................

Témoin: M. Arvid Pardo, ex-ambassadeur de Malte aux Nations Unies, Washington (D.C.)

3 h. 30 p.m.269 É.O.

308 É.O.
8 h. p.m.

(Suite à la page suivante)
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

Salle Comité Heure

(Sous réserve de modifications, d’un jour à Vautre)

LE MARDI 7 MAI (Suite)

Affaires indiennes et développement du Nord canadien

209 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Affaires indiennes et du Nord 
canadien—Crédit 25—Programme de développement du Nord canadien—Dépenses de fonc
tionnement......................................................................................................................................

Témoins: Hauts fonctionnaires du Ministère
8 h. p.m.

Transports et communications

371 É.O. Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Ministère des Communications
Comparaît: Le ministre des Communications
Témoins: Hauts fonctionnaires du ministère des Communications

8 h. p.m.

LE MERCREDI 8 MAI

Bills privés en général et Règlement

Ordre du jour: Pétition en retard : Alliance Sécurité et Investigation Limitée 
Parrain: M. Woolliams, député 
Agent parlementaire: Me Luc R. Forget

307 É.O. 3 h. 30 p.m.

Publié en conformité de l’autorité de l’Orateur de la Chambre des communes par l'Imprimeur de la Reine pour le Canada
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Avis de motion des voies et moyens

visant à modifier

la Loi de l'impôt sur le revenu

Qu'il y a lieu de modifier la Loi de 
l'impôt sur le revenu, et de prévoir, entre 
autres choses :

Que, pour 1974 et les années d'imposition 
postérieures, la somme à déduire, en vertu du 
paragraphe 120(3.1) de ladite Loi, de 1 impôt 
qu'un particulier est par ailleurs tenu de 
payer en vertu de la Partie I de cette Loi, 

année, soit une somme égale à la

(1)Déduction 
d'impôt

pour une
plus élevée des deux sommes suivantes:

a) $150, ou
la moindre des sommes suivantes: 5 p. cent 
de l'impôt que le particulier est par 
ailleurs tenu de payer en vertu de cette 
Partie pour cette année, ou $500.

b)

1974 et les années d'imposition(2) Que, pour 
postérieures,Déduction 

pour le 
revenu 
en intérêts

fins du calcul du revenu imposable, 
pour une année d'imposition, d un 
particulier autre qu'une fiducie qui^ 
n'est pas une fiducie visée à l'alinéa 
108(l)i) de ladite Loi, il puisse 
déduire de son revenu pour l'année une 

égale à la moins élevée des deux

a) aux

somme 
sommes suivantes:

(i) $1,000 et
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(ii) le revenu en intérêts du contri
buable pour l'année, diminué, le 
cas échéant, de la somme déduite 
par lui lors du calcul de 
revenu pour l'année en vertu de 
l'alinéa 20(1)c) de cette Loi;

son

b) aux fins du présent alinéa, le revenu 
en intérêts ne comprenne pas :

(i) l'intérêt tiré d'une source
située à 1'extérieur du Canada ;

(ii) la part d'intérêt d'une rente 
visée à l'alinéa 61(4)b) de 
ladite Loi;

(iii) la part d'intérêt d'une rente 
servie en vertu d'un régime 
enregistré d'épargne-retraite;

(i-v) la part d' intérêt d'une rente 
servie en vertu d'un régime de 
participation différée aux 
bénéfices;

(v) la part d'intérêt d'un paiement 
reçu au titre d'une caisse ou 
régime enregistré de pensions;

(vi) les redevances ;

(vii) une somme déclarée exonérée
d'impôt sur le revenu en appli
cation de cette Loi;

(viii) une somme incluse dans le calcul 
du revenu du contribuable en 
vertu de l'un des paragraphes 
135(7), 137(5) ou 148(1) de 
ladite Loi;

(ix) 1'intérêt reçu pour un prêt
consenti par le contribuable à 
une
un lien de dépendance; ni

personne avec laquelle il a
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(x) l’intérêt reçu d'une société par 
personne qui en est membre, 

par suite d'un prêt qu'elle a 
consenti à la société; et

une

lorsque, en vertu du paragraphe 56(4) 
ou de l'un des articles 74 ou 75 de 
ladite Loi, il est inclus dans le 
calcul du revenu d'un contribuable

année d'imposition un intérêt

c)

pour une
reçu par une autre personne, aux fins 
de la présente section, cet intérêt soit 
réputé avoir été reçu par le contri
buable.

(3) Que, pour 1973 et les années d'imposition 
postérieures, le sous-alinéas 110(1)e)(i) 
de ladite Loi soit abrogé et remplacé par

sous-alinéa

Aveugles 
et personnes 
retenues au 
lit ou dans un 
fauteuil 
roulant

une règle portant que ce 
s'appliquera à un contribuable qui était 
atteint de cécité totale a une date quel
conque de l'année ou qui a été, durant une 
période de douze mois finissant au cours de 
l'année, dans l'obligation de garder le lit 
ou de demeurer dans un fauteuil roulant 
pendant une bonne partie de chaque jour, en 
raison d'une maladie, d'une blessure ou 
d'une infirmité.

(4) Que, pour 1974 et les années d'imposition 
postérieures, ladite Loi comporte des 
règles relatives à l'enregistrement à 
l'imposition d'un régime d'épargne-logement 
(le "régime") de sorte que:

le Ministre n'accepte pas un régime, 
au cours d'une année, aux fins d'enre
gistrement pour l'application de 
ladite Loi, à moins que, a son avis, 
il ne réponde aux conditions suivantes:

le régime ne prévoit le versement 
en vertu du régime ou par celui- 
ci que d'une seule forme de 
prestation consistant en un 
versement unique au bénéficiaire 
pour 1'achat de son logement 
personnel ou dans le remboursement, 
en application de l'alinéa f)(i),

Régime enregistré 
d'épargne-logement

a)

(i)
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de l’excédent versé par le béné
ficiaire, augmenté des intérêts, 
des bénéfices ou des gains qui 
lui sont attribuables;

(ii) le régime comporte une disposition 
portant qu'aucun versement qu’il 
prévoit ne peut faire l’objet de 
renonciation ou de cession, ni en 
totalité, ni en partie;

(iii) le bénéficiaire et la fiducie 
établie en vertu du régime 
des résidents du Canada;

(iv) le bénéficiaire n’a jamais aupara
vant été bénéficiaire d’un régime 
enregistré d’épargne-logement;

sont

(v) le bénéficiaire n’est propriétaire, 
soit conjointement avec une autre 
personne, soit autrement, d’aucun 
bien immeuble situé au Canada 
dont une partie quelconque a été 
utilisée au cours de l’année en 
tant que lieu d'habitation d’un 
particulier;

(vi) le bénéficiaire n’a pas de partici
pation dans une société qui 
propriétaire, soit conjointement, 
soit autrement, d’un bien immeuble 
situé au Canada dont une partie 
quelconque a été utilisée au 
cours de l’année en tant que lieu 
d’habitation d’un particulier; et

(vii) le régime, à tous autres égards, 
est conforme aux règlements 
établis, le cas échéant, par le 
gouverneur en conseil, sur l’avis 
du ministre des Finances ;

aucun impôt ne soit payable en vertu
par une

sur son revenu imposable pour 
une année d’imposition, si, durant 
toute la période de l’année où elle a 
existé, la fiducie était régie

est

b)
de la Partie I de ladite Loi, 
fiducie,

par un
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régime enregistré d'épargne-logement, 
sauf que, si la fiducie a exploité une 

plusieurs entreprises au cours de 
l'année, elle devra payer un impôt, en 
vertu de ladite Partie, sur la somme 
qui constituerait son revenu imposable 

l'année si elle n'avait eu aucun

ou

pour
revenu ni aucune perte provenant de 
sources autres que l'entreprise ou les 
entreprises en question;

lors du calcul du revenu, pour une 
année d'imposition, d'un contribuable 
qui est bénéficiaire d'un régime 
enregistré d'épargne-logement, ou qui 
le devient dans les 60 jours qui 
suivent la fin de l'année d'imposi
tion, il soit permis de déduire le 
montant de toute contribution qu'a 
versée le contribuable en vertu du 
régime pendant l'année d'imposition ou 
dans les 60 jours qui suivent la fin 
de l'année d'imposition (dans la 
mesure où ce montant n'a pas été 
déduit lors du calcul de son revenu

année d'imposition antérieure),

c)

pour une
jusqu'à concurrence de la moins élevée 
des sommes suivantes;

$1,000, oua)

$10,000, moins le total des con
tributions qu'il a versées en 
vertu du régime au cours d'années 
d'imposition antérieures;

b)

un contribuable ne puisse déduire
en vertu du paragraphe

d)
aucune somme 
c) pour une année d'imposition au 
cours de laquelle

il aurait eu un logement personnel, 
suivant la définition qu'en donne 
l'alinéa m)(vi), si cet alinéa 
était interprété en faisant 
abstraction de la proposition "ou 
dans les 60 jours qui suivent la 
fin de l'année", là où celle-ci y 
figure;

(i)
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(ii) il était propriétaire, 
jointement avec soit con-

une autre personne, 
soit autrement, d'un bien immeuble 
situe au Canada dont une partie a 
été utilisée au cours de l'année 
en tant que lieu d'habitation 
d'un particulier; ou

(üi) il avait
une société qui était propriétaire, 
soit conjointement, soit autre
ment, d un bien immeuble situé au 
Canada dont une partie a été 
utilisée au cours de l'année en 
tant que lieu d'habitation d'un 
particulier;

une participation dans

e) il soit inclus, dans le calcul du 
revenu d'un contribuable pour uneannée d'imposition, toutes les sommes 
qu'il a reçues au cours de l'année 
d une fiducie régie par un régime 
enregistré d'épargne-logement, sauf 
dans la mesure ou le contribuable
utilise ces sommes, au cours de l'année 
ou dans les 60 jours qui suivent la 
fin de l'année, pour acheter

(i) son logement personnel, ou 

des meubles domestiques

(A) le logement personnel visé à 
l'alinéa (i), ou

(B) le logement personnel de 
conjoint;

(ü) pour

son

f) lorsque

(i) un contribuable verse, 
année d'imposition, 
bution supérieure 
déductible en

pour une 
une contri-

au montant 
vertu du paragraphe c) (n'eut été 1'application 

du paragraphe d) au calcul de la 
somme déductible en vertu de ce 
paragraphe) et 1'excédent, y
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compris tous intérêts, bénéfices 
gains qui lui sont attribuables, 

n'a pas été remboursé au contri
buable par le fiduciaire d'une 
fiducie régie par un régime 
enregistré d'épargne-logement 
dans les 120 jours après la fin 
de l'année, ou

ou

à une date quelconque, le Ministre 
est convaincu qu'un régime enre
gistré d'épargne-logement n'était 

conforme aux exigences du

(ü)

pas
paragraphe a) à la date de son 
enregistrement,

le Ministre puisse annuler son enregis
trement en avertissant le fiduciaire 
et le bénéficiaire, par courrier 
recommandé, qu'il l'a annulé;

lorsque, à une date quelconque, le 
Ministre annule l'enregistrement d'un 
régime enregistré d'épargne-logement 
en application du paragraphe f), le 
bénéficiaire soit réputé à cette date 
avoir reçu d'une fiducie régie par un 
régime enregistré d'épargne-logement 
une somme
marchande, à cette date, de tous les 
avoirs de la fiducie et, nonobstant le 
paragraphe e), aucune somme ne puisse 
être déduite relativement aux sommes 
utilisées pour acheter un logement 
personnel ou des meubles domestiques ;

g)

égale à la juste valeur

de décès d'un bénéficiaire,h) en cas
celui-ci soit réputé avoir reçu im
médiatement avant son décès une somme 
égale à la juste valeur marchande, a 
cette date, de tous les avoirs de la 
fiducie régie par un régime enregistré 
d'épargne-logement dont il était béné
ficiaire;
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i) fins de l'alinéa 20(l)c) de ladite 
Loi, toute somme reçue par un contri
buable d'un régime enregistré d'épargne- 
logement ou d'un tel régime dont 
l'enregistrement a été annulé par le 
Ministre

aux

en application du paragraphe 
f), soit réputée être exonérée d'impôt;

j) lorsque, au cours d'une année d'imposi
tion, une fiducie régie par un régime 
enregistré d'épargne-logement

(i) acquiert un placement non admissi
ble, ou

(ii) utilise ou permet d'utiliser
bien placé en fiducie pour garantir 
un emprunt,

le coût, pour la fiducie, du placement 
non admissible ou la juste valeur 
marchande du bien, à la date où il 
utilisé à titre de garantie, selon le 
cas, soit inclus dans le calcul du 
revenu, pour l'année, du contribuable 
qui est le bénéficiaire du régime;

lorsque, au cours d'une année d'imposition 
une fiducie régie par 
trê d'épargne-logement dispose d'un 
placement non admissible dont le coût 
a été inclus, en vertu du paragraphe 
j)» dans le calcul du revenu du con
tribuable qui est le bénéficiaire du 
régime, il soit permis de déduire, 
lors du calcul du revenu du contribuable 
pour l'année d'imposition, 
égale à la moins élevée des deux 
montants suivants :

un

est

k)
régime enregis-un

une somme

(i) le coût ainsi inclus dans le
calcul du revenu du contribuable,
ou

(ii) le produit de la disposition du 
placement non admissible;
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d'une année d'imposi-1) lorsque, au cours 
tion, un emprunt pour la garanti 
duquel une fiducie régie par un régime^ 
enregistré d'épargne-logement a utilisé 

bien qui lui était confié ou 
permis l'utilisation, cesse d'exister, 
et que la juste valeur marchande du 
bien ainsi utilisé a été incluse, en 
vertu du paragraphe j), dans le 
calcul du revenu du contribuable qui 
est le bénéficiaire du régime, il soit 
permis de déduire, lors du calcul du 

du contribuable pour l'année 
d'imposition, une somme égale au 
montant qui peut rester lorsque

(i) la perte nette (non compris les
paiements effectues par la fiducie 
à titre ou au titre d'intérêts) 
subie par la fiducie du fait 
qu'elle a utilisé ou permis 
d'utiliser le bien pour garantir 
l'emprunt et non pas du fait 
d'une fluctuation de la juste 
valeur marchande du bien

en aun

revenu

est déduite

(ii) de la somme ainsi incluse dans le 
calcul du revenu du contribuable 
du fait que la fiducie a utilisé 

permis d'utiliser le bienou a
pour garantir l'emprunt;

au présent alinéa,

"bénéficiaire" désigne un parti
culier (à l'exclusion d'une 
fiducie) âgé de 18 ans ou plus 
qui a adhéré à un régime d'épargne- 
logement;

"contribution" désigne toute 
somme versée périodiquement ou 
autrement par un particulier en 
vertu d'un régime d'épargne- 
logement à titre de versement 
visé à l'alinéa (iv) dans le but 
indiqué dans cet alinéa;

m)

(i)

(ü)
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(lii) "meubles domestiques" désigne les 
biens utilisés pour meubler une 
habitation qui seront éventuelle
ment prescrits par règlement;

(iv) "régime d'épargne-logement" 
désigne un arrangement selon 
lequel un particulier verse en 
fiducie à une corporation auto
risée, par voie de permis ou 
autrement, en vertu des lois du 
gouvernement du Canada ou d'une 
province, à exploiter au Canada 
une entreprise consistant à 
offrir ses services au public en 
tant que fiduciaire, un montant 
périodique ou autre, à titre de 
versement en vertu de la fiducie 
devant être utilisé, placé ou 
autrement employé par cette 
corporation résidant au Canada en 
vue d'assurer à un bénéficiaire 
en vertu de 1'arrangement 
somme devant servir à l'achat 
d'un logement personnel;

placement non admissible" désigne, 
en ce qui concerne une fiducie 
régime enregistré d'épargne- 
logement, un bien acquis par la 
fiducie qui n'est pas un placement 
admissible pour une telle fiducie;

"logement personnel" d'un contri
buable pour une année d'imposition, 
désigne un logement ou une action 
du capital-actions d'une coopéra
tive d'habitation constituée en 
corporation, appartenant au 
contribuable, conjointement 
une autre personne ou autrement, 
dans l'année ou au cours des 60 
jours qui suivent la fin de 
l'année, pourvu que l'acquisition 
du logement ou de 1'action n'ai 
eu d'autre objet que d'acquérir 
le droit d'habiter dans 
logement appartenant à la corpora
tion, qui était habité par le

une

(v)

(vi)

avec

un
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contribuable à une date quelconque 
de l’année ou dans les 60 jours 
qui ont
et qui était situe au Canada;

"placement admissible", 
cas d'une fiducie régie par un 
régime enregistré d'épargne- 
logement, désigne

(A) un placement qui serait visé 
à. l'un des sous—alinéas (i) 
à (ix) (sauf les sous- 
alinéas (iii), (vi) et 
(viii)) de l'alinea 204e) de 
ladite Loi, si, lorsqu'il y 
est question d'une fiducie, 
il s'agissait de la fiducie 
régie par le régime enregistré 
d'épargne-logement,

(B) une obligation, un billet ou 
titre semblable d'une

corporation dont les actions 
sont cotées à une bourse des 
valeurs prescrite au Canada,

(C) un mortgage, une hypothèque 
ou un droit s’y rapportant, 
grevant un bien immeuble 
situé au Canada, autre qu'un 
mortgage ou qu'une hypothèque 
dont le mortgagor ou le 
débiteur hypothécaire est le 
bénéficiaire ou une personne

laquelle le bénéficiaire 
lien de dépendance, et

suivi la fin de l'année

dans le(vii)

un

avec 
a un

(D) les autres placements que
peut prescrire le gouverneur 
en conseil par règlement 
établi sur l'avis du ministre 
des Finances; et

(viii) "régime enregistré d'épargne- 
logement" désigne un régime 
d'épargne logement accepté par le 
Ministre, aux fins d'enregistrement
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pour l'application de ladite Loi, 
comme répondant aux exigences de’ 
la présente section;

n) la somme incluse dans le calcul du
revenu du contribuable pour l'année en 
vertu du
dans les

paragraphe e) soit incluse 
sommes dont il est question 

au paragraphe 61(2) de ladite Loi;

o) la Partie XI de cette Loi s'applique 
en ce qui concerne une fiducie régie 
par un régime enregistré d'épargne- 
logement;

P) lorsque, à la fin d'un
apres 1973, une fiducie régie par un 
regime enregistré d'épargne-logement 
détient un bien qui n'est pas un 
placement admissible, elle soit tenue, 
pour ce mois, de payer un impôt en 
vertu de la Partie XI.1 de ladite 
égal à un 1 p. cent du coût, 
elle, de tous les biens de ce genre 
détenus par elle à cette date, à 
ifexclusion des biens dont 
d'acquisition a été inclus 
paragraphe j) dans le calcul du 
revenu du contribuable qui est le 
bénéficiaire du régime;

Loi,
pour

le coût
en vertu du

q) un paiement provenant d'une fiducie 
regie par un régime enregistré d'épargne- 
logement, ou toute somme réputée, 
termes du paragraphe g), avoir été 
reçue par un contribuable, soient, 
lorsque le contribuable est un non- 
résident, assujettis à l'impôt en 
vertu de la Partie XIII de ladite

aux

Loi;et

r) la partie de toute somme visée au 
paragraphe e) qu'il faut inclure dans 
le calcul du revenu du contribuable 
pour une année puisse bénéficier de la 
regie figurant à l'alinéa 60j) de 
ladite Loi.
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(5) Que, pour 1974 et les années d'imposition 
postérieures, le maximum de la déduction 
afférente aux petites entreprises qu'une 
corporation privée dont le contrôle est 
canadien peut réclamer en vertu de l'ar
ticle 125 de ladite Loi soit haussé

(a) en remplaçant la mention "$50,000",
aux alinéas (125(2)(a), (3)a) et (4)a) 
de ladite Loi, par la mention "$100,000",

Déduction 
accordée aux 
petites entre
prises: hausse
des limites

et

(b) en remplaçant la mention "$400,000", 
aux alinéas 125(2)b), (3)a) et (4)b) 
de ladite Loi, par la mention "$500,000".

(6) Que, lorsqu'une fraction de l'année d'impo
sition d'une corporation est postérieure à 
avril 1974 et antérieure à mai 1975, il 
soit ajouté à l'impôt payable par ailleurs 
en vertu de la Partie I de ladite Loi pour 
l'année par la corporation (autre qu'une 
corporation qui a été une corporation de 
placement, une corporation de placement 
hypothécaire, une corporation de fonds 
mutuels ou une corporation de placement 
appartenant à des non-résidents pendant 
toute la durée de l'année d'imposition ou 
qu'une corporation pour laquelle une somme 
quelconque a été déduite de l'impôt qu'elle 
doit payer en vertu de ladite Partie, pour 
l'année, en vertu de l'article 125 de cette 
Loi) une somme égale a la fraction de 10% 
du montant, si montant il y a,

de l'impôt payable par ailleurs par la 
corporation en vertu de ladite Partie, 
pour l'année (déterminé en tenant 
compte de toutes les autres sections 
de la présente Motion mais en faisant 
abstraction de la présente section et de 
l'article 126 de ladite Loi)

Surtaxe touchant 
les corporations

a)

qui est en sus du total constitué

de 30% des bénéfices de fabrication et 
de transformation au Canada, au sens 
de l'article 125.1 de cette Loi, 
réalisés par la corporation pour 
1'année,

b)
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c) 30 p. cent des bénéfices de produc
tion imposables de la corporation tirés
l'année8 ^ pêtr°le ou de gaz pour
de la présente Motion,

.P* Ce"t des bénéfices de produc- 
tion imposables de la corporation tirés
au senÜ°ürCeS "lnërales" P°“r l’année, 
au sens du paragraphe (11)e) de la
présente Motion, et,
lorsqu'une fraction seulement de 
1 annee d imposition 
6 mai 1974, de 38 p

Ci) de 66 2/3 p. cent de la fraction, 
si fraction il y a, de la somme
7r^rwn?e en Vertu de l'alinéa 
Cll)g)(i) de la présente 
qui est en
sommes déterminées en vertu des 
alineas, (ll)g)(il) et (iii) de la 
présente Motion, et

au sens du paragraphe (ll)f)

d) de 25

e)
est postérieure au 

• cent du total

Motion
sus du total des

(n) de 66 2/3 p. cent de la fraction, 
si fraction il y a, de la somme
7^wn?e en vertu de l’alinéa 
(ll)h)(i) de la présente Motion 
qui est en sus du total des 
sommes déterminées,. _ en vertu desalineas (ll)h)(ii) et (iii) de la 
présente Motion,

représentée par le rapport existant entre
f) le nombre de jours compris dans la 

raction de l'année qui est postérieure 
avril 1974 et antérieure à mai 1975,

et

g) le nombre de jours de l'année.



15

« -1 io ladite Loi soit modifié
<7) sorte"qu'un contribuable soit tenu, dans

le calcul de son impôt pour une annee 
d'imposition, d'y inclure, si une somme 
décrite ci-après n’est pas incluse par 
ailleurs dans le calcul de son 
l'année en application d une

I de ladite Loi, une
de 1'année ou la juste

bien à recevoir au 
vertu d'une loi 

contrat, sont

Redevances 
attribuables 
à la production 
au Canada de 
pétrole, de gaz 
naturel, ou de 
minerai: 
inclusion dans 
le revenu

revenu pour 
autre disposition 

somme àde la Partie
recevoir au cours 
valeur marchande de tout

de l'année, qui, en^
ladite Loi ou d uncours 

autre que 
devenus une 
après le 6 mai 1974,

bien à recevoirsomme ou un

Majesté du chef du Canada oupar Sa 
d'une province,a)

de Sa Majesté du 
d'une province, oumandataireb) par un 

chef du Canada ou
corporation, c=o™issio„dOUecte_

c) par une
association qui estindirectement, de quelque

Sa Majesté dument ou ce soit, parfaçon que 
chef du Canada ou 

mandataire
d'une province 
de Sa Majesté du 
d'une province

ou

par un 
chef du Canada ou

, taxe, loyer, contri- 
à titre de somme,

elle est désignée, 
considérée

à titre de redevance 
bution ou autrement ou 
quelque soit la façon dont

^ÏÏnÎrUeïTfo -nL, taxe,
loyer ^ contribution, qui peut raisonnable- 
ment être considérée comme dependant de 
production au Canada

naturel ou d'autresde pétrole, de gaz 
hydrocarbures apparentes, oud)

minerai industriel,d'un métal ou de 
jusqu'à un stade ne dépassant pas 
celui du métal primaire ou son 
équivalent,

e)
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tirés d un puits de pétrole ou de gaz ou de 
ressources minérales situés au Canada sur 
un bien sur lequel le contribuable avait, 
à la date de cette production, le droit 
d extraire du pétrole, du gaz naturel ou 
d'autres hydrocarbures apparentés ou le 

d'extraire un métal ou du minerai 
industriel.

(8) Que, relativement a une somme à recevoir au 
cours d'une année ou à la juste valeur 
marchande de tout bien à recevoir 
de l'année ainsi que 1'indique la section (7) 
de la présente Motion, devenues 
ou un bien a recevoir après le 6 mai 1974 
et qu'il faut inclure dans le calcul du 
revenu d'un contribuable en vertu de ladite 
section ou d une disposition quelconque de 
la Partie I de ladite Loi, le contribuable 
n'ait pas droit à une déduction y afférente 
lors du calcul de son revenu pour l'année.

Redevances 
attribuables 
a la production 
au Canada de 
pétrole, de gaz 
naturel où de 
minerai:
non-déductibilité

au cours

une somme

(9) Que, lorsque, après le 6 mai 1974Contre
partie
insuffisante: 
gaz naturel 
ou minerai

un contri
buable qui a le droit d'extraire du pétrole, 
du gaz naturel ou des hydrocarbures appa
rentés ou le droit d'extraire un métal ou 
du minerai industriel d'un puits de pétrole 
ou de gaz ou de ressources minérales situés 
au Canada

(a) dispose de pétrole, de gaz naturel, ou 
des hydrocarbures apparentés ou d'un 
métal ou de minerai industriel, produit 
dans le cadre de l'exploitation de ce 
puits ou de ces ressources, en faveur

(i) de Sa Majesté du chef du Canada 
ou d'une province,

(ii) d'un mandataire de Sa Majesté du 
chef du Canada ou d'une province,
ou

(iii) d'une corporation, commission
ou association qui est contrôlée, 
directement ou indirectement, de 
quelque façon que ce soit, par 
Sa Majesté du chef du Canada ou



17

mandataired'une province ou par 
de Sa Majesté du Chef du Canada ou
d'une province

un

sans contrepartie ou moyennant une contre- 
partie inférieure à sa juste valeur marchande 
a la date de la disposition, il soit repute 

suite de la disposition uneavoir reçu parcontrepartie égale à cette juste valeur 
marchande, déterminée, dans les cas ou il 

termes d'une loi ou d unest tenu, aux
contrat, d'en disposer de la sorte, 
égard a cette loi ou à ce contrat; et

sans

naturel, 
ou un

(b) acquiert du pétrole, du gaz
ou des hydrocarbures apparentés

du minerai industriel, pro
ie cadre de 1'exploitationmétal ou 

duits dans 
de ce puits ou de cette ressource,

de Sa Majesté du chef du Canada 
d'une province,

(ü) d'un mandataire de Sa Majesté du 
chef du Canada ou d'une province,

(i)
ou

ou

(iii) d'une corporation, commission 
ou association qui est 
contrôlée, directement 
tement, de quelque façon que se 
soit, par Sa Majesté du chef du 
Canada ou d'une province ou par 
un mandataire de Sa Majesté du 
chef du Canada ou d'une province

indirec-ou

supérieure à la juste valeur 
naturel ou des 
du métal ou du

pour une somme
marchande du pétrole, du gaz 
hydrocarbures apparentés ou 
minerai industriel à la date de son acqui
sition, il soit réputé avoir acquis 
le pétrole, le gaz naturel ou les hydro
carbures apparentés ou le métal ou le 
minerai industriel pour cette valeur mar
chande, déterminée, dans les cas où il est 

termes d'une loi ou d'un contrat,tenu, aux _
de faire cette acquisition, sans egard a
cette loi ou a ce contrat.
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Frais
d'exploration 
et d'aménagement 
au Canada: 
limitation

contr1buabî”SenUve«uUdedLr^”ïediUde
ladite Loi, les frais d'exploration et 
d amenagement au Canada, au sens du para
fe*1?LTilll ^ ladUe LOi> engagés aPrês 
le 6 mai 1974, soient déductibles à raison
un taux annuel ne dépassant pas 30 p. cent 
solde des frais en question dont la 

deduction n'a pas été réclamée.

Impôt payable 
par une cor
poration ayant 
tiré des 
bénéfices de 
production 
imposables de 
ressources 
minérales au 
Canada ou de 
puits de pétrole 
ou de gaz au 
Canada:

(11) Que, pour les années d'imposition se 
terminant après le 6 mai 1974,

a) 1'impôt payable en vertu de la Partie I 
de ladite Loi par une corporation qui 
a fait pendant l'année d'imposition 
des benefices de production 
tirés de 
Canada

imposables
ressources minérales au 

ou des bénéfices de production 
imposables tirés de puits 
ou de gaz au Canada, de pétrole

soit égal,

(i) lorsque ces bénéfices de production 
imposables 
à son ne sont pas inférieurs 

revenu imposable ou à 
revenu imposable gagné au Canada, 
selon le cas, à 50 p. cent de son 
revenu imposable, et,

son

(ü) dans tout autre cas, au total

de 50 p. cent de ses bénéfices 
de production imposables, et

du montant de son impôt à 
payer qui serait déterminé 
en vertu de l'article 123 de 
ladite Loi, si le "montant 
imposable" dont il y fait 
mention consistait dans 
revenu imposable 
revenu imposable gagné au 
Canada diminué de ses bénéfices 
de production imposables;

il soit permis de déduire 
payable par ailleurs 
Partie I de ladite Loi

(A)

(B)

son
ou son

déduction
d'impôt

b) de l'impôt 
en vertu de la 
_ par une cor-
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année d'imposition,poration pour 
une somme égale à 15 p. cent de la 
moins élevée des sommes suivantes :

une

(i) ses bénéfices de production
imposables tirés de ressources 
minérales au Canada, gagnés 
pendant l'année, ou

(ii) la fraction, si fraction il y a
de son revenu imposable ou de son 

imposable gagné au Canada,revenu
selon le cas, gagnés pendant

du totall’année, qui est en 
constitué par

sus

4 fois la somme qui est 
déductible, le cas échéant, 

de l'article 125 de
(A)

en vertu 
ladite Loi, de l'impôt 
payable par ailleurs par 
elle pour l'année en vertu 
de la Partie I de cette Loi,
et

revenu de placements au(B) son
Canada et son revenu de

à l'étranger (auplacements 
sens qu'attribue à ces 
expressions le paragraphe 
129(4) de ladite Loi) pour
l'année:

de déduire de l'impôt 
ailleurs en vertu de la

il soit permisc)
payable par 
Partie I de ladite Loi par une cor-

année d'imposition,poration pour 
une somme égale à 10 p. cent de la 
moins élevée des sommes suivantes.

une

bénéfices de production(i) ses
imposables tirés de puits de 
pétrole ou de gaz 
gagnés pendant l'année,

au Canada,
ou

la fraction, si fraction il y a, 
de la somme visée à l'alinéa 
b)(ii) qui est en sus de la somme 
visée à l'alinéa b)(i);

(ü)
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d) la disposition 125.1(l)a)(ii)(A) de 
ladite Loi soit modifiée de sorte 
lorsque l'année d'imposition 
corporation se termine après le 6 mai 
iy/4, la somme à inclure en vertu de 
cette disposition consiste dans le 
total

(i) de la moins élevée des sommes
déterminées pour l'année en vertu 
des alinéas b) (i) et (ii) relative
ment a la

(ü) de la moins élevée 
déterminées 
c>(i) et (ii);

que,
d'une

corporation, et

des sommes 
en vertu des alinéas

e) sous réserve du paragraphe g),
fins de la présente section, les bénéfices 
de production imposables d'une 
ration tirés de

aux

corpo-
ressources minérales 

pour une année d'imposition désignent 
la fraction, si fraction il 
total de y a, du

ses revenus de l'année 
provenant des sources suivantes, 
est en sus du total de 
l'année qui proviennent 
suivantes:

qui
ses pertes de 
des sources

(i) la production au Canada

(A) de pétrole, de gaz naturel
ou d'hydrocarbures apparentés,
ou

(B) de métaux ou de minerais
jusqu a un stade ne dépassant 
pas celui du métal primaire ou 
son équivalent,

tirés de ressources minérales 
exploitées au Canada 
poration, et

par la cor-

(ii) le traitement
provenant d'une

au Canada de minerais 
ressource minérale 

au Canada qui n'est pas exploitée



la partie du total des sommes 
pouvant être déduites pour 
l'année en vertu de l'articl 
de ladite Loi qui se : 
des sources de revenu 
alinéas (i) et (ii)» et

(v)
65
à

visées aux

fvi) les autres déductions qui peuvent 
raisonnablement être considérées

rapportant à ces sources,comme se 
et,
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la corporation jusqu'à un stade 
celui du métal 

équivalent,

conformément a ladite^Loi en 
supposant que la corporation n'a eu 
durant l'année d’imposition, aucun 
revenu ni perte, sauf ce qui^rovenait 
de ces sources, et qu elle n avait le 
droit de déduire, lors du calcul de son 

l'année d'imposition, que

par
ne dépassant pas
primaire ou son

calculés

revenu pour
/n-h) les sommes déductibles en vertu 

de l'article 66 de ladite Loi 
(autres que les sommes afférentes 

frais d'exploration et d amena 
à l'étranger, tels qu'ils y 

vertu de
aux
gement
sont définis, ou en 
l'article 29 ou des paragraphes 
17(2) ou (6) des Règles de 1971
concernant l'application de 
l'impôt sur le revenu, lorsque la 
corporation n'a pas tiré de 
bénéfices de production impo
sables de puits de pétrole ou de 

dans tout autre cas, la 
sommes qui peut 
être considérée

entièrement à

gaz et 
fraction de ces
raisonnablement

se rapportantcomme 
des ressources 
Canada,

minérales au

(iv) la fraction, si fraction il y a> 
du total des pertes visées au

sus duparagraphe f) qui est en 
total des revenus qui y sont
visés,

ro
 tu
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aux fins de l'alinéa (i), 

(vii) une personne qui a un droit 
le produit de la production 
afférente à

sur

une ressource minérale 
au Canada en vertu d'une convention 
stipulant qu'elle aura une part 
des bénéfices restant après la 
déduction des frais d'exploitation 
de cette ressource minérale, 
réputée être une personne qui

ressource minérale,

sera
exploite cette
et

(viii) le ou la perte provenant 
source visée à l'alinéa 

(i) ne comprend pas le revenu ou 
la perte résultant du

revenu
d'une

transport 
ou du traitement du pétrole, du 
gaz naturel ou d'hydrocarbures 
apparentés;

f) sous réserve du Paragraphe h), aux 
j ns de la présente section, les bénéfices 
de production imposables d'une cor
poration tirés de puits de pétrole ou 
de gaz pour année d'imposition 
désignent la fraction, si fraction il 
y^a, du total de ses revenus pour 
1 année tirés de la production au 
Canada de pétrole, de gaz naturel ou 
d hydrocarbures apparentés qui 
sus du total de

une

est en
ses pertes pour l'année 

provenant de cette production afférente 
à des puits de pétrole ou de gaz 
exploités au Canada par la corpora
tion, calculés conformément à ladite 
Loi en supposant que la corporation 
na eu, durant l'année d'imposition, 
aucun revenu ni perte, sauf ce qui 
provenait de cette production et 
qu'elle n'avait le droit de déduire, 
lors du calcul de 
l'année d'imposition,son revenu pour 

que

(1) les sommes déductibles
de l'article 66 de ladite Loi 
(autres que les sommes afférentes 
aux frais d'exploration et d'amé-

en vertu
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telsnagemenü a 1 étranger, 
qu'ils y sont définis), ou en 
vertu de l'article 29 ou des 
paragraphes 17(2) ou (6) des 
Règles de 1971 concernant 1 appli
cation de l'impôt sur le revenu, 
dans la mesure ou elles ne

des déductions 
de l'alinéa

constituent pas 
permises en vertu 
e) (iü) »

(ü) la fraction, si fraction il y a»
visées auxdu total des pertes 

alinéas e) (i) et (ü) qui est en 
du total des revenus qui ysus 

sont visés,

(iü) la partie du total des sommes 
pouvant être déduites pour 
l'année en vertu de l'article 65 
de ladite Loi qui se rapporte à 
cette production, et

(iv) les autres déductions qui peuvent 
raisonnablement être^considérées 

rapportant a cettecomme se 
production, et,

fins de l'alinéa (i),aux
un droit sur(v) une personne qui a

le produit de la production 
afférente a des puits de pétrole 

Canada en vertuou de gaz au 
d'une convention stipulant qu elle 
aura une part des bénéfices 
restant après la déduction des

d'exploitation de ces puits
réputéefrais

de pétrole ou de gaz, 
être une personne qui exploite 

puits de pétrole ou de gaz,

sera

ces
et

la perte provenant(vi) le revenu
de la production visée au present 
paragraphe ne comprend pas le

résultant du

ou

revenu ou la perte 
transport ou 
pétrole, du gaz 
carbures apparentés;

du traitement du
naturel ou d'hydro-
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g) nonobstant le paragraphe e), lorsqu'une 
fraction seulement d'une année d'imposi
tion d'une corporation est postérieure 
au 6 mai 1974, lors du calcul de 
bénéfices de production imposables 
tirés de ressources minérales, pour 
l'année, les règles suivantes s'appli
quent :

ses

(i) déterminer la fraction de la 
somme qui serait calculée en 
vertu du paragraphe e), si 
aucune somme n'était déduite en 
vertu de l'alinéa 20(l)a) ou des 
articles 65 ou 66 de ladite Loi, 
ou en vertu de l'article 29 ou 
des paragraphes 17(2) ou (6) des 
Règles de 1971 concernant l'appli
cation de l'impôt sur le revenu, 
qui peut raisonnablement être 
considérée comme ayant été gagnée 
avant le 7 mai 1974,

(ii) déterminer la fraction de la
partie de la somme déductible en 
vertu du sous-alinéa 20(l)a) de

pour son année d'impo
sition qui a été déduite relative
ment aux biens acquis en vue de 
gagner son revenu tiré des 
visées au paragraphe e), représen
tée par le rapport existant 
le nombre de jours de la fraction 
de son année d'imposition qui 
antérieure au 7 mai 1974 et le 
nombre de jours total de l'année 
d'imposition,

(iü) déterminer les sommes déductibles 
pour l'année d'imposition en 
vertu de l'article 66 de ladite 
Loi (autres que les 
afférentes aux frais d'exploration 
et d'aménagement à l'étranger, 
tels qu'ils y sont définis) 
relativement 
avant le 7 mai 1974, 
de l'article 29 ou des paragraphes 
17(2) ou (6) des Règles de 1971

ladite Loi

sources

entre

est

sommes

dépenses engagéesaux
ou en vertu
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concernant l’application de 
l'impôt sur le revenu, 
corporation n'a pas tiré de 
bénéfices de production impo
sables de puits de pétrole ou de 
gaz, et, dans tout autre cas, la 
fraction de ces sommes qui peut 
raisonnablement être considérée __

entièrement a

lorsque la

se rapportant
visées aux alineas

comme
des sources 
e)(i) et (ii),

déterminer la fraction, si 
fraction il y a, de la somme 
visée a l'alinéa (iii) qui est 
en sus de l'excédent de la somme 
déterminée en vertu de l'alinea 
(i) sur la somme déterminée en 
vertu de l'alinea (ii)»

(iv)

déterminer la fraction de la 
somme qui serait calculée en 
vertu du paragraphe e) si aucune 
somme n'était déduite en vertu de 
l'alinéa 20(l)a) ou des articles 65 
ou 66 de ladite Loi ou en vertu de 
l'article 29 ou des paragraphes 
17(2) ou (6) des Règles de 1971 ^
concernant l'application de l'impôt 

qui peut être raison- 
considérée comme ayant

(v)

sur le revenu, 
nablement 
été gagnée après le 6 mai 1974,

la fraction de la 
visée a

(vi) déterminer
partie de la somme 
l'alinéa (ii) représentée par le 

existant entre le nombre 
de la fraction de son

rapport
de jours 
année d'imposition qui est

6 mai 1974 et le 
total de l'année

postérieure au 
nombre de jours 
d'imposition;

déductible enCvii) déterminer la somme
de 1'article 66 de ladite

afférentevertu
Loi (autre qu'une somme 
a des frais d'exploration et 
d'aménagement a. l'étranger, tels

définis) relativementqu'ils y sont
dépenses engagées après leaux
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6^mai 1974, lorsque la corporation 
n'a pas tiré de bénéfices de 
production imposables de puits de 
pétrole ou de gaz, et, dans tout 
autre cas, la fraction de cette 
somme qui peut raisonnablement 
être considérée 
rapportant entièrement 
sources visées aux alinéas 
e)(i) et (ii),

(viii) déterminer la fraction de la
somme visée à l'alinéa (v) qui 
est en sus du total des 
visées aux alinéas (iv), (vi) et 
(vii),

(ix) déterminer la somme déductible en 
vertu de l'article 65 de ladite 
Loi relativement à la somme visée 
à l'alinéa (viii),

(x) aux fins du paragraphe e), les
bénéfices de production imposables 
tirés d'une ressource minérale 
consistent dans la somme déterminée 
en vertu de l'alinéa (viii), 
diminuée de la somme déterminée 
en vertu de l'alinéa (ix); et

comme se
aux

sommes

et,

h) nonobstant le paragraphe f), lorsqu 
fraction seulement d'une année d'imposi
tion d'une corporation est postérieure 
au 7 mai 1974, lors du calcul de 
profits de production imposables tirés 
de puits de pétrole ou de gaz, pour 
l'année, les règles suivantes s'appli
quent :

une

ses

(i) déterminer la fraction de la 
somme qui serait calculée en 
vertu du paragraphe f), si 
aucune somme n'était déduite en 
vertu de l'alinéa 20(l)a) ou des 
articles 65 ou 66 de ladite Loi 
ou si en vertu de l'article 29 ou 
des paragraphes 17(2) ou (6) des 
Règles de 1971 concernant 1'appli
cation de l'impôt sur le revenu,
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qui peut raisonnablement être 
considérée comme ayant été gagnée 
avant le 7 mai 1974,

déterminer la fraction de la
déductible en(ü)

partie de la somme 
vertu de 1 * alinea 20(1)a) de 
ladite Loi pour son année d'impo
sition qui a été déduite relative- 

biens acquis en vue de 
tiré de la

ment aux
gagner son revenu 
production au 
de gaz naturel ou d'hydrocarbures 
apparentés, représentée par le 
nombre de jours de la fraction de 

année d'imposition qui est

Canada de pétrole,

son
antérieure au 7 mai 1974 et le^ 
nombre de jours total de l'année
d'imposition,

déductibles(iii) déterminer les sommes
année d'imposition en 

de l'article 66 de ladite
pour son 
vertu
Loi relativement aux frais 
d'exploration et d'aménagement au 
Canada engagés avant le 7 mai 
1974, ou en vertu de l'article 29 
ou des paragraphes 17(2) ou (6) 
des Règles de 1971 concernant 
l'application de l'impôt sur le 

qui peuvent raisonnable
ment être considérés comme se 

entièrement à des 
visées aux alinéas e)(i) 

ou il ne

revenu,

rapportant
sources
et (ii), dans la mesure 
s'agit pas de déductions permises 

de l'alinéa g)(iii),en vertu

(iv) déterminer la fraction, si
fraction il y a, de la somme 
visée à l'alinéa (iii) qui est

de 1'excédent de la sommeen sus
déterminée en vertu de l'alinéa 
(i) sur la somme déterminée en 
vertu de l'alinéa (ii),

(v) déterminer la fraction de la 
qui serait calculée ensomme

vertu du paragraphe f) si
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aucune somme n'était déduite en 
vertu de l'alinéa 20(l)a) ou des 
articles 65 ou 66 de ladite Loi 
ou en vertu de l'article 29 ou 
des paragraphes 17(2) ou (6) des 
Règles de 1971 concernant l'appli
cation de l'impôt sur le revenu, 
qui peut raisonnablement être 
considérée comme ayant été 
gagnée après le 6 mai 1974,

(vi) déterminer la fraction de la
partie de la somme visée à l'alinéa 
(ii) représentée par le rapport 
existant entre le nombre de jours 
de la fraction de son année 
d'imposition qui est postérieure 
au 6 mai 1974 et le nombre de 
jours total de l'année d'imposi
tion,

(vii) déterminer la somme déductible en 
vertu de l'article 66 de ladite
Loi relativement aux frais 
d'exploration et d'aménagement au 
Canada engagés après le 6 mai 
1974 qui ne peut raisonnablement 
être considérée comme se rap
portant entièrement aux sources 
visées aux alinéas e)(i) et (ii), 
dans la mesure où il ne s'agit 
pas de déductions permises en 
vertu de l'alinéa g)(vii),

(viii) déterminer la fraction de la 
somme visée à l'alinéa (v) qui 
est en sus du total des sommes 
visées aux alinéas (iv), (vi) et 
(vii),

(ix) déterminer la somme déductible en 
vertu de l'article 65 de ladite 
Loi relativement à la somme visée 
à l'alinéa (viii), et,

(x) aux fins du paragraphe f), les 
profits de production imposables 
tirés d'un puits de pétrole ou de
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gaz consistent dans la somme 
déterminée en vertu de l'alinéa 
(viii), diminuée de la somme 
déterminée en vertu de l'alinéa
(ix) .

(12) Que, lorsque, après le 6 mai 1974,
somme est payée ou devient payable par 
contribuable au titre ou en paiement 
intégral ou partiel d'intérêts ou d i-pots 
fonciers visés aux alineas 18(2)a) et b) de 
ladite Loi relativement a. un fonds de

le calcul du revenu du con-
année d * imposition,

une
unFonds de terres 

figurant dans 
inventaire 

détenus pour la 
revente ou la 
mise en valeur: 
intérêts et taxes 
foncières : 
intérêts sur 
les emprunts

un

terre, dans
tribuable tiré, pour une 
d'une entreprise ou d'un bien, le contn u 

ait droit a aucune déduction lorsque 
est un qui ne peut 

être considéré comme ayant
able n 
le fonds de terre en 
raisonnablement 
été, au cours de cette année,

détenuutilisé dans l'exploitation ou
le cadre de l'exploitation d une

le contribuable
a)

dans
entreprise exploitée par 
qui n'est pas une entreprise dans

fonds de terre est détenu 
de le revendrelaquelle un 

principalement en vue 
ou de le mettre en

normal des affaires de cette
valeur dans le

cours 
entreprise, ou

tirer dudétenu principalement pour
lui faire produireb)

fonds de terre ou
dans cette année;un revenu

déduction refusée au contribuable en 
présent paragraphe soit incluse dans

le contribuable,
et toute 
vertu du
le coût du fonds de terre, pour 
en vertu du paragraphe 10(1) de ladite Loi, 
et, aux fins du présent paragraphe, les 
intérêts sur de l'argent emprunté comprennent

les intérêts payés ou payables au 
cours de l'année relativement a des 
emprunts qui ne peuvent être rattaches

déterminé mais qui

c)

à un fonds de terre
néanmoins être raisonnablement 

de toutes lespeuvent 
considérés, compte tenu

compris la méthodecirconstances, y 
suivie par le contribuable pour le
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calcul de ses bénéfices, comme étant 
des intérêts sur de 1'argent emprunté 
et utilisé pour acquérir un fonds de 
terre, ou sur une somme payable 
relativement à un fonds de terre; et

les intérêts payés ou payables au 
cours de l'année par un contribuable 
relativement à des emprunts qui 
peuvent raisonnablement être consi
dérés, compte tenu de toutes les 
circonstances, comme ayant été utilisés 
pour aider, directement ou indirecte
ment, un autre contribuable avec 
lequel le contribuable a un lien de 
dépendance à acquérir un fonds de 
terre devant être utilisé ou détenu 
par l'autre contribuable autrement 
de la façon décrite aux paragraphes 
a) et b), à 1'exclusion des cas ou 
cette aide prend la forme d'un prêt 
et le contribuable demande un taux 
d'intérêt raisonnable à l'autre 
contribuable à l'égard de ces emprunts.

(13) Que, pour 1974 et les années d'imposition 
postérieures, l'article 33 de ladite Loi 
soit ainsi modifié:

d)

que

Contribuables 
prêtant de 
l'argent sur 
la garantie 
d'hypothèques, 
etc. : 
réserves : 
coût amorti de 
la garantie: 
limitation: 
compagnies 
de fiducie

a) le mot "principal", au sous-alinéa 
33(l)a)(i) de cette Loi, sera retranché 
et remplacé par 1'expression "coût 
amorti";

b) le montant maximal d'une réserve à 
laquelle a droit un contribuable visé 
audit article sera le moins élevé des 
montants suivants: 
l'alinéa 33(l)b) de cette Loi ou 
là p. cent du total du coût amorti, 
pour lui,

le montant visé à

(i) de chaque bien visé à l'alinéa 
33 (l)a) de cette Loi, et

(ii) de chaque bien visé au paragraphe 
c) dans le cas d'un contribuable 
visé à ce paragraphe
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si ce total ne dépasse pas $2,000,000,000 
le total dépasse $2,000,000,000, 

maximal de la réserve sera
et, si 
le montant 
égal à là P- cent pour la première 
tranche de $2,000,000,000 et à 1 p. cent

1'excédent;pour
contribuable qui est une corporation 

autorisée, par voie de permis ou 
autrement, en vertu des lois du gou
vernement du Canada ou d'une province, 

Canada une entreprise

c) un

à exploiter au 
consistant à offrir ses services au 
public en tant que fiduciaire aura le 
droit, en plus de celui de réclamer la 
déduction d'une réserve a l'égard de 

visés à 1'alinéa 33(1)a) de 
cette Loi, de réclamer la déduction
biens

d'une réserve

(i) sur le coût amorti d'obligations 
lui appartenant a la fin d'une 
année d'imposition (à l'exclusion 
des obligations venant à échéance 

l'année qui suit cette date) 
qu'il détiendra relativement à de 
l'argent qu'il aura reçu en 
fiducie pour placement sous 
réserve d'une garantie du 
boursement du principal ou du 
paiement des intérêts, ou de 1 un 
et l'autre, qu'il aura fournie,

dans

rem

et

(ii) sur chaque somme due et impayée 
au contribuable à titre ou aux 
titres d'intérêts payables en 
vertu d'une obligation visée à 
l'alinéa c)(i); et

de la présente section, le coûtaux fins
amorti d'une obligation, d'un mortgage, 
d'une hypothèque ou d'une convention 
de vente (le "bien") à une date donnée 
désignera la fraction, si fraction il

d)

y a,
(i) du coût, pour le contribuable, de 

l'acquisition du bien, et
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(ü) du total de la fraction de chaque 
excédent, si excédent il y a, du 
principal du bien à la date de 
son acquisition par le contribu
able sur le coût de son acquisition 
pour le contribuable, qui a été 
incluse dans le calcul de 
revenu pour une année d'imposition 
se terminant à cette date ou 
avant,

son

qui est en sus
(üi) du total de la fraction de chaque 

excédent, si excédent il y a, du 
coût de l'acquisition du bien 
pour le contribuable sur le 
principal du bien à la date de 
son acquisition, qui a été déduite 
lors du calcul de son impôt pour 
une année d'imposition se terminant 
à cette date ou avant, et

(iv) du total des sommes que le contri
buable, avant cette date, a 
acquis le droit de recevoir au 
titre ou en paiement intégral ou 
partiel du principal du bien.

(14) Que, pour 1974 et les années d'imposition 
postérieures, lors du calcul du revenu d'un 
assureur sur la vie, pour une année d'impo
sition, tiré de l'exploitation de 
entreprise d'assurance-vie au Canada, le 
montant maximal déductible en vertu de 
l'alinéa 138(3)c) de ladite Loi soit le 
moins élevé des montants suivants: le 
total décrit au sous-alinéa (ii) de cet 
alinéa ou là p. cent, lorsque le total du 
coût amorti, pour elle, à la fin de l'année, 
de tous les biens visés à cet alinéa qui lui 
appartiennent à cette date ne dépasse pas 
$2,000,000,000 et, lorsque 
dépasse $2,000,000,000, la fraction maximale 
déductible soit de là p. cent pour la première 
tranche de $2,000,000,000 et de 1 p. 
pour l'excédent.

Corporations
d'assurance-
vie:
réserve : 
limitation son

ce montant

cent



1974 et les années d1 imposition 
postérieures, la partie de prime corres
pondant à l'excédent par rapport a 
$25,000, du capital n vigueur sur la. 
tête du contribuable durant cette période, 
en vertu d'une police collective d assurance 
temporaire sur la vie, dont l'employeur 
est remboursé par le contribuable ne 
constitue pas, nonobstant le paragraphe 
6(4) de ladite Loi, une prestation 
imposable pour le contribuable.

(16) Que, pour
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les années d'imposition 
contribuable a(15) Que, pour 1974 et

postérieures, lorsqu'un
de son employeur une allocation

enfant qui,reçu
raisonnable à l'égard de son 

de l'année:au cours
à l’extérieur du domicilepensionnait

du contribuable a l'endroit ou son 
employeur l'obligeait a demeurer

a)
, et

un éta-fréquentait à plein temps
scolaire dans lequel la 

langue principale d'enseignement 
était une langue officielle du 

la langue première du

b)
blissement

Canada et 
contribuable,

cette allocation ne constitue pas une 
prestation imposable pour le contribuable 
en vertu de sa charge ou de son emploi, a
condition que

établissement scolaire con
venable utilisant principalement 
cette
soit à la disposition 
l'endroit où le contribuable est 
ainsi obligé de demeurer, et

c) aucun

langue dans l'enseignement ne 
de l'enfant à

l'enfant fréquente l'établissement 
convenable le plus proched)

scolaire 
de cet endroit.

Allocations
spéciales
versées à l'employé 
affecté à un 
endroit où son 
enfant ne peut 
recevoir un 
enseignement 
dans sa langue: 
prestation 
imposable

non

Certaines primes 
payées par l'employé 
à l'égard d'une 
police collective 
d'assurance 
temporaire sur la 
vie: prestations
non imposables

(D
 *



(17) Que, pour 1974 et les années d'imposition 
postérieures, quand un employé doit, 
les termes de selonson , embaucher unadjoint ou un remplaça t, le montant payé 
par 1 employé au cours d'une année à 
1 egard de cet adjoint ou remplaçant soit 
en vertu de la Loi de 1971 sur 1'assurance- 
chômage, soit en 
du Canada 2n vertu du Régime de pensions 

ou d'un régime provincial de 
pensions, au sens de l'article 3 de ce 
Régime, puisse être déduit 
dans le calcul de par l'employé 

son revenu pour l'année.
(18) Que,

a) pour 1972 et les années d'imposition 
postérieures, soient inclus, dans le 
calcul du revenu d'une entreprise 
d'une corporation financière 
une pourannée d1imposition, les intérêts?°U5Uf à yê8ard de l'année et les intérêts à recevoir
1 annee, dans la mesure où ces 
intérêts n'ont pas été inclus dans 
le calcul du

au cours de

revenu de la corporation 
pour une année d'imposition précédente;

b) quand un contribuable est

(i) une caisse de crédit, ou

(ü) une corporation financière, 
autre qu'une caisse de crédit, 
qui, au cours de ses années 
d'imposition se terminant 
1972, selon la méthode habi
tuellement utilisée pour le 
calcul de son revenu d'une 
entreprise, n'y avait pas 
inclus les intérêts courus à 
l'égard de l'année ni les 
intérêts à recevoir dans l'année,

le paragraphe a) soit applicable à 
son année d'imposition 1975 et à 
années d'imposition postérieures et, 
sauf dans le cas d'une caisse de 
crédit, 1 'intérêt qui n'a pas été 
inclus dans le calcul du revenu du 
contribuable pour l'année d'imposition

avant

ses
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Employes devant 
embaucher des 
adjoints: 
déduction des 
paiements relatifs 
a 1'assurance- 
chômage et au 
Régime de pensions 
du Canada

Revenu en intérêts 
des corporations 
financières

3 
hi
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1974, mais l'aurait été si le para
graphe a) s'était appliqué, soit 
inclus dans le calcul de son

1'année d'imposition 1975; et
revenu

pour

fins de la présente section, unec) aux
"corporation financière comprenne 
contribuable qui est une banque, 
caisse de crédit, une corporation 
d'assurance-vie, une compagnie de 
fiducie ou une corporation (sauf une 
corporation de fonds mutuels ou 
corporation de placement hypothécaire) 
qui emprunte de l'argent au public 
dans le cadre de l'exploitation d une 
entreprise ayant pour objet principal 
de consentir des prêts ou dont l'entre
prise principale est de consentir des 
prêts.

un
une

une

(19) QueCoût en capital 
présumé de 
certains biens

les années d'impositionpour 1972 et 
postérieures, toute partie d une 
prime, subvention ou autre forme 
d'aide visée à 1'alinéa 13(7)e) de

fois remboursée par le 
coût en

a)

ladite Loi, une 
contribuable, s'ajoute au
capital du bien;

les années d'impositionpour 1974 et _
postérieures, la règle dudit alinea, 
suivant laquelle le coût en capital de 
certains biens y mentionnés est 
déterminé, s'applique à toutes les 
fins de ladite Loi; et

b)

lorsque, après le 6 mai 1974, 
montant désigné audit alinéa comme^ 
somme dont le paiement est autorise en 
vertu d'une Loi portant affectation de^

selon les modalités approuvées
ou à

unc) une

crédits et
par le Conseil du Trésor est reçu 
recevoir par un contribuable, afin que 
le montant ne réduise pas le coût en 
capital déterminé par ailleurs, ce
montant serve aux fins de 11 avancement 
ou du soutien de la recherche scienti
fique, au sens de l’article 37 de 
ladite Loi, dans les industries 
manufacturières ou autres du Canada.
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Navires commerciaux: 
réinvestissement du 
produit de la 
disposition

(20) Que l'article 13 de ladite Loi soit modifié
en supprimant les mots "avant 1974" au 
sous-alinéa (15)a)(i) et en les 
remplaçant par les mots "avant le 1er 
mai 1974"; et

a)

b) en supprimant l'année "1974" au sous- 
alinéa (15)a)(ii) et aux paragraphes 
(18), (19) et (20), et en la remplaçant 
par l'année "1975".

Concessions 
forestières et 
droits de

(21) Que, lorsque un contribuable acquiert après 
le 6 mai 1974 un bien qui est 
forestière 
de bois dans

une concessioncoupe ou un droit ou permis de
une concession forestière au Canada, à condition que la totalité ou une 

partie du coût puisse raisonnablement être 
considérée comme la contrepartie de l'espoir 
de fournir, renouveler, acquérir ou demander 
une concession ou un droit ou permis de 
coupe de bois dans

coupe

une concession forestièreau Canada,

a) le coût du bien forme 
montant total devant être appelé le 
compte cumulatif d'avoirs forestiers 
(le "compte") du contribuable;

le contribuable ait le droit de déduire, 
dans le calcul de son revenu pour 
1 année, 15% du solde non réclamé du 
compte à la fin de l'année; et

une partie du

b)

c) le produit de la disposition, au cours 
d une année, d un bien dont le coût a 
été inscrit au compte
(i) serve d'abord à réduire le solde 

non réclamé du compte immédiate
ment avant la fin de l'année, et

(ü) dans la mesure ou il dépasse le 
solde non réclamé du compte immé
diatement avant la fin de l'année, 
soit inclus dans le calcul du

pourrevenu du contribuable 
l'année.
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les années d1 Imposition 
filiale d'une corporation 

résidante puisse exclure,

(22) Que, pour 1972 et 
postérieures, une 
d'assurance-vie non 
lors du calcul du montant de ses dettes qui 
n'ont pas encore été payées a des

déterminés, toutes les dettes ou
montant a

Restriction 
concernant la 
déduction de 
l'intérêt: 
non applicable 
à certaines 
filiales
d'assureurs non- 
résidents

non-
résidents
autres obligations de verser _
la corporation d'assurance-vie non résidante

un

qui a
fait un choix en vertu du paragraphe 
138(9) de ladite Loi, et

a)

inclus ces dettes et obligations en 
biens détenus par elle au 

de 1'année dans le cadre de
b)

tant que
cours
l'exploitation d'une entreprise 
d'assurance au Canada et a inclus le

dans le calcul derevenu en provenant
l'année tiré deson revenu pour 

l'exploitation d'une entreprise 
d'assurance au Canada.

(23) Que, lorsqu'un contribuable vend un bien 
apres le 6 mai 1974, dans le cadre d une. 
entreprise, le contribuable ne puisse faire

de l'alinéa 20(l)n)

Provision pour
à recevoirsomme 

dans une année 
subséquente : 
limitation

de déduction en vertu 
de ladite Loi lorsque

le contribuable, à une date quelconque
l'annéea) dans l'année de la vente ou

suivante,

devient exonéré d'impôt en vertu 
d'une disposition de la Partie I 
de ladite Loi, ou

(ü) est un non-résident qui n'exploite 
d'entreprise au Canada, ou

(i)

pas

la personne qui a acquis le bien du 
contribuable était une corporation 
qui, immédiatement après l'acquisition 
du bien,

b)

(i) était contrôlée directement ou
le contribuable,indirectement par
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(ii) était contrôlée directement ou 
indirectement 
un groupe de personnes qui 
contrôlait directement ou indi
rectement le contribuable, ou

(-tü) contrôlait directement
rectement le contribuable.

(24) Que,^pour 1974 et les années d'imposition 
postérieures, le montant total des hono
raires (à l'exclusion d'une commission)
versés par un contribuable pendant l'année 
à une

par une personne ou

ou indi-

Déduction des 
honoraires versés 
a des conseillers 
en placements, 
adminis trateurs 
et gestionnaires personne

a) pour des conseils quant à l'opportunité 
d'acheter ou de vendre 
une valeur mobilière, ou

pour des services relatifs à l'admi
nistration
ou de valeurs mobilières, du contri
buable,

si 1'activité principale de la

une action ou

b)
à la gestion d'actionsou

personne

est de conseiller autrui quant a 
l'opportunité d'acheter ou de vendre 
des actions ou des valeurs mobilières,

c)

ou

d) consiste, entre autres choses, à 
assurer des services d'administration 
ou de gestion d actions ou de valeurs 
mobilières,

soient déductibles dans le calcul du 
tiré par un contribuable d'une entreprise 
ou d'un bien.

(25) Que, pour 1976 et les années d'imposition 
postérieures, le paragraphe 20(11) de 
ladite Loi ne s'applique pas 
tiré de biens immobiliers situés hors du 
Canada.

revenu

Impôts étrangers 
déductibles

au revenu

Cessation de 
1'exploitation 
d'une entreprise: 
vente en bloc des 
créances et des 
stocks

(26) Que,

a) lorsqu un contribuable vend les créances 
dont il est question à l'article 22 de 
ladite Loi après le 6 mai 1974 à une
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qui il avait un lien depersonne avec 
dépendance, la contrepartie versée 
pour ces créances comme le stipule le 
choix prévu au paragraphe 22(2) de 
ladite Loi soit assujettie aux dispo
sitions du paragraphe 69(1) de ladite
Loi; et

le paragraphe 23(2) de ladite Loi soit 
abrogé relativement aux ventes de 
biens visés au paragraphe (1) de 
cet article après le 6 mai 1974.

b)

l'année 1974 et les années
un contribuable(27) Que, pour

d'imposition postérieures, 
qui a droit de déduire des dépenses pour 
une année d'imposition à l'égard de recher
ches scientifiques mentionnées à l'article 
37 de ladite Loi puisse choisir n'importe 
quel montant de ces dépenses à titre de 
déduction pour l'année, et que le montant 

réclamé puisse être reporté aux années 
suivantes pour etre déduit.

Recherches
scientifiques

non

(28) QueGains en capital: 
réserve pour le 
produit à recevoir 
au cours d'une 
année subséquente :

1972 et les années d'impositiona) pour 
postérieures,

le sous-alinéa 40(l)a)(iii) de 
ladite Loi soit modifié en 
retranchant les mots "dû à' et 
leur substituant "à recevoir 
par"; et

le total mentionné à l'alinéa 
40(3)b) de ladite Loi comprenne

(i)

(ü)gain présumé 
lorsque les 
déductions, lors 
du calcul du prix 
de base rajusté, 
excédent le total 
du coût et des 
inclusions dans le 
calcul du prix 
de base rajusté:

le coût, pour un contribuable, 
du bien tel qu'il est déterminé 

fins du calcul du prix

(A)

aux
de base rajusté du bien, 
pour lui, a une date quel
conque, et

tous les montants, visés au 
paragraphe 53(1) de ladite 
Loi, a. ajouter au coût, pour

(B)
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le contribuable, du bien 
dans le calcul du prix de 
base rajusté, pour lui, du 
bien à cette date; et

lorsqu'un contribuable dispose d 
bien visé à l'alinéa 40(l)a) de ladite 
Loi après le 6 mai 1974, le contribuable 
ne puisse revendiquer une réserve 
accordée en vertu du sous-alinéa (iii) 
dudit alinéa lorsque

(i) la personne qui a acquis le bien 
du contribuable était 
ration qui, immédiatement après 
son acquisition,

était contrôlée directement 
ou indirectement par le 
contribuable,

réserve à l'égard 
du produit de la 
disposition d'un 
bien en immobi
lisations à recevoir 
une année subsé
quente : restric
tion

b) un

une corpo-

(A)

(B) était contrôlée directement 
ou indirectement par une 
personne ou un groupe de 
personnes qui contrôlait 
directement ou indirectement 
le contribuable, ou

(C) contrôlait directement ou 
indirectement le contribuable, 
ou

(ü) le contribuable n'était pas, à la 
fin de l'année de la disposition 
ni à aucune date de l'année 
suivante, un contribuable résidant 
au Canada ou était exonéré 
d'impôt en vertu d'une disposition 
quelconque de la Partie I de 
ladite Loi.

Dispositions 
partielles 
d'un bien

(29) Que, pour 1972 et les années d'imposition 
postérieures, l'article 43 de ladite Loi 
soit applicable lors du calcul de la perte 
subie par un contribuable à l'égard d'une 
année d'imposition lors de la disposition 
d'une partie d'un bien.



(30) Que, relativement aux dispositions si apres 
ées être survenues après le 6 mai 1974 

qui ortent sur un bien en immobilisations 
d'un contribuable qui a été perdu, détruit, 
pris en vertu d'une loi ou vendu, ainsi que 
l'indique le sous-alinéa 54b)(iii) ou (iv) 
de ladite Loi, après le 6 mai 1974:

réserve des articles 48 et 70 dea) sous . .
ladite Loi, la date de la disposition

et la date àd'un bien de ce genre
est devenue un

contribuablelaquelle une somme 
montant à recevoir par ce 
à titre de produit de la disposition 
soit réputée etre celle des dates 
suivantes qui survient le plus tôt:

la date à laquelle le contribuable 
convient d'un montant à titre de 
dédommagement total, pour lui, à 
l'égard de ce bien,

lorsqu’une poursuite, un appel ou 
toute autre procédure est porté 
devant un ou plusieurs tribunaux 

compétents, la date à 
laquelle le dédommagement à 
l'égard de ce bien est fixé de 
façon définitive par les tribunaux 

cours en question, et

lorsqu'une poursuite, un appel ou 
toute autre procédure, visé à 
l'alinéa (ii) n'est pas entrepris 
dans les deux années qui suivent 
la perte, la destruction ou la 
prise du bien, la date qui 
survient deux années exactement 
après la date de la perte, de la 
destruction ou de la prise, et

le contribuable soit réputé posséder ce 
bien jusqu'à la date où il est réputé, en 
vertu du présent paragraphe, en avoir 
disposé;

(i)

(ü)

ou cours

ou

(iü)
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Bien détruit ou 
prix en vertu 
d'une autorisation 
statutaire: 
report d'un gain

4-1 
P*
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b) la partie de l'article 44 de ladite 
Loi qui en précède l'alinéa a) soit 
abrogé et remplacé par une règle qui 
en rende les alinéas a) et b) appli
cables lorsque le bien dont 
disposé (1 "'ancien bien") 
ayant la fin de la deuxième année 
d'imposition suivant 1'année 
de laquelle l’ancien bien a fait 
1'objet de la disposition, 
en immobilisations (le "bien de 
remplacement") n'ayant pas fait l’objet 
d une disposition avant 1'ancien bien 
du contribuable;

le mot coût a 1'article 44 de ladite 
Loi soit remplacé par les mots "coût 
ou coût en capital", et le montant 
réputé, en vertu de l'alinéa 44b) de 
cette Loi, etre le coût ou coût en 
capital supporté par le contribuable, 
selon le cas, du bien de remplacement 
soit son coût ou coût en capital à 
toute date postérieure à celle où le 
contribuable a disposé de son ancien 
bien;

on a 
est remplacé,

au cours

par un bien

c)

d) lorsque le bien de remplacement du 
contribuable était un bien amortis
sable d'une catégorie prescrite 
été acquis par le contribuable 
que celui-ci ait disposé de son ancien 
bien, et lorsque

et a 
avant

(i) la réduction du coût en capital 
supporté par le contribuable pour
son bien de remplacement en vertu 
de l'alinéa 44b) de ladite Loi, 
modifié par le paragraphe c),

excède

(ii) le coût en capital non amorti
supporté par le contribuable d'un 
bien amortissable de la catégorie 
à laquelle son bien de remplace
ment appartient, immédiatement 
avant la réduction du coût en 
capital visée à l'alinéa (i),
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de cet excédent soit inclus
du contribuablele montant

dans le calcul du revenu
l'année d'imposition pendantpour .

laquelle il a disposé de son ancien bien
et, aux fins du paragraphe 13(2) de 
ladite Loi, le montant ainsi inclus dans 
son revenu soit réputé avoir été ainsi 
inclus en vertu du paragraphe 13(1) de 
ladite Loi par suite de la disposition

amortissable de la catégorie àd'un bien
laquelle appartient le bien de rempla
cement du contribuable;

le paragraphe 70(3) de ladite Loi ne 
soit pas applicable au produit de la

sous-alinéas
e)

disposition mentionné 
54h) (iii) ou (iv) de ladite Loi; et

aux

lorsque 1'ancien bien est un bien 
amortissable d'une catégorie prescrite

aux alinéas

f)

(i) le mot "payable"
13(4)a) et b) de ladite Loi soit 
supprimé et remplacé par le mot "à 
recevoir", et

alinéas(ii) les règles figurant aux
13 (4)c) et d) de ladite Loi soient 
modifiées de sorte que la somme 
incluse par ailleurs dans le revenu 
du contribuable en vertu de 1 article
13 de la Loi,

(A) sous réserve du sous-alinéa
(B), ne soit pas incluse lors 
du calcul du revenu du contri
buable pour l'année initiale 
dans la mesure où elle a 
servi, avant

la fin du délai certifié 
le ministre de

1.
par
l'Industrie et du Commerce 

étant un délaicomme 
raisonnable suivant 
l'année initiale, dans le

d'un navire, etcas

dans tout autre cas, la 
fin de la deuxième année 
d'imposition qui suit 
l'année initiale,

2.
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à acquérir un bien 
amortissable d'une catégorie 
prescrite, et dont le 
tribuable n'a pas disposé 
avant la date à laquelle il a 
disposé de l'ancien bien, en 
remplacement du bien dont il 
a ainsi disposé ; et

(B) soit réputée, dans la
où la somme a servi à acquérir 
le bien de remplacement dans 
le délai fixé au sous-alinéa 
(A), être le produit de la 
disposition d'un bien amortis
sable du contribuable apparte
nant à la catégorie du bien 
ainsi acquis à la faveur d'une 
disposition faite à celle des 
dates suivantes qui survient 
le plus tard :

con-

mesure

1. la date où le bien de 
remplacement a été 
acquis, ou

2. le surlendemain de la 
date de la disposition 
du bien visé 
alinéas 13(4)a) ou b) 
de ladite Loi.

aux

Impôt lors d'un 
départ : 
exemption

(31) Que, pour 1972 et les années d'imposition 
postérieures, le paragraphe 48(4) de ladite 
Loi soit modifié

a) de façon que soit compris, à l'alinéa a) 
de ce paragraphe, un bien acquis par le 
particulier par legs ou héritage apres 
la dernière fois où il est devenu 
résident du Canada; et

par 1'abrogation de 1'expression "36 
mois", à l'alinéa b) de ce paragraphe, 
et son remplacement par "60 mois".
lorsque, après le 6 mai 1974, un contri

buable qui a accordé une option à laquelle 
s'appliquait le paragraphe 49(1) ou (2) de 
ladite Loi accorde un ou plusieurs renouvelle
ments ou prolongations de cette option, toute 
contrepartie de ces prolongations ou renouvel
lements soit assujettie aux règles de l'article 
49 de cette Loi.

b)

Options: 
contrepartie 
d'une prolongation 
ou d'un 
renouvellement

(32) Que
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(33) Que l'article 51 de ladite Loi soit^modifié 
de sorte que, lorsque des actions d'une 
catégorie du capital-actions d'une corpora- 

êtë acquises, après le 6 mai 1974, 
contribuable en échange d'un bien en

Biens convertibles

tion ont
par un
immobilisations du contribuable qui était

action, une obligation, ou un billet de 
la corporation (un "bien convertible") dont 
les conditions accordaient au détenteur le 
droit de faire 1'échange et qu'aucune

des actions de cette 
le contribuable

une

contrepartie autre que 
catégorie n'a été reçue par 

le bien convertible,pour
avoir été1'échange soit réputé ne pas 

disposition de biens, et

le coût, pour le contribuable, des 
actions soit réputé être le prix de 
base rajusté, pour lui, du bien 
convertible immédiatement avant 
l'échange.

a)
une

b)

(34) Que, pour 1972 et les années d'imposition 
postérieures, le paragraphe 52(1) ou^(l.l) 
de ladite Loi ne s'applique pas à 1 egard 
d'un bien visé a l'un quelconque des 
paragraphes 52(2), (3) ou (6) de cette 
Loi.

Prix de certains 
biens

(35) Que, dans le calcul du prix de base rajuste 
d'une participation d'un contribuable dans 

société a toute date après 1971,

soit ajouté au prix, pour lui, de 
cette participation

Prix de base rajusté 
d'une participation 
dans une société: 
addition des mon
tants imposés a 
titre de revenu 
au cours de 
l'année du décès:

une

a)

incluse dans le(i) toute somme
calcul de son revenu à l'égard de 
la société pour l'année d'impo-

décès ensition par suite de son 
vertu du paragraphe 70(2) de 
ladite Loi autre que celle incluse 

l'année en vertu du para-pour
graphe (75)f) de la présente 
Motion; et
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revenu de société 
exonéré d'impôt (ii) sa part

(A) de tout montant déduit en 
vertu des alinéas 29(l)b) et 
29 (2)b) de ladite Loi 
du calcul du lors

revenu tiré par 
'une entreprise 

agricole pour une année 
d'imposition, et

une société d

(B) de la fraction, 
il y a,

si fraction

1. de toute somme que doit 
recevoir la société à 
l'égard de la disposi
tion, après 1971, d'un 
bien qui appartenait à 
la société le 31 
décembre 1971 et qui 
est un bien visé à 
l'alinéa 59(3)a) ou b) 
de ladite Loi

qui est en sus
2. de la fraction appropriée,selon la définition 

qu'en donne le para
graphe 59(4) de cette 
Loi, de la somme à
recevoir visée à la 
disposition 1, et

Provision 
épuisement à 
l'égard d'un 
avoir minier

pour (b) ne puisse être déduite une somme déjà
déduite à titre de provision pour épuise
ment a 1 égard soit d'un bien de la société 
qui consiste en un puits de pétrole ou de 
gaz, un^avoir minier ou une concession 
forestière, soit d'un revenu tiré par la 
société de ces sources.

Rajustement du 
prix de base de 
certains biens 
en immobilisations: 
remboursement d'une

(36) Que,

a) aux fins du calcul, à une date posté
rieure à 1971, du prix de base rajusté 
d un bien pour un contribuable, le
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montant a déduire en vertu de l'alinéa 
53(2)k) de ladite Loi soit diminué de 
toute partie de la prime, subvention ou 
autre forme d'aide y mentionnée qui a 
été remboursée par le contribuable avant 
cette date; et

prime, subvention 
ou autre forme 
d'aide :

aux fins du calcul, a une date quel
conque après le 6 mai 1974, du prix de 
base rajusté d'un bien pour un contri
buable ,

b)apports en capital:

le montant a y ajouter en vertu de 
l'alinéa 53(l)c) de ladite Loi ne 

1'apport en capital

(i)

comprenne pas 
fait par le contribuable a la 
corporation en vertu de la dis
position d'un bien à l'égard 
duquel le contribuable et la 
corporation ont fait un choix 
conformément a 1'article 85 de
cette Loi;

(ii) lorsque le bien consiste dans une
action d'une corporation d'explora
tion en commun, au sens du para
graphe 66(15) de ladite Loi, 
doivent être déduits les frais 
d'exploration et d'aménagement 
auxquels a renoncé la corporation 
à l'égard des apports en capitaux 
faits par le contribuable a la 
corporation, a condition que 
apports aient déjà été ajoutés au 
prix de base rajusté de l'action en 
vertu de l'alinéa 53(l)c) de 
ladite Loi; et

(üi) lorsque le bien est une partici
pation au capital d'une fiducie non 
résidante ou une unité d'une 
fiducie d'investissement à par
ticipation unitaire non résidante 
mentionnées respectivement aux 
sous-alinéas 53(2)i) et j) de 
ladite Loi, le prix de base ra
justé, pour lui, de cette par
ticipation ou unité, selon le

actions dans une 
corporation 
d'exploration en 
commun:

ces

participation au 
capital d'une 
fiducie non rési
dante: unité
d'une fiducie 
d'investissement a 
participation 
unitaire non 
résidante
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cas, soit réduit conformément 
dispositions de ces alinéas si 
plus de 50% de la juste valeur 
marchande des biens de la fiducie 
au moment de 1'acquisition de la 
participation ou de l'unité, 
selon le cas, étaient composés de 
biens canadiens imposables, au 
sens du paragraphe 248(1) de 
cette Loi, aux fins de l'article 
2 de celle-ci.

(37) Que, pour 1974 et les années d'imposition 
postérieures,

aux

Régimes enregistrés 
d'épargne-retraite 
et régimes de par
ticipation différée 
aux bénéfices: 
cotisations et 
transferts de biens

a) lorsqu'un contribuable transfert 
bien à une fiducie régie par un régime 
enregistré d'épargne-retraite 
régime modifié, au sens de l'article 
146 de ladite Loi, ou à une fiducie 
régie par un 
différée aux bénéfices ou un régime 
dont l'enregistrement est annulé, au 
sens de l'article 147 de cette Loi, le 
transfert constitue une disposition du 
bien par le contribuable aux fins de 
l'alinéa 54c) de ladite Loi,

un transfert de bien d'une fiducie 
régie par n'importe lequel de 
régimes à un bénéficiaire constitue 
une disposition de bien par la fiducie 
aux fins dudit alinéa,

le paragraphe 146(8) de ladite Loi 
soit modifié de façon que les montants 
reçus par un contribuable au cours 
d'une année d'imposition à titre de 
prestation d'un régime enregistré 
d'épargne-retraite soient inclus dans 
le calcul de son revenu pour l'année,

un

ou un

régime de participation

b)
ces

c)

et

d) l'alinéa 146(l)b) de ladite Loi soit 
abrogé et remplacé par des règles afin 
de définir une prestation aux fins 
d'un régime d'épargne-retraite 
comprenant tout montant reçu dans le 
cadre ou en vertu d'un tel régime, 
autrement qu'à titre de prime.

comme



C40) Que, lorsqu'un montant visé a 1 alinea
56(l)b) ou c) de ladi e Loi a té reçu^en 
vertu d'un arrêt, d'un ordonna ce ou d un 
jugement rendus par un tribunal competent 

vertu d'un accord écrit, après le 6
faveur d'unou en

mai 1974, par une personne en 
contribuable ou d'un enfant du contribuable 
confié a la garde de celui-ci, le montant 

le contribuable dans le 
1'année.

soit inclus par 
calcul de son revenu pour

les années d'imposition commençant(41) Que, pour
après le 6 mai 1974,

lorsque tout ou partie du produit,
contribuable, de la dispositiona)

pour un
d’un bien, d'un droit, d'un permis ou 
d'un privilège visés au paragraphe 
59(1) ou (3) de ladite Loi ne doit^ 
être reçu qu'après la fin de 1 année 
d'imposition, soit inclus dans le

du contribuable lecalcul du revenu _
montant du produit de la disposition a
recevoir cette année-la;
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les années d'imposition 
le sous-alinéa 54 (i) (iü) de(38) Que, pour 1972 et 

postérieures, _ 
ladite Loi soit modifié de façon qu une 

suite d'une dispositionperte subie par 
réputée avoir été faite en vertu du para

de l'article 50 de cettegraphe 45(1) ou 
Loi sera réputée ne pas être une perte
apparente.

les années d'imposition 
contribuable qui

employé dans 1'industrie de la 
tannerie ou la production de chaus 
sures de cuir, et

(39) Que, pour 1974 et 
postérieures, un

étaita)

cours d'unea reçu une prestation au 
année, en vertu d'une loi quelconque 
du Canada prévoyant une formule de

d'assistance à 1'adaption,

b)

prestations

obligé d'inclure le montant de cette 
dans le calcul de son revenu

soit 
prestation 
pour 1'année.

Pertes apparentes

Prestations d'aide 
versées aux employés 
des industries de 
la tannerie et de 
chaussure

Pensions alimentaires 
et paiements d'entre
tien reçus par un 
tiers

Avoirs miniers : 
produit d'une 
disposition: 
redevances 
d'ajournement

3 n>
\

CD
 r

t
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b) pour que la fraction appropriée, au 
sens du paragraphe 59(4) de ladite 
Loi, s'applique à un bien visé au 
paragraphe 59(3) de cette Loi, il 
faut, en plus des autres exigences 
mentionnées que le bien ait été la 
propriété du contribuable depuis le 31 
décembre 1971 jusqu'au moment de la 
disposition, de façon ininterrompue;

lorsqu'un contribuable a acquis, après 
1971, un bien, visé au paragraphe 
59(3) de ladite Loi, d'une personne 
avec qui il avait un lien de dépen
dance, le contribuable soit réputé 
avoir possédé le bien au 31 décembre 
1971 et par la suite, de façon ininter
rompue, jusqu'à ce qu'il ait disposé 
de ce bien; et

c)

d) aux fins de l'article 59 de ladite 
Loi, le mot "disposition" et l'expres
sion "produit de la disposition" aient 
le sens que leur donne l'article 54 de 
la Loi.

Pensions alimentaires 
et paiements 
d'entretien versés 
à un tiers

(42) Que , lorsqu'un montant visé à l'alinéa 60b) 
ou c) de ladite Loi a été payé, 
d'un arrêt, d'une ordonnance ou d'un 
jugement rendus par un tribunal compétent 
ou en vertu d'un accord écrit, après le 6 
mai 1974 par un contribuable à

en vertu

une personne 
autre que le conjoint ou ancien conjoint du 
contribuable, en faveur du conjoint ou 
ancien conjoint ou d'un enfant du mariage 
confié à la garde du conjoint ou ancien 
conjoint, le montant puisse être déduit 
dans le calcul du revenu du contribuable 
pour 1'année.

Arriéré de solde 
pour les membres 
des Forces canadiennes 
à la retraite

(43) Que, pour 1974 et les années d'imposition 
postérieures, un membre des Forces canadi
ennes à la retraite qui a reçu au cours 
d'une année un arriéré de solde qui est 
inclus dans le calcul de son revenu pour 
l'année soit admissible à la déduction 
prévue à l'alinéa 60j) de ladite Loi à cet 
égard.
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1974 et les années d1imposition(44) Que, pour
postérieures,Déduction pour le 

remboursement de 
paiements de 
revenu

l'article 60 de ladite Loi soit 
modifié afin de permettre a un parti-

déduction dans le 
année a

l'égard d'un montant versé à une 
personne avec qui il n'avait pas de 

de dépendance si les regies 
suivantes sont respectée:

a)

culier de faire une 
calcul de son revenu pour une

été inclus dans le 
d'une année

(i) le montant a
calcul de son revenu
précédente à titre

de traitement ou salaire,(A)

de bourse d'étude, de 
recherche ou autre montant 
décrit a l'alinéa 56(l)n) de 
ladite Loi, ou

(B)

de subvention de recherche 
décrite à l'alinéa 56(l)o) 
de cette Loi,

(C)

au moment où il a reçu le montant 
de l'année précédente en

(ü)
au cours 
question, il devait remplir 
certaines conditions,

il devait rembourser ce montant 
s'il ne remplissait pas 
conditions,

(iii)
ces

il n'a pas rendu de services à la 
personne en tant que cadre ou en 
vertu d'un contrat d'emploi au

de la période où il a reçu

(iv)

cours
le montant l'année précédente en
question, et

il avait reçu le montant dans le 
but de poursuivre ses études,

(v)

et
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b) le montant pouvant être déduit en 
vertu du sous-alinéa a) susmentionné 
soit inclus dans le calcul du revenu,pour 1'année, de la personne à qui 
il a été versé.

Frais de garde 
d’enfants: homme 
séparé en vertu 
d'une ordonnance 
de la cour

(45) Que pour 1974 et les années d'imposition 
postérieures, un homme qui, à une date 
quelconque dans l'année, était séparé de sa 
femme en vertu d'une ordonnance de la 
soit admis a réclamer les frais de garde 
d'enfants conformément aux règlements de 
1'article 63 de cette Loi.

cour

Frais d* exploration 
et d'aménagement: 
corporations 
remplaçantes et 
fusions :

(46) Que,

a) pour 1974 et les années d'imposition 
postérieures,

(i) l'expression "corporation exploi
tant une entreprise principale" 
aux paragraphes 66(6) à 66(9) 
inclusivement de ladite Loi soit 
supprimée et remplacée par le mot 
"corporation"; et

(ii) les paragraphes 87(6) et (7) de 
cette Loi soient abrogés et les 
paragraphes 66(6) et (7) de cette 
Loi modifiés de manière à 
s'appliquer à une acquisition 
résultant d'une fusion, 
du paragraphe 87(1) de ladite 
Loi.

au sens

paiements annuels 
pour la préser
vation d'avoirs 
miniers canadiens:

(iü) un paiement annuel fait 
contribuable en vue de la pré
servation d'avoirs miniers 
canadiens, au sens du paragraphe 
66(15) de ladite Loi, ou d'un 
bien qui aurait été un avoir 
minier canadien s'il avait été 
acquis après 1971, soit considéré 
comme faisant partie des frais 
d'exploration et d'aménagement du 
contribuable au Canada, 
de ce paragraphe; et

(iv) le sous-alinéa 66(15)d)(i) de 
ladite Loi soit abrogé ;

par un

au sens
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lorsqu'un montant devient payable à un 
contribuable au cours d'une année 
d'imposition par 
intervenant après le 6 mai 1974,

b)
suite d'une opération

en contrepartie d'un bien, autre 
qu'un avoir minier ou d'une 
prestation de services, dont le 
coût initial pour le contribuable

raisonnablement etre considéré 
des frais d'exploration et 

Canada ou a

(i)

peut 
comme
d'aménagement au 
1* étranger, au sens du paragraphe 
66(15) de ladite Loi, ou

suite d'une entente passée(il) par
entre le contribuable et une 
autre personne afin de partager 
le coût de frais d'exploration et 
d'aménagement au Canada,

soit déduit lors du calculle montant 
des frais d'exploration et d'aménage
ment du contribuable au Canada ou a 
l'étranger, selon le cas, et, lorsque 
le montant dépassera ceux de ces frais 
qu'il peut déduire lors du calcul de 
son impôt pour l'année, 1 excédent 
soit inclus dans le calcul du revenu 
du contribuable pour l'année; et

le paragraphe 66(4) de ladite Loi soit 
modifié de sorte que seul un contri-^ 
buable résidant au Canada pour l'année 
d'imposition appropriée soit visé 
lorsqu'il y est question d'un contri
buable .

(47) Que, a partir du 6 mai 1974, le paragraphe^ 
69(5) de ladite Loi soit abrogé et remplacé 
par des règles de sorte que, lorsque, 
cours d'une année d'imposition d'une 
poration, des biens de la corporation ont 
été attribués de quelque manière que ce 
soit a un actionnaire ou au profit de 
celui-ci, lors de la liquidation de^la 
corporation, les règles suivantes s'appli
quent :

c)frais d'exploration 
et d'aménagement à 
l'étranger: limi
tation

Biens d'une corpo
ration distribués 
aux actionnaires 
a la liquidation: 
produit allant à 
la corporation: 
prix du bien pour 
l'actionnaire

au
cor-
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a) nonobstant l'alinéa 40(2)e) de cette 
Loi, aux fins du calcul du revenu de 
la corporation pour l'année, elle sera 
réputée avoir disposé de ces biens 
immédiatement avant la liquidation et 
avoir reçu pour ceux-ci leur juste 
valeur marchande à cette date ;

l'actionnaire sera réputé avoir acquis 
les biens à un prix égal à leur juste 
valeur marchande immédiatement avant 
la liquidation; et

les paragraphes 52(1), (1.1) et (2) de 
cette Loi ne s'appliqueront pas 
fins de la détermination du prix, 
un actionnaire, du bien.

Que lorsqu'un contribuable meurt après le 
6 mai 1974 et avait, à la date de 
décès, des droits ou des biens visés au 
paragraphe 70(2) de ladite Loi, les règles 
suivantes s'appliquent:

lorsqu'un droit ou un bien déterminé 
auquel s'applique le paragraphe 70(3) 
de ladite Loi est transféré a une 
personne y mentionnée

b)

c)
aux

pour

Décès d'un contri
buable: droits et 
biens, bien en 
immobilisations 
admissible, 
inventaire minier 
ou terrains

(48)
son

a)

(i) 1'alinéa 69(1)c) de cette Loi ne 
s'appliquera pas au droit ou 
bien, et

(ü) la personne sera réputée avoir 
acquis le droit ou le bien à un 
coût égal au total

(A) de la partie de son coût 
pour le contribuable qui 
n'avait pas été déduite par 
lui lors du calcul de son 
revenu pour une année 
quelconque, et

(B) des dépenses faites ou sup
portées par la personne pour 
acquérir le droit ou le 
bien;



55

fins de l'article 70 de laditeb) aux
Loi, les droits ou biens du contri
buable ne comprendront pas un bien en 
immobilisations admissible, un bien, 
un droit, un permis ou un privilège, 
visés au paragraphe 59(1) ou (3) de 
cette Loi, et un terrain qui fait 
partie de 1'inventaire du contribuable ;

lorsque le bien en immobilisations 
admissible d'une entreprise exploitée 

le contribuable est acquis par une

c)

par
personne, autre qu'une personne visée 
au paragraphe 24(2) de ladite Loi, du 
fait du décès du contribuable

les règles figurant au paragraphe 
24(1) de cette Loi ne s'appli
queront pas au

le contribuable sera réputé avoir 
disposé du bien en immobilisations 
admissible de l'entreprise immé
diatement avant son décès pour un 
montant, qui sera réputé lui être 
devenu payable à l'égard d une 
entreprise qu'il exploitait, égal 
à deux fois le montant des immo
bilisations cumulatives admissibles 
à l'égard de l'entreprise a cette 
date, et

(iü) la personne sera réputée avoir
acquis le bien en immobilisations 
admissible de 1'entreprise immé
diatement après le décès du 
contribuable a un coût égal au 
montant mentionné a l'alinéa 
c)(ii) de la présente règle, et 
lorsque la personne continue 
d'exploiter 1'entreprise autrefois 
exploitée par le contribuable, la 
personne sera réputée avoir 
engagé des frais ou des dépenses, 

fins de l'article 14 de 
ladite Loi, égaux a ce coût;

(i)

contribuable,

(ü)

aux
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d) lorsqu'un bien, un droit,
privilège précis visés au paragraphe 

59(1) ou (3) de ladite Loi (le "bien") 
appartenait au contribuable a la date 
de son décès,

(i) aux fins de ces paragraphes, le 
contribuable sera réputé avoir 
disposé du bien immédiatement 
avant son décès, et en avoir reçu 
du fait de sa disposition, un 
produit égal à sa juste valeur 
marchande à ce moment-là,

(ii) lorsque le bien est un bien visé 
au paragraphe 59(3) de ladite Loi 
et est acquis, par suite du décès 
du contribuable, 
donnée qui était parent avec le 
contribuable immédiatement avant 
le décès de ce dernier,

(A) la personne sera réputée
avoir acquis le bien immédia
tement après le décès du 
contribuable à un coût égal 
au montant inclus dans le 
revenu du contribuable à 
l'égard du bien en vertu de 
l'alinéa 59(3)c) de ladite 
Loi, et

un permis ou
un

par une personne

(B) lors d'une disposition sub
séquente du bien par la 
personne, elle sera réputée, 
aux fins du' paragraphe 59(3) 
de ladite Loi, avoir été 
propriétaire du bien le 
31 décembre 1971; et

(ill) lorsque le bien a été transféré 
ou attribué à une personne visée 
à l'alinéa 70(6)a) ou b) de 
ladite Loi, le contribuable sera 
réputé avoir disposé du bien 
immédiatement avant son décès et 
en avoir reçu du fait de sa 
disposition, un produit égal à la 
somme spécifiée par les représen-
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legaux du contribuable dans 
la déclaration du revenu du^ 
contribuable visée à 1 alinéa 
150(l)b) de cette Loi, jusqu*

de la juste valeur du

tant s

à
concurrence 
bien à cette date-là, et

lorsque le bien est un bien 
visé à l'un des alinéas 
59(1)a) à c), inclusivement, 
de cette Loi, la personne

réputée avoir acquis le 
montant égal à

(A)

sera
bien pour un 
ce produit, et

lorsque le bien est un bien 
visé au paragraphe 59(3) de 
cette Loi, la personne sera 
réputée avoir acquis le bien 
immédiatement après le décès 
du contribuable à un coût

incluse dans 
du contribuable

(B)

égal à la somme
le revenu 
relativement à ce bien en

de l'alinéa 59(3)c) devertu
cette Loi et, si elle dispose 

la suite de ce bien,par
elle sera réputée, aux fins 
du paragraphe 59(3) de 
ladite Loi, l'avoir possédé 
le 31 décembre 1971; et

lorsqu'un terrain qui était compris 
1'inventaire d'une entreprisee)

dans
exploitée par le contribuable apparte- 

contribuable à la date de sonnait au 
décès

le contribuable sera réputé avoir 
disposé du terrain immédiatement 

décès et en avoir reçu

(i)
avant son
du fait de sa disposition 
produit égal à sa juste valeur 
marchande à cette date, et

un
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(ü) lorsque le terrain a été transféré 
ou attribué à une personne visée 
à l’alinéa 70(6)a) ou b) de 
ladite Loi, le contribuable 
réputé avoir disposé du terrain, 
immédiatement avant son décès, et 
en avoir reçu du fait de sa 
disposition, un produit égal à 
son coût, immédiatement avant son 
décès, et la personne sera réputée 
avoir acquis le terrain 
montant égal à ce produit.

sera

pour un

Fiducies en faveur 
du conjoint d'un 
contribuable décédé

(49) Que, 1972 et les années d'impositionpour 
postérieures,

a) le paragraphe 70(6) de ladite Loi 
modifié de sorte soit

(i) qu'une fiducie y décrite soit 
obligée de résider au Canada 
immédiatement après la date à 
laquelle les biens transférés ou 
attribués à la fiducie à la 
du contribuable ou à une date 
ultérieure, par suite de son 
décès, deviennent indéniablement 
acquis à la fiducie, et

qu'on doive, dans les 15 mois qui 
suivent la mort du contribuable 

période plus longue jugée 
raisonnable dans les circonstances, 
prouver que l'acquisition 
lieu dans les 15 mois suivant la 
mort du contribuable; et

aux fins des paragraphes 70(6) et 
104(4) de ladite Loi, une fiducie soit 
considérée comme étant créée 
testament si elle est créée 
du testament, par un désistement ou 
par une ordonnance de la cour conformé
ment a la legislation d'une province 
quelconque prévoyant le dégrèvement ou 
l'aide des personnes à la charge de 
l'auteur d'un testament.

mort

(ü)
ou une

a eu

b)

par un 
en vertu
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bien amortissable 
Canada(50) Que lorsqu'un terrain ou un

d'une catégorie prescrite situé au 
ayant appartenu à quelque moment à un ^ 
contribuable a, après 1971, été utilise 
dans 1*industrie agricole par son conjoint

vertu d'une fiducie 
70(6) de

Transfert de terres 
agricoles et de 
certains biens d'un 
parent a un enfant 
lorsque la fiducie 
du conjoint est 
interposée

ou pour son compte en 
décrite au paragraphe 73(1) 
ladite Loi et qu'à la mort du conjoint, ce

amortissable d'une catégorie

ou

terrain ou bien 
prescrite est transféré ou réparti a un

du contribuable qui était résidant 
au Canada immédiatement avant la mort du 
conjoint, la fiducie sera réputée avoir

enfant

disposé

du terrain pour un produit de dispo 
sition égal à la base du coût rajusté 
du terrain pour la fiducie immédiatement 
avant la mort du conjoint, ou

a)

amortissable d'une catégorie
produit de dispositiondu bien

prescrite pour 
égal au coût en capital non amorti du 

la fiducie immédiatement

b)
un

bien pour 
avant la mort du conjoint,

'enfant sera réputé avoir acquis le
le bien amortissable, selon le 

, à un coût égal au produit de la

et 1
terrain ou 
cas
disposition.

(51) Que,Transferts de biens 
au conjoint ou à 
un enfant: attribu
tion de perte 
découlant de biens 
et de pertes en 
capital: biens 
personnels désignés

lorsqu'il se produit après 1974 une 
perte découlant d'un bien ou d un bien 
qui lui est substitué, visé au paragra
phe 74(1) ou 75(1) de ladite Loi, 
cette perte soit réputée être 
perte de l'auteur du transfert visé à 
ce paragraphe et non du bénéficiaire 
du transfert; et

lorsque

a)

une

b)
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(i) un bien qui est un bien transféré, 
au sens du paragraphe 74(2) ou de 
l’article 75.1 de cette Loi, a

l'objet d'une disposition de 
la part du bénéficiaire du transfert 
après 1974 et qu’une perte en 
capital admissible en découle, ou

le bien transféré visé 
graphe 74(2) de ladite Loi est un 
bien personnel désigné et a fait 
l'objet d'une disposition de la 
part du bénéficiaire du transfert 
après 1974 et qu'un gain ou une 
perte en découle,

ce gain, cette perte en capital 
admissible ou cette perte, selon le 
cas, soit réputé être un gain, 
perte en capital admissible 
perte de l'auteur du transfert visé 
dans ce paragraphe, et non du béné
ficiaire du transfert.

(52) Que, pour 1972 et les années d'imposition 
postérieures, une corporation qui, a 
une date quelconque d'une année d'imposition, 
serait une corporation visée à l'alinéa 
149(l)d) de ladite Loi, n'êtait-ce 
disposition d'une loi portant affectation 
de crédits, soit réputée ne pas être 
une corporation privée aux fins de la 
Partie IV de ladite Loi.

(li) au para-

une
ou une

Certaines 
corporations 
réputées ne 
pas être des 
corporations 
privées une
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(53) Que, lorsqu'une obligation est échangée 
après le 6 mai 1974, l'alinéa 77a) de 
ladite Loi soit modifié de manière que les 
conditions de 1'obligation abandonnée, en 
échange d'une nouvelle obligation, confèrent 
au détenteur de 1'obligation le droit de 
faire l'échange, que ce droit ait été 
conféré ou non à la date de 1'émission de 
l'obligation.

(54) Que, pour 1974 et les années d'imposition 
postérieures,

l'alinéa 81(l)c) de ladite Loi soit 
modifié par la suppression de l'exigence 
selon laquelle le navire ou 1 
doit être exploité par la personne 
résidante, et

Conversion
d'obligation

Revenu d'un non- 
résident gagné au 
Canada par 
1'exploitation 
d'un navire ou 
d'un aéronef dans 
un trafic inter
national

a)
l'aéronef

non

l'expression "trafic international" 
soit définie de manière à exclure un 

dont le but premier est de

b)

voyage
transporter des marchandises ou des

entre deux points au Canada.voyageurs

(55) Que, pour 1972 et les années d'imposition
postérieures, tout gain en capital imposable 
découlant de la disposition de tout bien 
d'un contribuable visé à l'alinéa 81(1)g.1) 
de ladite Loi ne soit pas inclus dans le 
calcul du revenu du contribuable pour 
1'année.

Gains en capital 
réalisés sur un 
bien acquis en 
compensation d'un 
préjudice personnel

(56) Que, pour 1974 et les années d'imposition
une somme à titreAllocations des 

fonctionnaires 
nommés d'une 
commission 
scolaire

postérieures, quand 
d'allocation au sens du paragraphe 81(3) de 
ladite Loi a été versée à un contribuable 
qui est membre nommé d'une commission 
scolaire, 1'allocation ne soit pas incluse 
dans le calcul du revenu du contribuable, 

réserve de la restriction renferméesous
dans ce paragraphe.

(57) Que, pour 1972 et les années d'imposition 
postérieures, une fiducie mentionnée à 
l'alinéa 149(l)h) de ladite Loi soit réputée

Fiducies aux fins 
de charité: 
dividendes 
imposables reçus ne pas être un particulier aux fins de 

l'alinéa 82(1)b) de cette Loi.
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Options selon 
l'article 83 
communiquées en 
retard

(58) lors5ue» à une date donnée apres 
un dividende visé 

OU (2) de ladite Loi au paragraphe 83(1)
n"a pasP°^t±0n ^ ^ 1,0ption TmenJionnL 
n a pas ete prise au plus tard a la date
prevue, 1 option sera réputée avoir été 
prise a la date prévue si

a) 1 option est prise de la manière et
forme Prescrites, au plus tard 

le 28^février de l’année qui suit 
1 annee pendant laquelle le dividende 
est devenu payable, et

b) la corporation paye, au moment où 
1 option est prise, une pénalité égale 
au plus petit des deux montants 
suivants:

(i) montant égal a 1% par année du 
montant du dividende pour la 
période

un

f commençant le jour où
1 option aurait dû être prise 
autrement, et se terminant le 
jour où l'option a été prise; ou

(ii) $500.
Transfert d 
bien à une 
corporation 
canadienne

(59)un Que, a l'égard de toute disposition d'un 
bien
1974,

pai un contribuable après le 6 mai

a) le paragraphe 85(1) de ladite 
modifié de sorte 
disposition est faite

Loi soit
que, lorsque la

par un contri
buable en faveur d'une corporation 
canadienne et que le bien dont on a 
disposé est un bien en immobilisations 
(a 1 exclusion d'un bien immeuble ou 
d'une option d'achat 
appartenant a un non—résident), un 
bien en immobilisations admissible, 
bien dans un inventaire autre 
bien immeuble ou un bien visé au 
paragraphe 59(2) de ladite Loi et 
lorsque le contribuable 
le bien

y relative

un
qu'un

aura reçu pour
une contrepartie qui comprend 

des actions du capital-actions 
corporation, les dispositions suivantes 
s appliquent:

de la
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réserve des alinéas 85(l)b)(i) sous
et c) de ladite Loi, la somme 

mentionnée à 11 alinéaconvenue
85(l)a) de ladite Loi sera, dans 
le cas d'un bien figurant dans un 
inventaire ou d'un bien en 
immobilisations (autre qu'un bien 
amortissable), au moins égale à 
la moins élevée des deux sommes
suivantes :

(A) la juste valeur marchande du 
bien, ou

(B) le coût indiqué du bien,

au moment de la disposition;

les règles des alinéas 85 (1)d) et 
e) de ladite Loi

(ü)

(A) seront assujetties aux
alinéas 85(l)b) et c) de 
ladite Loi, et

(B) lorsque la disposition
concerne plus d'un bien, 
seront appliquées comme si 
l'on disposait de chacun des 
biens séparément, dans 
l'ordre désigné par le 
contribuable, dans les 
délais prescrits pour la 
communication d'un choix en 
vertu du paragraphe 85(1) de 
ladite Loi à l'égard du bien 
faisant l'objet de la dispo
sition ou, en 1'absence de 
cette désignation, dans 
l'ordre prescrit par le 
Ministre;

lorsque la juste valeur marchande 
du bien au moment de la disposition 
est supérieure au plus élevé des 
montants suivants

(üi)
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(A) la juste valeur marchande, 
au moment de la disposition, 
de la contrepartie reçue par 
le contribuable pour le bien 
dont il a disposé, et

(B) la somme convenue entre le 
contribuable et la corpora
tion, dans leur choix, 
relativement au bien, déter
minée sans égard à ce sous- 
alinéa,

et qu'il est raisonnable de 
considérer toute partie de cet 
excédent comme un don fait par le 
contribuable à tout autre action
naire de la corporation ou 
faveur, la somme convenue entre 
le contribuable et la corporation, 
dans leur choix, relativement au 
bien, sera, sauf aux fins des 
alinéas 85(1)g) et h) de ladite 
Loi, réputée être le total de

en sa

(C) la somme visée au sous- 
alinéa (B), et

(D) la partie de tout excédent 
qui peut raisonnablement 
être considérée comme un don 
fait par le contribuable à 
tout autre actionnaire de la 
corporation ou en sa faveur ;
et

(iv) lorsque l'un des biens dont il a 
été aussi disposé est un bien 
canadien imposable du contribuable, 
la totalité des actions du capital- 
actions de la corporation canadienne 
qu'il a reçues en contrepartie du 
bien seront réputées être des 
biens canadiens imposables du 
contribuable;
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les paragraphes 85(2) et (2.1) de 
ladite Loi soient abrogés et remplacés 
par des régies de sorte que, lorsqu'une 
disposition est faite par une société 
a une corporation canadienne et que le 
bien faisant l'objet de la disposition 
est un bien de société qui est un bien 
en immobilisations (autre qu'un bien 
immeuble ou un droit s'y rapportant 
qui appartient à une société qui n'est 

société canadienne), un bien 
en immobilisations admissible, un bien 
figurant dans un inventaire autre 
qu'un bien immeuble ou un bien visé au 
paragraphe 59(2) de ladite Loi, les 
régies des paragraphes 85(1) et (1.1) 
de ladite Loi et le paragraphe a) 
soient applicables a l'égard de la 
disposition mutatis mutandis, 
la société était un contribuable 
résidant au Canada qui avait disposé 
du bien en faveur de la corporation;

b)

pas une

comme si

l'alinéa 85(1)(i) et le paragraphe 
85(4) de ladite Loi soient abrogés; et

c)

lorsqu'un contribuable ou une société 
(le "contribuable") a disposé d'un 
bien en immobilisations en faveur 
d'une corporation qui, immédiatement 
après la disposition, était contrôlée, 
directement ou indirectement, de 
quelque façon que ce soit, par le 
contribuable, par le conjoint du 
contribuable ou par une personne ou 
groupe de personnes par lesquelles le 
contribuable était contrôlé directement 
ou indirectement, de quelque façon que 
ce soit, et que, sans la présente 
disposition, il en serait résulté pour 
le contribuable une perte en capital 

déduction en vertu de 1'alinéa

d)

un

ou une
24(1)a) de ladite Loi dans le calcul 
de son revenu pour l'année d'imposi
tion au cours de laquelle il a cessé 
d'exploiter une entreprise, les règles 
suivantes s'appliquent:
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(i) nonobstant les alinéas 24(l)a) et 
40(2)e) de ladite Loi, la perte 
en capital en résultant pour lui 
ou sa déduction en vertu de 
l'alinéa 24(l)a) de ladite Loi, 
dans le calcul de son revenu pour 
l'année d*imposition au cours de 
laquelle il a cessé d'exploiter 
l'entreprise, selon le cas,
autrement déterminé, sera réputée 
être nulle, et

(ii) lorsque, immédiatement après la 
disposition, le contribuable 
possédait une ou des actions 
d'une catégorie quelconque du 
capital-actions de la corporation, 
dans le calcul du prix de base 
rajusté, pour lui, de toutes les 
actions d'une catégorie précise 
du capital-actions de la 
tion lui appartenant immédiatement 
après la disposition, on addition
nera

corpora-

(A) dans le cas d'un bien en 
immobilisations, la somme,
et

(B) dans le cas d'un bien en
immobilisations admissible, 
deux fois la somme

égale à la proportion de la 
somme, s'il en est, dont le coût 
indiqué pour lui, immédiatement 
avant la disposition, du bien 
dont on a disposé dépasse le 
produit de la disposition qui 
équivaut au rapport entre

(C) la juste valeur marchande, 
immédiatement après la dis
position, de toutes les 
actions de cette catégorie 
lui appartenant ainsi,

et
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(D) la juste valeur marchande, 
immédiatement après la 
disposition, de toutes les 
actions du capital-actions 
de la corporation lui 
appartenant ainsi.

1972 et les années d'imposition(60) Que, pour
postérieures,

Options selon 
l'article 85 
communiquées en 
retard une option en vertu du paragraphe 

85(1) ou (2) de ladite Loi soit prise 
au plus tard a la date (la "date en 
question") qui survient la première 
parmi les dates auxquelles un contri
buable doit, au plus tard, produire 
une déclaration de revenu pour l'année 
d'imposition pendant laquelle a eu 
lieu l'opération a laquelle se rapporte 
l'option, et

lorsque l'option visée au paragraphe a) 
n'a pas été prise au plus tard à la 
date en question et que cette dernière 
est postérieure au 6 mai 1974, l'option 
soit réputée avoir été prise a cette 
date si

a)

b)

(i) l'option est prise dans la forme 
prescrite au plus tard un an 
après la date en question, et

(ii) une pénalité est payée à la date 
où l'option est prise,

(A) par le contribuable mentionné 
au paragraphe 85(1) de 
ladite Loi, qui soit égale à 
i de 1% de la fraction de la 
juste valeur marchande du 
bien dont a disposé le 
contribuable à la date de la 
disposition qui est en sus 
du montant dont ont convenu 
dans l'option le contribuable 
et la corporation, ou
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(B) par la société visée au
paragraphe 85(2) de ladite 
Loi, qui soit égale à £ de 
1% de la fraction de la 
juste valeur marchande du 
bien dont a disposé la 
société à la date de la 
disposition qui est 
du montant dont ont 
dans l'option la société et 
la corporation

en sus 
convenu

pour chaque mois ou partie de 
mois pendant lesquels l'option 
n'a pas été prise au cours de la 
période commençant à la date en 
question et se terminant à la 
date ou l'option est prise.

(61) Que, lorsque, après le 6 mai 1974, un 
contribuable acquiert des actions du 
capital-actions d'une corporation canadienne 
donnée, au sens du paragraphe 89(1) de 
ladite Loi, en échange de biens en immobili
sations du contribuable qui étaient des 
actions du capital-actions d'une autre 
corporation (les "actions échangées") et

le contribuable et la corporation 
canadienne donnée avaient un lien de 
dépendance immédiatement avant l'échange,

le contribuable, les personnes avec 
9ui il a un lien de dépendance, ou le 
contribuable et les personnes avec qui 
il a un lien de dépendance, ne contrô
lent pas, directement ou indirectement 
et de quelque façon que ce soit, la 
corporation canadienne donnée immédia
tement après l'échange,

Echange d'actions 
au pair

a)

b)

c) le contribuable et la corporation 
canadienne donnée ne communiquent 
aucun choix à l'égard de l'échange en 
vertu des dispositions des paragraphes 
85(1) ou (2) de ladite Loi, et
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le contribuable ne reçoit aucune 
contrepartie autre que
d'une catégorie du capital-actions de 
la corporation canadienne donnée pour 
les actions échangées,

les règles suivantes s'appliquent.

a condition que, lors du calcul de son 
gain ou de sa perte en capital provenant 
de la disposition des actions échangées, 
le contribuable n'inclut pas un produit 
de disposition, à l'égard des actions 
échangées, égal à leur juste valeur 
marchande immédiatement avant 1 échange, 
le contribuable sera réputé

avoir disposé des actions échangées 
pour un produit égal à leur prix 
de base rajusté pour lui immédia
tement avant l'échange, et

avoir acquis les actions de la 
corporation canadienne donnée à 
un prix égal au prix de base 
rajusté, pour lui, des actions 
échangées immédiatement avant 
1* échange; et,

d) des actions

e)

(i)

(ü)

les actions échangées étaientlorsque
des biens canadiens imposables du 
contribuable, les actions de la ^ 
corporation canadienne donnée qu il 
aura ainsi acquises seront réputées 
être des biens canadiens imposables du
contribuable; et

le coût de l’une ou l'autre des actions 
de l'autre corporation pour la corpo
ration canadienne donnée, à n'importe 
quelle date donnée jusqu'à la date ou 
elle dispose de ces actions, inclusive
ment, sera

f)

réputé être

leur juste valeur marchande immé
diatement avant 1* échange si, à 
la date donnée ou avant, apres la 
date de l'échange, la corporation 
canadienne donnée possédait des

(i)
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actions du capital-actions de 
l'autre corporation

(A) auxquelles sont rattachés au 
moins 10 p. cent de tous les 
votes pouvant alors être 
exprimés pour une raison ou 
l'autre par les détenteurs 
de toutes les actions de 
l'autre corporation, et

(B) qui représentent au moins 
10 p. cent de la juste 
valeur marchande de toutes 
les actions émises et en 
circulation de l'autre 
corporation, et

(ii) dans tous les autres cas, nul.

(62) Que, en ce qui concerne un remaniement du 
capital d'une corporation qui survient 
après le 6 mai 1974, l'article 86 de ladite 
Loi soit abrogé et remplacé par les règles 
suivantes :

a) lorsque, à une date donnée qui est 
postérieure au 6 mai 1974, dans le 
cadre d'un remaniement du capital 
d'une corporation, un contribuable a 
échangé un bien en 
consistait en toutes les actions d'une 
catégorie précise du capital-actions 
de la corporation qui lui appartenaient 
à cette date (les "anciennes actions") 
pour une contrepartie comprenant 
d'autres actions de la corporation 
(les "nouvelles actions"), les règles 
suivantes s'appliqueront:

(i) le prix pour le contribuable de 
tout bien (autre que des actions 
du capital-actions de la corpo
ration ou un droit à en recevoir) 
à recevoir par lui en contrepartie 
des anciennes actions sera réputé 
être sa juste valeur marchande à 
la date de 1'échange;

immobilisations qui
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(il) le prix pour le contribuable des 
nouvelles actions de n*importe 
quelle catégorie du capital- 
actions de la corporation à 
recevoir par lui en contrepartie 
des anciennes actions sera réputé 
être la proportion du montant, 
s'il en est, dont le prix de base 
rajusté pour lui, immédiatement 
avant l'échange, des anciennes 
actions dépasse la juste valeur 
marchande de la contrepartie des 
anciennes actions (autres que des 
actions du capital-actions de la 
corporation ou un droit à en 
recevoir) à recevoir par lui de 
la corporation, qui équivaut au 
rapport entre

la juste valeur marchande, 
immédiatement après l'échange, 
de ces nouvelles actions de 
cette catégorie,

(A)

et

la juste valeur marchande, 
immédiatement après 1'échange, 
de toutes les nouvelles 
actions du capital-actions 
de la corporation à recevoir 
par lui en contrepartie des 
anciennes actions, et

(B)

(iii) le contribuable sera réputé avoir 
disposé des anciennes actions a 
la date de 1'échange pour un 
produit de disposition égal a la 
somme d'argent, s'il en est, plus 
le prix, pour lui, des nouvelles 
actions et autres biens à recevoir 
par lui en contrepartie des 
anciennes actions, et

cette disposition ne s'applique pas a 
un cas ou 1'article 51 ou l'un ou 
l'autre des paragraphes 85(1) à (3) 
de ladite Loi s'appliquent.

b)
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(63) Que, à l'égard d'une fusion, au sens de
1'article 87 de ladite Loi, qui se produit 
après le 6 mai 1974, ledit article soit 
modifié de la façon suivante:

Fusions

a) le paragraphe 87(1) de ladite Loi sera 
modifié de manière que

(i) les biens d'une corporation
remplacée qui sont des sommes à 
recevoir d'une autre corporation 
remplacée ou des placements dans 
les actions d'une autre corpora
tion remplacée, et

(ii) les engagements d'une corporation 
remplacée qui sont des sommes 
payables a une autre corporation 
remplacée

ne soient pas tenus de devenir des 
biens ou engagements, selon le cas, de 
la nouvelle corporation en vertu de 
l'unification;

b) l'alinéa 87(1)c) de la Loi exigera que 
tous les actionnaires des corporations 
remplacées (à l'exception de toute 
corporation remplacée) existant immé
diatement avant l'unification reçoivent 
des actions de la nouvelle corporation 
en vertu de l'unification;

c) les sous-alinéas 87(2)c)(i) et (ii) de 
la Loi s'appliquera, aux fins du 
calcul du revenu de la nouvelle corpora
tion pour une année d'imposition tiré 
d'une entreprise ou d'un bien à 
toutes les sommes reçues ou payées, 
selon le cas, par la nouvelle corpora
tion;

d) l'alinéa 87(2)r) de la Loi sera modifié 
de manière que la règle qu'il renferme 
s'applique également au calcul de 
1'insuffisance du capital versé de la 
nouvelle corporation à une date quel
conque après la fusion, et que le 
renvoi fait dans cet alinéa aux "sous- 
alinéas 89(1)J.) (i) à (iv)" soit interprétée 
comme "alinéa 89 (l)jL) (iv) " ;
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l'alinéa 87(2)s) de la Loi sera 
modifié de manière que la règle qu'il 
renferme s'applique également au 
calcul du surplus de capital en main 
en 1971 de la nouvelle corporation à 
une date quelconque après la fusion, 

que le renvoi fait dans cet alinea 
aux "sous-alinéas 89(l)d)(i) a (iv)" 
soit interprétée comme "sous-alinéa
89(l)d)(iii)";

e)

une règle sera ajoutée de manière que 
la fraction, s'il en est, du capital 
versé de la nouvelle corporation 
immédiatement après la fusion qui^est 

du total du capital versé à

f)

en sus
l'égard de chacune des actions du 
capital-actions d'une corporation 
remplacée (autres qu'une action 
détenue par une autre corporation 
remplacée) immédiatement avant le 
fusion soit ajoutée, aux fins du 
calcul du surplus de capital en main 
en 1971 ou de l'insuffisance du 
capital versé de la nouvelle corpo
ration, au total déterminé en vertu 
du paragraphe (69)d) de la présente
Motion;

les alinéas 87(2)z.l) et aa) de la 
Loi seront modifiés pour ne s'ap
pliquer qu'à une nouvelle corporation 
qui a été une corporation privée 
interruption depuis la fusion jusqu à 
la date du calcul de son compte de 
dividende en capital ou de son impôt 
en main remboursable au titre de 
dividende, selon le cas;

l'allusion faite à l'alinéa 87(3)a) de 
la Loi aux "sous-alinéas 89(l)d)(i) à 
(iv)" sera interprétée comme 
alinéa 89(l)d)(iii)";

g)

sans

h)
"sous-

le paragraphe 87(4) de la Loi sera 
modifié de manière à stipuler que, 
fins du calcul du revenu d'un action
naire, à l'exception d'une corporation 
remplacée, qui possédait, immédiatement 
avant la fusion, des biens en immobili
sations qui étaient des actions du

i) aux
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capital-actions d une corporation 
remplacée et qui n'a reçu aucune 
autre contrepartie de la disposition 
de ces actions lors de la fusion 
des actions de la nouvelle que

corporation,
(i) 1 actionnaire sera réputé avoir 

disposé de ses actions du capital- 
actions de la corporation 
placée lors de la fusion 
produit égal au prix de base 
rajusté, pour lui, de ces actions 
immédiatement avant la fusion,

rem-
pour un

et

(ii) l'actionnaire sera réputé avoir 
acquis les actions d'une caté
gorie donnée du capital-actions 
de la nouvelle corporation à 
coût égal à la proportion du 
produit décrit à l'alinéa (i) 
qui équivaut au rapport entre

(A) la juste valeur marchande, 
immédiatement après la 
fusion, de toutes les 
actions de la catégorie 
donnée ainsi acquises par 
lui

un

et

(B) la juste valeur marchande, 
immédiatement après la 
fusion, de toutes les 
actions de la nouvelle 
corporation ainsi acquises 
par lui à titre de contre
partie de la disposition 
des actions décrites à 
l'alinéa (i); et

lorsque les actions de la corporation 
remplacée appartenait à l'actionnaire 
étaient des biens canadiens imposables 
de l'actionnaire, les actions de la 
nouvelle corporation reçues par 
1'actionnaire seront réputées être 
des biens canadiens imposables de 
celui-ci;



une règle sera ajoutée de maniéré
fins du calcul du revenu d’un 

contribuable qui possédait, immédiate
ment avant la fusion, un bien en 
immobilisations qui était une option 
(1’"ancienne option") d'acquisition^ 
d’actions d’une corporation remplacée 
et qui n’a reçu aucune autre contre
partie de la disposition de l'ancienne 
option lors de la fusion qu'une option 
(la "nouvelle option") d’acquisition 
d’actions de la nouvelle corporation,

(i) le contribuable soit réputé 
avoir disposé de 1’ancienne 
option lors de la fusion pour un 
produit égal au prix de base 
rajusté, pour lui, de cette 
option immédiatement avant la 
fusion, et

(il) le contribuable soit réputé avoir 
acquis la nouvelle option à un 
coût égal au produit de la disposi
tion de l'ancienne option, et

auxque,

lorsque 1’ancienne option du contri
buable était un bien canadien impo
sable de celui-ci, la nouvelle option 

le contribuable sera réputéereçue par 
être un bien canadien imposable de
celui-ci; et

une règle sera ajoutée de manière
fins du calcul du revenu d’unauxque,

contribuable qui possédait, immédiate
ment avant la fusion, un bien en 
immobilisations qui était une obliga
tion, un billet, un mortgage, 
hypothèque ou un autre titre semblable 
d’une corporation remplacée (1’"ancien 
bien") et qui n’a reçu aucune autre 
contrepartie de la disposition de 
l’ancien bien lors de la fusion qu’une 
obligation, un billet, un mortgage, 
une hypothèque ou autre titre semblable, 
respectivement, de la nouvelle cor
poration (le "nouveau bien"), pourvu 
que le montant payable au détenteur du

une

75

7?
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1.
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nouveau bien à l'échéance de celui-ci 
soit le même que celui qui aurait été 
payable au détenteur de l'ancien bien 
à l'échéance de celui-ci,

(i) le contribuable soit réputé 
avoir disposé de 1'ancien bien 
lors de la fusion pour un pro
duit égal au prix de base ra
justé, pour lui, de 1'ancien 
bien immédiatement avant la
fusion, et

(ii) le contribuable soit réputé
avoir acquis le nouveau bien à 
un coût égal au produit de la 
disposition de l'ancien bien.

(64) Que, à l'égard d'une fusion, au sens de
1'article 87 de ladite Loi, survenue après 
1971, il soit ajouté à cet article des 
règles prévoyant que,

Fusion: 
corporation 
de placement 
appartenant 
à des non- 
résidents : a) lorsqu'une corporation remplacée 

était une corporation de placement 
appartenant à des non-résidents et 
avait, immédiatement avant la fusion, 
un revenu imposable cumulatif ou un 
montant dans son compte de dividendes 
de gains en capital, ce revenu ou 
montant s'ajoute respectivement au 
revenu imposable cumulatif et au 
compte de dividendes de gains en 
capital de la nouvelle corporation, 
lorsque celle-ci est une corporation 
de placement appartenant à des non- 
résidents; et

biens amortis
sables autres 
que les biens 
d'une catégorie 
prescrite

b) les biens amortissables (autres que 
les biens d'une catégorie prescrite) 
d'une corporation remplacée seront 
réputés avoir été acquis par la nou
velle corporation avant 1972, a leur 
coût réel pour la corporation rem
placée, et la fraction non amortie du 
coût en capital de ces biens supportée 
par la nouvelle corporation sera 
réputée être la fraction non amortie 
du coût en capital de ces biens 
supportée par la corporation remplacée 
immédiatement avant la fusion.
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(65) Que, lorsqu'une corporation canadienne.
visée au paragraphe 88(1) de ladite Loi (la 
"filiale") a été liquidée, après le 6 mai

les actions émises du

Liquidation 
d'une corporation 
canadienne 
possédée en 
propriété 
exclusive

1974, et que toutes 
capital-actions de la filiale appartenaient, 
immédiatement avant la liquidation, à 
autre corporation canadienne (la "corpora
tion mère"), les règles qui suivent s'appli
quent :

une

l'alinéa 88(1)a) de ladite Loia)
aux fins des(i) ne s'appliquera pas

alinéas 89(1)1) (ü) et (vii)sous- 
de cette Loi, et

(ii) sera modifié de manière que le 
produit de la disposition de la 
filiale, provenant de la disposi
tion d'un bien qui est un bien en 
immobilisations admissible, soit 
un montant égal à deux fois son 
coût indiqué pour la filiale 
immédiatement avant la liquida
tion;

le sous-alinéa 88(l)d)(i) de ladite 
Loi sera modifié de manière que la 
fraction y déterminée soit la fraction 
du total des sommes visées à la 
disposition (A) du sous-alinéa qui^est 

du total des sommes visées a la 
disposition (B) du sous-alinéa, joint 

de toute réserve (à l'ex-

b)

en sus

au montant 
elusion d'une réserve mentionnée à 
l'alinéa 20(l)n) ou au sous-alinéa 
40(l)a)(iii) de ladite Loi) réduite 
lors du calcul du revenu de la filiale 

l'année d'imposition pendantpour
laquelle ses avoirs ont été distribués 
à la corporation mère lors de la
liquidation;

les paragraphes 84(2) et 88(2) de 
ladite Loi et l'article 21 des Règles 
de 1971 concernant l'application de 
l'impôt sur le revenu ne seront pas 
applicables ;

c)



f) les dispositions des alinéas 87(2)c) ,
g), h), i), j), k), 1), m), n), o), 
p) > q) , r), s), t) u), v), x), z),
z.l), ce), ee) et j) de ladite Loi 
seront applicables à la liquidation 
comme si

(i) les renvois qui y sont faits à 
1'expression

(A) "fusion" était interprétée 
comme "liquidation",

78

d) l'alinéa 88(l)e) de ladite Loi 
abrogé et remplacé par une règle pré
voyant que, aux fins des Parties VII 
et VIII de ladite Loi, la filiale soit 
réputée avoir payé et la corporation 
mère soit réputée avoir reçu un divi
dende sur les actions du capital- 
actions de la filiale égal au montant 
qui serait le surplus désigné de la 
filiale à l'égard de la corporation 
mère qui aurait été déterminé 
de l'alinéa 192(13)b) de la Loi si la 
corporation mère avait acquis le 
contrôle de la filiale immédiatement 
avant la liquidation de celle-ci et si 
l'année d'imposition de la filiale qui 
englobait cette date avait fini im
médiatement avant cette date;

la filiale pourra, aux fins du calcul 
de son revenu pour l'année d'imposi
tion pendant laquelle ses avoirs ont 
été transférés a la corporation mère 
lors de la liquidation, réclamer toute 
réserve qui aurait été permise en 
vertu des alinéas 20(1)1), m) et n) et 
du sous-alinéa 40(l)a)(iii) de ladite 
Loi si les avoirs n'avaient pas été 
transférés à la corporation mère lors 
de la liquidation, et aucune 
sera incluse en vertu des alinéas 
12(l)d) et e) ou du sous-alinéa 
40(l)a)(ii) de cette Loi lors du 
calcul du revenu de la filiale pour 
son année d'imposition, le cas échéant, 
suivant l'année où ses avoirs ont été 
transférés à la corporation mère;

sera

en vertu

e)

somme ne

C_
J.
 v
*
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"corporation remplacée" 
était interprétée comme 
"filiale",

"nouvelle corporation était 
interprétée comme "corpora
tion mère",

(B)

(C)

"sa première année d'imposi
tion" était interprétée

"l'année d'imposition
(D)

comme
pendant laquelle elle a reçu 
les avoirs de la filiale 
lors de la liquidation ,

"sa dernière année d'imposi
tion" était interprétée

"l'année d'imposition

(E)

comme
pendant laquelle ses avoirs 

été distribués à la 
corporation mère lors de la 
liquidation",

ont

"gain d'une corporation 
remplacée" était interprétée 

"gain de la filiale ,

"revenu de la corporation 
remplacée" était interprétée 

"revenu de la filiale ,

"revenu de la nouvelle cor
poration" était interprétée 
comme 
tion mère",

"report de l'impôt étranger ^ 
de la corporation remplacée" 
était interprétée comme 
"report de l'impôt étranger 
de la filiale",

"une corporation privée
placée" était interprétée 

"la filiale (si la 
filiale était une corpora
tion privée au moment de la 
liquidation)", et

(F)

comme

(G)

comme

(H)
"revenu de la corpora

(I)

(J)
rem
comme
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(K) "compte de dividende en 
capital d'une corporation 
remplacée" était interprétée 
comme "compte de dividende 
en capital de la filiale",
et

(ü) l'année d'imposition de la 
filiale pendant laquelle 
avoirs ont été transférés à la 
corporation mère lors de la 
liquidation avait pris fin 
immédiatement avant cette date;

ses

g) aux fins du calcul du compte des 
déductions cumulatives, au sens du 
paragraphe 125(6) de ladite Loi, 
d'une corporation mère à la fin de 
son année d'imposition pendant la
quelle la filiale a été liquidée et 
de toute année d'imposition posté
rieure, il sera ajouté au montant 
déterminé en vertu du paragraphe 
b) et dont on doit déduire le total 
des montants visés à ses alinéas 
(iii) et (iv), un montant égal à 
celui du compte des déductions 
latives de la filiale à la fin de 
année d'imposition pendant laquelle 
elle a été liquidée;

cumu-
son

h) aux fins du calcul du revenu en main 
non réparti en 1971 de la corporation 
mère à toute date après la liquida
tion, lorsque la filiale avait 
revenu en main non réparti en 1971 
immédiatement avant la liquidation, le 
montant (sauf aux fins de la détermi
nation du surplus désigné de la cor
poration mère à toute date 
ajouté au total des montants déter
minés en vertu des alinéas 196(4)a) à 
c), inclusivement, de ladite Loi); et

un

en sera

i) aux fins du calcul de l'impôt en main, 
remboursable au titre de dividendes, 
(au sens du paragraphe 129(3) de 
ladite Loi) de la corporation mère à 
la fin de toute année d'imposition
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année d* impositionpostérieure à son 
pendant laquelle la filiale a été 
liquidée, la fraction, si fraction il
y a,
(i) de l'impôt en main, remboursable 

au titre de dividendes, de la 
filiale à la fin de son année 
d'imposition pendant laquelle 
elle a été liquidée

qui est en sus,

titre de(ü) du remboursement au
dividendes (au sens du paragraphe 
129(1) de ladite Loi) de la

année d'imposi—filiale pour son 
tion visée à l'alinéa (i)

sera ajoutée, si la corporation mère a 
été sans interruption une corporation 

date de la liquidation a 
au totalprivée de la

la fin de l'année financière, 
déterminé en vertu du paragraphe ^

loi dont doivent etre 
titre de129(3) de cette

déduits les remboursements au 
dividendes de la corporation mère.

(66) Que, pour 1972 et les années d imposition 
postérieures, la définition du compte de 
dividende en capital d'une corporation a 
l'alinéa 89(l)b) de ladite Loi soit modi
fiée par le remplacement du sous-alinea (i) 
dudit alinéa par une règle de maniéré a y 
inclure, à une date donnée, la moitié de la 
fraction, s'il en est,

du total des gains en capital de la 
corporation pour la période commençant 
au début de la première année d'impo- 

commençant après la date à 
laquelle la corporation est devenue ^

corporation privée pour la derniere 
fois et prenant fin après 1971, et se 

immédiatement avant la date

Compte de 
dividende en 
capital de 
corporations

a)

sition

une

terminant
donnée

qui est en sus



82 -

b) du total de 
pour cette période.

ses pertes en capital

Capital versé (67) Que le capital versé d'une corporation à 
une date quelconque après le 6 mai 
à la fin de 1974 et 

son année d'imposition 1971
signifie

a) à 1 égard d'une action d'une catégorie 
du capital-actions d‘ 
une une corporation, 

somme égale au capital versé à 
cette date à l'égard de la catégorie 
d'actions du capital-actions de la 
corporation a laquelle appartient 
cette action, divisé par le nombre 
d'actions de cette catégorie émises et 
en circulation à cette date;

b) a 1 égard d'une catégorie d'actions du 
capital-actions d'une corporation, la 
fraction, s'il en est, du total

(i) du montant du capital versé de 
cette catégorie d'actions à 
date, déterminée sans égard à 
la présente section,

cette

(ii) de tous les montants dont chacun 
est une somme à l'égard de l'émis
sion d'une action quelconque de 
cette catégorie par la corpora
tion avant cette date, égale â la 
fraction, s'il en est, de

(A) la juste valeur marchande, 
au moment où cette action a 
été émise, de la contre- 
Partie reçue par la corpora
tion pour 1'émission de 
cette action

qui est en sus de

(B) 1'augmentation du
dont il est question a 
1'alinéa (i) par suite de 
l'émission de cette action,

montant

et
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les montants dont chacun(lii) de tous
est la fraction d'un apport en 
biens corporels à la corporation 

détenteur d'une action depar un
cette catégorie qui ne peut pas 
raisonnablement etre considère 

don fait a un autrecomme un
actionnaire de la corporation ou 
en sa faveur, mais seulement dans 
la mesure où ce montant n est pas 
inclus par ailleurs dans le 
capital versé a l'égard de cette 
ou de toute autre categorie 
d'actions du capital-actions de 
la corporation,

qui est en sus de

(iv) tous les montants dont chacun est 
à l'égard du rachat, deune somme 

1'acquisition ou de 1'annulation 
de quelque façon que ce soit 
d'une action de cette catégorie 
par la corporation égale à la 
fraction, s'il en est,

(A) du capital versé à l'égard 
de cette action immédiate
ment avant ce rachat, cette 
acquisition ou cette an
nulation

qui est en sus de

la réduction du montant visé 
à l'alinéa (i) par suite de 
ce rachat, de cette acqui
sition ou de cette annula
tion; et

à l'égard de toutes les actions du 
capital-actions d'une corporation, un 
montant égal a l'ensemble des sommes 
dont chacune est un montant égal au 
capital versé à l'égard d'une caté
gorie d'actions du capital-actions de 
la corporation à cette date.

(B)

c)
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Réduction 
du capital 
versé

(68) Que, lorsqu'une corporation a fait un choix 
aux termes du paragraphe 83(1) de ladite 
Loi à l'égard d'un dividende d'une caté
gorie précise d'actions du capital-actions 
de la corporation qui est devenu payable, 
ou qui a été payé si cette date était 
antérieure, après 1971 mais 
1974, et que

la fraction du dividende qui était 
payable sur le surplus de capital en 
main en 1971 de la corporation, 
conformément à l'alinéa 83(1)b) de 
ladite Loi, tel qu'il s'interprétait 
au moment où le dividende est devenu 
payable, ou a été payé si cette date 
était antérieure,

avant le 7 mai

a)

dépasse

b) la fraction du dividende qui aurait 
été payable sur le surplus de capital 
en main en 1971 de la corporation, si 
ladite Loi était interprétée 
égard à la présente section, mais avec 
égard à la section (67) de la présente 
Motion,

nonobstant toute autre disposition de 
ladite Loi, le capital versé à l'égard de 
cette catégorie précise d'actions a la fin 
de l'année d'imposition 1971 de la 
poration et à une date quelconque posté
rieure à 1971, sera réduit de 1'excédent du 
montant visé au paragraphe a) 
au montant visé au paragraphe b).

(69) Que, dans le calcul de 1'insuffisance du 
capital versé d'une corporation à une date 
donnée après le 6 mai 1974, l'alinéa 
89(l)d) de ladite Loi soit modifié 
suit :

sans

cor-

par rapport

Insuffisance 
du capital 
versé

comme

a) le renvoi au sous-alinéa 89(1)1)(vi) 
de ladite Loi, dans le sous-alinéa (i) 
de cet alinéa, s'interprétera comme un 
renvoi à ce sous-alinéa tel qu'il ré
sulte de sa modification par le para
graphe (72)e) de la présente Motion;
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-alinéa 89(1)1)(vii)le renvoi au sous „
de ladite Loi, dans le sous-almea 
(ii) de cet alinéa, s'interprétera

renvoi a ce sous-alinea tel

b)

comme un
qu'il résulte de sa modification par 
les paragraphes (72)a) et b) de la 
présente Motion;

alinéas (üi) et (iv) de cetles sous- 
alinéa seront abrogés;c)

seront ajoutés 
l'insuffisance du

d) les montants suivants 
déterminerpour

capital versé d'une corporation.

les montants visés au sous-(i) tous--  ,. T •alinéa 89(1)1)(ix) de ladite Loi,

tous les montants dont chacun est 
un montant égal au capital verse 
a la date donnée a l'égard d une 
action du capital-actions de la 
corporation émise après 1971 qui 
a été reçue par une personne 
décrite au paragraphe 35(1) de 
ladite Loi si cette personne, 
ainsi que les autres personnes

lien de

(ü)

lesquelles elle 
dépendance, contrôlait directe-

indirectement la corpora
tion a la date donnée; et

a unavec

ment ou

la date donnée, la 
émis des actions de

lorsque, avant 
corporation a

capital-actions en contre-
de l'achat d'actions d'une

(iii)

son
partie
deuxième corporation et qu a une 
date quelconque, avant la date
donnée,

(A) un particulier donné

contrôlait directement 
ou indirectement, la 
deuxième corporation,

1.

ou
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2. détenait un droit de 
jouissance dans des 
actions du capital- 
actions de la deuxième 
corporation représen
tant plus de 50 p. 
de son capital versé 

ou en était le beneficial 
owner, et

(B) le particulier donné 
au sous-alinéa (A)

contrôlait directement 
ou indirectement, la 
corporation, ou

cent

visé

1.

2. détenait un droit de 
jouissance dans des 
actions du capital- 
actions de la 
tion représentant plus 
de 50 p. cent 
capital versé 
était le beneficial 
owner,

corpora-

de son
ou en

tous les montants dont chacun est 
un montant égal à la moindre des 
sommes suivantes:

(C) sous réserve de la règle 
visée à la section (70) de 
la présente Motion, tous les 
montants dont chacun est 
montant égal au capital 
versé, immédiatement après 
son émission, de chaque 
action ainsi émise, (en 
supposant que la section 
(67) de la présente Motion 
se soit appliquée à 
date quelconque), ou

(D) la fraction, s'il en est, du 
total de tous les montants 
dont chacun est 
égal au capital versé, 
immédiatement après

un

une

un montant

son
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émission, de chaque action 
ainsi émise (en supposant 

la section (67) de laque
présente Motion se soit 
appliquée à 
conque), et de la juste 
valeur marchande au moment 
de l'achat de toute autre 
contrepartie accordée par 
la corporation pour 1 achat 
d'actions de la deuxième

date quel-une

corporation, qui est en 
de la moindre des sommes

sus

suivantes :

le montant que la cor
poration peut prouver 
être le plafond de 
capital versé de la 
deuxième corporation a 
la date donnée, ou

1.

de tous les montants 
dont chacun est un 
montant que la corpora
tion peut prouver 
le capital versé, à la 
date d'achat, de chaque 
action de la deuxième 
corporation ainsi 
achetée,

2.

être

alinéa 89(1)1)(ii)le renvoi au sous- 
de ladite Loi, au sous-alinéa (vi) de 
cet alinéa, s'interprétera comme un 
renvoi a ce sous—alinéa tel qu il 
résulte de sa modification par les 
paragraphes (72)a) et b) de la 
présente Motion;

e)

le renvoi au sous-alinéa 89(1)1)(iv.l) 
de ladite Loi, au sous-alinéa (vi) de 
cet alinéa, s'interprétera comme i 
renvoi à ce sous—alinéa tel qu il 
résulte de sa modification par le 
paragraphe (72)c) de la présente 
Motion;

f)

déterminer l'insufon déduira, pour 
fisance du capital versé de la cor-

les montants déterminés
g)

poration, tous
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à l'égard de la corporation a la 
donnée en vertu des modifications 
visées aux alinéas (72)d)(i), (ii),

(iv), et (v) de la présente 
Motion; et

date

h) le renvoi au sous-alinéa 89(l)d)(ix), 
de ladite Loi, a "l'alinéa lll(l)a)" 
sera modifiée afin d'être interprétée 
comme "les alinéas 111(1)a) ou c)".

Réduction 
spéciale de 
1'insuffisance 
du capital 
versé

(70) Que, lorsque la modification^ proposée dans1 alinea (69)(d)(iii) de la présente 
Motion s'applique à l'émission, au plus 
tard le 6 mai 1974, de toute action du 
capital—actions d'une corporation, le 
capital versé a l'égard de l'action, 
date quelconque, soit, aux fins du sous- 
alinéa (69)d)(iii)(C) de la présente 
Motion, réputé être le capital versé à 
1 égard de 1'action qui serait déterminé si 
le capital versé à cette date, à l'égard de 
la catégorie d'actions à laquelle 
action appartenait, était égal 
qui serait déterminé en vertu de l'alinéa 
(67)b)(ii) de la présente Motion à l'égard 
de cette catégorie d'actions à cette date.

à une

cette 
au montant

Surplus de capital 
en main en 1971: 
bien amortissable 
acquis avant 1949

(71) Que, pour 1972 et les années d'imposition 
postérieures, aux fins des sous-alinéas 
89(1)1)(ii) et (iii) de ladite Loi, le coût 
effectif d'un bien amortissable acquis par
une corporation avant le debut de son année 
d'imposition 1949, qui est un bien en 
immobilisations visé dans ces sous-alinéas, 
soit réputé être le coût en capital de ce 
bien, au sens de l'article 144 de ladite 
Loi tel qu'il s'interprétait lorsqu'il 
s'appliquait à l'année d'imposition 1971.

Surplus de 
capital en 
main en 1971

(72) Que, pour le calcul du surplus de capital 
en main en 1971 d'une corporation à une 
date donnée postérieure au 6 mai 1974,
^ alinea 89(1)1) de ladite Loi soit modifié 
comme suit :
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les sous-alinêas (il) et (vil) de cet 
alinéa seront libellés en fonction de 
la modification prévue à la section 
(73) de la présente Motion;
le calcul d’un montant,

alinéas (ii) et (vii) de cet 
alinéa, sera effectué comme si

a)

en vertu desb)
sous-

le bien échangé ("ancien bien"), 
en application de l'un des articles 
51 (compte tenu de la modification 
prévue a la section (33) de la 
présente Motion, 86 (compte tenu 
de la modification prévue à la 
section (62) de la présente 
Motion), 87 (compte tenu de la 
modification prévue a la section 
(63) de la présente Motion) et 77 
de ladite Loi (compte tenu de la 
modification prévue a la section 
(53) de la présente Motion), et de 
la section (61) de la présente 
Motion, n'avait pas fait l'objet 
d'une disposition de la part du 
contribuable mais avait été 
modifié dans sa forme seulement 
et avait continué d'exister sous

en vertu de

(i)

la forme de bien reçu 
l'échange (le "nouveau bien"), et

bien n'avait pas été 
le contribuable en

(ii) le nouveau 
acquis par 
vertu de l'échange, mais avait 
existé avant ce dernier sous la 

de l'ancien bien modifiéforme
dans sa forme seulement en vertu 
de l'échange;

le montant déterminé en vertu de la 
disposition (iv.l)(B) de cet alinéa 

un montant égal au total

(i) de la dépense en immobilisations 
admissible, et,

(ii) lorsque
dépense en immobilisations admis
sible est reçu en contrepartie de

c)

sera

le montant relatif a une
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la disposition d'un droit de 
l'Etat ou
mettre fin, le montant qui est 
inclus relativement à 
dépense dans la masse fiscale de 
la corporation à la fin de 
année d'imposition 1971 
du sous-alinéa 89(1)h)(ii.1) de 
ladite Loi;

les montants suivants seront ajoutés 
dans le calcul du surplus de capital 
en main de la corporation en 1971:

(i) tous les montants dont chacun est 
une somme devenue payable à la 
corporation après la fin de 
année d'imposition 1971 et 
1972 à l'égard d'un bien lui 
appartenant a la fin de son année 
d'imposition 1971 ou acquis par 
elle postérieurement et dont elle 
a disposé avant 1972, qui aurait 
été un bien en immobilisations 
admissible s'il avait fait l'objet 
d'une disposition après 1971, 
égale à la fraction de la 
devenue payable, si fraction il y 
a, qui est en sus de tout montant 
inclus a l'egard de ce bien dans 
la masse fiscale de la 
tion a la fin de son année 
d'imposition 1971 en vertu du 
sous-alinéa 89(l)h)(ii.l) de 
ladite Loi;

(ii) tous les montants dont chacun est 
une somme égale à la fraction, si 
fraction il

pour permettre d'y

cette

son 
en vertu

d)

son
avant

somme

corpora-

y a,
(A) de la somme a recevoir par 

la corporation à l'égard de 
la disposition après 1971 
d'un bien lui appartenant au 
31 décembre 1971 qui est 
bien visé aux alinéas 59(3)a) 
et b) de ladite Loi

un
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qui est en sus

(B) de la fraction appropriée, 
selon la définition qu'en 
donne le paragraphe 59(4) de 
cette Loi, de la somme à 
recevoir décrite au sous- 
alinéa (A) ;

(üi) tous les montants dont chacun est 
à recevoir à l'égardune somme 

d'un bien visé aux alinéas 
59(3)a) et b) de ladite Loi 
appartenant à la corporation à la 
fin de son année d'imposition 
1971 ou acquise par elle posté
rieurement et dont elle a disposé
avant 1972 ;

(iv) tous les montants dont chacun est 
retranchée en vertu desune somme

alinéas 29(l)b) ou 29(2)b) de 
ladite Loi dans le calcul du 
revenu de la corporation pour 
année d'imposition se terminant 
avant la date donnée;

une

(v) la fraction, si fraction il y a,

(A) du produit d'une police
d'assurance-vie reçu par la 
corporation après la fin de 

année d'imposition 1971 
et avant 1972 par suite du 
décès d'une personne dont la 
vie était assurée aux termes 
de la police,

son

qui est en sus

(B) du total

de toutes les sommes 
incluses dans la masse 
fiscale de cette cor
poration à la fin de

1.
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son année d'imposition 
1971 à l'égard de 
la police, et

2. de toutes les 
sommes payées au 
titre de primes 
payées en vertu 
de la police par 
cette corporation 
après la fin de 
son année d'imposi
tion 1971 et 
avant 1972; et

(vi) tous les montants déterminés 
en vertu des sous-alinéas 
89(l)d)(vii), (viii) et (x) 
de ladite Loi à l'égard de 
la corporation à la date 
donnée;

e) le montant visé au sous-alinéa 
(vi) de cet alinéa sera calculé 
comme s'il ne pouvait être 
déduit en vertu du sous-alinéa 
82(l)a)(ii) de ladite Loi, telle 
qu'elle s'interprétait pour 
application à l'année d'imposition 
1971, aucune somme qui n'était 
pas déductible lors du calcul du 
revenu de la corporation pour 
l'année d'imposition 1971 
toute année d'imposition précédente 
aux fins de la Partie I de 
ladite Loi, telle qu'elle s'in
terprétait pour son application 
à cette année, mais aurait été 
déductible lors du calcul de 
revenu pour l'année d'imposition 
1971 si ladite Loi, telle 
qu'elle s'interprétait pour 
application à cette année, 
s'était interprétée en faisant 
abstraction de toute restriction 
sur le quantum de toute déduction 
qu'elle prévoit; et

son

ou

son

son
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déterminer le 
main de la

on retranchera pour 
surplus de capital en 
corporation en 1971 tous les montants 
déterminés aux termes des alinéas 
(69)d)(ii) et (iii) de la présente ^ 

à l'égard de la corporation a

f)

Motion 
la date donnée.

(73) Que, dans le calcul du surplus de capital 
en main en 1971 ou de l'insuffisance du 
capital versé d'une corporation à une^date 
quelconque après le 6 mai 1974, les règles 
suivantes s'appliquent:

le montant visé aux
et (vii) de ladite Loi (sous réserve 
de la modification aux paragraphes 
(72)a) et b) de la présente Motion) 

réputé être nul lorsque le bien 
dont on a disposé consiste en

Règles spéciales 
concernant le 
surplus de capital 
en main en 1971 
et l'insuffisance 
du capital versé alinéas 89(1)1)(ii)a)

sera

(i) une action du capital-actions^ 
d'une corporation filiale visée 

paragraphe 88(1) de ladite Loi 
fait l'objet d'une disposi-

au
qui a
tion lors de la liquidation si 
elle a commencé après le 29 mai
1973;

(ii) une action du capital-actions
d'une autre corporation qui était 
contrôlée, au sens du paragraphe 
186(2) de ladite Loi, par la 
corporation et dont la corporation 
a disposé après 1971 en faveur 
d'une personne avec laquelle la 
corporation avait un lien de 
dépendance immédiatement après la 
disposition, autre qu'une dispo
sition visée aux alinéas a) (i) 
ou (iii) ou au paragraphe b), ou
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(iü) sous réserve du paragraphe 
26(21) des Règles de 1971 
nant l'application de l'impôt 
le revenu, une action du capital- 
actions d'une corporation donnée 
qui a fait l'objet d'une dispo
sition

concer-
sur

par la corporation après 
le 6 mai 1974 en vertu d'une 
fusion, au sens du paragraphe 
87 (1) de ladite Loi, lorsque la 
corporation contrôlait au sens du 
paragraphe 186(2) de ladite Loi, 
tant la corporation donnée immé
diatement avant la fusion que la 
nouvelle corporation immédiatement 
après la fusion; et

b) lorsqu'une autre corporation qui est 
une corporation canadienne possédait 
un bien en immobilisations au 31 
décembre 1971 et en a par la suite 
disposé en faveur de la corporation 
par une opération à laquelle s'appli
quait l'article 85 de ladite Loi, 
l'autre corporation sera réputée ne 
pas avoir disposé de ce bien en vertu 
de cette opération et la corporation 
sera réputée avoir possédé ce bien au 
31 décembre 1971 et l'avoir acquise à 

prix réel égal au prix réel de ce 
bien pour l'autre corporation.
un
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(74) Que, pour 1972 et les années d'imposition 
postérieures, les règles figurant à la 

section i de la Partie I de ladite 
Loi, ainsi que les autres règles men
tionnées ci-après, soient modifiées de 
sorte que :

Actionnaires 
de corporations 
ne résidant pas 
au Canada: 
étranger accumulé, 
tiré de biens

sous-
revenu

les paragraphes 90(2) et (3) de 
ladite Loi soient abrogés;

l'article 91 de ladite Loi soit 
abrogé et remplacé par des règles 
de sorte que :

a)

b)

(i) lors du calcul du revenu, pour 
année d'imposition, d unune

contribuable résidant au Canada 
inclut a l'égard de chaque 

action, lui appartenant, du 
capital-actions d'une corpora-

étrangère affiliée contrôlée 
par le contribuable, à titre de 

tiré de l'action, le
du revenu étranger

on

tion

revenu
pourcentage 
accumulé, tiré de biens, de 

corporation étrangèretoute
affiliée contrôlée par le 
contribuable, pour chaque année 
d'imposition de la corporation 
affiliée se terminant au cours 
de l'année d'imposition du 
contribuable, égal au pourcen
tage de participation de cette 
action à l'égard de la corpora
tion affiliée, déterminé à la 
fin de l'année d'imposition 
appropriée de la corporation 
affiliée;

(ii) lorsqu'un montant, a l'égard
d'une action, a été inclus lors 
du calcul du revenu d'un con
tribuable, pour une année 
d'imposition, en vertu de 
l'alinéa b) (i) et que le Ministre 
est convaincu, que, en raison 
de l'application de restrictions 
relatives à la monnaie ou au
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change d'un pays autre que le 
Canada, 1'inclusion du 
total, sans déduction 
provision à cet égard, causerait 
des difficultés indues au 
contribuable, on puisse déduire, 
dans le calcul du revenu du 
contribuable pour l'année, le 
montant, à titre de provision 
à l'égard du montant ainsi 
inclus, que le Ministre juge 
raisonnable dans les cir
constances;

(üi) lors du calcul du revenu d'un 
contribuable pour une année 
d'imposition, soit inclus 
chaque montant, à l'égard d 
action, qui a été déduit en 
vertu de l'alinéa b)(ii) lors 
du calcul de son revenu pour 
l'année précédente;

(iv) lorsqu'un montant, à l'égard
d une action, a été inclus lors 
du calcul du revenu d'un con
tribuable pour une année 
d imposition ou pour l'une des 
cinq années d'imposition 
précédentes (le "revenu indi
qué"), en vertu de l'alinéa 
b)(i), on puisse déduire, lors 
du calcul du revenu du contri
buable pour l'année, la moindre 
des deux sommes suivantes :

montant 
pour une

une

(A) le produit obtenu en 
multipliant

1. le total

de l'impôt sur 
le revenu ne 
provenant pas 
d'une entreprise 
payé par le 
contribuable, et

I.
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de l'impôt 
étranger accumulé

II.

applicable au revenu 
indiqué dans la 
mesure où un montant 
à l'égard de cet 
impôt n'était pas 
déductible en vertu 
du présent paragraphe 
au cours 
précédente quelconque,

d'une année

par

le facteur fiscal 
approprié; ou

(B) la fraction, si fraction^ 
il y a, du revenu indiqué 
qui est en sus du total 
des montants relatifs a 
cette action qui sont 
déductibles en vertu du 
présent paragraphe au 
cours de l'une quelconque 
des cinq années d'imposition 
précédentes à l'égard du 
revenu indiqué ;

2.

d'une année(v) lorsque au cours
d'imposition un contribuable 
résidant au Canada a reçu un 
dividende sur une action du 
capital-actions d'une corpora
tion qui était à une date 
quelconque une corporation 
étrangère affiliée contrôlée 
par le contribuable, on puisse 
déduire, a l'égard de la portion 
du dividende qui, d'après les 
prescriptions, a été payée â 
partir du surplus imposable de 
la corporation affiliée, lors 
du calcul du revenu du contri
buable pour l'année, la moindre 
des deux sommes suivantes:
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(A) la fraction de la portion 
du dividende qui est en 
sus du montant, s'il en 
est, déductible à cet 
égard en vertu du 
alinéa n)(i)(B), ou

sous-

(B) la fraction, si fraction 
il y a,

1. du total des montants 
qu'on doit, en vertu 
de l'alinéa c)(i), 
ajouter lors du 
calcul du prix de 
base rajusté, pour 
lui, de 1'action 
avant que le divi
dende ait été ainsi 
reçu par lui

qui est en sus

2. du total de tous les 
montants dont chacun 
est

I. un montant qu'on 
doit, en vertu 
de l'alinéa 
c) (il), déduire 
lors du calcul 
du prix de base 
rajusté, pour 
lui, de l'action 
avant que le 
dividende ait 
été ainsi reçu 
par lui, ou

II. un montant 
déductible par 
lui en vertu de 
l'alinéa (iv) à 
l'égard de tout 
impôt sur le 
revenu ne prove
nant pas d'en
treprises
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applicable à la 
portion du 
dividende ainsi 
reçu par lui;

le paragraphe 92(1) de ladite Loi 
soit abrogé et remplacé par une 
règle de sorte que, lors du calcul, 
a une date quelconque d'une année 
d'imposition, du prix de base 

contribuable

c)

rajusté, pour un 
résidant au Canada, d'une action, 
lui appartenant, du capital-actions 
d'une corporation étrangère affiliée 
du contribuable

on ajoute tout montant qu on 
doit inclure à l'égard de cette 
action en vertu des alinéas 
b) (i) et (iii) lors du calcul

l'année ou

(i)

de son revenu pour
année d'imposition pré-une

cédente (ou dont l'inclusion 
aurait été requise en l'absence 
des articles 74 et 75 de cette
Loi); et

déduise, a l'égard de cette 
action, tout montant déduit par 
lui

(ü) on

en vertu des alinéas 
b)(ii) et (iv), et

en vertu de l'alinéa 
b)(v) à l'égard d'un 
dividende reçu par lui 
avant cette date,

(A)

(B)

du calcul de son revenu 
année

lors
pour l'année ou une 
d'imposition précédente (ou 
celui qui aurait été déductible 
par lui en l'absence des 
articles 74 et 75 de cette
Loi) ;
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d) la partie du paragraphe 92(2) de 
ladite Loi qui suit l'alinéa b) de 
celui-ci et en précède l'alinéa d) 
soit abrogée et remplacée par une 
règle de sorte qu'on déduise, à 
1^ égard de tout dividende reçu sur 
l'action visée à l'alinéa 92(2)a) ou 
b) de cette loi, selon le cas, avant 
la date considérée, par le proprié
taire de 1 action, un montant égal 
à la fraction, s'il en est, de la 
portion du montant du dividende 
ainsi reçu qui était déductible, en 
vertu du sous-alinéa n)(i)(C), du 
revenu du propriétaire pour l'année 
lors du calcul de son revenu im
posable pour l'année ou qui aurait 
été ainsi déductible si le 
priétaire avait été une corporation 
résidant au Canada, qui est 
de la portion visée à l'alinéa 
92(2)d) de cette Loi;

pro-

en sus

e) le paragraphe 92(3) de ladite Loi 
soit abrogé et remplacé par unerègle de sorte que, lors du calcul, 
à une date quelconque d'une année 
d'imposition, du prix de base 
rajusté, pour une corporation 
résidant au Canada, de toute action 
du capital-actions d'une corporation 
étrangère affiliée de la corporation, 
on déduise un
tout dividende reçu sur 1'action 
la corporation avant cette date, 
égal à la portion du montant ainsi 
reçu qui a été déduite en vertu du 
paragraphe 113(2) de cette Loi, 
modifié par les alinéas n)(ii) et 
(iü) » du revenu de la corporation 
pour l'année ou une année d'impo
sition précédente aux fins du calcul 
de son revenu imposable;

montant, à l'égard de
par
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le paragraphe 93(1) de ladite Loi 
soit abrogé et remplacé par une 
règle de sorte que, lorsque, à une 
date quelconque, une corporation

Canada a fait ce choix,

f)

résidant au 
de la façon prescrite et dans les 
délais prescrits, à l’égard d'une
action du capital-actions d'une
corporation étrangère affiliée de la 
corporation dont celle-ci ou 
autre corporation étrangère affiliée 
de la corporation a disposé, aux 
fins de la Loi, un montant égal au 
moindre des montants suivants:

une

le montant désigné par la 
corporation dans

(ii) le produit de la disposition de 
l'action,

(i) choix, ouson

dividendesoit réputé avoir été un
sur 1'action, de la part de lareçu

corporation affiliée, par la cor-^ 
poration ou la corporation affiliée, 
selon le cas, qui a procédé à la

avoir été undisposition, et ne pas 
produit de disposition,

l'alinéa 93(3)a) de ladite Loi soit 
abrogé et remplacé par une règle de 

fins du paragraphe
g)

auxsorte que,
93(2) de cette Loi, un dividende 
reçu par une corporation résidant au 
Canada soit un dividende exonéré^ 
jusqu'à concurrence du montant, à 
l'égard du dividende, qui est 
déductible du revenu de la corpora
tion lors du calcul de son revenu

-alinéasimposable en vertu des sous
n)(i)(A) et (B);

l'article 94 de ladite Loi soit 
abrogé et remplacé par des règlesh)
de sorte que :
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(i) lorsque

(A) à date quelconque 
d'une année d'imposition 
d'une fiducie

une

non testamen
taire qui ne réside 
Canada ou qui, en 1'absence 
du sous-alinéa (C) n'y 
résiderait

pas au

pas, une 
personne détenant un droit 
dans la fiducie (un 
"bénéficiaire") était

1. un particulier résidant 
au Canada,

2. une corporation ou 
fiducie avec laquelle 
un particulier 
résidant au Canada 
avait un lien de 
dépendance, ou

3. une corporation 
étrangère affiliée 
contrôlée par un 
particulier résidant 
au Canada, et

(B) à une date quelconque de 
l'année d'imposition de la 
fiducie ou avant cette 
année d'imposition, la 
fiducie, ou une corporation 
non résidante qui, si la 
fiducie résidait au Canada, 
serait une corporation 
étrangère affiliée 
trôlée de la fiducie, a 
acquis des biens directement 
ou indirectement, d'une 
façon quelconque, d'un 
particulier donné qui

con-

1. était le particulier 
visé au sous-alinéa 
(A), était apparenté 
a ce particulier ou 
était l'oncle, la



103 -

tante, le neveu ou la 
nièce de ce par
ticulier,

résidait au Canada à 
une date quelconque 
de cette année, et

2.

avait, avant la fin 
de cette année, 
résidé au Canada 
pendant une période 
de plus de 60 mois, 

des périodes dont 
l'ensemble représen
tait plus de 60 mois,

3.

ou

ou d'une fiducie ou cor
poration qui avait un lien 
de dépendance avec un 
particulier précis ainsi 
décrit,

les règles suivantes s'appliquent
cette année d'imposition de lapour 

fiducie:

(C) lorsque le montant du
revenu ou du capital de la 
fiducie a attribuer à une 
date quelconque à un 
bénéficiaire de la fiducie 
dépend de l'exercice ou de 
l'absence d'exercice, par 
une personne, d'un pouvoir 
discrétionnaire,

la fiducie sera, sans 
que cela n'atteigne 
son assujettissement 
à l'impôt a l'égard 
de l'impôt payable 
par ailleurs en vertu 
de la Partie I de 
ladite Loi, réputée, 

fins de la

1.

aux
Partie I de cette 
Loi, être une personne 
résidante au Canada
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non exonérée de 
l'impôt en vertu de 
l'article 149 de 
cette Loi, dont le 
revenu et le revenu 
imposable pour l'année 
d'imposition sont le
montant qui consti
tuerait, s'il s'agis
sait d'une fiducie à 
laquelle s'applique 
le sous-alinéa (D), 
son revenu étranger 
accumulé, tiré de 
biens, pour cette 
année, et

2. aux fins de l'article 
126 de cette Loi, 
modifiée par le para
graphe o),

I. le revenu visé à 
la disposition 
1. sera réputé 
le revenu de la 
fiducie provenant 
de sources 
situées dans un 
pays autre que 
le Canada, et

II. la partie de 
l'impôt sur le 
revenu ou sur 
les bénéfices 
payés par la 
fiducie pour 
l'année qui peut 
raisonnablement 
être considérée 
comme ayant été 
payée à l'égard 
de ce revenu 
sera réputée 
être l'impôt sur 
le revenu ne 
provenant pas
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d'entreprises 
payé par la 
fiducie au 
gouvernement de 
ce pays; et

aux(D) dans tout autre cas,
fins des alinéas b) (i) à 
(iv), inclusivement, et de 
l'alinéa (i),

la fiducie sera 
réputée être une 
corporation non 
résidante qui est 
contrôlée par un 
bénéficiaire en vertu 
de la fiducie qui 
détient dans celle-ci 
un droit ayant une 
juste valeur marchande 

inférieure à 10 
p. cent de la juste 
valeur marchande 
totale de tous les 
droits détenus dans 
la fiducie,

1.

non

la fiducie sera 
réputée être une 
corporation non 
résidante ayant un 
capital-actions d'une 
catégorie unique 
divisé en 100 actions 
émises, et

2.

chaque bénéficiaire 
en vertu de la fiducie 

réputé posséder
3.

sera
à une date quelconque 
un nombre des actions 
émises qui est égal à 
la proportion de 100 
équivalent au rapport
entre
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I. la juste valeur 
marchande à 
cette date du 
droit qu’il 
détient dans la 
fiducie

et

II. la juste valeur 
marchande à 
cette date de 
tous les droits 
détenus dans la 
fiducie;

(ii) lorsque le sous-alinéa 
(f)(0) s'applique à une 
fiducie, chaque 
décrite au sous-alinéa 
(f)(B) aura, conjointement 
et solidairement avec la 
fiducie, les droits et 
obligations de celle-ci en 
vertu des sections I et J 
de ladite Loi et 
assujettie aux dispositions 
de la Partie XV de cette 
Loi, mais aucun montant à 
l'égard des impôts, péna
lités, frais et autres 
montants payables en vertu 
de ladite Loi 
recouvrable auprès de 
cette personne, sauf 
jusqu'à concurrence

personne

sera

ne sera

(A) des montants que lui 
a versés la fiducie 
ou dont elle est en 
droit d'exiger le 
paiement de celle-ci,
et

(B) des montants qu'elle 
a reçus à la dis
position d'un droit 
dans la fiducie;
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(iii) lors du calcul du revenu
étranger accumulé, tiré de 
biens, d'une fiducie à 
laquelle s'applique le

-alinéa (i)(D), pour 
année d'imposition

sous
une
quelconque, on puisse 
déduire la partie du 
montant qui, en 1 absence 
du présent alinéa, 
constituerait le revenu 
étranger accumulé, tiré de 
biens, de la fiducie qui 

raisonnablement etrepeut
considéré comme étant 
devenu un montant payable 

de 1'année, au 
du paragraphe 104(24)

au cours
sens
de ladite Loi, a un
bénéficiaire;

lors du calcul, à une date 
quelconque d 
d'imposition, du prix de 
base rajusté, pour un 
contribuable résidant au 
Canada, d'une participation 
au capital d'une fiducie à 
laquelle s'applique le 
sous-alinéa (i)(D)

(iv)
une année

(A) on ajoutera tout
montant qu'on doit, 
en vertu des alinéas 
b)(i) et (iii), 
inclure lors du
calcul de son revenu 

l'année ou unepour
année d'imposition 
précédente (ou dont 
1'inclusion aurait
été requise en 
1'absence des articles 
74 et 75 de ladite 
Loi) à l'égard de 
cette participation,
et
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(B) on déduira tout
montant déduit par 
lui en vertu des 
alinéas b)(ii) et 
(iv) lors du calcul 
de son revenu pour 
1 année ou une année 
d * imposition précédente 
(ou qui aurait 
été ainsi déductible 
par lui en l'absence 
des articles 74 et 75 
de ladite Loi) à 
l'égard de cette 
participation; et

(v) aux fins du sous-alinéa
une personne sera réputée 

avoir acquis un bien d'une 
autre personne qui a fourni 
garantie pour son compte ou 
dont elle

une

a reçu quelque autre
aide financière;

i) l'article 95 de ladite Loi 
abrogé et remplacé par des règles 
de sorte

soit

que :

(i) à la 
Loi,

sous section i de cette

(A) corporation étrangère 
affiliée contrôlée", à 
date quelconque, 
contribuable résidant au 
Canada désigne 
tion étrangère affiliée du 
contribuable qui était, à 
cette date, contrôlée 
directement ou indirectement, 
d'une manière quelconque, 
par

une
par un

une corpora-

1. le contribuable seul 
ou en compagnie d'au 
plus 4 autres personnes 
résidant au Canada,
ou
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lié dont le2. un groupe 
contribuable est un
membre;

"revenu étranger accumule, 
tiré de biens" d'une 
corporation étrangère 
affiliée d'un contri
buable, pour une année 
d'imposition de la corpora
tion affiliée, désigne la 
fraction, s'il en est, du 
total obtenu en addition
nant

(B)

les revenus tirés par 
la corporation 
affiliée pour l'année 
de biens et d'en
treprises autres que 
des entreprises 
exploitées activement, 
autres que

1.

l'intérêt qui, 
en vertu de 
l'alinéa 81(l)m) 
de ladite Loi, 
ne serait pas 
inclus lors du 
calcul du revenu 
de la corporation 
affiliée si elle 
résidait au 
Canada,

I.

dividende 
d'une autre 
corporation 
étrangère affi
liée du con
tribuable, ou

II. un

dividende 
imposable dans 
la mesure où le 
montant de 
celui-ci serait, 
si le dividende

III. un
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était 
le contribuable, 
déductible par 
lui en vertu de 
l'article 112 de 
cette Loi, et

les gains en capital 
imposables de la 
corporation affiliée 
pour l'année provenant 
de dispositions de 
biens (autres que des 
biens utilisés prin
cipalement pour tirer 
un revenu d'une 
entreprise activement 
exploitée par elle ou 
pour lui faire produire 
un revenu),

reçu par

2.

qui est en sus du total 
obtenu en additionnant

3. les pertes de la 
corporation affiliée 
pour l'année provenant 
de biens et d'entre
prises autres que des 
entreprises activement 
exploitées, déter
minées comme si on 
n'incluait dans le 
revenu de la 
tion affiliée 
montant décrit à la

corpora-
aucun

sous-disposition I.I., 
II., ou III.;

4. les pertes en capital 
déductibles de la 
corporation affiliée 
pour l'année provenant 
de dispositions de 
biens (autres que des 
biens utilisés princi
palement pour tirer 
un revenu d'une
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entreprise activement 
exploitée par elle ou 
pour lui faire 
produire un revenu),
et

le montant qui consti
tue, selon les 
prescriptions, la 
perte déductible de 
la corporation affiliée 

l'année et les

5.

pour
cinq années d'impo
sition précédentes;

(C) "impôt étranger accumulé 
et applicable" à tout 
montant inclus lors du 
calcul du revenu d'un 
contribuable en vertu de 
l'alinéa b)(i) pour une 
année d'imposition à 
l'égard d'une corporation 
étrangère affiliée donnée 
du contribuable désigne la 
portion de l'impôt sur le 

les bénéficesrevenu ou 
qui a été payé par la 
corporation affiliée 
donnée ou toute autre 
corporation étrangère 
affiliée du contribuable 
à l'égard d'un dividende 

de la corporationreçu
affiliée donnée qui peut 
raisonnablement etre 
considérée comme applicable;

(D) "corporation étrangère 
affiliée" à une date 
quelconque, d'un contribuable 
(autre qu'une corporation 
de placements appartenant 
à des non-résidents) 
résidant au Canada désigne 

corporation (autre 
qu'une corporation résidant
une
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au Canada) dans laquelle, 
a cette date, le pour
centage d1intérêt du 
contribuable était d'au 
moins 10 p. cent;

(E) "impôt sur le revenu ne
provenant pas d'une entre- 
rise applicable" à 
montant désigne la portion 
d'un montant déterminé en 
vertu de l'alinéa 126(7)c) 
de ladite Loi qui peut 
raisonnablement être 
considérée comme appli
cable;

un

(F) "pourcentage de partici
pation" d'une action 
particulière, appartenant 
à un contribuable, du 
capital-actions d'une 
corporation à l'égard 
d'une corporation étrangère 
affiliée du contribuable
1. lorsque le revenu 

étranger accumulé, 
tiré de biens, de la 
corporation affiliée 
est de $5,000 au 
plus, est nul, et

2. lorsque le revenu 
étranger accumulé, 
tiré de biens, de la 
corporation affiliée 
dépasse $5,000, est
I. lorsque chaque 

corporation qui 
doit entrer en 
ligne de compte 
dans la détermi
nation du 
pourcentage 
d'intérêt du 
contribuable 
dans la cor
poration affiliée
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n'a qu'une seule 
catégorie 
d'actions émises, 
le pourcentage 
qui équivaudrait 
au pourcentage 
d'intérêt du 
contribuable 
dans la corpora
tion affiliée si 
l'on supposait 
qu'il ne possédait 
aucune autre 
action que 
1'action donnée 
(supposition 
qui, en aucun 
cas, ne sera 
faite pour 
déterminer 
si une corporation 
est ou non une 
corporation 
étrangère affiliée 
du contribuable) 
et,

dans tout autre 
cas, le pour
centage déterminé 
de la façon 
prescrite;

"facteur fiscal approprié" 
désigne

II.

(G)

lorsque le contribuable 
est un particulier,
2, ou

1.

lorsque le contribuable 
est une corporation, 
le facteur obtenu en 
divisant l'unité par

2.

le pourcentage 
mentionné à 1'article
123 de ladite Loi

l'année d'imposi-pour 
tion; et



114 -

(H) "année d'imposition" à
l'égard d'une corporation 
étrangère affiliée d 
contribuable désigne la 
période dans le cadre de 
laquelle les comptes de la 
corporation étrangère 
affiliée sont habituelle
ment dressés, cette période 
ne pouvant cependant 
dépasser 53 semaines;

un

(ii) aux fins du sous-alinéa
(D(B)

(A) le revenu provenant d'une
entreprise exploitée 
activement d'une corpora
tion étrangère affiliée 
d'un contribuable comprenne

1. tout revenu provenant 
de sources situées 
dans un pays autre 
que le Canada qui 
serait autrement un 
revenu de biens ou 
d'une entreprise 
autre qu'une entre
prise exploitée 
activement, dans la 
mesure où il se 
rapporte à une entre
prise exploitée par 
la corporation 
affiliée dans ce 
pays, et

2. tout montant payé ou 
payable à la corpora
tion affiliée par une 
autre corporation 
étrangère affiliée du 
contribuable dans la 
mesure où il est 
déductible par cette 
autre corporation
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affiliée dans le 
calcul de son revenu 
tiré d'une entreprise 
exploitée activement 
autre qu'une entre
prise exploitée par 
elle au Canada;

(B) le revenu d'une corporation 
étrangère affiliée con
trôlée par un contribuable 
provenant de services ou 
d'un engagement à fournir 
des services soit réputé 
être un revenu tiré d'une 
entreprise autre qu'une 
entreprise exploitée 
activement si

le montant payé ou 
payable en contre
partie est déductible 
lors du calcul du 
revenu tiré d'une 
entreprise exploitée 
au Canada par une 
personne à l'égard de 
laquelle une corpora
tion affiliée est une 
corporation étrangère 
affiliée contrôlée ou

liée

1.

par une personne 
à cette personne, ou

les services sont 
fournis ou doivent 
être fournis par une 
personne visée à la 
disposition 1. qui 
est un particulier 
résidant au Canada;

2.

(C) lorsqu'une corporation 
étrangère affiliée d'un 
contribuable (la "corpora
tion affiliée ayant 
procédé à la disposition ) 
a disposé d'une ou plusieurs 
actions du capital-actions
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d'une autre corporation 
étrangère affiliée du 
contribuable (les "actions 
ayant fait l'objet de la 
disposition") en faveur 
d'une autre corporation 
étrangère affiliée du 
contribuable (la "corpora
tion affiliée ayant 
procédé à l'acquisition") 
et a reçu, à titre de 
produit partiel ou total 
de la disposition, une ou 
plusieurs actions du 
capital-actions de la 
corporation affiliée ayant 
procédé à 1'acquisition,

1. le produit, pour la 
corporation affiliée 
ayant procédé à la 
disposition, de la 
disposition de chacune 
de ces actions et le 
prix de celles-ci 
pour la corporation 
affiliée ayant procédé 
à 1'acquisition soit 
réputé être le plus 
élevé des montants 
suivants :

I. un montant égal 
à la juste 
valeur marchande, 
à la date de la 
disposition, de 
tous les biens 
(autres que des 
actions du 
capital-actions 
de la corporation 
affiliée ayant 
procédé à 
l'acquisition) 
reçus par la 
corporation 
affiliée ayant 
procédé à la
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disposition en 
contrepartie de 
la disposition 
de l’action 
ayant fait 
l'objet de 
celle-ci, ou

un montant égal 
au prix de base 
rajusté, pour la 
corporation 
affiliée ayant 
procédé à la 
disposition, de 
l'action ayant 
fait l'objet de 
celle-ci immédia
tement avant la 
disposition, et

II.

le coût, pour la
corporation affiliée
ayant procédé à la
disposition, de
toutes les actions de
la corporation
affiliée ayant procédé
à l'acquisition ainsi
reçues par elle soit
réputé être la fraction,
s'il en est, du
montant décrit à la
sous-disposition 1.II
multiplié par le
nombre d'actions
ayant fait l'objet de
la disposition qui
est en sus du montant
décrit à la sous-disposition
1.1 multiplié par le
nombre d'actions
ayant fait l'objet de
la disposition;

2.
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(D) lorsqu’une corporation 
affiliée étrangère du 
contribuable (la "corpora
tion affiliée ayant procédé 
à la disposition") a 
disposé d'une ou plusieurs 
actions du capital-actions 
d'une autre corporation 
étrangère affiliée du 
contribuable lors de la 
fusion de cette autre 
corporation affiliée, et 
que l'entité constituée 
formée par suite de la 
fusion (la "corporation 
affiliée issue de la 
fusion") est
tion étrangère affiliée du 
contribuable,

une corpora-

1. le produit, pour la 
corporation affiliée 
ayant procédé à la 
disposition, de la 
disposition de chaque 
action de ce genre 
soit réputé être le 
plus élevé des montants 
suivants :

I. un montant égal 
à la juste 
valeur marchande, 
à la date de la 
disposition, de 
tous les biens 
(autres que des 
actions du 
capital-actions 
de la corporation 
affiliée issue 
de la fusion) 
reçus par la 
corporation 
affiliée ayant 
procédé à la 
disposition en 
contrepartie de 
celle-ci, ou
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un montant égal 
au prix de base 
rajusté, pour la 
corporation 
affiliée ayant 
procédé à la 
disposition, de 
l'action ayant 
fait l'objet de 
celle-ci immédia
tement avant la 
disposition, et

II.

le coût, pour la 
corporation affiliée 
ayant procédé à la 
disposition, de 
toutes les actions de 
la corporation 
affiliée issue de la

2.

fusion ainsi reçues 
elle soit réputépar

être la fraction,
s'il en est, du 
produit de la multi
plication du montant 
décrit à la sous- 
disposition l.II par 
le nombre d'actions 
dont il a été disposé, 
qui est en sus du 
produit de la multipli
cation du montant 
décrit à la sous- 
disposition 1.1 par 
le nombre d'actions 
dont il a été disposé;

(E) lorsque, lors de la
dissolution d'une corpora
tion étrangère affiliée du 
contribuable (la "corporation 
affiliée ayant procédé à 
la disposition"), une ou 
plusieurs actions du 
capital-actions d" 
autre corporation étran
gère affiliée du contribuable 
ont fait l'objet d'une 
disposition en faveur d'un

une
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actionnaire qui est 
autre corporation étrangère 
affiliée du contribuable, 
le produit, pour la cor
poration affiliée 
procédé à la disposition, 
de la disposition de 
chaque action de 
et le coût de celle-ci, 
pour l'actionnaire, soient 
réputés être 
égal au prix de base 
rajusté, pour la corpora
tion affiliée ayant procédé 
à la disposition, de 
action immédiatement 
la dissolution; et

(F) sauf en ce qui concerne 
les dispositions des 
alinéas (C), (D) et (E) 
chaque gain en capital 
imposable d'une corporation 
étrangère affiliée d'un 
contribuable et chaque 
perte en capital déductible 
d'une corporation étrangère 
affiliée d'un contribuable 
sera calculé conformément 
aux dispositions de la 
sous-section c de ladite 
Loi comme si la corporation 
étrangère affiliée résidait 
au Canada, sauf que, lors 
du calcul d'un gain ou 
d'une perte de ce genre 
provenant de la disposition 
de biens appartenant à la 
corporation affiliée au 
moment ou elle est devenue 
pour la dernière fois 
corporation étrangère 
affiliée du contribuable, 
on n'inclut pas la partie 
du gain ou de la perte, 
selon le cas, qui peut 
raisonnablement être 
considérée comme s'étant 
accumulée avant cette 
date ;

une

ayant

ce genre

un montant

cette
avant

sous-

une
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fins du sous-alinéa(iii) aux
(ii)(B), "services" comprennent 
1'assurance de risques cana
diens mais ne comprennent pas

(A) le transport de personnes 
ou de marchandises, ni

les services fournis à 
l'occasion de l'achat pour 
l'importation ou de la 
vente pour 1'exportation 
de biens;

dans le présent sous-alinéa

(B)

(iv)
d'intérêt(A) le "pourcentage

direct" d'une personne 
dans une corporation soit 
le pourcentage déterminé 
selon les règles suivantes:

pour chaque catégorie 
des actions émises du 
capital-actions de la 
corporation, déterminer 
la proportion de 100 
équivalent au rapport 
entre le nombre 
d'actions de cette 
catégorie possédée 
par cette personne et 
le nombre total 
d'actions émises de 
cette catégorie, et

1.

choisir la proportion 
déterminée en vertu 
de la disposition 1. 
pour cette personne à 
l'égard de la cor
poration qui est au 
moins égale à toute 
autre proportion 
ainsi déterminée pour 
cette personne a 
l'égard de la cor
poration,

2.
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et que la proportion choisie en 
vertu de la disposition 2., 
exprimée en pourcentage, soit 
le pourcentage d'intérêt 
direct de cette personne dans 
la corporation; et

(B) le "pourcentage d'intérêt" 
d'une personne, dans une 
corporation donnée, soit 
le total obtenu en addi
tionnant

1. le pourcentage d'intérêt 
direct de la 
dans la corporation 
donnée, et

personne

2. tous les pourcentages 
dont chacun est le 
produit obtenu en 
multipliant le pour
centage d'intérêt de 
la personne dans 
toute corporation 
(autre qu'une cor
poration résidant au 
Canada) par le 
pourcentage d'intérêt 
direct de cette 
corporation dans la 
corporation par
ticulière;

(v) aux fins de la sous-section i 
de ladite Loi,

(A) une obligation à intérêt 
conditionnel émise par 
corporation (autre qu'une 
corporation résidant au 
Canada) soit réputée être 
une action du capital- 
actions de la corporation 
à moins que tout intérêt 
ou autre montant périodique 
semblable payé par la 
corporation sur l'obligation 
ou à son égard n'ait été,

une
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selon la Loi du pays où la
corporation résidait, 
déductible lors du calcul 
du montant pour l'année

lequel la corporationsur
était tenue de payer un 
impôt sur le revenu ou les 
bénéfices imposés par le 
gouvernement de ce pays;
et

(B) lorsque

une personne a un 
droit, en vertu d'un 
contrat, en equity ou 
autrement, soit 
immédiatement ou dans 
1'avenir et avec ou 
sans réserve, sur, ou 
d'acquérir, des 
actions du capital- 
actions d'une corpora
tion, ces actions 
soient, si l'une des 
principales raisons 
de l'existence du 
droit peut raison
nablement être 
considérée comme 
étant la réduction ou 
l'ajournement du 
montant d'impôt qui 
serait autrement 
payable en vertu de 
ladite Loi, réputées 
être possédées par 
cette personne, et

1.

une corporation 
étrangère affiliée 
d'un contribuable a 
émis des actions

2.

d'une catégorie de 
capital-actionsson

et que l'une des 
principales raisons 
de l'existence ou de 
l'émission des actions
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de cette catégorie 
peut raisonnablement 
être considérée 
étant la réduction ou 
l'ajournement du 
montant d'impôt qui 
serait autrement 
payable en vertu de 
ladite Loi, 
actions soient 
réputées ne pas avoir 
été émises;

comme

ces

et

(vi) aux fins de la sous-section i 
et du paragraphe 52(3) de 
ladite Loi, le montant de tout 
dividende en actions payé 
une filiale étrangère d'une 
corporation résidant au Canada 
soit, à l'égard de la 
tion, réputé être nul;

par

corpora-

j) l'article 85 de ladite Loi soit 
modifié par 1'addition d'une règle 
selon laquelle, lorsqu'un contri
buable a disposé d'une ou de plu
sieurs actions du capital-actions 
d'une corporation étrangère affiliée 
du contribuable en faveur d'une 
autre corporation étrangère affiliée 
du contribuable (la "corporation 
affiliée ayant procédé à l'acquisi
tion") et a reçu à titre de produit 
partiel ou total de la disposition 
une ou plusieurs actions du capital- 
actions de la corporation affiliée 
ayant procédé à l'acquisition,

(i) le produit, pour le contribuable, 
de la disposition de chaque 
action de ce genre et son coût 
pour la corporation affiliée 
ayant procédé à l'acquisition 
soient réputés être le plus 
élevé des montants suivants:
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un montant égal à la juste 
valeur marchande, à la 
date de la disposition, de 
tous les biens (autres que 
des actions du capital- 
actions de la corporation 
affiliée ayant procédé à 
l'acquisition) reçue par 
lui en contrepartie de la 
disposition, ou

(A)

montant égal au prix de 
base rajusté, pour lui, de 
l'action dont il a été 
disposé, immédiatement 
avant la disposition, et

(B) un

(ii) le coût, pour le contribuable, 
de toutes les actions de la 
corporation affiliée ayant 
procédé à l'acquisition ainsi 
reçues par lui soit réputé etre 
la fraction, si fraction il y 
a, du produit de la multiplication 
du montant visé au sous- 
alinéa (i)(B) par le nombre 
d'actions dont il a été disposé, 
qui est en sus du produit de la 
multiplication du montant 
décrit au sous-alinéa (i)(A) 
par le nombre d'actions dont il 
a été disposé;

l'article 87 de ladite Loi soit 
modifié en y ajoutant une règle 
prévoyant que lorsqu'il y 
fusion d'une corporation affiliée 
étrangère du contribuable et d'une 

plusieurs autres corporations et 
le contribuable a disposé d'une 

ou plusieurs actions du capital- 
actions de la corporation affiliée 
étrangère lui appartenant immédiate
ment avant la fusion, et que l'entité 
constituée formée par suite de cette 
fusion, (la "corporation affiliée 
issue de la fusion") est une corpora
tion affiliée étrangère du contri
buable, les règles suivantes s'appli
queront :

k)

a eu une

ou
que
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(i) le produit
tribuable pour chacune de 
actions du fait de la disposi
tion sera réputé être le plus 
élevé des deux

reçu par le con-
ces

montants suivants:

(A) un montant égal a la juste 
valeur marchande, immédiate
ment après la fusion, de 
tous les biens (autres 
les actions du capital- 
actions de la corporation 
affiliée issue de la 
fusion) reçus par lui en 
contrepartie de la dis
position, ou

que

(B) un montant égal au prix de 
base rajusté, pour lui, de 
l'action immédiatement 
avant la disposition, et,

(ii) le coût, pour le contribuable, 
de toutes les actions de la 
corporation affiliées issue de 
la fusion reçues par lui
relativement aux actions dont 
il a été ainsi disposé 
réputé être la fraction, si 
fraction il y a, du produit de 
la multiplication du 
décrit au sous-alinéa (i)(B) 
par le nombre d'actions dont il 
a été disposé, qui est 
du produit de la multiplication 
du montant décrit

sera

montant

en sus

au sous- 
alinéa (i)(A) par le nombre 
d actions dont il a été disposé;

1) l'article 88 de ladite Loi soit 
modifié en y ajoutant une règle 
prévoyant que, à la dissolution 
d'une corporation étrangère affiliée 
d un contribuable (la "corporation 
affiliée qui a procédé à la dis
position '), une ou plusieurs actions 
du capital-actions d'une autre 
corporation étrangère affiliée du 
contribuable ont fait l'objet d une
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faveur du contribuable,disposition en 
le produit que la corporation 
affiliée qui a procédé à la dis- 

du fait de cetteposition a reçu 
dernière pour chacune de ces actions 
et son coût pour le contribuable, 
seront réputés être un montant égal 
au prix de base rajusté de l'action, 
pour la corporation affiliée qui a 
procédé à la disposition de l'action 
immédiatement avant la dissolution;

le paragraphe 112(2) de ladite Loi 
soit modifié de façon qu'une corpora
tion y visée à titre de payeur d'un 
dividende ne comprenne pas une 
corporation étrangère affiliée d 
corporation y visée qui a reçu le 
dividende;

l'article 113 de ladite Loi soit 
modifié de façon suivante:

(i) les alinéas (l)a) et b) dudit
article seront abrogés et remplacés 
par des règles selon lesquelles 
le montant qui peut être déduit 
par la corporation y visée sera 
un montant égal au total obtenu 
en additionnant :

(A) un montant égal à la 
portion du dividende qui, 
selon les prescriptions, a 
été payée à partir du 
surplus exonéré de la 
corporation affiliée,

(B) le montant obtenu en 
multipliant l'impôt 
étranger applicable, selon 
les prescriptions, a la 
portion du dividende qui, 
selon les prescriptions, a 
été payée à partir du 
surplus imposable de la 
corporation affiliée, par 
la fraction

m)

'une

n)
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1. du facteur fiscal 
approprié

qui est en sus

2. de l'unité; et

(C) un montant égal à la
portion du dividende qui, 
selon les prescriptions, a 
été payée à partir du 
surplus antérieur a 
l'acquisition de la 
poration affiliée;

(ii) le sous-alinéa 2a)(i) dudit
article sera abrogé et remplacé 
par les mots suivants: "la 
déduction, à l'égard du divi
dende, permise par le paragraphe 
91(5) lors du calcul du 
de la corporation pour l'année, 
et";

(üi) l'alinéa 2b) dudit article 
abrogé et remplacé par des 
règles selon lesquelles le 
montant y visé sera la fraction, 
s'il en est,

cor-

revenu

sera

(A) du prix de base rajusté, 
pour la corporation, de 
l'action à la fin de son
année d'imposition 1975

qui est en sus du total obtenu 
en additionnant

(B) la fraction, s'il en est, 
du total des montants 
qu'on doit, d'après 
l'alinéa c)(i) ajouter lors 
du calcul du prix de base 
rajusté mentionné au 
sous-alinéa (iii)(A) qui 
est en sus du total des 
montants qu'on doit, 
d'après l'alinéa c)(ii) 
déduire lors du calcul du 
prix de base rajusté,
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(C) les montants, à l’égard 
des dividendes reçus par 
la corporation sur 11 action 
après la fin de son année 
d'imposition 1975 et avant 
la date donnée, qui sont 
déductibles en vertu du 
sous-alinéa (i)(C) lors du 
calcul du revenu imposable 
de la corporation pour les 
années d'imposition se 
terminant après 1975, et

(D) le total des montants
déduits en vertu du para
graphe 113(2) de ladite 
Loi, modifié par le 
présent paragraphe à 
l'égard des dividendes 
reçus par la corporation 
sur 
donnée ; et

(iv) les paragraphes 113(3) à (7)
de ladite Loi seront abrogés et 
remplacés par des règles 
prévoyant que :

l'action avant la date

"facteur(A) dans ledit article,
fiscal approprié" ait le 

donné à cette exsens
pression par le sous- 
alinéa i)(i)(G); et

(B) la portion d'un dividende 
reçu à une date donnée 
d'une année d'imposition 
par une corporation 
résidant au Canada sur une 
action, lui appartenant, 
du capital-actions d'une 
corporation étrangère 
affiliée de la corporation, 
qui a été reçu après 
l'année d'imposition 1971 
de la corporation affiliée 
et avant son année d'impo
sition 1976, qui est en 

du montant déductiblesus
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à l'égard du dividende en 
vertu du sous-alinéa 
i) (C) lors du calcul du 
revenu imposable de la 
corporation pour l'année 
soit, aux fins du sous- 
alinéa (i)(A), réputée 
être la portion du divi
dende qui, selon les 
prescriptions, a été payée 
à partir du surplus 
exonéré de la corporation 
affiliée; et

o) 1'article 126 de ladite Loi soit 
modifié de la façon suivante :

(i) qu'un contribuable qui résidait 
au Canada à une date donnée 
d'une année d'imposition puisse 
faire une déduction, de l'impôt 
pour l'année payable par 
ailleurs par lui en vertu de la 
Partie I de ladite Loi a 
l'égard de la fraction de 
l'impôt sur le revenu ne pro
venant pas d'entreprises payé 
par lui pour l'année au gou
vernement d'un pays autre que 
le Canada qui peut raison
nablement être considéré comme 
étant applicable à la portion 
de tout dividende reçu par lui 
sur une action du capital- 
actions d'une corporation 
étrangère affiliée du contribuable 
qui, selon les prescriptions, a 
été payé à partir du surplus 
imposable de la corporation 
affiliée; et

(ii) par le retranchement de la
partie de l'alinéa 126(7)c) de 
ladite Loi qui suit le sous- 
alinéa (ii) .
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(75) Que, pour 1972 et les années d'imposition 
postérieures, aux fins du paragraphe 96(1) 
et des articles 101 et 103 de ladite Loi,

Revenu d'une 
société versé à 

membre à la 
retraite ou aux 
héritiers d'un 
membre décédé

un
les membres d'une société qui a pour 
principale activité 1'exploitation 
d'une entreprise au Canada puissent 

entente (1'"entente")

a)

conclure une 
afin d'allouer une partie du revenu ou 
de la perte de la société, ou tout

montant relatif a une activité 
de la société qui est pertinent au 
calcul du revenu ou du revenu imposable 

membre de la société, a

autre

de tout

tout contribuable qui a cessé, à 
un moment donné, d'etre un membre 
d'une société si les membres de 
cette société ont conclu une 
entente du genre décrit dans ce 
sous-alinéa,

(i)

le conjoint, la succession ou 
l'héritier du contribuable, ou

(ü)

personne qui a acheté au(iü) une
contribuable un droit en vertu 
d'une entente décrite dans ce
sous-alinéa,

un contribuable, un conjoint, 
succession, un héritier ou une

visés au paragraphe a) (le

uneb)

personne
"contribuable") soit réputé avoir été 
membre de la société;

tout montant alloué au contribuable en 
de l'entente soit inclus dans lec)

vertu
calcul du revenu du contribuable pour 

année d'imposition au cours deson
laquelle se termine l'exercice financier 
de la société a l'égard duquel le 
montant est alloué;
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d) lorsque, au cours d'une année d'impo
sition, le contribuable dispose d 
droit résultant de l'entente, que le 
contribuable réside ou non au Canada à 
la date de la disposition, le produit 
de sa disposition soit inclus dans le

pour

un

calcul du revenu du contribuable 
cette année;

e) l'acheteur du droit visé 
graphe d) puisse en retrancher le coût 
du revenu qui lui est alloué 
de 1'entente ou celui du produit qu'il 
a tiré de la disposition du droit;

lorsque a la date du décès du contri
buable ce dernier possédait un droit 
résultant de l'entente, ce droit soit

(i) réputé ne pas être un bien en 
immobilisations, et

(ii) assujetti aux règles figurant
paragraphes 70(2) a (4) de ladite 
Loi inclusivement.

au para-

en vertu

et,
f)

aux

Choix selon les 
paragraphes 
97(2) our 98(3) 
communiqués en 
retard

(76) Que, pour 1972 et les années d'imposition 
postérieures

a) tout choix en vertu des paragraphes 
97(2) ou 98(3) de ladite Loi soit fait 
au plus tard à la date (la "date en 
question") qui survient la première 
parmi les dates auxquelles un contri
buable doit, au plus tard, produire 
une déclaration du revenu pour l'année 
d'imposition au cours de laquelle 
1'opération à laquelle se rapporte le 
choix a eu lieu, et

lorsque le choix visé au paragraphe 
a) n'a pas été fait au plus tard à la 
date en question et que cette dernière 
est postérieure au 6 mai 1974, le choix 
soit réputé avoir été fait à cette date

b)

si



- 133 -

le choix est fait dans une forme 
prescrite au plus tard un an 
après la date en question, et

(i)

pénalité est payée a la date(ü) une
où le choix est fait,

contribuable visé au 
paragraphe 97 (2) de ladite 
Loi, qui soit égale a h de 
1% de la fraction de la 
juste valeur marchande du 
bien dont le contribuable a 
disposé, a la date de la 
disposition, qui est 
de la somme convenue entre 
le contribuable et les 
membres de la société dans 
le choix, ou

(A) par le

en sus

(B) par les personnes visées au 
paragraphe 98(3) de ladite 
Loi, qui soit égale à i de 
1% de la fraction

du total de toutes les 
d'argent, s'il

1.
sommes 
en est, et de la juste 
valeur marchande du
bien de la société reçu
par ces personnes en 
contrepartie de leur 
participation dans la 
société a la date où la 
société a cessé d'exister

qui est en sus

du total du produit 
tiré par chaque personne 
de la disposition de sa 
participation dans la 
société, selon la 
détermination faite en 
vertu de l'alinéa 
98(3)a) de ladite Loi,

2.
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pour chaque mois ou partie 
de mois où le choix n'a pas 
été fait, au cours de la 
période commençant à la date 
en question et se terminant 
à la date où le choix est 
fait.

Choix des 
associés

(77) Que, 1972 et les années d'impositionpour 
postérieures,

a) aux fins du choix visé 
97(2) de ladite Loi,

le membre auprès duquel la société 
a acquis le bien, ainsi que 
toutes les autres 
sont membres de la société immé
diatement après l'acquisition de 
ce bien, soient tenus de faire 
conjointement le choix, et

les règles du paragraphe 96(3) de 
ladite Loi s'appliquent à un tel 
choix; et

les règles du paragraphe 98(5) de 
ladite Loi
par un ancien membre de la société, de 
1 entreprise d'une société canadienne 
qui a cessé d'exister

s'appliquent à une fiducie ou à 
une corporation qui était 
ancien membre de la société; et

soient modifiées de façon

(A) lorsque à une date donnée 
toutes les autres 
qui étaient membres de la 
société disposeront de leur 
participation dans

au paragraphe

(i)

personnes qui

(ü)

Entreprise de 
1'ancienne société 
poursuivie par 
ancien membre

b)
concernant la poursuite,un

(i)
un

(ü) que

personnes
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la société en faveur de 
1'ancien membre qui deviendra 
le propriétaire unique, il 
soit réputé avoir acquis les 
participations dans la 
société auprès de tous ces 
autres membres et ne pas 
avoir acquis, à cette date 
donnée, les biens de la 
société, et

(B) le montant à inclure dans le 
calcul du produit, pour 
l'ancien membre, de la 
disposition, en vertu du 
sous-alinéa 98(5)a)(i) de 
ladite Loi, soit réputé être 
le total

du prix de base rajusté 
de sa participation 
dans la société immé
diatement avant les 
acquisitions en question,

1.

et

le coût, pour lui, de 
toutes les participations 
dans la société réputées 
avoir été acquises par 
lui.

2.

(78) Que lorsque, à une date quelconque après
1971, un contribuable a cessé d'être membre 
d'une société, le paragraphe 98(1.1) de 
ladite Loi soit abrogé et remplacé par les 
règles suivantes :

Anciens membres 
d'une société: 
conservation d'une 
participation dans 
la société

réserve des dispositions desa) sous
articles 48 et 70 de ladite Loi, le 
contribuable sera réputé ne pas avoir 
disposé de sa participation dans la 
société (la "participation résiduelle") 
et continué d'y avoir une participation 
jusqu'à ce que tous ses droits à 
recevoir des biens de la société en
contrepartie de sa participation 
résiduelle aient été complètement 
réglés ;
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b) lorsque les droits du contribuable en 
vertu de sa participation résiduelle 
auront été complètement réglés 
la fin de l'exercice financier de la 
société au cours duquel le contri
buable a cessé d'être membre, le 
contribuable sera réputé ne pas avoir 
disposé de sa participation résiduelle 
avant la fin de cet exercice financier 
de la société;

avant

c) nonobstant le paragraphe 40(3) de 
ladite Loi lorsque, dans le calcul du 
prix de base rajusté pour le contri
buable de la participation résiduelle 
a la fin de 1'exercice financier de la 
société, le total des montants à y 
soustraire en vertu du paragraphe 53(2) 
de ladite Loi, excède le total du coût 
pour lui de la participation résiduelle 
plus tous les montants dont le 
graphe 53(1) de cette loi exige l'in
clusion, 1'excédent sera réputé être 
un gain tiré par le contribuable, 
l'année, de la disposition de la 
participation résiduelle ;

para-

pour

d) lorsque le contribuable aura une
participation résiduelle autrement 
qu'en vertu du paragraphe b) il 
aux

sera,
fins du paragraphe 85(3) de ladite 

Loi, réputé etre membre de la société;
et

e) lorsque la société dans laquelle le 
contribuable a une participation rési
duelle cessera d'exister sans avoir 
complètement réglé sa participation 
résiduelle et que les membres d'une 
autre société conviendront de régler 
sa participation résiduelle, le 
contribuable sera réputé avoir 
participation résiduelle dans l'autre 
société.

une
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(79) Que, pour 1974 et les années d'imposition
postérieures, lorsqu'une fiducie non testa
mentaire autre qu'une fiducie de fonds 
mutuels (la "fiducie") a un bénéficiaire

non résidante, une

Fiducies: 
certains 
paiements de 
fiducies non 
testamentaires a 
des bénéficiaires 
non résidants

qui est une personne 
corporation de placement appartenant a des 
non-résidents ou une fiducie non testa
mentaire ayant pour bénéficiaire une 
personne non résidante (le "bénéficiaire 
désigné"),

le paragraphe 104(8) de ladite Loi 
soit abrogé;

a)

des bénéficiairesla part du revenu 
désignés dans le revenu tiré par la

année d'imposition,
b)

fiducie, pour une 
d'une source qui est l'un quelconque

immobiliers situés au Canada,des biens
des entreprises exploitées par la 
fiducie au Canada ou des gains en 
capital tirés de la disposition de 
biens qui auraient été des biens 
canadiens imposables si, à

de l'année, la fiducie n'avait 
résidé au Canada moins toute perte en 
capital déductible provenant de la 
disposition de tels biens et les 
pertes résultant de biens immobiliers 
situés au Canada ou d entreprises 
exploitées par elle au Canada ("revenu 
désigné") ne pourra pas être déduit 

la fiducie dans le calcul de son

aucun
moment

par
revenu pour 1'année;

aux fins du paragraphe b) une part du^ 
bénéficiaire désigné du revenu désigné 
d'une fiducie sera déterminée en^ 
divisant la somme payable au bénéfi
ciaire désigné par la fiducie au cours 
de l'année par le total de toutes les 

payables à tous les bénéfi
ciaires par la fiducie au cours de 
l'année, inclus dans le calcul du

des bénéficiaires de la fiducie 
des paragraphes 104(12) et

c)

sommes

revenu 
en vertu 
105(2) de ladite Loi;
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d) sfrf soustraite, de la somme déter
minée en vertu du paragraphe 104(13) 
et de l'alinéa 212(l)c) de ladite Loi 
a 1 egard d'un bénéficiaire désigné sa 
part de la somme que la fiducie ne 
peut pas déduire 
graphe b);

le paragraphe 104(9) de ladite Loi 
sera abrogé; et

le paragraphe 104(21) de ladite 
s ! appliquera pas à l'égard de béné
ficiaires non résidants.

en vertu du para-

e)

f) Loi ne

Fiducies : 
bénéficiaire privilégié 
du revenu accumulé

part du (80) Que pour l'année 1973 et les années d'impo
sition postérieures, l'alinéa 104(15)c) de 
ladite Loi soit modifié de façon à 
la restriction selon laquelle le 
déterminé par règlement 
la part prescrite du 
fiducie

supprimer 
montant

comme devant être 
revenu accumulé d'une 

revenant au bénéficiaire donné dont 
il y est question pour une année d'impo
sition doit être raisonnablement

ayant été gagné au profit du béné
ficiaire donné.

considérécomme

Fiducies : 
participation au 
capital dans 
fiducie testa
mentaire

coût d'une (81) Que pour l'année 1972 
sition postérieures, et les années d'impo-

une
a) lorsque à la mort d'un particulier, 

bénéficiaire a acquis une participation 
au capital d'une fiducie

un

au sens de 1 alinéa 108(l)c) de ladite Loi (autre 
qu'une participation au capital achetée 
ou acquise par le bénéficiaire 
une participation ou capital existant), 
le bénéficiaire soit réputé avoir 
acquis cette participation à un coût 
nul.

comme

Disposition de la 
participation au 
capital

b) les mots "la fraction" et "la moitié 
de la fraction" au paragraphe 107(3) de ladite Loi soient supprimés et 
remplacés^par les mots "la somme" et 
la moitié de la somme" , respectivement;et
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fins du sous-alinéa 70(6)b)(i), dec) aux
l'alinéa 73(1)a) et du sous-alxnea 
104(4)a)(i) de ladite Loi, le revenu 
d'une fiducie soit calculé sans égard 
aux dividendes dont il est question au 
paragraphe 131(1) de ladite Loi.

Exclusion de 
certains dividendes 
du revenu fiduciaire

(82) Que, pour 1972 et les années d'imposition 
postérieures, un particulier mentionne au 
paragraphe 110(2) de ladite Loi soit 
autorisé à déduire de son revenu pour une 
année, si la déduction est faite en vertu 
de ce paragraphe, les prestations de pension 
et de retraite reçues au cours de 1 annee 
en plus de son revenu gagné y mentionne.

Membres d'un ordre 
religieux ayant pro
noncé des voeux de pauvreté 
perpétuelle: 
du revenu

déduction

(83) Que, ï l'égard de pertes survenant après le 
6 mai 1974, les paragraphes 112(3) et y) 

soient abrogés et remplaces
Pertes découlant 
des opérations sur 
actions de ladite Loi 

par les règles suivantes :

lorsqu'une corporation possède 
action qui est un bien en immobili
sations et reçoit un dividende^imposable 
ou un dividende en capital à l'égard 
de cette action, le montant de toute 

de la corporation découlant
relatives à l'action sur

unea)

perte
d'opérations 
laquelle le dividende a été reçu sera, 
à moins qu'il ne soit prouvé par la
corporation

qu'elle a possédé l'action pendant 
365 jours ou plus avant de subir 
la perte, et

qu'elle ne possédait pas, 
date où le dividende a été reçu, 
plus de 5 p. cent des actions 
émises d'une catégorie quelconque 
du capital-actions de la corpora
tion dont le dividende a été 
reçu,

réputé être le montant de cette perte 
déterminé par ailleurs, moins le total 
de tous les montants reçus par la 
corporation a l'égard:

(i)

à la(ü)
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(üi) des dividendes imposables 
1'action dans la mesure où les

sur

montants en étaient déductibles 
du revenu de la corporation 
une

pour
année d'imposition quelconque 

en vertu de l'article 112 ou du 
paragraphe 138(6) de ladite Loi 
et n'étaient pas des montants 
lesquels la corporation devait 
payer des impôts en vertu de la 
Partie VII de ladite Loi, ou

sur

(iv) des dividendes en capital sur 
l'action;

lorsqu'un contribuable possède 
action qui n'est pas un bien en immo
bilisations et reçoit un dividende a 
1 égard de cette action, le montant de 
toute perte occasionnée au contri
buable par des opérations relatives à 
1 action sur laquelle le dividende a 
été reçu seront, à moins qu'il ne soit 
prouvé par le contribuable

b) une

(i) qu'il a possédé l'action 365 
jours ou plus avant de subir la 
perte, et

(11) qu'il ne possédait pas, 
où il a reçu le dividende, plus 
de 5% des actions émises d'une 
catégorie quelconque du capital- 
actions de la corporation dont il 
a reçu le dividende

au moment

réputé être le montant de cette perte
déterminé par ailleurs, moins le total 
des sommes reçues par lui a l'égard de 
dividendes (autres que des dividendes 
de gains en capital au sens du para
graphe 131(1) de ladite Loi)
1'action dans la mesure où les montants 
de ceux-ci n* étaient pas des montants 
sur lesquels il devait payer des 
impôts en vertu de la Partie VII de 
ladite Loi; et

sur
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lorsqu'un contribuable a acquis une 
action (la "nouvelle action ) en 
échange d'une autre action (1'"ancien
ne action") par une opération à 
laquelle s'appliquent les articles 51, 
(sous réserve de la modification à la 

(33) de la présente Motion), 
réserve de la modification a

c)

section 
86 (sous
la section (62) de la présente Motion), 
ou 87 (sous réserve de la modification 
à. la section (63) de la présente Motion) , 
de ladite Loi ou la section (61) de la 
présente Motion, le paragraphe a) 
s'appliquera à 1'ancienne action ainsi 
qu'à la nouvelle action comme si elles 
étaient la même action.

(84) Que, à partir du 6 mai 1974, les biens
a l'alinéa 115(l)b) de ladite LoiBiens canadiens 

imposables : décrits
comprennent une option relative a cesoptions

biens.
1972 et les années d'imposition

action du capital-actions(85) Que, pour
postérieures, 
d'une corporation de placement appartenant 
à des non-résidents ne constitue pas un 
bien canadien imposable de 1'actionnaire

de l'année d'imposition

Biens canadiens 
imposables : 
d'une corporation de 
placement appartenant 
à des non-résidents

uneactions

si, au premier jour 
de la corporation pendant laquelle 1 action 

disposé de l'action, la corporation 
ne possédait pas de bien canadien imposable 

du paragraphe 248(1) de ladite Loi 
fins de l'article 2 de celle-ci.

naire a

au sens 
aux

(86) Que, pour 1973 et les années d'imposition
postérieures, le sous-alinéa 115(2)e)(i) de 
ladite Loi soit modifié de façon a exclure 
la rémunération

qui est soumise à un impôt sur le 
revenu ou sur les bénéfices par le 
gouvernement d'un pays autre que le 
Canada, ou

qui est payée à un employé à 1 occa
sion de la vente de biens, de la 
négociation de contrats ou de la 
prestation de services pour son employeur,

Revenu imposable 
des non-résidents 
gagné au Canada

a)

b)
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corporation étrangère affiliée à 
son employeur, ou toute autre personne 
avec qui son employeur a un lien de 
dépendance, dans le cours habituel 
d'une entreprise exercée 
employeur, la corporation étrangère 
affiliée ou l'autre

une

par son

personne.
Que, lorsque, après le 6 mai 1974, 
personne non résidante dispose

d'un bien canadien imposable et que, 
en vertu du paragraphe 116(5) de 
ladite Loi, un acheteur est tenu de 
payer un impôt suivant la Partie I de 
ladite Loi pour le compte de la 
personne non résidante, cette loi soit 
modifiée de sorte que l'impôt doive 
être remis au Receveur général du 
Canada dans les 30 jours qui suivent 
la fin du mois au cours duquel 
1'acheteur a acquis le bien; et

d'un bien canadien imposable (autre 
qu'un bien exclu ou un bien transféré 
en succession)

Assujettissement 
d'un acheteur à 
l'impôt dans 
certains cas :

(87) une

a)

dispositions de 
biens canadiens 
imposables par 
donation ou opération 
comportant un lien 
de dépendance

b)

(i) en faveur d'une 
donation entre vifs,

personne par une
ou

(ü) en faveur d'une 
laquelle il avait un lien de 
dépendance pour un produit nul ou 
inférieur â la juste valeur 
marchande du bien,

personne avec

aux fins de l'article 116 de cette 
loi, la personne acquérant le bien 
soit réputée avoir acheté le bien 
sa juste valeur marchande à la date où 
elle l'a acquis.

pour
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(88) Que, pour 1972 et les années d’imposition
postérieures, la disposition 126(l)b)(i)(C) 
de ladite Loi soit modifiée de façon qu il 
soit obligatoire de supposer que le contri
buable n'a exploité aucune entreprise dans 
le pays d'où son revenu est tiré, aux fins 
du calcul de la déduction pour 1'impôt sur 
le revenu ne provenant pas d'une entreprise 
payé au gouvernement d'un autre pays que le 
Canada.

Déduction pour 
impôt étranger

1974 et les années d'imposition
non-résident dispose 
en vertu de l'alinéa

(89) Que, pour
postérieures, lorsqu'un 
de biens qu'il a choisi,
48(l)c) de ladite Loi, d'etre considères

biens canadiens imposables, cette ^ 
personne ait le droit de déduire de 1'impôt 
payable par ailleurs en vertu de la Partie 
I de ladite Loi un montant relativement a 
tout impôt perçu par le gouvernement d'un 

le Canada sur les gains ou

Déduction pour 
impôt étranger

comme

pays autre que 
profits provenant de la disposition de
biens.

ces

(90) Que, pour les années d'imposition se terminant 
après le 6 mai 1974, le revenu tiré de 
biens utilisés ou détenus dans le cadre de 
l'exploitation d'une entreprise par une 
corporation privée, soit expressément exclu 
de son revenu de placements, au sens du 
paragraphe 129(4) de cette Loi.

Impôt en main 
remboursable au 
titre de dividendes 
d'une corporation 
privée: revenu de
placements au Canada

(91) Que, pour 1972 et les années d'imposition
postérieures, le montant qu'une corporation

termes du para-
Corporations de 
placement: 
exigences 
concernant la 
répartition du 
revenu

de placement est tenue, 
graphe 130(3) de ladite Loi, de distribuer 
a Ses actionnaires avant la fin d'une^ 
année, soit réduit d'un montant égal à ce 
qu'aurait été pour l'année la perte, autre 
que la perte en capital, de la corporation 
en supposant que celle-ci n'ait pas eu de 
gains en capital imposés au cours de 
l'année.

aux
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Corporation de 
fonds mutuels : 
impôt en main 
remboursable au 
titre de gains en 
capital

(92) Que, pour les années d’imposition

d'une corporation de fonds mutuels, se 
terminant après le 6 mai 1974, le 
montant déterminé en vertu du 
alinéa 131(6)d)(i) de ladite Loi soit 
l'ensemble des montants dont chacun 
est un montant, à l'égard de cette 
année d'imposition ou d'une année 
d'imposition précédente tout au long 
de laquelle elle a été une corporation 
de fonds mutuels, égal au moindre des 
montants suivants:

a)

sous-

(i) 40 p. cent de son revenu imposable 
pour l'année,

40 p. cent de ses gains en capital 
imposables pour l'année,

(il)
ou

(iii) quand l'année d'imposition s'est 
terminée après le 6 mai 1974, 
l'impôt payable par elle en vertu

pourde la Partie I de ladite Loi 
l'année; et

Fiducies de fonds 
mutuels: 
main remboursable au 
titre de gains en 
capital

b) d'une fiducie de fonds mutuels se 
terminant après le 6 mai 1974, le 
montant déterminé en vertu du 
alinéa 132(4)b)(i) de ladite Loi soit 
le total des montants dont chacun est 
un montant, à l'égard de cette année 
d'imposition ou d'une année d'imposi
tion précédente tout au long de 
laquelle elle a été une fiducie de 
fonds mutuels égal au moindre des 
montants suivants:

impôt en
sous-

(i) 40 p. cent de son revenu im
posable pour l'année,

(ü) 40 p. cent de ses gains en 
capital imposables pour l'année,
ou

(iü) quand l'année d'imposition s'est 
terminée après le 6 mai 1974, 
l'impôt payable par elle en vertu 
de la Partie I de ladite Loi pour 
l'année.
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(93) Que,Corporation de 
placement appartenant 
à des non-résidents: 
compte de dividendes 
sur les gains en 
capital:

1972 et les années d*impositiona) pour
postérieures d'une corporation de 
placement appartenant à des non- 
résidents, la définition de biens 
canadiens" à l'alinéa 133(8)b) de 
ladite Loi englobe les biens qui 
auraient été des biens canadiens 
imposables de la corporation si celle- 
ci n'avait résidé au Canada a aucun 
moment de l'année d'imposition ; et

l'année d'imposition 1972 d'uneb) pour
corporation de placement appartenant à 
des non-résidents qui a commencé avant 
1972, un rajustement soit fait au 
montant admissible de l'impôt en main 
remboursable de la corporation, au 

de l'alinéa 133(9)a) de ladite

montant admissible 
de l'impôt en main 
remboursable

sens
Loi, pour tenir compte des gains en 
capital imposables de la corporation 
pour cette année.

(94) Que, pour 1969 et les années d'imposition 
postérieures, aux fins du paragraphe 135(4) 
de ladite Loi,

lorsqu'une personne a vendu ou livré 
certaine quantité de marchandises 

ou de produits a un office de commerciali
sation,

Coopératives: 
définition de client

a)
une

l'office de commercialisation ab) que
vendu ou livré la même quantité des 
mêmes marchandises ou produits a un
contribuable dont la personne en 
question est membre, et

le contribuable a porté au crédit de 
la personne en question une somme 
arrêtée en fonction de cette quantité 
de marchandises ou produits de cette 
catégorie, de ce genre et de cette 
qualité qu'il a acquis de l'office de 
commercialisation,

c)
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la quantité de marchandises ou de produits 
dont il est question au paragraphe c) soit 
réputée avoir été vendue ou livrée au 
tribuable par la personne en question et 
avoir été acquise de celle-ci par le contri
buable.

con-

Caisses de crédit: 
paiements à l'égard 
des parts des 
membres :

(95) Que, pour 1972 et les années d1imposition 
postérieures,
a) tout paiement fait ou a faire par 

caisse de crédit à un membre a l'égard 
de la part que ce dernier possède 
dans cette caisse, sauf un paiement 
fait ou à faire à titre de capital ou 
un paiement mentionné au paragraphe 
58(4) des Règles de 1971 concernant 
1'application de l'impôt sur le revenu, 
mais incluant tout paiement fait au 
membre qui excède le capital versé de 
sa part, soit réputé avoir été fait ou 
à faire par la caisse de crédit à 
titre d'intérêts et, à sa réception 
par le membre, avoir été reçu par lui 
a titre d'intérêts;

une

b) 1'article 82 et les paragraphes 83(1) 
et 84(2) à (4) inclusivement de ladite 
Loi ne s'appliquent pas aux caisses de 
crédit ;

répartition 
proportionnelle 
à l'importance de 
l'emprunt:

c) la définition de "répartition propor
tionnelle à l'importance de 1'emprunt" 
soit élargie pour comprendre un 
montant porté par une caisse de crédit 
au crédit d'un membre et calculé à un 
taux établi en fonction du taux d'in
térêt sur l'argent emprunté par le 
membre à la caisse de crédit;

sources de revenu: 
membres d) les mots "principalement des revenus" 

au sous-alinéa 137(6)b)(i) de ladite 
Loi soient abrogés et remplacés par 
les mots "essentiellement tous ses 
revenus";
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les sources dont une caisse de credit 
doit tirer ses revenus en

alinéa soient étendues pour com-

e) vertu dudit
sous- 
prendre

(i) des titres émis ou garantis par 
le gouvernement du Canada, une 
province, une municipalité 
canadienne ou l'un de leurs

des prêts con-organismes, ou 
sentis à ceux-ci ou garantis par 

ou des titres d'un organismeeux,
municipal ou public remplissant

fonction de l'Etat au Canada,une
ou de l'une de ses agences, 
des prêts consentis à ceux-ci,

ou

(ii) des prêts a. une banque ou à une
corporation licenciée ou autrement 
autorisée en vertu d'une loi 
fédérale ou provinciale à ex
ploiter au Canada l'entreprise 
qui consiste à offrir au public

services à titre de fiduciaire,ses
ou de dépôts auprès de cette 
banque ou corporation,

(üi) les frais, honoraires et cotisa
tions levés auprès des membres ou 
membres des membres, et

(iv) des prêts a une autre caisse de 
crédit dont elle est membre, ou 
des dépôts auprès de cette dernière;
et

la partie du sous-alinéa 137(6)b)(ii) 
de ladite Loi qui précède la disposi
tion (B) soit supprimée et remplacée 
par des règles permettant â une 
poration d'être admise comme 
crédit si la majeure partie de ses 
membres se compose de corporations, 
d'associations ou de fédérations

f)

cor- 
caisse de
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(i) constituées comme caisses de 
crédit ou sociétés coopératives 
du crédit tirant la majeure 
partie de leurs revenus de 
sources décrites au sous-alinéa 
137(6)b)(i) de cette Loi tel que 
modifié par le paragraphe e), ou

(ü) dont toutes les actions sont la 
propriété de caisses de crédit, 
de coopératives ou d'une combi
naison des deux.

Corporation 
d'assurance- 
dépôts

(96) Que, pour 1975 et les années d'imposition 
postérieures, lors du calcul du revenu, 
pour une année d'imposition, d'une cor
poration qui est une corporation d'assu
rance-dépôts (la "corporation"), les règles 
suivantes s'appliquent:

a) seront inclus ceux des montants 
suivants qui sont applicables :

(i) le total des bénéfices ou gains 
faits au cours de l'année par la 
corporation relativement aux 
obligations, mortgages, hypo
thèques, billets ou autres titres 
semblables lui appartenant dont 
elle a disposé au cours de 
l'année, et

(ii) le total de chaque fraction de 
chaque montant, si montant il y 
a, du principal, au moment de son 
acquisition par la corporation, 
d'une obligation, d'un mortgage, 
d'une hypothèque, d'un billet ou 
autre titre semblable dont elle 
était propriétaire à la fin de 
l'année, qui est en sus de son 
coût d'acquisition, pour la 
corporation, que la corporation a 
incluse dans le calcul de son 
bénéfice pour l'année;

b) le montant de toute prime ou cotisation 
reçue d'institutions membres ne sera 
pas inclus;
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être déduits ceux des montantsc) pourront 
suivants qui sont applicables :

(i) le total des pertes subies au 
de l'année par la cor-cours

poration relativement aux obli
gations, billets, mortgages, 
hypothèques ou autres titres 
semblables lui appartenant dont 
elle a disposé au cours de
l’année,

le total de chaque fraction de 
chaque montant, si montant il y 
a, du coût d'acquisition, pour la 
corporation, d'une obligation, 
d'un mortgage, d'une hypothèque, 
d'un billet ou autre titre 
semblable dont elle était pro
priétaire à la fin de l’année, 
qui est en sus du principal de ce 
dernier au moment de son acquisi
tion, que la corporation a déduite 
lors du calcul de son bénéfice 
pour l'année, et

(ü)

à titre de réserve à l'égard de 
placements la somme que peut 

réclamer la corporation, jusqu'à 
de la moins élevée

(iü)
ses

concurrence 
des sommes suivantes :

du total du coût(A) là p. cent
amorti pour elle à la fin de 
l'année de chaque obligation, 
mortgage, hypothèque, billet 
ou autre titre semblable 
qu'elle possède à ce moment- 
là (autre qu'une obligation 
échéant au cours de l'année 
qui suit cette date), et de 
chaque somme due et impayée 
à titre ou au titre d'in
térêts y afférents payables 
à la corporation, et



150 -

(B) le total de 1/3 du montant 
déterminé en vertu du 
sous-alinéa (A) et le montant, 
si montant il y a, déduit 
par la corporation en vertu 
du présent paragraphe lors 
du calcul de son revenu pour 
l'année d'imposition pré
cédente;

d) aucune déduction ne pourra être faite 
pour

(D le montant d'une prime, sub
vention ou autre forme d'aide 
fournie aux institutions membres, 
y compris un montant payé en sus 
de la juste valeur marchande de 
tout bien acquis,

(ü) les montants versée à ses insti
tutions membres à l'égard de 
montants décrits au sous-alinéa 
b),

(iü) toute déduction qui pourrait par 
ailleurs être faite en vertu de 
1 'alinéa 20(1)_1) ou de l'article 
33 de ladite Loi, ou

(iv) toute déduction qui pourrait par 
ailleurs être faite en vertu de 
l'alinéa 20(l)p) de cette Loi à 
l'égard de créances de la cor
poration dont sont débitrices des 
institutions membres de celle-ci;
et

e) sera inclus tout montant déduit en 
vertu de 1'alinéa c)(iii) à titre de 
réserve lors du calcul du revenu de la 
corporation pour l'année d'imposition 
précédente;

et, aux fins du présent alinéa,

f) une corporation d'assurance-dépôts 
désignera
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(i) une corporation qui a été consti
tuée par une loi du Canada ou 
d'une province concernant 1 éta
blissement d'un fonds ou d'un 
office de stabilisation, ou en 
vertu d'une telle loi, si

(A) elle a été constituée princi
palement

fournir ou adminis-1. pour
trer un fonds de sta
bilisation, de disponi
bilités ou d’entraide à 
1'intention de caisses
de crédit, et

pour aider au paiement 
de toute perte subie 
par des membres de 
caisses de crédit lors 
d'une liquidation, et

(B) tout au long de l'année 
d'imposition

2.

elle était une corpo
ration canadienne, et

1.

le coût indiqué, pour 
la corporation, de 
biens de placement 
constituait au moins 
50 p. cent du coût 
indiqué pour elle de 
tous ses biens, ou

2.
ses

(ii) une corporation constituée par la 
Loi sur la Société d'assurance- 
dépôts du Canada ;

institution membre désignera, en 
ce qui concerne une corporation 
d'assurance-dépôts donnée,

g) une
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(i) une corporation dont le passif 
afférent aux dépôts est assuré 
par, ou

(ü) une caisse de crédit qui remplit 
les conditions requises pour 
obtenir une aide de

cette corporation d'assurance-dépôts ;

un bien de placement désignera

(i) des obligations, mortgages, hypo
thèques, billets ou autres titres 
semblables

h)

(A) émis ou garantis par le 
gouvernement du Canada,

(B) du gouvernement d'une 
province ou de l'un de ses 
organismes,

(C) d'une municipalité du Canada 
ou d'un organisme municipal 
ou public remplissant une 
fonction de l'Etat au 
Canada,

d'une corporation, commis
sion ou association dont 
90 p. cent au moins des 
actions ou du capital 
appartient à Sa Majesté du 
chef d'une province ou à une 
municipalité canadienne, ou 
d'une filiale d'une telle 
corporation, commission ou 
association, ou

(D)

(E) d'une institution d'ensei
gnement ou d'un hôpital, si 
le remboursement du princi
pal et le paiement de 
1'intérêt afférent doit être 
fait, ou est garanti, assuré 
ou prévu expressément de 
quelque autre façon par le 
gouvernement d'une province,
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(ii) des certificats de dépôt ou 
certificats de placement 
garantis auprès

(A) d'une banque assujettie 
a la Loi sur les 
banques ou la Loi sur 
les banques d'épargne 
de Québec, ou

corporation licenciée 
ou autrement autorisée 
en vertu des lois du 
Canada ou d'une province 
à exploiter au Canada 
l'entreprise consistant 
à offrir au public ses 
services à titre de 
fiduciaire, et

(B) une

(üi) le montant de toute somme
d'argent de la corporation;

le coût amorti d'une obligation, 
d'un mortgage, d'une hypothèque, 
d'un billet ou d'un autre titre 
semblable (le "titre"), à une 
date donnée, pour une corporation 
d'assurance-dépôts, désignera la 
fraction, si fraction il y a, du 
total formé

(A) de la moins élevée des 
sommes suivantes:

i)

le coût, pour la corpo
ration, de l'acquisition 
du titre, ou

1.

la juste valeur marchande 
du titre a la date de 
l'acquisition, et

2.
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(B) de toute somme qui a été 
incluse relativement au
titre, en vertu de l'alinéa 
a)(ii), dans le calcul du 
revenu de la corporation 
pour une année d'imposition 
quelconque se terminant au 
plus tard à cette date,

qui est en sus du total formé

(C) de toute somme qui pouvait 
être déduite relativement au 
titre, en vertu de 1'alinéa 
c)(ii), lors du calcul du 
revenu de la corporation 
pour une année d ' imposition 
quelconque se terminant au 
plus tard à cette date, et

(D) du total de toutes les 
sommes que la corporation 
avait, avant cette date, le 
droit de recevoir au titre 
ou en paiement intégral ou 
partiel du principal du 
titre;

j) nonobstant toute autre disposition 
de ladite Loi de l'impôt sur le 
revenu, une corporation d'assurance- 
dépôts qui, n'eut été le présent 
alinéa

(i) serait une corporation 
privée, sera réputée ne pas 
être
sauf aux fins de 1 'article 
125 de cette Loi, et

une corporation privée,

(il) serait une caisse de crédit, 
sera réputée ne pas être 
une caisse de crédit;

aux fins du paragraphe f) , 
corporation d'assurance-dépôts 
sera réputée s'être conformée à 
la disposition f)(i)(B)2. 
long de l'année d'imposition 1975

k) une

tout au
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si elle s'y conformait au dernier 
jour de cette annee d imposition,

lorsqu'un contribuable est une 
institution membre,

toute somme qu'elle a reçue 
de la corporation dont elle 
est membre au cours d'une 
année d'imposition et qui 
est une somme 
d)(i) ou (ii) ,

D

(i)

décrite a l'alinéa

de la(ü) toute somme reçue 
corporation au cours d'une 
année d'imposition par un 
déposant ou membre du 
contribuable au titre ou en

partielpaiement intégral ou 
de dépôts ou de capital-
actions, ou

si, à une date quelconque 
d'une année d'imposition, 

dette ou une autre

(iü)

une
obligation du contribuable 
ayant pour objet le paiement 
d'une somme à la corporation
est réglée ou éteinte sans

le contribuable fasse unque
paiement ou au moyen du 
paiement d'une somme inférieure 
au principal de la dette ou 
de l'obligation selon le

, la fraction du principalcas
qui est en sus de la somme 
ainsi payée, si somme il y
a,

incluse dans le calcul du 
du contribuable pour cette

sera 
revenu 
année ;

fins de ladite Loi, lorsqu'unm) aux
contribuable est une institution 
membre, toute somme décrite au 
paragraphe b) payée ou payable 
par le contribuable au cours de 
l'année peut être déduit lors du
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calcul du revenu du contribuable 
pour cette année; et

n) la valeur des biens d'une corporation 
lui appartenant au début de 
année d'imposition 1975 
déterminée selon les règles 
suivantes :

son
sera

(i) si le bien est constitué par
une obligation, un mortgage, 
une hypothèque, un billet ou
un autre titre semblable, sa 
valeur sera son coût pour la 
corporation diminué de 
toutes sommes reçues à titre 
ou au titre du principal et 
rajusté en fonction de 
montants raisonnables 
relativement a l'amortissement 
des primes ou des escomptes;

(ii) si le bien est constitué
une créance (à l'exclusion 
d'un bien visé à l'alinéa 
(i) et d'une créance devenue 
mauvaise créance avant son 
année d'imposition 1975) 
qu'elle a acquise avant le 
début de son année d'imposition 
1975, sa valeur sera le 
montant dû a cette date; et

(üi) tout autre bien sera évalué 
à son coût indiqué pour la 
corporation.

par
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(97) Que, pour 1972 et les années d'imposition
fins de l'article 47 deCorporation 

d'assurance-vie: 
biens identiques

postérieures, aux 
ladite Loi, tout bien d'une corporation 
d'assurance-vie qui est identique à un

bien de la corporation soit réputé 
être identique à cet autre bien à 

les deux biens ne soient

autre 
ne pas 
moins que

compris dans la même caisse séparée 
de la corporation,

détenus par la corporation dans le 
cadre de 1'exploitation d'une entre
prise d'assurance-vie au Canada, ou

détenus par la corporation dans le 
cadre de l’exploitation d'une entre
prise d'assurance au Canada autre 
qu'une entreprise d'assurance-vie.

a)

b)

c)

(98) Que, pour 1972 et les années d'imposition
fins du calcul duBien amortissable 

d'un assureur sur 
la vie acquis 
avant 1969

postérieures, aux 
montant d'un gain en capital tiré de la 
disposition d'un bien amortissable acquis

la vie avant 1969, lepar un assureur sur 
coût en capital du bien pour 1'assureur 

la vie soit son coût en capital,sur
déterminé en faisant abstraction des 
dispositions de 1'alinéa 32(1)a) du 
chapitre 44 des Statuts du Canada de 
1968-69.

(99) Que, pour 1974 et les années d'imposition 
postérieures, une corporation d'assurance, 
autre qu'une corporation d'assurance-vie, 
qui serait autrement une corporation 
privée, soit réputée ne pas être une 
corporation privée, sauf aux fins de 
l'article 125 de cette Loi.
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Choix de présumer 
la disposition des 
avoirs d'une 
fiducie régie par 
un régime de 
participation des 
employés aux 
bénéfices: 
acquisition 
subséquente par la 
fiducie

(100) Que,

a) à une date quelconque avant 1975, un 
fiduciaire d'une fiducie régie par un 
régime de participation des employés 
aux bénéfices puisse faire un choix, 
d'une façon à prescrire, par lequel

nouvelle
(i) chacun des avoirs de la fiducie 

possédé au 31 décembre 1971 soit 
réputé avoir fait l'objet, à 
cette date, de la part de la 
fiducie, d'une disposition dont 
le produit est égal à leur juste 
valeur marchande, et

(ü) chacun desdits actifs soit réputé 
avoir été acquis de nouveau par 
la fiducie le 1er 
pour une somme égale à cette 
valeur,

janvier 1972

à condition que le fiduciaire ait, 
avant 1975, distribué le total de tous 
les gains et pertes en capital découlant 
de la réputée disposition entre les 
bénéficiaires en vertu de ce régime,
et

b) lorsque le fiduciaire a fait un tel 
choix, il puisse, au cours d'une année 
postérieure à 1973, faire, d’une façon 
à prescrire, un autre choix par lequel 
tout bien en immobilisations de la 
fiducie précisé par le fiduciaire dans 
l'autre choix soit réputé

(i) avoir fait l'objet d'une
disposition de la part de la 
fiducie pour un produit de 
disposition égal au montant qui y 
est précisé et qui se situe entre 
la juste valeur marchande du bien 
et le prix de base rajusté de ce 
bien pour la fiducie â la date de 
l'autre choix, et
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(ii) avoir été acquis de nouveau par 
la fiducie immédiatement après 
cette disposition pour une somme 
égale à ce produit de disposition.

(101) Que, pour 1974 et les années d'imposition
postérieures, ils puissent être déduit lors 
du calcul du revenu, pour une année d1 impo
sition, d'un contribuable dont le conjoint 
est rentier en vertu d'un régime enregistré 
d'épargne-retraite, ou le devient dans les 
60 jours qui suivent la fin de l'année 
d*imposition, le montant de toute prime 
qu'a payée le contribuable en vertu de ce 
régime pendant l'année d'imposition ou dans 
les 60 jours qui suivent la fin de l'année 
d'imposition (dans la mesure où ce montant 
n'était pas déductible lors du calcul de 
son revenu pour une année d'imposition 
antérieure) jusqu'à concurrence de la 
fraction, si fraction il y a, du montant 
déterminé à l'égard du contribuable en 
vertu de celui des alinéas 146(5)a) et b) 
de ladite Loi qui lui est applicable, qui 
est en sus du total formé

Régime enregistré 
d'épargne-retraite: 
déduction pour la 
prime versée 
lorsque le conjoint 
est le rentier

du total des sommes payées par le 
contribuable au cours de l'année ou 
dans les 60 jours qui suivent la fin 
de l'année à titre de prime d'un 
régime enregistré d'épargne-retraite 
en vertu duquel il est rentier,

a)

ou

de la somme déductible, si somme il y 
a, en vertu du paragraphe 146(6) de 
cette Loi, lors du calcul de son revenu 
pour l'année,

b)

et que, aux fins de la présente section, un 
transfert de biens fait par le contribuable 
à un régime enregistré d'épargne-retraite 
dans le cadre duquel son conjoint est 
rentier ne constitue pas, pourvu que le 
contribuable ait droit, lors du calcul de 
son revenu pour l'année d*imposition, à une 
déduction égale à la juste valeur marchande 
des biens ainsi transférés, un transfert de 
biens auxquel s'applique 1'article 74 de 
ladite Loi.
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(102) Que, pour 1972 et les années d'imposition 
postérieures, des régies soient prévues 
dans ladite Loi pour l'enregistrement et 
l'imposition d'un régime d'épargne-études 
(le "régime") de manière que

Régime d'épargne- 
études

le Ministre n'accepte, aux fins de 
ladite Loi, que soit enregistré un 
régime d'un promoteur que si, à son 
avis,

a)

(i) le régime prévoit que le revenu 
et le capital d'une fiducie 
établie en vertu du régime sont 
détenus irrévocablement pour 
toutes fins décrites à l'alinéa 
m) (viii);

(ü) à la date ou le promoteur fait 
une demande d'enregistrement du 
régime, 150 souscripteurs au 
moins ont souscrit, auprès du 
promoteur, à des régimes 
d’épargne-études conformes aux 
conditions de la présente 
section autres que celles du présent 
paragraphe;

le promoteur et la fiducie établie 
en vertu du régime résident au 
Canada;

(iii)

le régime n'autorise aucun autre 
paiement à un souscripteur qu'un 
remboursement des paiements, à 
moins que le souscripteur ne soit 
également le bénéficiaire du 
régime;

(iv)

le régime correspond sensiblement 
au régime décrit ou annexé à un 
prospectus déposé par le promoteur 
auprès d'une commission des 
valeurs mobilières au Canada ou 
d'un organisme remplissant une 
fonction semblable dans une 
province;

(v)
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dans le cas où une fiducie établie 
en vertu du régime cesse d'exister, 
les biens ou 1'argent qu'elle 
détenait sont tenus de servir aux 
fins décrites à l'alinéa m)(viii);

(vi)

à tout autre point de vue, le 
régime est conforme aux règlements, 
s'il en est, du gouverneur en 
conseil établis sur la recomman
dation du ministre des Finances;

(vii)

au cours d'une année, un régime neb) si,
peut être accepté aux fins d'enregis
trement uniquement parce qu'il ne 
répond pas a la condition enoncee a 
l'alinéa a)(ii) lorsqu'il sera enregistré 
subséquemment, il soit réputé l'avoir 
été le premier jour de janvier de 
l'année qui survient la dernière parmi 
celles qui suivent:

l'année où toutes les conditions 
visées au paragraphe a) (à 
l'exception de l'alinéa (ii) de 
ce paragraphe) ont été satis
faites, ou

l'année précédant celle où le 
régime a été enregistré;

nonobstant toutes les dispositions de 
l'alinéa a)(v), le Ministre puisse 
enregistrer un régime qui ne corres
pond pas sensiblement à un régime 
décrit ou annexé à un prospectus 
déposé par le promoteur si le régime 
existait au 15 octobre 1973 et si, à 
cette date, les autres conditions du 
paragraphe a) avaient été remplies, 
et que le régime soit réputé avoir été 
enregistré le 1er janvier 1972;

(i)

(ü)

c)

aucun impôt ne soit payable sur le 
imposable d'une fiducie pour

d)
revenu
une année d'imposition si, tout au 
long de l'année ou de la période de 
l'année pendant laquelle elle existait,
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la fiducie était régie par un régime 
enregistré d'épargne-études (le "régime 
enregistré");

e) aucun impôt ne soit payable par 
souscripteur sur le revenu d'une 
fiducie pour une année d'imposition 
subséquente a 1971, si le régime qui 
régit la fiducie était, tout au long 
de l'année, un régime enregistré;

un

f) soit inclus dans le calcul du revenu, 
pour une année d'imposition se termi
nant après 1973, d'un bénéficiaire en 
vertu d'un régime enregistré ou d'un 
régime de ce genre dont 1'enregistre
ment a été annulé par le Ministre, le 
montant de tous les paiements d'aide 
aux études versés au bénéficiaire, ou 
en son nom, pendant l'année moins la 
part du bénéficiaire du revenu libéré 
d'impôt;

g) aux fins du paragraphe f), la "part 
du bénéficiaire du revenu libéré 
d'impôt" désigne la plus élevée des 
sommes suivantes:

(i) le moindre des montants qui 
suivent:

(A) un tiers du revenu déclaré 
au souscripteur du bénéfi
ciaire comme ayant été gagné 
avant 1972 à l'égard de 
paiements faits au régime 
par le souscripteur, ou en 
son nom, et

(B) le revenu déclaré au sous
cripteur du bénéficiaire 
comme ayant été gagné avant 
1972 à l'égard de paiements 
faits au régime par le 
souscripteur, ou en son nom, 
moins le total de tous les 
montants déterminés en vertu 
du présent paragraphe pour 
les années d'imposition 
précédentes, ou
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(ii) le montant du revenu libéré d'impôt 
effectivement alloué par le régime 
au bénéficiaire au cours de l'année;

fins du paragraphe, g) dans touteh) aux
année d'imposition, la fiducie régie par 
le régime alloue un montant du revenu 
libéré d'impôt à un bénéficiaire qui ne 
soit pas inférieur au montant déterminé 
en vertu de l'alinéa g)(i) pour l'année, 
mais qu'aucun montant du revenu libéré 
d'impôt ne soit alloué pendant une 
année d'imposition donnée si une 
allocation a été faite à l'égard du 
même montant au cours d'une année
d'imposition précédente;

à moins qu'un régime ne soit enregistré 
en application des dispositions du 
paragraphe a), la fiducie qu'il régit 
soit réputée être une fiducie visée au 
paragraphe 122(1) de ladite Loi qui a 
été établie après le 17 juin 1971;

un régime qui est enregistré avant 
1976 soit réputé avoir été gnregistrê 
le 1er janvier 1972 ou le 1 janvier 
de l'année ou il a été créé, la date 
qui survient le plus tard étant retenue, 
et,
qu'il soit réputé avoir été enregistre 
le 1er janvier de l'année de 1'enregis
trement ;

lorsqu'un régime qui a été accepté aux 
fins d'enregistrement cesse de se 
former aux exigences relatives à 
l'enregistrement, le Ministre puisse 
annuler son enregistrement, mais 
qu* appel puisse être interjeté de 
cette annulation;

lorsque, au cours d'une année, le 
Ministre annulle 1'enregistrement d'un 
régime enregistré en vertu du para
graphe k), tous les montants en sus du 
total obtenu en additionnant

i)

j)

s'il a été enregistré après 1975,

k)
con-

1)
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(i) les montants payés par le sous
cripteur , ou en son nom, 
du régime, et

(ii) le montant du revenu déclaré au 
souscripteur comme ayant été 
gagné avant 1972 à l'égard de 
paiements faits par lui ou en son 
nom au régime,

soient inclus lors du calcul du 
du souscripteur pour cette année; et

fins de la présente section,

en vertu

revenu

m) aux

(i) "régime d'épargne-études" 
désigne un contrat passé entre 
particulier (le "souscripteur") 
et un promoteur en vertu duquel, 
en retour de paiements faits par 
le souscripteur de tout montant 
périodique ou autre à titre de

un
un

contrepartie en vertu du contrat, 
le promoteur convient de payer ou 
d avoir payé à un bénéficiaire 
nommément désigné, 
des paiements d'aide aux études;

ou en son nom,

(ii) promoteur" désigne une personne 
ou organisation qui contracte un 
régime d'épargne-études 
souscripteur;

(iii) un "bénéficiaire" à l'égard d'un 
régime signifie 
désignée par un souscripteur à 
qui ou pour qui un paiement 
d'aide aux études sera fait en 
vertu du régime si elle y est 
admissible;

avec un

une personne

(iv) "paiement d'aide aux études" à
l'égard d'un régime désigne tout 
montant, autre qu'un rembourse
ment de paiements, payé ou payable 
en vertu du régime à ou pour 
bénéficiaire afin de l'aider à 
poursuivre ses études au niveau 
de 1'enseignement post—secondaire;

un
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"remboursement de paiements" 
désigne tout montant payé ou 
payable a un souscripteur, ses 
héritiers, exécuteurs ou ayants 
droit à titre ou en raison d'un 
retour de paiements faits par le 
souscripteur, ou en son nom, 
le cadre d'un régime;

"régime enregistré d'épargne- 
études" désigne un régime 
d'épargne-études dont le Ministre 

accepté 1'enregistrement aux 
fins de ladite Loi;

"revenu", dans le cas d'une 
fiducie établie en vertu d'un 
régime enregistré d'épargne- 
études , comprend les gains en 
capital, les dividendes en 
capital et les dividendes non 
imposables, moins les pertes en 
capital, mais n'englobe pas des 
paiements de capital faits par un 
souscripteur ou un promoteur à 
une fiducie en vertu du régime ;

(v)

dans

(vi)

a

(vil)

"fiducie" désigne une fiducie qui 
détient irrévocablement des biens 
ou de 1'argent en application 
d'un

(viii)

régime d'épargne-études pour

le versement de paiements 
d'aide aux études;

(A)

le paiement de bourses 
d'études a des personnes 
autres qu'un bénéficiaire;

(B)

le remboursement de paiements;(C)
le paiement fait à des 
institutions d'enseignement 
désignées au Canada visées à 
la disposition 110(9)a)(i)(A) 
de ladite Loi, ou à une 
fiducie en faveur d'institu
tions de ce genre ;

(D)
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(E) le paiement fait à une autre 
fiducie qui détient irré
vocablement de l'argent ou 
des biens y transférés 
l'une ou l'autre des fins 
exposées aux sous-alinéas (A) 
à (D); et

pour

(ix) "revenu libéré d'impôt" désigne 
tout revenu gagné avant 1972 par 
une fiducie en vertu d'un régime 
qui aurait été un régime d ' épargne- 
études si les présentes règles 
avaient été en vigueur à cette 
date

Contrepartie 
insuffisante pour 
l'achat ou la vente 
à une fiducie, à l'égard 
d'un régime de participation 
différée aux bénéfices

(103) Que, pour 1974 et les années d'imposition 
postérieures, l'alinéa 147(18)c) de ladite 
Loi soit modifié afin d'y inclure un 
renvoi au paragraphe 147(15) de cette Loi.

(104) Que, pour 1974 et les années d'imposition 
postérieures,

a) une corporation et une fiducie visées 
aux alinéas 149(l)g) et h), respec
tivement, de ladite Loi soient 
autorisées à faire des dons à un 
donataire décrit aux alinéas 110(l)a) 
et b) de cette Loi, et

b) les dons faits par une autre corporation 
ou fiducie de ce genre à la corporation 
ou à la fiducie, selon le cas soient 
inclus dans le calcul du revenu de la 
corporation ou de la fiducie.

Association canadienne 
enregistrée d'athlétisme 
amateur

(105) Que , pour 1972 et les années d'imposition 
postérieures, l'alinéa 149(1)1) de ladite 
Loi soit modifié afin de permettre à un club 
ou association ci-mentionné de distribuer un
revenu au profit d'un propriétaire, membre 
ou actionnaire du club ou de 1'association à 
condition que le propriétaire, membre ou 
actionnaire soit un club ou une association 
dont le but premier et la fonction sont de 
promouvoir l'athlétisme amateur au Canada.
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(106) Que,Acomptes pro- 
visionels sur 
1'impôt : 
caisse de 
crédit

1972 et les années d'imposition
caisse de crédit qui

a) pour
postérieures, une 
estime que son revenu imposable pour 
l'année n'excédera pas $10,000 ne soit 

tenue de verser d'acomptes provi-pas
sionnels d'impôt en vertu du para
graphe 157(1) de ladite Loi; et

toute année d'imposition d'uneb) pour
corporation qui se termine apres le 6 
mai 1974, l’alinéa 157(l)b) de ladite 
Loi soit modifié de sorte que le 
dernier acompte provisionnel d'impôt 
de la corporation pour une année 
d'imposition sera payé

corporations

(i) au plus tard le dernier jour du 
troisième mois qui suit la fin de 
l'année d'imposition, si une

été déduite en vertu desomme a
l'article 125 de ladite Loi lors 
du calcul de l'impôt de la corpo
ration payable en vertu de la 
Partie I de cette loi pour l'année
d'imposition précédente, ou,

(ii) dans tout autre cas, au plus tard 
le dernier jour du deuxième mois 
qui suit la fin de l'année d'impo
sition.

date donnée après le 6(107) Que, lorsque a une
mai 1974, la totalité ou la majeure partie 
des biens d'une corporation canadienne est 
distribué aux actionnaires de la corpora
tion et que, la corporation est cotisée 
après la date donnée pour les impôts, 
intérêts et pénalités autres que ceux dont 
il est question au paragraphe 159(2) de 
cette Loi, chaque actionnaire de la cor

rélativement â

Liquidation 
d'une corporation 
canadienne: 
responsabilité 
des actionnaires 
a l'égard des 
impôts, intérêts 
et pénalités non 
payés

poration soit tenu de payer
impôts, intérêts et pénalités, unces

montant non supérieur à la juste valeur 
marchande, a la date donnée, des biens 
qu'il a reçus de la corporation.
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(108) Que, pour 1972 et les années d*imposition
postérieures, lorsque, dans une année d'im
position au cours de laquelle un contri
buable meurt, un montant est inclus dans le 
calcul de son revenu en vertu de l'alinéa 
23(3)c) des Règles de 1971 concernant 
1'application de 1'impôt sur le revenu, le 
représentant légal du contribuable puisse 
choisir, aux termes du paragraphe 159(5) de 
ladite Loi, de payer l'impôt sur ce montant 
en six versements annuels égaux au plus 
avec l'intérêt y afférent au taux prescrit.

Revenu
professionel: 
régime des 
montants à 
recevoir en 
1971 inclus 
dans le revenu 
de l'année de 
décès

(109) Que, à l'égard des successions de contri
buables décédés après le 6 mai 1974, le 
paragraphe 164(6) de ladite Loi soit 
modifié de manière que

Perte résultant 
de la disposition 
d'un bien par les 
représentants 
légaux d'un contri
buable décédé: 
pertes nettes en 
capital et pertes 
autres qu'en 
capital

a) les dispositions de biens de la succes
sion visée aux alinéas a) et b) de ce 
paragraphe doivent être faites pendant 
la première année d'imposition de la 
succession, et

b) les règles figurant aux alinéas e) et 
f) de ce paragraphe s'appliquent lors 
du calcul du revenu de la succession 
aux fins de l'article 3 de ladite Loi.

Impôt sur le 
revenu en main 
non réparti 
en 1971:
effet rétroactif 
du choix

(110) Que lorsqu'une corporation a exercé un ou 
plusieurs choix en vertu de l'article 83 de
ladite Loi et par la suite, à une date 
donnée qui est postérieure à l'adoption de 
la présente section, fait un choix en vertu de 
la présente section, d'une manière et dans une 
forme à prescrire, dans lequel elle désigne 
l'un de ces choix (le "choix désigné"), les 
règles suivantes s'appliquent si, à la date 
donnée, la corporation se conforme aux 
exigences (y compris le paiement de tout 
impôt) de la Partie IX de cette Loi à 
l'égard du choix qu'elle est présumée 
faire, aux termes du paragraphe a), par 
suite de son choix en vertu de la présente 
section:

a) la corporation sera réputée avoir 
fait, immédiatement avant que se fasse 
le choix désigné, mais après le dernier
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choix fait par elle, le cas échéant, 
en vertu
avant qu'ait été fait le choix désigné 
un choix en vertu du paragraphe 196(1) 
de ladite Loi portant

(i) sur un montant visé à l'alinéa a) 
dudit paragraphe, si la corpora
tion le demande, ou

de la Partie IX de cette Loi,

(ii) dans tout autre cas,
montant visé à l'alinéa b) dudit 
paragraphe;

tout impôt payé à la date donnée par 
la corporation par suite de son choix 
en vertu de la présente section sera 
réputé avoir été payé à la date à 
laquelle la corporation est réputée, aux 

du paragraphe a), avoir fait le 
choix à l'égard du montant visé à l'alinéa 
a)(i) ou (ii), selon le cas; et

la corporation paiera de l'intérêt à 
un taux prescrit sur le montant de 
l'impôt décrit au paragraphe b) 
depuis la date où le choix désigné a 
été fait jusqu'à la date donnée.

(111) Que, lors du calcul du revenu en main 
réparti en 1971 d'une corporation à une

date donnée postérieure au 6 mai 1974, 
l'alinéa 196(4)b) de ladite Loi ne s'ap
plique pas à une corporation personnelle 
désignée au sens de l'article 57 des Regies 
de 1971 concernant l'application de l'impôt 
sur le revenu.

(112) Que, pour l'année 1973 et les années 
d'imposition postérieures, à l'égard d'un 
placement admissible d'un régime de par
ticipation différée aux bénéfices,

des regies soient ajoutées à 1'article 
198 de ladite Loi prévoyant qu'une^ 
police d'assurance-vie mentionnée à 
l'alinéa (6)d) de cet article donnant 
une option au détenteur de la police 
de recevoir des paiements de rente 
soit réputée

sur un

b)

termes

c)

Revenu en
main non
réparti
en 1971:
corporation
personnelle
désignée

non

Régimes de 
participation 
différée aux 
bénéfices: 
placements 
admissibles : 
Parties X 
et XI.1

a)
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Ci) se conformer à cet alinéa jusqu'à 
la date ou l'option sera exercée,
et

(ü) avoir fait l'objet d'une disposi
tion à cette date; et que

un contrat de rente soit réputé avoir 
été acquis à cette date à un coût égal à 
la valeur de rachat en espèces de la 
police, immédiatement avant cette date;
et

b) le paragraphe 207.1(2) de ladite Loi 
soit modifié prévoyant que les polices 
d'assurance

(i) décrites au paragraphe a), et
(ii) mentionnées à l'un des alinéas

198(6)c) à (e), inclusivement, de 
ladite Loi,

soient des placements admissibles pour 
une fiducie régie par un régime de 
participation différée aux bénéfices 
aux fins de la Partie XI.1 de cette 
Loi.

Placement 
admissible: 
actions cotées 
à une bourse 
des valeurs 
étrangères

(113) Que, pour 1972 et les années d'imposition 
postérieures, le sous-alinéa 204e)(ix) de 
ladite Loi soit abrogé et remplacé par 
règle afin que toute action cotée à 
une bourse de valeurs prescrite dans un 
pays autre que le Canada soit un placement 
admissible, au sens de l'alinéa 204e) de 
ladite Loi.

une

Calcul de revenu 
imposable d'un 
assureur sur la 
vie tiré de 
placements 
relatifs à 
1'assurance-vie 
au Canada

(114) Que les montants déductibles dans le calcul 
du revenu imposable d'un assureur sur la 
vie tiré de placements relatifs à 1'assurance- 
vie au Canada
a) pour 1969 et les années d'imposition 

postérieures, comprennent la part 
d'intérêt des polices d'assurance- 
vie émises ou souscrites dans
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le cadre de régimes enregistrés d'épargne- 
retraite ou de régimes de participation 
différée aux bénéfices; et

1974 et les années d'impositionb) pour
postérieures, comprennent la part 
d'intérêt d'un paiement de rente or
dinaire fait à une personne non résidante.

(115) QueRetenue fiscale: 
certains 
d'intérêts fait 
par les assureurs 
sur la vie:

er l'alinéajanvier 1972,à compter du 1 
212(l)b) de ladite Loi ne s’applique 

a l'intérêt sur une obligation

a)

pas
contractée par un assureur sur la vie 
dans le cadre de 1'exploitation d'une 
entreprise d'assurance-vie dans un 

le Canada;pays autre que

à partir du 6 mai 1974, l'intérêt sur 
obligation qui est assurée par la 

Société d'assurance-dépôts du Canada
être de l'intérêt

b)
Retenue fiscale: 
titre garanti 
par la Société 
d'assurance- 
dépôts du 
Canada

une

soit réputée ne pas
à l'égard d'une obligation garantie 
par le gouvernement du Canada aux fins 
de la disposition 212 (l)b)(ii)(C) de
ladite Loi, et

er janvier 1976, 1'intérêt 
obligation, un billet,

hypotheque ou un titre

à compter du 1 
sur une

c)
Exemption pour 
1'intérêt de 
certains titres

un
mortgage, une
semblable, mentionnés à l'une des 
sous-dispositions 212(l)b)(ii)(C)(I) à 
(V) de ladite Loi, soit exonéré d'impôt, 
en vertu de la Partie XIII de ladite
Loi, si

(i) le titre est émis après 1975, et

(ii) l'intérêt est payé ou crédité à 
personne qui réside dans un 

pays à prescrire par règlement.
une
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Retenue fiscale: 
paiements de 
location à l'égard 
de matériel 
roulant

(116) Que, lorsque après le 6 mai 1974, une
personne qui est un résident du Canada 
ou crédite une somme à

paye
une personne non 

résidante du titre de l'utilisation de 
matériel roulant mentionné au sous-alinéa 
212(1)d)(vii) de ladite Loi, ce paiement 
soit assujetti a l'impôt en vertu de la 
Partie XIII de ladite Loi, sauf s'il a été 
fait par une compagnie de chemins de fer en 
application d'un accord conclu par écrit au 
plus tard le 6 mai 1974.

(117) Que, aux fins de la Partie XIII de ladite 
Loi, lorsque, après le 6 mai 1974,

une personne résidant au Canada 
ou crédite une somme a une société qui 
n'est pas une société canadienne, au 
sens de l'article 102 de cette Loi, la 
société soit réputée, à l'égard de ce 
paiement, être une personne non rési
dante,

a) paye

b) une société paye ou crédite une 
à une personne non résidante, la 
société soit réputée, à l'égard de ce 
paiement, être une personne résidant 
au Canada dans la mesure où ce montant 
est déductible lors du calcul du 
revenu de la société tiré de 
canadiennes; et

somme

sources

c) une personne non résidante

(i) dont 1'entreprise est exploité 
principalement au Canada,

(11) qui fabrique ou transforme des 
marchandises au Canada,

(111) qui exploite un puits de pétrole 
ou de gaz au Canada, ou

(iv) qui extrait des minéraux de 
sources minières au Canada,

res-



paye ou crédite une somme a une personne 
non résidante, elle soit réputée, à l'égard 
de ce paiement, être une personne résidant 

Canada dans la mesure où ce paiementau
était déductible dans le calcul de son 
revenu tiré de 1'exploitation d'une en
prise au Canada, à moins que le payeur e 
le destinataire n'aient traité sans lien de 
dépendance et que le paiement n'ait été 

vertu d'une entente conclue parfait en
écrit au plus tard le 6 mai 1974.

(118) Que, pour les années d'imposition se
terminant après le 6 mai 1974, lorsqu une 
somme devient payable par une fiducie 
résidant au Canada a un bénéficiaire non 
résidant, et que le montant est déductible 
dans le calcul du revenu de la fiducie pour

fins de l'alinéa

Retenue fiscale: 
sommes payables 
par des fiducies 
résidantes

année d'imposition, auxune
212(l)c) de ladite Loi, la somme soit 
réputée avoir été payée au non-résident

de la fiducie, soit commesoit comme revenu 
revenu en provenant, a la première a 
survenir des deux dates suivantes.

le jour où la somme a été payée ou 
créditée, ou

le 90e jour après la fin de l'année 
d'imposition de la fiducie.

a)

b)

(119) Que, a partir du 1er janvier 1974,
dividende versé ou crédité par une corpora-

au sens de

un
Retenue fiscale: 
paiements faits 
par une corpora
tion de placement 
hypothécaire

tien de placement hypothécaire,^ 
l'article 130.1 de ladite Loi, a une person
ne non résidante soit réputé, aux finside 
la Partie XIII de ladite Loi, avoir été 
ainsi versé ou crédité a titre d'intérêt.

(120) Que, lorsque, après le 6 mai 1974,
personne qui réside au Canada paye ou 
crédite une somme à une personne non rési- 

contrepartie de 1'acceptation, par

une
Retenue fiscale : 
frais de 
garanties et 
d'engagement dante en 

cette dernière,

de garantir le remboursement d une
résidant aua)

obligation d'une personne 
Canada, ou

173 -
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b) de prêter de l'argent à 
résidant au Canada, ou de faire mettre 
de l'argent à sa disposition,

le montant soit réputé, aux fins de la 
Partie XIII de ladite Loi, etre un paiement 
d'intérêt.

une personne

Disposition par 
un non-résident 
de biens 
immeubles ou 
de concessions 
forestières 
au Canada

(121) Que,

a) pour les années d'imposition se ter
minant après le 6 mai 1974, les règles 
de l'article 216 de ladite Loi s'appli
quent a une personne non résidante qui 
est membre d'une société, et

le paragraphe 216(5) de ladite Loi 
s'applique lorsque, après le 6 mai 
1974, une personne non résidante 
une société dont elle est membre 
dispcse de biens immeubles au Canada 
ou d'une concession forestière au 
Canada à l'égard desquels, lors du 
calcul de son revenu pour une année 
d'imposition pendant laquelle elle 
résidait au Canada, une somme avait 
été déduite en vertu de l'alinéa 
20(l)a) de cette Loi.

b)

ou

Retenue fiscale: 
personne non 
résidante qui 
choisit de 
produire une 
déclaration de 
revenu: pension
alimentaire ou 
paiements de 
soutien
Impôt d'une 
filiale: 
dividendes 
imposables reçus

(122) Que , pour 1974 et les années d'imposition 
postérieures, l'article 217 de ladite Loi 
soit modifié de manière à inclure les 
pensions alimentaires ou autres paiements 
visés à l'alinéa 212(l)f) de ladite Loi, 
égal au montant pour lequel une personne 
non résidante peut produire une déclaration 
de revenu en vertu de la Partie I de ladite 
Loi.

(123) Que, pour les années d'imposition se ter
minant aprè; le 6 mai 1974, les dividendes 
imposables reçus par une corporation men
tionnée au paragraphe 219(1) de ladite Loi, 
à l'égard desquels la corporation a déduit 
un montant en vertu de l'article 112 de 
ladite Loi dans le calcul de son revenu 
imposable, soient ajoutés au montant à 
partir duquel, en application de la Partie 
XIV de ladite Loi, on calcule l'impôt.
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(124) Que, à partir du 6 mai 1974, la définition 
du mot "action" au paragraphe 248(1) de 
ladite Loi soit modifiée afin d'inclure une 
partie d'action.

(125) Que, pour 1972 et les années d'imposition 
postérieures, les définitions de personnes 
unies par les liens du sang, du mariage ou 
de l'adoption au paragraphe 251(6) de 
ladite Loi ne s'appliquent pas aux fins de 
la disposition 109(l)h)(ii)(B) de cette Loi.

Définition
d'action

Personnes unies 
par les liens du 
sang, du mariage 
ou de l'adoption
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Avis de motion des voies et moyens visant 

à modifier les Regies de 1971 

l'application de l'impôt sur le revenu

concernant

Qu'il y a lieu de modifier les Règles 
de 1971 concernant l'application de l'impôt 
le revenu, savoir la Partie III du chapitre 63 
des Statuts du Canada de 1970-71-72, et de 
prévoir, entre autres choses :

(1) Que l'article 10 desdites Règles soit 
modifié de façon que, nonobstant toute 
disposition de la Loi de l'impôt sur le 
revenu, lorsqu'une somme est payée ou 
créditée après 1975 à 
résidante et qu'une entente ou convention 
entre le gouvernement du Canada et celui 
d'un autre pays, ayant force de loi au 
Canada, prévoit que le taux de l'impôt à 
payer sur cette somme ne dépassera pas le 
taux stipulé dans 1'entente ou la con
vention (le "taux stipulé"),

sur

Retenue fiscale: 
certains paiements

une personne non

a) tout renvoi dans la Partie XIII de 
cette Loi à un taux supérieur au taux 
stipulé soit, à l'égard de ce paiement, 
interprétée comme un renvoi au taux 
stipulé, et

b) sauf lorsque la somme peut être 
raisonnablement attribuée à 
entreprise exploitée par cette personne 
au Canada, aux fins de cette convention 
ou entente, cette personne soit 
réputée, à l'égard de ce paiement, ne 
pas être établie 
Canada.

une

en permanence au

Bien amortissable: 
bien en immobili
sations autre 
qu'un bien amortis
sable

(2) Que , après le 6 mai 1974, le mot "transac
tions" a l'alinéa 20(1)b) desdites Règles 
soit supprimé et remplacé par les mots 
transactions ou événements autres que le 

décès d'un contribuable auxquels s'applique 
le paragraphe 70(5) de la Loi modifiée".
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(3) Que,Droit gouvernemental 
renouvelable tous les 
ans : 1972 et les années d'impositiona) pour

postérieures, la disposition 21(l)b) 
(ii)(B) desdites Règles comprenne un 
droit gouvernemental annuel détenu 

le contribuable au 31 décembrepar
1971, qui n'était ni le droit 
initial, ni le droit gouvernemental, 
mais l'un d'une série de droits 
annuels selon lesquels les droits 
détenus en vertu du droit initial 
ont continué d'année en année; et

lorsqu'un contribuable meurt après 
le 6 mai 1974,

(i) les règles de l'article 21
desdites Règles soient appli
cables à l'égard d'une dis
position présumée de tout bien 
en immobilisations admissible 
lui appartenant à cette date 
relativement à une entreprise 
exploitée par lui tout au long 
de la période commençant le 
1er janvier 1972 et se terminant 
à son décès; et

b)achalandage et autres 
éléments incorporels

(ii) aux fins du calcul du revenu
d'une personne qui a acquis le 
bien en immobilisations admis
sible, en vertu du décès du 
contribuable, la part de la 
somme effective, au sens du 
paragraphe 21(1) desdites 
Règles, qui est en sus de la 

qui est réputée êtresomme
devenue payable au contribuable, 
en vertu de ce paragraphe, soit 
réputée ne pas avoir constitué 

débours, une dépense, des 
frais, ou un coût, selon le
un

cas, pour cette personne.
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Revenu professionnel: 
provision pour montants 
à recevoir en 1971

(4) Que, pour 1974 et les années d'imposition 
postérieures,

a) lorsqu'un contribuable a cessé à 
date donnée d'être membre d'une 
société au moyen de laquelle il 
exploitait précédemment une entreprise 
qui était une profession libérale,

une

et

b) lorsque le total investi par le 
contribuable dans ce genre de sociétés 
dépasse le total de ses investisse
ments dans des sociétés où il exploite 
cette entreprise à ce moment,

les montants à recevoir en 1971, au sens 
du paragraphe 23(5) desdites Règles, à 
l'égard de cette entreprise soient inclus 
dans son revenu à un taux égal soit à un 
dixième des montants à recevoir chaque 
année ou aux montants réellement versés 
au contribuable à l'égard de ces montants 
à recevoir, le chiffre le plus élevé 
étant retenu.

(5) Que,Bien dont on dispose 
par une opération 
comportant un lien de 
dépendance:

a) pour les opérations ou événements se 
produisant après le 6 mai 1974, le 
paragraphe 26(5) desdites Règles 
soit modifié de sorte que:

(i) le renvoi qui y est fait aux 
"opérations" soit supprimé et 
remplacé par les mots "opéra
tions ou événements":

(ü) les montants à totaliser en 
vertu du sous-alinéa 26(5)c)(i) 
de ces Règles comprennent tout 
montant déterminé en vertu de 
l'alinéa 88(l)d) de la Loi de 
1'impôt sur le revenu; et
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(üi) les montants à totaliser en
vertu du sous—alinéa 26(5)c)(ii) 
de ces Règles comprennent tout 
montant qui serait une perte en 
capital, si ce n'était du 
paragraphe 85(4) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu, provenant 
de la disposition après 1971 de 
ce bien par une personne qui 
possédait ce bien avant qu'il 
ne soit acquis par le contri
buable; et

fins du paragraphe 26(5) desditesb) aux
Règles, lorsque, après le 6 mai 
1974, le paragraphe 70(6) ou 73(1) 
de la Loi de l'impôt sur le revenu 
s'applique à un transfert de bien en 
immobilisations (autre qu'un bien 
amortissable) d'un contribuable à 
une fiducie y visée, le transfert 
soit réputé être une opération entre 
personnes ayant un lien de dépen-

transfert d'un bien en 
immobilisations d'un 
contribuable à une 
fiducie:

dance; et

fins du paragraphe 26(5) desditesc)transfert à une cor
poration de certains 
biens en immobilisations 
d'un contribuable

aux
Règles, lorsque, après le 6 mai 
1974, il a été procédé a la vente 
d'un bien en immobilisations (autre 
qu'un bien amortissable) d'un con
tribuable à une corporation et 
qu'une option a été faite à son 
égard en vertu de l'article 85 de la 
Loi de l'impôt sur le revenu, la 
vente soit, réputée être une opération 
survenue entre des personnes ayant

lien de dépendance.un

(6) Que, pour 1972 et les années d'imposition 
postérieures, le choix mentionné au para
graphe 26(7) desdites Règles n'ait pas à 
être fait au moment où le contribuable 
produit une déclaration de revenu pour la 
première année d'imposition y mentionnée 
si, en plus des exceptions y mentionnées, 
le produit de la disposition de chaque 
bien dont on a disposé au cours de l'année 
est égal à la juste valeur marchande de 
ce bien au jour de 1'évaluation.

Choix de la juste 
valeur marchande quant 
au coût d'un bien en 
immobilisations 
possédé au 31 décembre 
1971
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(7) Que, aux fins du paragraphe 26(8) desdites 
Règles,

Biens identiques: 
corporations d'assurance 
vie:

a) pour 1972 et les années d'imposition 
postérieures tout bien d'une cor
poration d'assurance-vie qui est 
identique à un autre bien de la 
corporation soit réputé ne pas être 
identique à cet autre bien, à moins 
que les deux biens se soient

(i) compris dans la même caisse 
séparée de la corporation,

(ü) détenus par la corporation dans 
le cadre de l'exploitation 
d'une entreprise d'assurance- 
vie au Canada, ou

(üi) détenus par la corporation dans 
le cadre de l'exploitation 
d'une entreprise d'assurance au 
Canada autre qu'une entreprise 
d'assurance-vie; et

lorsqu'une obligation, un billet ou 
tout autre titre semblable a été 
émis avant 1972 par un débiteur, il 
soit considéré comme étant identique 
à un autre titre semblable émis par 
le débiteur avant 1972 si les deux 
titres sont identiques en ce qui a 
trait aux droits y rattachés, sauf 
quant au principal.

titres de créance 
émis avant 1972, ne 
différent que quant 
au principal

b)

(8) Que, pour 1972 et les années d'imposition 
postérieures, un bien amortissable ne 
figurant pas dans une catégorie prescrite 
soit inclus dans le calcul de la masse 
fiscale d'une société, au sens du para
graphe 26(12) desdites Règles.

Masse fiscale d'une 
société : bien 
amortissable ne figurant 
pas dans une catégorie 
prescrite

(9) Que, lorsqu'un contribuable a reçu un 
bien en immobilisations avant 1972 d'un 
fonds ou régime de pension, d'un régime 
d'épargne-retraite, d'un régime de 
participation aux bénéfices pour employés, 
d'un régime de prestations d'assurance- 
chômage supplémentaires ou encore d'un

Coût effectif d'un 
bien en immobilisations 
reçu avant 1972 de 
certains régimes
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régime de participation différée 
bénéfices, et qu'il a possédé ce bien par 
la suite, de façon ininterrompue,^jusqu'à
une date donnée apres 1971, le coût 
effectif du bien pour le contribuable 
soit réputé en être la juste valeur 
marchande à la date où il a reçu le bien.

aux

(10) Que,Fusions, échanges et 
remaniements de 
capital: surplus de
capital en main en 1971 
ne survenant pas dans 
certains cas: coût 
et prix de base 
rajusté d'un nouveau 
bien

lorsqu'il y a

(i) une fusion, au sens de l'article 
87 de la Loi de l'impôt sur le 
revenu, après le 6 mai 1974, de 
deux corporations ou davantage 
(dont chacune est une "cor
poration remplacée") destinée à 
former une entité constituée 
(la "nouvelle corporation") et 
qu'un contribuable acquiert

(A) des actions d'une catégorie 
du capital-actions de la 
nouvelle corporation (le 
"nouveau bien") comme 
unique contrepartie de la 
disposition lors de la 
fusion de biens en immo
bilisations qui consistaient 
en actions d'une catégorie 
du capital-actions de la 
corporation remplacée 
(1'"ancien bien"), qui ont 
appartenu au contribuable 
sans interruption du 31 
décembre 1971 à une date 
précédant immédiatement la 
fusion,

(B) une option pour acquérir 
des actions du capital- 
actions de la nouvelle 
corporation (le "nouveau 
bien") comme unique 
contrepartie de la dis
position lors de la fusion 
d'un bien en immobilisations 
qui consistait dans une

a)
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option d'acquérir des 
actions du capital-actions 
d'une corporation rem
placée (1'"ancien bien") 
qui a appartenu au con
tribuable sans interruption 
du 31 décembre 1971 à une 
date précédant immédiate
ment la fusion, ou

(C) une obligation, un billet, 
un mortgage, une hypothèque, 
ou autre titre semblable 
de la nouvelle corporation 
(le "nouveau bien") comme 
unique contrepartie de la 
disposition lors de la 
fusion d'un bien en 
immobilisations qui consis
tait dans une obligation, 
un billet, un mortgage, 
une hypothèque ou un autre 
titre semblable, respecti
vement d'une corporation 
remplacée (1'"ancien 
bien") qui a appartenu au 
contribuable sans in
terruption du 31 décembre 
1971 à une date précédant 
immédiatement la fusion, 
et que le montant payable 
au détenteur du nouveau 
bien à 1'échéance est le 
même que le montant qui 
aurait été payable au 
détenteur de l'ancien bien 
à 1'échéance de celui-ci,

(ii) un échange postérieur à 1971
auquel s'applique l'article 51 
de la Loi de l'impôt sur le 
revenu, en vertu duquel un 
contribuable acquiert des 
actions du capital-actions 
d'une corporation (le "nouveau 
bien") en échange d'une action, 
d'une obligation, ou d'un 
billet de la corporation
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(1*"ancien bien") qui a apparte- 
contribuable sans internu au

ruption du 31 décembre 1971 
jusqu'à immédiatement avant la 
date de l'échange,

échange d'obligations après 
le 6 mai 1974, auquel s'applique 
1'article 77 de la Loi de

(iü) un

l'impôt sur le revenu, en vertu 
duquel un contribuable acquiert 

obligation d'un débiteurune
(le "nouveau bien") en échange 
d'une autre obligation du même 
débiteur (1'"ancien bien") qui 
a appartenu au contribuable

interruption du 31 décembresans
1971 à une date précédant 
immédiatement l'échange, ou

(iv) un remaniement du capital d'une 
corporation après le 6 mai 1974 
auquel s'applique l'article 86 
de la Loi de l'impôt sur le 

en vertu duquel unrevenu,
contribuable n'acquiert que des 
actions d'une catégorie du 
capital-actions de la corpora
tion (le "nouveau bien") en 
échange d'actions d'une catégorie 
du capital-actions de la 
corporation (1'"ancien bien")

contribuablequi ont appartenu au
interruption du 31 décembresans

1971 à une date précédant 
immédiatement l'échange,

nonobstant toute autre disposition 
desdites Règles ou de la Loi de 
l'impôt sur le revenu, aux fins des 

-alinéas 89(1)1) (ü) et (vii) de 
la Loi de l'impôt sur le revenu et 
de la détermination du coût et du 
prix de base rajusté pour le contribuable 
du nouveau bien (mais non aux fins 
de la détermination du coût ou du 
prix de base rajusté, pour le con
tribuable, d'un nouveau bien reçu en

sous
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vertu d'un échange survenu avant le 
7 mai 1974 auquel s'appliquait 
l'article 51 de cette loi), les 
règles suivantes s'appliquent:
(v) le bien qui était l'ancien bien 

sera réputé ne pas avoir fait 
l'objet d'une disposition de la 
part du contribuable en vertu de 
la fusion, de 1'échange ou du 
remaniement, selon le cas, mais 
avoir été modifié, du point de 
vue de la forme seulement, en 
vertu de ces derniers et avoir 
continué d'exister sous la forme 
d'un nouveau bien acquis pour 
ceux-ci, et

(vi) le bien qui constitue le nouveau 
bien sera réputé ne pas avoir été 
acquis par le contribuable en 
vertu de la fusion, de l'échange 
ou du remaniement, selon le cas, 
mais avoir existé avant ces 
derniers sous la forme de l'ancien 
bien qui a été modifié, du point 
de vue de la forme seulement, en 
vertu de ceux-ci;

b) lorsqu'un contribuable acquiert, 
après le 6 mai 1974, des biens qui 
sont des actions (les "nouvelles 
actions") d'une catégorie du capital- 
actions d'une corporation canadienne 
donnée en échange de biens en immobi
lisations qui étaient des actions du 
capital-actions d'une autre corporation 
(les "actions échangées") qui ont 
appartenu au contribuable sans inter
ruption du 31 décembre 1971 jusqu'à 
une date précédant immédiatement 
l'échange et que
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le contribuable et la corporation 
canadienne donnée n*avaient pas 
de lien de dépendance immédia
tement avant l'échange,

(i)

le contribuable, les personnes 
avec qui il a un lien de dépen
dance, ou le contribuable et les 
personnes avec qui il a un lien 
de dépendance, ne contrôlent pas, 
directement ou indirectement, de 
quelque manière que ce soit, la 
corporation canadienne donnée 
immédiatement après l'échange,

(ü)

aucune option n'est produite par 
le contribuable et la corporation 
canadienne donnée a l'égard de 
l'échange, en application des 
dispositions du paragraphe 85(1) 
ou (2) de la Loi de l'impôt sur 
le revenu, et

(iv) aucune contrepartie autre que les 
nouvelles actions n'est reçue par 
le contribuable pour les actions 
échangées,

(iii)

toute autre dispositionnonobstant 
desdites Règles ou de la Loi de

fins desl'impôt sur le revenu,
alinéas 89(1)1) (ü) et (vii) de

et de

aux
sous-
la Loi de l'impôt sur le revenu 
la détermination du coût et du prix de 
base rajusté pour le contribuable des 
nouvelles actions, les règles figurant 
aux alinéas a)(v) et (vi) s'appliquent, 
a condition que le contribuable n ait 

inclus, lors du calcul de son gain 
capital, selon le 

de la disposition des
pas
ou de sa perte en
cas, provenant 
actions échangées, un produit de 
disposition a l'égard des actions 
échangées égal à leur juste valeur 
marchande immédiatement avant l'échange;
et



186 -

c) à l'adoption de la présente dis
position, le paragraphe 26(21) 
desdites Règles soit abrogé à 
l'égard des fusions se produisant 
après le 6 mai 1974.

Changement de l'usage 
d'une résidence 
principale en bien 
producteur de revenu 
avant 1972: choix de 
présumer que le 
changement d'usage 
n'a pas eu lieu

(11) Que , lorsque, à une date quelconque avant 
1972, un contribuable a changé l'usage 
d^un bien qui, à cette date, était sa 
résidence principale, au sens de l'alinéa 
54g) de la Loi de l'impôt sur le revenu, 
en bien producteur de revenu, et en était 
propriétaire le 31 décembre 1971,

a) le contribuable puisse choisir, dans
revenu pour 

l'année d'imposition 1974 ou 1975, 
que le changement d'usage n'a pas eu 
lieu à cette date, et

si le contribuable fait ce choix,

(i) aux fins des alinéas 40(2)b) et 
54g) de la Loi de l'impôt 
le revenu

sa déclaration de

b)

sur

(A) le changement d'usage soit 
réputé avoir eu lieu le 
1er janvier 1972, et

(B) le choix soit réputé être 
un choix visé au para
graphe 45(2) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu, et

(ü) pour 1974 et les années d'impo
sition postérieures pour le 
contribuable, aucune autre 
déduction du coût en capital ne 
puisse être faite à l'égard du 
bien.

Revenu tiré de
1'exploitation d'une
mine

(12) Que,

a) pour 1972 et les années d'imposition 
postérieures, l'article 28 desdites 
Règles et,
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1971 et les années d'impositionb) pour
antérieures, l'article 83 de la Loi 
de l'impôt sur le revenu, tel qu'il 
s'interprétait dans le cadre de 
application pour ces années,

son

soient modifiés de façon à ce que les
"revenu tiré de l'exploitation d'une

raisonnablementmots
mine" comprennent le revenu 
attribuable au traitement de minerais 
extraits d'une mine jusqu'au stade du 
métal primaire ou son équivalent.

(13) Que, lorsque, à une date donnée posté
rieure à 1971 et antérieure à 1974, un 
dividende visé au paragraphe 83(1) ou (2) 
de la Loi de l'impôt sur le revenu est 
devenu payable par une corporation et que 
l'option y mentionnée n'a pas été prise 
au plus tard à la date où elle devait 
l'être, l'option sera réputée avoir été 
prise à cette dernière date si l'option 
est prise de la manière et dans la forme 
prescrites au plus tard le 31 décembre 
1974.

(14) Que, lorsqu'un dividende en capital, visé 
au paragraphe 83(2) de la Loi de l'impôt 
sur le revenu, d'une corporation est 
devenu payable, dans une année d'imposi
tion, à une date donnée postérieure à 
1971 et antérieure au 7 mai 1974, 
fins du calcul du compte de dividende en 
capital de la corporation immédiatement 
avant la date donnée, tous les montants, 
chacun d'entre eux étant un montant à 
l'égard d'une perte en capital résultant 
de la disposition d'un bien pendant 
l'année d'imposition et avant la date 
donnée, soient réputés être nuis.

(15) Que, lorsqu'un choix visé aux paragraphes 
85(1) ou (2) de la Loi de l'impôt sur le 
revenu qui ne pouvait etre fait qu au 
plus tard à une date (la "date en question ) 
antérieure au 7 mai 1974 ne l'a pas été, 
le choix soit réputé avoir été fait à la 
date en question si il est fait au plus 
tard le 31 décembre 1974.

Options selon 
l'article 83 communi
quées en retard

Règle spéciale pour 
les dividendes en 
capital payables 
avant une certaine 
date aux

Choix selon l'article 
85 communiqué en 
retard
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(16) Que, lorsqu'un choix visé aux paragraphes 
97(2) ou 98(3) de la Loi de l'impôt 
le revenu qui ne pouvait être fait qu'au 
plus tard à une date (la "date en ques
tion") antérieure au 7 mai 1974 ne l'a 
pas été, le choix soit réputé avoir été 
communiqué à la date en question si il 
est fait au plus tard le 31 décembre 
1974.

Choix selon les para
graphes 97(2) et 98(3) 
communiqués en retard

sur

(17) Que, pour 1972 et les années d'imposi
tions postérieures, les paragraphes 35(3) 
et (4) desdites Règles soient abrogés et 
remplacés par une règle de manière que le 
paragraphe 91(1) de la Loi de l'impôt sur 
le revenu soit interprété comme si la 
mention qui y est faite de "chaque année 
d'imposition de la corporation étrangère 
affiliée" soit interprétée comme une 
mention de "chacune des années d'imposi
tion 1976 et postérieures de la corporation 
étrangère affiliée".

Corporations 
étrangères affiliées

(18) Que, pour 1972 et les années d'imposition 
postérieures, les mots "dans la mesure où 
elle aurait été déductible lors du calcul 
du revenu du contribuable pour l'année 
d'imposition 1972" aux paragraphes 37(1) 
et (3) desdites Règles soient supprimés 
et remplacés par les mots "dans la mesure 
où elle aurait été déductible lors du 
calcul du revenu imposable du contribuable 
pour l'année d'imposition 1972".

Report des pertes

(19) Que, pour 1972 et les années d'imposition 
postérieures,

Bien amortissable des 
caisses de crédit 
acquis avant 1972

a) tout bien amortissable acquis par 
une caisse de crédit dans une année 
d'imposition se terminant avant 1972 
soit réputé avoir été acquis par 
elle le dernier jour de son année 
d'imposition 1971;

b) aux fins du calcul d'un gain en 
capital tiré de la disposition d'un 
bien amortissable acquis par une 
caisse de crédit dans une année 
d'imposition se terminant avant
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1972, le coût en capital du bien 
soit réputé en être le coût en 
capital déterminé en faisant abstrac
tion des dispositions de l’alinéa 
58(l)c) desdites règles; et

fins du calcul du coût en capitalc) auxréputé d'un bien amortissable acquis 
par une caisse de crédit avant 1972 
aux termes du paragraphe 58(1) 
desdites règles, l'année d'acquisition 
du bien soit exclue.

(20) QueProlongement de 
certaines réserves de 
caisse de crédit la réserve cumulative maximale d une 

nouvelle corporation creee a 
date postérieure au 6 mai 1974 par 
suite d'une fusion, au sens de 
l'article 87 de la Loi de 1 impôt 
sur le revenu, de caisse de crédit 
soit réputée être la fraction de sa 
réserve cumulative maximale â cette^ 
date, déterminée en vertu de l'alinéa 
137(6)c) de ladite Loi, qui est en 

du total de tous les montants,

a) une

sus
s'il en est, visés aux alinéas 
58(3.2)a) et b) desdites Règles et 
déterminés en vertu de ces dernières 
à l'égard de chacune des corporations 
remplacées; et

la réserve cumulative maximale d une 
caisse de crédit (1'"acquéreur") qui 
a acquis, mais non en vertu d'une 
fusion, à une date postérieure au 
6 mai 1974, la totalité ou la 
majeure partie des avoirs d'une 

caisse de crédit soit la 
fraction de la réserve cumulative 
maximale de 1'acquéreur à cette 
date, déterminée en vertu de 1 alinéa 
137(6)c) de la Loi de l'impôt sur le 

, qui est en sus des montants 
déterminés en vertu des alinéas 
58(3.2)a) et b) desdites Règles, a 
l'égard de 1'acquéreur, comme si 
chacun des montants déterminés en

desdits alinéas était le total

b)

autre

revenu

vertu
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des montants déterminés en vertu de 
ceux-ci, abstraction faite du présent 
paragraphe et des montants déterminés 
en vertu de ceux-ci à l'égard de 
l'autre caisse de crédit.

(21) Que, à l'adoption du présent alinéa,
l'article 64.3 desdites Régies soit abrogé.

Abrogation de 
l'article 64.3
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Avis de motion des voies et moyens

visant à modifier le chapitre 17

des Statuts du Canada de 1960-61

Qu'il y a lieu de présenter une 
ayant pour objet de modifier le chapitreAbrogation de 

l'article 10 mesure
17 des Statuts du Canada de 1960-1961, Loi 
modifiant le droit statutaire relatif à 
l'impôt sur le revenu, par l'abrogation de son 
article 10.
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Avis de motion des voies et moyens

Loi modifiant la Loi sur* la taxe d * accise

et la Loi sur l'accise

Qu'il y ait lieu de présenter un projet de loi afin de modifier 
la Loi sur la taxe d'accise et la Loi sur l'accise et de prévoir 
autres choses que, à compter du 7 mai 1974:

Les articles suivants soient exemptés de la taxe de consommation 
ou de vente:

entre

1.

a) les vetements et les chaussures que le gouverneur en conseil 
peut déterminer par règlement y compris les matières des
tinées principalement à leur production domestique ou 
commerciale;

b) les bicyclettes; et

les articles et^matières devant servir exclusivement à la 
fabrication ou à la production des produits exempts de la 
taxe susmentionnés.

c)

2. Les articles suivants (a 1'exclusion des camions) 
de la taxe de consommation ou de vente: soient exemptés

a) le matériel de creusage et de terrassement ; les grues; les 
engins de compactage et rouleaux compresseurs; les pompes 
et compresseurs à air; les accessoires des articles précédents; 
dont le prix dépasse $1,000 l'unité et qui sont conçus 
spécialement pour la construction ou la démolition;

b) le matériel conçu pour servir directement a la préparation, 
à la mise en place ou au répandage du béton ou de l'asphalte; 
les accessoires des articles précédents; dont le prix 
dépasse $1,000 l'unité; et

c) les articles et matières devant servir exclusivement à la 
fabrication ou à la production des produits exempts de la 
taxe susmentionnés.

Les articles suivants, s'ils sont vendus à une municipalité ou 
importés par une municipalité ou pour son compte, pour son propre 
usage et non pour la revente, soient exempts de la taxe de 
consommation ou de vente :

3.
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les véhicules de transport de passagers et les pièces y 
destinées (à 1'exclusion des véhiculés conçus pour trans
porter moins de 12 passagers) devant servir exclusivement et 
principalement à 1'exploitation d'un réseau municipal de 
transport en commun qui assure quotidiennement au grand 
public un service prévu selon un horaire régulier, possédé 
ou exploité, ou devant être possédé ou exploité, pour le 
compte d'une municipalité;

les articles devant servir dans des réseaux de distribution 
d'eau relevant d'une municipalité.

La définition d'une "institution munie d'un certificat" figurant 
au paragraphe 45(1) de la Loi 
et remplacée par la définition suivante :

institution munie d'un certificat" désigne une institution 
qui, d'après un certificat délivré par le ministre de la 
Santé nationale et du Bien-être social, est déclarée, à 
compter du jour spécifié dans le certificat,

constituer une institution publique reconnue dont le 
but principal est de fournir des soins aux enfants, 
vieillards, aux infirmes ou aux invalides, et

recevoir chaque année, du gouvernement du Canada ou 
d'une province, une aide pour le soin de personnes 
spécifiées à l'alinéa a);"

L'exemption de la taxe de consommation ou de vente sur les aides 
et appareils destinés à aider les personnes handicapées physiquement 
soit étendue aux articles suivants:

les appareils de communication, devant servir avec un 
dispositif télégraphique ou téléphonique, achetés sur 
1'ordonnance écrite d'un médecin reconnu, à 1'intention des 
sourds et des muets;

chaises d'invalides, chaises percées, dispositifs pour 
faciliter la marche et toutes autres aides de locomotion, 
avec ou sans roues ; moteurs et assemblages de roues pour 
articles; dispositifs de structuration fonctionnelle ; sieges 
de toilette, de baignoire et de douche ; tout ce qui précède 
spécialement conçu pour les invalides;
équipements complémentaires des articles précédents; y 
compris les piles conçues pour servir avec ces articles;

a)

b)

4. la taxe d'accise soit abrogéesur

III!

a) aux

b)

5.

a)

b)
ces

accessoires et
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c) les appareils de commande à sélecteur, achetés sur l'ordon
nance écrite d'un médecin reconnu, conçus spécialement à 
h intention des personnes handicapées physiquement pour leur 
permettre de choisir, d'actionner ou de commander divers 
appareils ménagers et matériels industriels et de bureau;

les appareils électroniques de surveillance cardiaque, 
achetés sur 1 ordonnance écrite d'un médecin reconnu par un 
particulier souffrant de troubles cardiaques, 
propre usage, y compris les piles conçues spécialement 
alimenter ces appareils;

les lits d'hôpitaux achetés ou loués sur l'ordonnance 
écrite d'un médecin reconnu 
son propre usage;

les aiguilles et seringues conçues à des fins médicales; et

les articles et matières devant servir exclusivement à la 
fabrication ou a la production des produits exempts de la 
taxe susmentionnés.

L'exemption de la taxe de consommation ou de vente à l'égard des 
articles divers soit étendue aux manèges d'amusement, matériel, 
accessoires et pièces détachées y destinés, à l'exclusion des 
camions et des articles dits appareils à sous ou à pièces, 
spécialement conçus en vue de l'utilisation aux foires ou 
expositions agricoles ou commerciales.

L exemption de 11 obligation de payer la taxe de consommation ou 
de vente prévue à l'article 28(2) de la Loi sur la taxe d'accise, 
pour les documents imprimés produits par Sa Majesté du chef du 
Canada pour son propre usage, soit abrogée.

L'article 25(1) de la Loi sur la taxe d'accise soit modifié en 
majorant la taxe d'accise spéciale qui est imposée sur les vins :

de vingt cents par gallon sur les vins, autres que le 
cidre, de toute espèce contenant au plus sept pour cent 
d'alcool absolu en volume ;

de quarante cents par gallon sur les vins, autres que le 
cidre, de toute espèce contenant plus de sept pour cent 
d'alcool absolu en volume.

d)

pour son
pour

e)
par une personne invalide pour

f)

g)

6.

7.

8.

a)

b)

L1 Annexe I à la Loi sur la taxe d'accise soit modifiée par 
l'abrogation de l'alinéa 6 de ladite Annexe et son remplacement 
par l'alinéa suivant:

9.

"6. Cigares vingt et demi pour cent.
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L'Annexe I à la Loi sur la taxe d'accise soit en outre modifiée 
par l'insertion des alinéas suivants:

10.

Automobiles, à l'exclusion des ambulances, corbillards 
ou automobiles conçues pour transporter au moins 12 
passagers

"9.

automobiles autres que les familiales et four
gonnettes conçues pour transporter plus de six 
passagers, pour chaque centaine de livres ou 
partie de centaine de livres dont le poids de 
l'automobile dépasse quatre mille cinq cents 

vingt dollars;

a)

livres

b) familiales y compris les fourgonnettes conçues 
pour transporter plus de six passagers, pour 
chaque centaine de livres ou partie de centaine de 
livres dont le poids de la familiale dépasse cinq

vingt dollars;mille cent livres
aux fins du présent article, le poids d'une auto

mobile soit le poids de 1'automobile complète au 
moment de sa vente par le fabricant ou 1'importateur, 
selon le cas, y compris le poids, a ce moment, de tous 
les articles et matières dont la valeur est comprise 
dans son prix de vente, déterminé de la façon prescrite 
à la Partie V de cette Loi.

et

Motocyclettes munies d'un moteur de cylindrée supérieure
trois

10.
à deux cent cinquante centimètres cubes
pour cent.

Bateaux conçus pour être mus principalement par des 
moteurs dépassant vingt chevaux vapeur; et moteurs 
dépassant vingt chevaux vapeur (y compris assemblages 
d'entraînement) pour bateaux

11.

trois pour cent.

12. Aéronefs, non compris les aéronefs militaires et 
aéronefs possédés ou exploités par une catégorie de 
transporteur aérien autorisé conformément au Règlement 
sur les services aériens commerciaux promulgué en vertu 
de la Loi sur 1'aéronautique à fournir un service 
aérien commercial que le gouverneur en conseil peut 
prescrire par règlement et qui sont achetés pour être

trois pouremployés à un service de ce genre
cent.



- 196 -

Les articles 9, 10, 11 et 12 ne s'appliquent pas à l'un quelconque 
des articles y mentionnés qui sont vnedus dans des conditions à 
l'égard desquelles l'exemption de la taxe de consommation ou de 
vente est prévue en vertu d'une disposition de cette Loi autre 
le paragraphe 27(2).

Le paiement de la taxe imposée en application de l'article 9 puisse 
être différé, dans le cas des automobiles importées par des personnes 
qui fabriquent des automobiles au Canada, jusqu'au moment où les 
automobiles importées sont vendues par ces personnes."

La Partie I de 1'Annexe à la Loi sur 1'accise soit modifiée par 
l'abrogation du paragraphe 1.(1) de ladite Partie et son remplace
ment par ce qui suit:

"1. (1) Sur chaque gallon d'esprit-preuve distillé au
Canada, sauf les dispositions contraires qui 
suivent, seize dollars et vingt-cinq cents, et 
ainsi proportionnellement pour tout degré supérieur 
ou inférieur a la preuve et pour toute quantité 
moindre qu'un gallon."

La Partie II de 1'Annexe à la Loi sur 1'accise soit abrogée et 
remplacée par ce qui suit :

que

11.

12.

II. BRANDY CANADIEN

Sur chaque gallon d'esprit-preuve, quatorze dollars et 
vingt-cinq cents, et ainsi proportionnellement pour tout 
degré supérieur ou inférieur à la preuve et pour toute 
quantité moindre qu'un gallon."

Les articles 1, 2 et 3 de la Partie IV de l'Annexe a la Loi 
1'accise soient abrogés et remplacés par ce qui suit:

1. Tabac fabriqué de toutes catégories, excepté les 
cigarettes, cinquante cents la livre, poids réel.

Cigarettes pesant au plus trois livres le millier, 
quatre dollars cinquante cents le millier.

13. sur

2.

3. Cigarettes pesant plus de trois livres le millier, cinq 
dollars cinquante cents le millier."
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N° 49

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MARDI 7 MAI 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

M. Foster, au nom de M. MacEachen, membre du Con
seil privé de la Reine, dépose sur la Table,—Copies, en 
français et en anglais, de la troisième partie d un rap
port, par M. J. Finkelman, C.R., président de la Commis
sion des relations de travail dans la Fonction publique, 
intitulé «Employeur—Employés—Relations de travail dans 
la Fonction publique du Canada—Propositions de modi
fication législative». (Document parlementaire n° 292- 
4/66B).

«cette Chambre retire sa confiance au gouverne
ment parce qu’il n’a pas su proposer de mesures 
budgétaires efficaces pour contrer et réduire l’in
flation.»

Il s’élève un débat;

M. Lewis, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord- 
le sous-amendement suivant,—Qu’onCentre), propose 

modifie l’amendement en remplaçant le point final par 
une virgule et en y ajoutant ce qui suit.

«ni proposer de mesures visant à venir en aide aux 
pensionnés et aux autres Canadiens à revenus faibles 
et à revenus fixes, à régler la crise du logement ou à 
supprimer les injustices flagrantes du régime fiscal.»

M. O’Sullivan, appuyé par M. Hees, dépose, avec la 
permission de la Chambre, le Bill C-284, Loi modifiant la 
Loi électorale du Canada, qui est lu une première fois, 
l’impression en est ordonnée et la deuxième lecture en 
est fixée à la prochaine séance de la Chambre. Il s’élève un débat;

M. l’Orateur communique à la Chambre la lettre que 
voici:

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de 
M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Drury,— 
Que la Chambre approuve la politique budgétaire géné
rale du gouvernement.

Le débat se poursuit;

M. Lambert (Edmonton-Ouest), appuyé par M. Bell, 
propose l’amendement suivant,—Que tous les mots après 
«Que» soient rayés et remplacés par les suivants:

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL 
OTTAWA

le 7 mai 1974
Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous aviser que 
Bora Laskin, C.P., Juge en chef du Canada, en sa qualité

le très honorable
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de Député du Gouverneur général, se rendra à la Cham
bre du Sénat aujourd’hui, le 7 mai, à 5 h. 45 de l’après- 
midi afin de donner la sanction royale à certains projets 
de loi.

M. l’Orateur fait savoir que, lorsque la Chambre s’est 
rendue auprès du Très honorable suppléant de Son 
Excellence le Gouverneur général dans la salle des 
séances du Sénat, Son Honneur a bien voulu donner, 
nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills suivants:

Bill C-277, Loi concernant la Loi sur la révision des 
limites des circonscriptions électorales.—Chapitre n° 7.

Bill C-281, Loi concernant la Loi sur la révision des 
limites des circonscriptions électorales.—Chapitre nu 8.

Bill C-4, Loi modifiant la Loi sur les licences d’expor
tation et d’importation.—Chapitre n“ 9.

Bill C-14, Loi modifiant la Loi sur les prêts destinés 
aux améliorations agricoles, la Loi sur les prêts aux 
petites entreprises et la Loi sur les prêts aidant 
opérations de pêche.—Chapitre n" 10.

Bill C-6, Loi modifiant la Loi sur les parcs nationaux. 
—Chapitre n” 11.

Bill C-27, Loi visant à faciliter le déplacement des 
lignes de chemin de fer ou l’itinéraire du trafic ferro
viaire dans des zones urbaines et à fournir une aide 
financière en vue de l’exécution de travaux pour la pro
tection, la sécurité et la commodité du public 
croisements de chemin de fer.—Chapitre n° 12.

au

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de 
ma haute considération.

Le Secrétaire administratif du Gouverneur général, 
ANDRÉ GARNEAU

L’honorable
Le Président de la Chambre des communes

Le débat reprend la motion de M. Turner (Ottawa- 
Carleton), appuyé par M. Drury,—Que la Chambre ap
prouve la politique budgétaire générale du gouvernement.

Et sur la proposition d’amendement de M. Lambert 
(Edmonton-Ouest), appuyé par M. Bell,—Que tous les 
mots après «Que» soient rayés et remplacés par les 
suivants:

aux

«cette Chambre retire sa confiance au gouvernement 
parce qu’il n’a pas su proposer de mesures budgé
taires efficaces pour contrer et réduire l’inflation.»

Et sur la proposition de sous-amendement de M. Lewis, 
appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre),— 
Qu’on modifie l’amendement en remplaçant le point final 
par une virgule et en y ajoutant ce qui suit:

«ni proposer de mesures visant à venir en aide aux 
pensionnés et aux autres Canadiens à revenus fai
bles et à revenus fixes, à régler la crise du loge
ment ou à supprimer les injustices flagrantes du 
régime fiscal.»

Le débat se poursuit;

aux

Le débat reprend sur la motion de M. Turner (Ottawa- 
Carleton), appuyé par M. Drury,—Que la Chambre 
approuve la politique budgétaire générale du gouverne
ment.

Et sur la proposition d’amendement de M. Lambert 
(Edmonton-Ouest), appuyé par M. Bell,—Que tous les 
mots après «Que» soient rayés et remplacés par les 
suivants:

« cette Chambre retire sa confiance au gouvernement 
parce qu’il n’a pas su proposer de mesures budgé
taires efficaces pour contrer et réduire l’inflation.»

Et sur la proposition de sous-amendement de M. Lewis, 
appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre),— 
Qu’on modifie l’amendement en remplaçant le point final 
par une virgule et en y ajoutant ce qui suit:

«ni proposer de mesures visant à venir en aide aux 
pensionnés et aux autres Canadiens à revenus faibles 
et à revenus fixes, à régler la crise du logement ou à 
supprimer les injustices flagrantes du régime fiscal.»

Le débat se poursuit;

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour 
l’informer qu’il a adopté, sans amendement, le Bill C-4, 
Loi modifiant la Loi sur les licences d’exportation et 
d’importation.

Un message est reçu du Très honorable Bora Laskin, 
C.P., juge en Chef du Canada, en sa qualité de suppléant 
de Son Excellence le Gouverneur général, qui exprime 
le désir que la Chambre se rende immédiatement dans 
la salle des séances du Sénat.

(Délibérations sur la motion d’ajournement)
M. l’Orateur, accompagné de la Chambre, se rend en 

conséquence au Sénat. A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s’a
journe maintenant» est réputée présentée en conformité 
de l’article 40(1) du Règlement.

Après débat, cette motion est réputée agréée.Au retour,
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la liste des membres du Comité permanent de la 
radiodiffusion, des films et de l’assistance aux arts.

M. Nelson en remplacement de M. Harney sur la liste 
des membres du Comité permanent des affaires exté
rieures et de la défense nationale.

MM. Fraser et Douglas en remplacement de MM. Hees 
et Nelson sur la liste des membres du Comité permanent 
des affaires extérieures et de la défense nationale.

Modifications de la composition des comités sur

Avis ayant été communique au Greffier de laChamb^ 
des communes suivant les dispositions de 1 article 6 ( ) ) 
du Règlement, la liste des membres des comités est mo
difiée, ainsi qu’il suit:

MM. Baldwin, Andre, Woolliams et Cyr en remplace
ment de MM. McKenzie, Dinsdale, Ellis et Hopkins sur la 

des membres du Comité permanent des ressourcesliste
nationales et des travaux publics.

MM. Langlois et Ellis en remplacement de MM. Reid 
et Baldwin sur la liste des membres du Comité perma
nent des prévisions budgétaires en général.

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre, 
est déposé sur la Table, conformément à l’article 41(1) 
du Règlement savoir:

Par M. Allmand, membre du Conseil privé de la Reine, 
—Copies d’accords entre le gouvernement du Canada et 
les municipalités de Abbotsford, Burnaby, Campbell 
River, Chilliwack City, Chilliwack Township, Cranbrook, 
Fort St. John, Kamloops, Kelowna, Kitimat, Maple Ridge, 
Mission, Nanaimo, North Cowichan, Langley, Penticton, 
Port Alberni, Powell River, Prince George, Prince Ru
pert, Squamish, Surrey, Terrace et White Rock (Colom
bie-Britannique), conformément à l’article 20(3) de la 
Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre R-9, 
S.R.C., 1970. (Textes anglais). (Document parlementaire 
n° 292-1/276).

M. Hargrave en remplacement de M. Lundrigan sur la 
des membres du Comité permanent de l’expansionliste

économique régionale.
M Carter en remplacement de M. Beatty (Wellington-

la liste des membres duGrey-Dufferin-Waterloo ) sur 
Comité permanent de la justice et des questions juri
diques.

MM. Walker, Dupras, Reilly et Atkey en remplacement 
de MM. Poulin, Côté, Higson et Holmes sur la liste des 
membres du Comité permanent de la santé, du bien-être 
social et des affaires sociales.

M. Rose en remplacement de M. Knight sur la liste des 
membres du Comité permanent des finances, du com
merce et des questions économiques.

M. Dupont en remplacement de M. Olivier sur la liste 
des membres du Comité permanent de la santé, du bien- 
être social et des affaires sociales.

MM. McKinnon, Hargrave et Hellyer en remplacement 
de MM. McGrath, Hellyer et Clark (Rocky Mountain)

A 10 h. 30 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, à 
deux heures de l’après-midi, en conformité des disposi
tions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,

LUCIEN LAMOUREUX.

l’Imprimeur de la Reine pour le CanadaPublié en conformité de l'autorité de l’Orateur de la Chambre des communes par
En vente à Information Canada. Ottawa, Canada
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N° 50

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MERCREDI 8 MAI 1974

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE
du point de vue de la procédure d’invoquer à la Chambre, 
sous couvert d’une question de privilège, les délibéra
tions d’un comité permanent. Je soutiens que cela ne peut 
se faire que lorsque la Chambre est saisie de ces délibé
rations au moyen d’un rapport faisant état s’il y a lieu 
du témoignage en question.

A mon avis, il n’est pas possible d’amorcer un débat à 
la Chambre sur le seul témoignage fait devant le comité 
à moins que la Chambre ne soit saisie d’un rapport offi
ciel. J’entends par là que le rapport doit faire précisé
ment état de la question et être présenté à la Chambre au 

d’une motion particulière tendant à son adoption.

L’honorable député de Greenwood (M. Brewin) sou
lève une question de privilège.

DÉCISION DE M. L’ORATEUR

M. l’Orateur: L’honorable député de Greenwood (M. 
Brewin) a posé la question de privilège parce qu’on n’a 
pas produit un certain document au comité permanent des 
affaires extérieures et de la défense nationale. Il a signi
fié à la présidence que si elle établissait que l’objection 
paraît fondée au premier abord, il présenterait une mo
tion tendant au renvoi de l’affaire au comité permanent 
des privilèges et élections. La présidence a jugé à maintes 
reprises dans le passé, se fondant sur bien des précédents, 
qu’il serait malvenu que la Chambre décide de soumettre 
les délibérations d’un comité à l’examen d’un autre co
mité, considération dont l’honorable député voudra certes 
tenir compte. L’honorable député prétend également qu’il 
y a lieu de présenter une motion, mais je me demande si 
tel est le désir des honorables députés que nous consa
crerions l’après-midi à un débat sur la motion qui pour
rait se poursuivre pendant plusieurs jours étant donné 
qu’il s’agit d’une question de privilège.

moyen

Deuxièmement, la question de privilège comporte au 
moins une allusion à la conduite d’un témoin entendu 
devant le comité. Là encore, il me semble, et j’estime que 
les précédents corroboreront mon opinion, que la con
duite d’un témoin ne peut être examinée par la Chambre 
que sur la présentation d’un rapport d un comité et, 
comme je l’ai dit il y a un instant, qu’au moment de 
l’examen d’une motion tendant à l’adoption du rapport 
inscrite comme il se doit à 48 heures d’avis.

Enfin, il y est question de l’étendue du pouvoir qu’a 
comité d’exiger la production de documents. Les honora
bles députés connaissent bien sûr l’article du Règlement 
invoqué par l’honorable député ainsi que les pratiques

un
J’ai eu quelques instants pour examiner le problème, 

et il semble à prime abord que la question soulevée par 
l’honorable député de Greenwood comporte au moins 
trois aspects. Il s’agit d’abord de savoir s’il est acceptable
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de la Chambre. Ils savent qu’un comité a le pouvoir de 
convoquer des personnes et d’exiger la production de 
documents et de dossiers. La question fondamentale qui 
se pose est de savoir si un comité, sans s’en remettre à 
la Chambre, est autorisé à exercer ce pouvoir dans tous 
les cas.

L’honorable député de Greenwood (M. Brewin), dans 
sa question de privilège suggère que la Chambre devrait 
étudier immédiatement le problème posé par le refus du 
Président de l’Agence canadienne de développement in
ternational de soumettre un certain document au comité.

Le comité peut-il par lui-même, sans rapport formel, à 
la Chambre, prendre quelque action coercitive contre le 
témoin? Le comité peut-il de son propre chef, conclure 
en jugement Gérin-Lajoie au poteau? Il faudra que la 
présidence y songe sérieusement.

Pour l’instant, j’imagine que la Chambre serait d’accord 
pour donner à la présidence le temps de réfléchir à la 
question en tenant compte des instances de l’honorable 
député et des précédents, pour ensuite rendre une déci
sion plus tard, plutôt que de se lancer dans un débat pro
longé sur la question de privilège soulevée par le député 
de Greenwood.

Le Comité a ordonné la réimpression du Bill C-22 tel 
qu’il a été modifié pour l’usage de la Chambre des 
munes à l’étape du rapport.

Un exemplaire des procès-verbaux et des témoignages 
relatifs à ce Bill (fascicules n°‘ 11 et 12) est déposé.

com-

(Les procès-verbaux et les témoignages joints à ce
auxrapport sont enregistrés à titre d’Appendice n° 17 

Journaux).

En conformité des dispositions de l’article 43 du Règle
ment, sur motion de M. Herbert, appuyé par M. Foster, 
il est résolu,—Que la Chambre exprime le désir que les 
propositions d’augmentations des allocations aux anciens 
combattants soient approuvées sans délai.

M. Blackburn, appuyé par M. Knowles (Winnipeg- 
Nord-Centre), dépose, avec la permission de la Chambre, 
le Bill C-285, Loi modifiant la Loi sur l’identification des 
criminels, qui est lu une première fois, l’impression en 
est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la 
prochaine séance de la Chambre.

M. Lachance, du Comité permanent des affaires exté
rieures et de la défense nationale, présente le premier 
rapport de ce Comité, dont voici le texte:

Le Comité fait rapport d’un exemplaire des procès- 
verbaux et des témoignages du mardi 30 avril 1974 et 
du mardi 7 mai 1974, (fascicules n°* 13 et 16).

Le bill suivant, émanant du Sénat, est lu une pre
mière fois et la deuxième lecture en est fixée à la 
prochaine séance de la Chambre:

Bill S-2, Loi modifiant la Loi sur les épizooties.—M. 
Whelan.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints à ce 
rapport sont enregistrés à titre d’Appendice n° 16 aux 
Journaux.)

En conformité des dispositions de l’article 39(4) du 
Règlement, les sept questions suivantes sont transformées 
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N" 18—M. Mazankowski
Pour chaque ministère, quelles ont été les dépenses de 

taxi des messagers et autres personnel dans la région 
d’Ottawa-Hull pour les mois de juillet, août, septembre, 
octobre, novembre et décembre 1973 et janvier 1974? 
(Document parlementaire n° 292-2/18).

M. Isabelle, du Comité permanent de la santé, du 
bien-être social et des affaires sociales, présente le 
trième rapport de ce Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 23 
avril 1974, le Comité a étudié le Bill C-22, Loi 
nant le football professionnel au Canada et est convenu 
d’en faire rapport avec les amendements suivants:

qua-

concer- N° 267—M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973- 

1974 (à ce jour) quelle somme totale le ministère de 
l’Agriculture a-t-il consacrée annuellement à des contrats 
adjugés à des personnes et à des organismes de l’exté
rieur à des fins de recherche, de développement et pour 
d’autres services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l’adresse de ces personnes et 
organismes de l’extérieur et quelles sommes étaient en 
cause dans chaque contrat?

3. Quels étaient le but de chacun des contrats et le titre 
de chacun des rapports soumis? (Document parlemen
taire n" 292-2/267).

Article 4

Retrancher dans la version française à la page 3 la 
ligne 26 et la remplacer par ce qui suit:

«dienne doit veiller à ce que, pendant toute la durée»

Retrancher dans la version française à la page 3 la 
ligne 29 et la remplacer par ce qui suit:

«dienne doit veiller à ce que, pendant toute la durée»
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La Chambre reprend le débat sur la motion de M. 
Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Drury,—Que 
la Chambre approuve la politique budgétaire générale 
du gouvernement.

N° 269—M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973- 

1974 (à ce jour) quelle somme totale l’Agence canadienne 
de développement international a-t-elle consacrée an
nuellement à des contrats adjugés à des personnes et a 
des organismes de l’extérieur à des fins de recherche, de 
développement et pour d’autres services consultatifs?

et l’adresse de ces personnes et

Sur la proposition d’amendement de M. Lambert 
(Edmonton-Ouest), appuyé par M. Bell,—Que tous les 
mots après «Que» soient rayés et remplacés par les 
suivants:2. Quels sont le nom

de l’extérieur et quelles sommes étaient en 
_; dans chaque contrat?
3. Quels étaient le but de chacun des contrats et le titre 

de chacun des rapports soumis? (Document parlementaire

«cette Chambre retire sa confiance au gouvernement 
parce qu’il n’a pas su proposer de mesures budgé
taires efficaces pour contrer et réduire l’inflation.»

organismes
cause

Et sur la proposition de sous-amendement de M. Lewis, 
appuyé par M. Knowles ("Winnipeg-Nord-Centre), • 
Qu’on modifie l’amendement en remplaçant le point final 

virgule et en y ajoutant ce qui suit:
«ni proposer de mesures visant à venir en aide aux 
pensionnés et aux autres Canadiens à revenus fai
bles et à revenus fixes, à régler la crise du loge
ment ou à supprimer les injustices flagrantes du 
régime fiscal.»

Le débat se poursuit;

n° 292-2/269).

N” 285—M. Nystrom
des années financières 1972-1973 et 1973- par une1. Au cours

1974 (à ce jour) quelle somme totale le ministère du Re
national a-t-il consacrée annuellement à des con

et à des organismes devenu
trats adjugés à des personnes 
l’extérieur à des fins de recherche, de développement et 

d’autres services consultatifs?pour
et l’adresse de ces personnes et2. Quels sont le nom

organismes de l’extérieur et quelles sommes étaient en 
cause dans chaque contrat? A 5 h. 45 de l’après-midi, M. l’Orateur interrompt les

3. Quels étaient le but de chacun des contrats et le titre délibérations suivant les dispositions du paragraphe (6) 
de chacun des rapports soumis? (Document parlementaire de l’article 60 du Règlement.
n” 292-2/285).

Cette proposition de sous-amendement, mise aux voix, 
est agréée par le vote suivant:N° 292—M. Nystrom

1. Au cours
1974 (à ce jour) quelle somme totale le ministère du 
Solliciteur général a-t-il consacrée annuellement à des 
contrats adjugés à des personnes et à des organismes de 
l’extérieur à des fins de recherche, de développement et 
pour d’autres services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l’adresse de ces personnes et 
organismes de l’extérieur et quelles sommes étaient en 
cause dans chaque contrat?

3. Quels étaient le but de chacun des contrats et le titre 
de chacun des rapports soumis? (Document parlementaire 
n° 292-2/292).

N° 293—M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973- 

1974 (à ce jour) quelle somme totale Statistique Canada 
a-t-il consacrée annuellement à des contrats adjugés à 
des personnes et à des organismes de l’extérieur à des 
fins de recherche, de développement et pour d’autres ser
vices consultatifs?

2. Quels sont le nom et l’adresse de ces personnes et 
organismes de l’extérieur et quelles sommes étaient en 
cause dans chaque contrat?

3. Quels étaient le but de chacun des contrats et le titre 
de chacun des rapports soumis? (Document parlementaire 
n° 292-2/293).

N° 754—M. Fleming
Quelles sont les dernières statistiques publiées rela

tivement aux poursuites entraînées par la publicité 
trompeuse, a) quel est le nom des sociétés en cause, 
b) combien de fois ces sociétés ont-elles été accusées et 
condamnées? (Document parlementaire n° 292-2/754).

M. Foster, secrétaire parlementaire du président du 
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

des années financières 1972-1973 et 1973-
(Vote n° 8)

POUR

Messieurs
Howard
Howie
Hueglin
Hurlburt
Jarvis
Jelinek
Kempling
Knight
Knowles

(Winnipeg
Nord-Centre)

Knowles
(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Lambert

(Edmonton-Ouest)
La Salle 
Lawrence 
Leggatt 
Lewis 
Lundrigan 
MacDonald 

(Egmont)
MacDonald (MUc) 

(Kingston et 
les îles)

Maclnnis
(Cape Breton- 
East Richmond) 

Maclnnis (Mme)
(Vancouver Kingsway) 

MacKay 
MacLean 
Macquarrie

Dinsdale 
Douglas 
Ellis 
Epp
Fairweather 
Firth 
Forrestall 
Frank 
Fraser 
Gilbert 
Gillies 
Gleave 
Grafftey 
Grier

(Wellington-Grey- Hales 
Dufferin-Waterloo) Haliburton 

Hamilton 
(Qu’Appelle- 
Moose Mountain) 

Hamilton
(Swift Current- 
Maple Creek) 

Harding 
Hargrave 
Harney 
Hees 
Hellyer 
Higson 
Hollands 
Holmes 
Horner

(Crowfoot) 
Horner

(Battleford- 
Kindersley)

Alexander
Alkenbrack
Andre
Arrol
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Barnett
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty

Bell
Benjamin
Blackburn
Blenkarn
Brewin
Broadbent
Carter
Clark

(Rocky Mountain) 
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Coates
Cossitt
Crouse
Danforth
Darling
Dick
Diefenbaker
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Messieurs Messieurs
Madill
Marshall
Masniuk
Mather
Mazankowski
McCain
McCleave
McGrath
McKenzie
McKinley
McKinnon
Mitges
Morgan
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Murta
Neale

(V ancouver- 
Est)

Neil
(Moose Jaw) 

Nelson 
Nesdoly 
Nielsen 
Nowlan 
Nystrom 
Oberle 
O’Connor 
Olaussen 
Orlikow 
O’Sullivan 
Paproski 
Patterson 
Peters 
Reilly 
Reynolds 
Ritchie 
Roche 
Rodriguez 
Rose

Rowland
Rynard
Saltsman
Schellenberger
Schumacher
Scott
Skoreyko
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Symes
Taylor
Thomas

(Moncton)
Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Woolliams 
Yewchuk—137.

Poulin
Prud’homme
Railton
Reid
Richardson
Rompkey
Rondeau

Smith
(N orthumberland- 
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Tétrault

Thomas 
(Maisonneuve- 
Rosemont) 

Trudeau 
Trudel 
Turner 

(London-Est) 
Turner 

(Ottawa- 
Carleton) 

Walker 
Watson 
Whelan 
Whicher 
Yanakis—123.

Rooney
Roy

(Timmins)
Roy

(Laval) 
Sauvé (Mme) 
Sharp

CONTRE Modifications de la composition des comités
Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 

des communes suivant les dispositions de l’article 65(4) b) 
du Règlement, la liste des membres des comités est 
modifiée, ainsi qu’il suit:

MM. Kempling, Blenkarn, Hellyer, Lambert (Edmon
ton-Ouest) et Bawden en remplacement de MM. Frank, 
Horner (Battleford-Kindersley), Hamilton (Swift Cur
rent-Maple Creek), Murta et Neil (Moose Jaw) sur la 
liste des membres du Comité permanent des finances, du 
commerce et des questions économiques.

Messieurs
Allard
Allmand
Andras
Basford
Beaudoin
Béchard
Bégin (M11*)
Blais
Blaker
Blouin
Boisvert
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

(Témiscamingue)
Caron
Chrétien
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
Côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Dionne
Drury
Dubé

Dupont
Dupras
Duquel
Ethier
Faulkner
Fleming
Fortin
Foster
Fox
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-V anier) 
Gendron 
Gillespie 
Godin 
Goyer 
Gray 
Guay

(Saint-Boniface) 
Guay (Lévis) 
Guilbault 
Haidasz 
Herbert 
Hopkins 
Isabelle 
Jamieson 
Jerome 
Lachance 
Laflamme 
Lajoie 
Lalonde 
Lambert

(Bellechasse)

Laprise 
Latulippe 
Leblanc 

(Laurier) 
LeBlanc 

(W estmorland- 
Kent)

Lefebvre
Lessard
L’Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
Mackasey
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Matte 
McRae 
Morin (Mme) 
Munro

(Hamilton-Est)
Olivier
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Portelance

États et rapports déposés auprès du Greffier 
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre, 
est déposé sur la Table, conformément à l’article 41(1) 
du Règlement savoir:

Par M. Lalonde, membre du Conseil privé de la Reine, 
—Rapport (en français et en anglais) de la Direction de 
la santé et du sport amateur pour l’année financière ter
minée le 31 mars 1973, conformément à l’article 13 de 
la Loi sur la santé et le sport amateur, chapitre F-25, 
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 292-1/150).

A 6 h. 28 du soir, la Chambre s’ajourne à demain, à 
deux heures de l’après-midi, en conformité des dispo
sitions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.

Lang
Langlois
Laniel
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RÉUNIONS DES COMITÉS—CHAMBRE DES COMMUNES

HeureComitéSalle
(Sour réserve de modifications, d’un jour a l’autre)

LE JEUDI 9 MAI

Prévisions budgétaires en général

Ordre du jour: Budget des dépenses 1974-1975—Commissaire aux langues officielles 
Témoin: M. Keith Spicer, commissaire aux langues officielles

9 h. 30 a.m.
208 É.O.
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